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			HISTOIRE 
			AUGUSTE

			
			NOTICE SUR AELIUS 
			SPARTIANUS. 

			
			 

			
			

			
			 

			
			Les écrivains 
			de l’Histoire Auguste, dans les trente-quatre 
			biographies qui nous restent d’eux, embrassent une période de cent 
			soixante-huit ans, depuis l’avènement d’Adrien (117 ap. J.-C.) 
			jusqu’à la mort de Carus et de ses fils (285). Cet ouvrage pourrait 
			donc servir de continuation à Suétone, s’il n’y manquait les vies de 
			Nerva et de Trajan, et qu’il n’y eût point une lacune de neuf ou dix 
			ans depuis les trois Gordien, Maxime et Balbin, jusqu’à Valérien.
			

			
			Des six 
			écrivains auxquels sont attribuées ces biographies, aucun, à 
			l’exception peut-être de Vopiscus, n’a vu les événements qu’il 
			raconte; aucun ne paraît avoir fait par lui-même de recherches 
			sérieuses pour s’assurer de la vérité. Ils se contentent de copier 
			les historiens contemporains des événements, dont il ne nous est 
			rien resté, quoique, à en juger par les noms qu’ils citent, ils 
			aient dû être assez nombreux.[1] 
			Dans ce travail de compilation, fait à la bête, ils mettent une 
			telle insouciance, un tel manque de jugement, que les phrases, 
			qu’ils prennent de côté et d’autre, ne sont pas liées entre eues, 
			que les choses les plus disparates se trouvent mêlées et confondues, 
			qu’aucun ordre des faits as des temps n’est observé, et que, souvent 
			même, passant d’un auteur à un autre, ils rapportent d’après lui les 
			mêmes événements, sans paraître s’apercevoir qu’ils se répètent.
			

			
			Ils se font 
			une espèce de gloire de dédaigner le mérite du style, et
			Trebellius Pollion nous assure qu’il n’écrit 
			pas, mais qu’il dicte, et encore avec une telle rapidité, qu’il n’a 
			pas même le temps de respirer. 

			
			En un mot, 
			l’incorrection du style, le manque de goût et l’absence totale de 
			critique, sont des défauts communs aux écrivains de l’Histoire
			Auguste, excepté cependant Vopiscus, qui a un peu plus de 
			méthode que les autres. 

			
			Mais cette 
			époque, si féconde en événements et même en princes dignes d’être 
			connus, est tellement stérile en monuments historiques, que, tels 
			qu’ils sont, ces écrivains ne manquent point d’une certaine 
			importance. Ils représentent À eux seuls les historiens latins 
			contemporains des événements; ils leur empruntent un certain degré 
			d’autorité, et, à ce titre, ils peuvent servir de contrôle ou 
			d’appui aux historiens grecs Dion Cassius et Hérodien, qui ont 
			traité les mêmes époques. Ils comblent à peu près In lacune que nous 
			laissait la perte si regrettable des treize premiers livres d’Ammien 
			Marcellin. Enfin, nous leur devons la connaissance d’un grand nombre 
			de faits et même d’institutions dont, sans eux, les traces auraient 
			été entièrement perdues pour nous. Ils contiennent des documents 
			précieux pour le jurisconsulte, pour l’historien, pour le 
			philologue; en un mot, ils sont un anneau nécessaire dans la chaîne 
			des temps, et plus nous sentons leur insuffisance, plus nous sommes 
			obligés de reconnaître qu’ils nous sont indispensables. 

			
			Quoique les 
			vies dont se compose l’Histoire Auguste soient 
			attribuées à différents auteurs, nous ne les trouvons nulle part 
			séparées. Aucun renseignement d’aucune espèce ne nous permet de 
			fixer à quelle époque, ni par qui s’est faite leur réunion. Dans le 
			petit nombre de manuscrits qui nous restent de cet ouvrage, nous 
			trouvons partout le même désordre dans le classement de ces diverses 
			biographies, partout aussi les mêmes lacunes et Les mêmes 
			altérations: ce qui nous force de conjecturer, avec Saumaise, que ce 
			petit nombre de manuscrits qui nous restent, ne sont que les copies 
			d’un seul et unique manuscrit, gravement altéré lui-même. Comment 
			nous expliquer autrement l’absence des vies de Nerva et de Trajan, 
			lorsque nous savons, par le témoignage de Spartianus lui-même, qu’il 
			avait fait la biographie de tous les princes depuis Jules César 
			jusqu’à Adrien? Et d’ailleurs, la vie de Valérien, dont le 
			commencement nous manque, et dont la portion même qui nous reste 
			porte des traces visibles d’altérations, prouve irrésistiblement que 
			la lacune qui la précède n’est le fait ni des auteurs, ni de celui 
			qui a formé un ensemble de ces biographies séparées. Nous devons 
			d’autant moins en douter, que Vopiscus déclare positivement que 
			Trebellius avait écrit les vies des princes depuis les Philippe 
			jusqu’à Claude II. 

			
			Les auteurs 
			auxquels on attribue communément les vies contenues dans l’Histoire
			Auguste, sont au nombre de six: Ælius 
			Spartianus, Julius Capitolinus, Vulcatius Gallicanus, Ælius 
			Lampridius, Trebellius Pollio et Flavius Vopiscus. 
			

			
			Ælius 
			Spartianus, qui se présente le premier dans ce recueil, vivait du 
			temps de Dioclétien et de Constantin; car plusieurs de ses vies leur 
			sont adressées. Nous n’avons sur lui aucun autre renseignement, et 
			nous ne le voyons cité dans aucun auteur contemporain. 

			
			Spartianus 
			avait conçu et exécuté en partie un plan d’une vaste étendue: il 
			voulait écrire les vies, non seulement de tous les empereurs depuis 
			Jules César jusqu’à Dioclétien, mais même de tous ceux qui, de 
			quelque manière que ce fut, s’étaient approchés du rang suprême. Il 
			dit, au commencement de la Vie d’Ælius Verus: «
			In animo mihi est, Diocletiane Auguste, tot 
			principum maxime, non solum eos, qui principum locum in bac 
			statione, quam temperas, retentarunt, ut usque ad divum Hadrianum 
			feci, sed illos etiam, qui vel Cæsarum nomine appellati sunt, nec 
			principes aut augusti fuerunt, vel quolibet alio genere aut in 
			famam, aut in spem principatus venerunt, cognitioni numinis tui 
			sternere. » A la fin de cette même vie, il dit encore: « Mihi 
			propositum fuit, omnes, qui post Cæsarem dictatorem, hoc est, divum 
			Julium, vel cæsares, vel augusti, vel principes appellati sunt, 
			quique in adoptionem venerunt, vel imperatorum filii, aut parentes, 
			Cæsarum nomine consecrati sunt, singulis libris exponere. » 
			

			
			Il est 
			manifeste, d’après ces passages, qu’à l’époque où il adressait à 
			Dioclétien celte biographie d’Ælius Verus, il avait déjà écrit 
			l’histoire des empereurs depuis Jules César jusqu’à Adrien. Mais il 
			ne paraît point qu’il ait poussé son travail jusqu’aux limites qu’il 
			s’était fixées, et qui sont celles de l’histoire Auguste elle-même.
			

			
			En effet, 
			Flavius Vopiscus, qui a vécu un peu plus tard que lui, affirme que, 
			de son temps, la vie d’Aurélien n’avait encore été traitée par 
			personne. Il dit, de plus, que Trebellius Pollio avait écrit les 
			vies des empereurs depuis Philippe jusqu’à Claude II. D’autre part, 
			Saumaise cite un Excerpta
			appartenant à la bibliothèque Palatine, et dont il fait un 
			très grand cas, qui n’attribue à Spartianus que les vies depuis 
			Adrien jusqu’aux Maximin inclusivement. Enfin, les autres 
			manuscrits, suivis en cela par toutes les éditions, restreignent 
			encore les prétentions de Spartianus, et ne lui assignent que sept 
			vies : celles d’Adrien, d’Ælius Verus, de Didius Julianus, de 
			Septime Sévère, de Pescennius Niger, de Caracalla et de Geta. 
			

			
			D’un autre 
			côté, Fabricius (Biblioth. Lat.), s’appuyant sur l’Excerpta
			manuscrit cité par Saumaise, et sur un passage de Vopiscus, 
			revendique pour Spartianus la Vie d’Avidius 
			Cassius, attribuée à Vulcatius Gallicanus il enlève à Julius 
			Capitolinus les Vies des Antonin, qui portent 
			généralement son nom; enfin, il ne voit dans Ælius Spartianus et 
			Ælius Lampridius qu’un seul et même écrivain, dont le nom entier 
			serait Ælius Lampridius Spartianus. Il réduit ainsi à quatre les 
			écrivains de l’Histoire Auguste. Quoique cette opinion 
			ne manque point d’une certaine probabilité, et qu’il y ait dans les 
			diverses biographies dont il est question une grande conformité de 
			style, nous avons cru devoir, en l’absence d’une certitude absolue, 
			respecter les manuscrits et les éditions, et conserver la 
			répartition de ces vies telle que l’usage l’a consacrée. 

			
			L’Histoire
			Auguste a excité l’attention d’un grand nombre de savants, et 
			surtout de Casaubon et de Saumaise, dont les précieuses études nous 
			ont été d’un grand secours au milieu des difficultés de tout genre 
			que nous présentait à chaque pas un texte incorrect et souvent 
			obscur. 

			
			 

			
			FL. LEGAY.
			

			
			Voir, pour 
			plus de détails, les Notices sur Vulcatius 
			Gallicanus, Capitolinus et Lampridius. 

			
			 

			
		
	









		
			VIE DE 
			L’EMPEREUR ADRIEN[2]
			

			
			ADRESSEE 
			A DIOCLETIEN AUGUSTE. 

			
			 

			
			
			

			 

			
			I. L’EMPEREUR 
			Adrien tire son origine de l’Espagne,[3] 
			et, si l’on remonte beaucoup plus haut, du Picentin; car lui-même, 
			dans ses Mémoires, raconte que ses ancêtres, originaires d’Adria,[4] 
			s’établirent à Italica[5] 
			du temps des Scipion. Il eut pour père Ælius Adrien, surnommé Afer, 
			cousin de l’empereur Trajan,[6] 
			et pour mère, Domitia Paulina, originaire de Gadès.[7] 
			Sa sœur Paulina fut mariée à Servien,[8] 
			et lui-même épousa Sabina. Son trisaïeul Maryllinus[9] 
			fut le premier de sa famille qui porta le titre de sénateur du 
			peuple romain.[10] 
			Adrien naquit à Rome,[11] 
			le 24 de janvier, sous le septième consulat de Vespasien et le 
			cinquième de Titus.[12] 
			A l’âge de dix ans, ayant perdu son père, il eut pour tuteurs Ulpius 
			Trajan, son cousin, qui avait été préteur, et qui, plus tard, 
			gouverna l’empire, et Célius Attianus, chevalier romain. On lui fit 
			étudier avec soin les lettres grecques, et il y prit tant de goût, 
			qu’on l’appelait quelquefois le petit Grec. 
			

			
			II. A quinze 
			ans, revenu dans sa patrie,[13] 
			il entra au service militaire; et comme il se livrait avec trop de 
			passion au plaisir de la chasse,[14] 
			Trajan le rappela en Italie: dès lors, il le traita comme son propre 
			fils. Bientôt après, il fut admis au nombre des décemvirs chargés du 
			jugement des procès;[15] 
			puis il fut créé tribun de la seconde légion Adjutrice.[16] 
			Dans les derniers temps de Domitien, on le fit passer dans la basse 
			Mœsie. Là, dit-on, un astrologue lui prédit qu’il parviendrait à 
			l’empire: or il savait que déjà une semblable prédiction avait été 
			faite en sa faveur par son grand-oncle, Ælius Adrien, qui lui-même 
			était habile dans la science des astres. Lorsque Trajan fut adopté 
			par Nerva, Adrien fut chargé de porter au nouveau prince les 
			félicitations de l’armée; et, à cet effet, il passa dans la Germanie 
			supérieure. Sur ces entrefaites, Nerva étant, Adrien avait hâte de 
			repartir de cette province, pour en porter le premier la nouvelle à 
			Trajan;[17] 
			mais son beau-frère Servien, qui avait indisposé contre lui le 
			prince, en l’informant de ses dépenses et de ses dettes, le retint 
			longtemps, et, pour le retarder, alla même jusqu’à faire briser sa 
			voiture. Adrien, réduit à faire la route à pied, arriva néanmoins 
			avant[18] 
			le courrier qu’avait dépêché Servien. Il obtint les bonnes grâces de 
			l’empereur; il eut cependant de grandes luttes à soutenir contre les 
			gouverneurs des pages,[19] 
			qui n’avaient que trop d’influence sur l’esprit de Trajan, et dont 
			Gallus suscitait contre lui les intrigues jalouses.[20] 
			Dans ce même temps, inquiet, de ce que pensait de lui l’empereur, il 
			consulta les sorts virgiliens, et il tira de l’urne ces vers:[21]
			

			
			Mais quel 
			noble vieillard paraît dans le lointain, 

			
			L’olivier sur 
			le front, l’encensoir à la main? 

			
			A cette barbe 
			blanche, à ce maintien auguste, 

			
			Je reconnais 
			Numa, prêtre saint et roi juste, 

			
			Qui, créateur 
			du culte et fondateur des lois, 

			
			Passe d’un 
			toit obscur dans le palais des rois. 

			
			[Énéide,  liv. 
			VI, trad. de Delille.] 

			
			D’autres 
			prétendent que c’est des livres Sibyllins que fut tiré ce présage de 
			sa grandeur future. Au reste, son prochain avènement à l’empire lui 
			fut aussi annoncé par un oracle venu du temple de Jupiter à 
			Nicéphore,[22] 
			qu’Apollonius de Syrie, philosophe platonicien, a consigné dans ses 
			ouvrages. Enfin, secondé par les bons offices de Sura,[23] 
			il rentra pleinement en grâce avec Trajan, qui lui donna en mariage 
			sa nièce, fille de sa sœur. Il dut surtout cette alliance à la 
			faveur de Plotine; car, si l’on en croit Marius Maximus,[24] 
			le prince n’y était que médiocrement disposé. 

			
			III. Adrien 
			géra la questure[25] 
			sous le quatrième consulat de Trajan et le premier d’Articuleius. 
			Dans cette charge, ayant à prononcer un discours dans le sénat, au 
			nom de l’empereur, il s’en acquitta si mal, qu’il excita la risée de 
			tous: ce fut pour lui un motif de se livrer avec soin à l’étude des 
			lettres latines, et il y parvint au plus haut degré d’habileté et 
			d’éloquence.[26] 
			Après sa questure, il fut chargé de la rédaction des actes du sénat, 
			puis il accompagna Trajan dans la guerre contre les Daces: pendant 
			cette expédition, il vécut avec l’empereur dans une plus grande 
			familiarité: car il dit lui-même que, « pour complaire aux habitudes 
			de Trajan, il se livra avec lui aux excès du vin,[27] 
			ce qui lui valut de sa part de riches présents. » Il fut créé tribun 
			du peuple sous le second consulat de Candidus et de Quadratus.[28] 
			Pendant qu’il exerçait cette magistrature, une circonstance 
			particulière, à ce qu’il raconte lui-même, lui présagea qu’il 
			jouirait de la puissance tribunicienne perpétuelle:[29] 
			c’est qu’il perdit le manteau[30] 
			que les tribuns du peuple avaient coutume de porter en temps de 
			pluie, et dont les empereurs ne se servaient jamais. Aujourd’hui 
			même, les empereurs reçoivent toujours sans manteau ceux qui 
			viennent les saluer le matin. Dans la seconde expédition contre les 
			Daces, Trajan donna à Adrien le commandement de la première légion 
			Minervienne,[31] 
			et le prit avec lui. Il se distingua tellement dans cette guerre, 
			que Trajan lui fit présent du diamant que lui-même avait reçu de 
			Nerva; et ce don[32] 
			lui parut un gage de son adoption future. Il devint préteur sous le 
			second consulat de Suranus[33] 
			et de Servien, et reçut de Trajan quatre millions de sesterces pour 
			donner des jeux au peuple.[34] 
			Envoyé ensuite dans la basse Pannonie, en qualité de lieutenant 
			prétorien,[35] 
			il dompta les Sarmates,[36] 
			fit respecter la discipline militaire, et réprima les écarts et les 
			excès des intendants : sa conduite lui valut le consulat.[37] 
			Parvenu à cette dignité, Sura lui fit connaître qu’il serait adopté 
			par l’empereur; dès lors les amis de Trajan cessèrent de le 
			dédaigner et de le négliger. A la mort de Sura, l’affection du 
			prince pour lui s’accrut encore, surtout à cause des services qu’il 
			lui rendait en composant ses discours.[38]
			

			
			IV. Il jouit 
			aussi de la faveur de Plotine, qui le fit désigner lieutenant de 
			l’empereur dans l’expédition contre les Parthes. A cette époque, 
			Adrien avait pour amis, dans l’ordre des sénateurs, Sosius Pappus et 
			Pletorius Nepos; et parmi les chevaliers, Attianus, jadis son 
			tuteur, et Livianus Turbo. Les chances de son adoption s’accrurent, 
			lorsque Palma et Celsus, qui avaient toujours été ses ennemis, et 
			que plus tard il persécuta lui-même, furent soupçonnés de projets 
			ambitieux, et tombèrent en disgrâce. Il fut une seconde fois nommé 
			consul par le crédit de Plotine, et dès lors il ne douta plus de son 
			élévation prochaine. A cette époque, où il vécut plus familièrement 
			à la cour, bien des gens assurent qu’il s’attacha à gagner les 
			affranchis de Trajan, et à se concilier les bonnes grâces de ses 
			mignons,[39] 
			auxquels il rendait même les soins les plus honteux. Le neuf du mois 
			d’août,[40] 
			tandis qu’il était lieutenant de l’empereur en Syrie, il reçut des 
			lettres qui lui annonçaient son adoption, et il voulut que ce jour 
			fût désormais célébré comme l’anniversaire[41] 
			de son entrée dans la famille impériale. Le onze du même mois, lui 
			fut apportée la nouvelle de la mort de Trajan, et ce jour fut aussi 
			célébré chaque année comme l’anniversaire de son avènement à 
			l’empire. Bien des gens ont cru que c’était Neratius Priscus, et non 
			Adrien, que Trajan, après avoir consulté ses amis, avait résolu de 
			désigner pour son successeur; on assure même qu’un jour il lui dit : 
			« Je vous recommande les provinces, Priscus, s’il m’arrivait quelque 
			malheur. » D’autres, il est vrai, disent que Trajan voulait, à 
			l’exemple d’Alexandre le Grand, mourir sans désigner son successeur; 
			d’autres aussi, qu’il se proposait d’écrire au sénat, pour le 
			charger, en cas d’événement, de donner un chef à la république 
			romaine. Il devait seulement ajouter à sa lettre une liste de noms, 
			entre lesquels le sénat ferait son choix. D’autres enfin ont avancé 
			que l’adoption d’Adrien fut l’œuvre de la faction de Plotine,[42] 
			et qu’après la mort de Trajan, on lui substitua un imposteur qui, 
			d’une voix mourante, parla au nom de l’empereur. 

			
			V. Quoi qu’il 
			en soit, une fois parvenu à l’empire, Adrien se régla d’après les 
			anciens usages,[43] 
			et mit tous ses soins à maintenir en paix l’univers, car tandis que 
			les nations subjuguées par Trajan secouaient le joug, les Maures 
			nous harcelaient, les Sarmates faisaient des incursions, la Bretagne 
			ne pouvait être contenue, l’Égypte était en proie aux séditions, la 
			Syrie enfin et la Palestine menaçaient. Adrien prit donc le parti 
			d’abandonner tous les pays au delà de l’Euphrate et du Tigre, « 
			suivant en cela, disait-il, l’exemple de Caton, qui déclara libres 
			les Macédoniens, qu’on ne pouvait contenir.[44] 
			» Trajan avait donné pour roi aux Parthes Psamatossiris:[45] 
			Adrien, voyant que ce prince n’avait guère d’autorité sur son 
			peuple, le donna pour roi à d’autres nations voisines. Il affecta 
			d’abord tant de clémence, que, dans les premiers jours de sa 
			nouvelle autorité, Attianus l’ayant engagé par lettres à mettre à 
			mort Bébius Macer, préfet de la ville, s’il hésitait à le 
			reconnaître, et en même temps Laberius Maximus et Frugi Crassus, 
			qui, suspects d’aspirer à l’empire, avaient été relégués dans une 
			île; Adrien ne voulut souscrire à aucun de ces actes de rigueur. Il 
			est vrai que, plus tard, Crassus étant sorti du lieu de son exil, le 
			procurateur[46] 
			le mit à mort, comme coupable de quelque trame criminelle; mais 
			cette exécution se fit sans l’ordre de l’empereur. Adrien donna aux 
			soldats, à l’occasion de son avènement à l’empire, une double 
			gratification. Lusius Quietus était suspect à l’empereur: il le 
			désarma, en lui retirant le gouvernement de la Mauritanie; et 
			Martius Turbo, qui venait, de réduire les Juifs révoltés, fut chargé 
			de réprimer aussi les troubles de cette province. Alors Adrien 
			sortit d’Antioche pour aller au-devant des restes de Trajan, que 
			transportaient Attianus, Plotine et Matidie. Après cet hommage, il 
			les fit partir sur un vaisseau pour Rome, et lui-même revint à 
			Antioche. Puis, ayant établi Catilius Severus gouverneur de la 
			Syrie, il se rendit Rome en passant par l’Illyrie.[47]
			

			
			VI. Il adressa 
			au sénat des lettres écrites avec grand soin, où il demandait que 
			les honneurs divins fussent décernés à Trajan. Sa demande fut 
			accueillie avec un empressement si unanime, que le sénat décerna de 
			lui-même à l’empereur défunt plusieurs honneurs qu’Adrien n’avait 
			point réclamés. Dans ces mêmes lettres, il s’excusait de n’avoir 
			point attendu, pour prendre le titre d’empereur, la décision du 
			sénat: s’y trouvant, disait-il, contraint par le zèle trop ardent 
			des soldats, qui n’avaient pas cru que la république pût rester sans 
			chef. Le sénat lui offrit le triomphe que Trajan avait mérité par 
			ses exploits, mais il refusa cet honneur, et plaça sur le char 
			triomphal l’image de Trajan, afin que cet excellent empereur ne fut 
			pas privé, même par la mort, de l’honneur qui lui était dû. Le nom 
			de Père de la patrie lui fut offert dès les premiers jours de son 
			avènement, et une seconde fois plus tard; il différa de l’accepter, 
			suivant l’exemple d’Auguste, qui ne s’en était cru digne qu’après un 
			certain nombre d’années.[48] 
			Il fit remise entière à l’Italie de l’espèce de tribut appelé 
			coronaire,[49] 
			et le diminua pour les provinces, après un compte rendu où se 
			trouvaient exposées avec soin les difficultés du trésor. Ensuite, 
			ayant appris que les Sarmates et les Roxolans s’agitaient, il fit 
			prendre les devants à ses armées, et se rendit dans la Mésie. 
			Martius Turbo, qui avait gouverné en qualité de préfet la province 
			de Mauritanie, fut chargé du gouvernement temporaire de la Pannonie 
			et de la Dacie réunies, et reçut les insignes et les honneurs de 
			cette charge.[50] 
			Le roi des Roxolans se plaignait qu’on eût diminué la solde que lui 
			payait l’empire:[51] 
			Adrien prit connaissance de l’affaire, fit un arrangement avec ce 
			prince, et la paix fut conclue. 

			
			VII. Nigrinus, 
			qu’Adrien destinait à lui succéder, lui dressa des embûches,[52] 
			de concert avec Lusius et plusieurs autres; ils devaient le frapper 
			pendant qu’il serait occupé à un sacrifice: Adrien échappa à ce 
			danger, et les quatre chefs de la conjuration furent mis à mort: 
			Palma à Terracine, Celsus à Baïes, Nigrinus à Fænza, et Lusius 
			pendant qu’il était en route. Mais ces exécutions eurent lieu par 
			l’ordre du sénat, et contre la volonté d’Adrien; du moins il le dit 
			ainsi lui-même dans ses Mémoires. Quoi qu’il en soit, impatient de 
			se laver du fâcheux reproche d’avoir laissé mettre à mort quatre 
			consulaires à la fois, il laissa le gouvernement de la Dacie à 
			Turbo, qu’il décora du titre et des prérogatives de la préfecture 
			d’Égypte, voulant par là lui donner plus d’autorité.[53] 
			Puis, il se hâta de se rendre à Rome, où, pour mieux effacer les 
			impressions sinistres que l’on avait prises de lui, il donna au 
			peuple un double congiaire,[54] 
			quoique déjà, avant son retour, il lui eût fait distribuer trois 
			pièces d’or par tête.[55] 
			Dans le sénat aussi, il se justifia sur ce qui s’était passé, et fit 
			serment que jamais il n’infligerait aucune peine à un sénateur, que 
			sur l’avis du sénat. Il établit que les frais de la poste publique 
			seraient désormais à la charge du fisc, et soulagea ainsi de ce 
			fardeau les magistrats.[56] 
			N’omettant rien de ce qui pouvait lui concilier la faveur du peuple, 
			il fit grâce aux citoyens de Rome et de l’Italie des sommes très 
			considérables qu’ils devaient au fisc; il remit également aux 
			provinces les dettes dont elles restaient grevées, et, pour donner 
			aux débiteurs plus de sécurité, il fit brûler dans la place de 
			Trajan toutes leurs obligations et tous les comptes. Il voulut que 
			désormais les biens des condamnés entraient, non plus dans la caisse 
			du prince, mais dans le trésor public. Il augmenta aussi, en faveur 
			des enfants de l’un et de l’autre sexe, les distributions de vivres 
			et les libéralités auxquelles Trajan les avait admis.[57] 
			Pour les sénateurs qui avaient perdu leur fortune sans que leur 
			ruine pût être imputée à leur faute, il compléta le cens requis pour 
			la dignité sénatoriale,[58] 
			ayant égard au nombre de leurs enfants; et la plupart jouirent de 
			cette libéralité sans interruption jusqu’à leur mort. Il aida 
			d’autres citoyens à soutenir les dépenses de leurs charges, et 
			répandit ses largesses indistinctement sur ses amis et sur ceux qui 
			n’avaient avec lui aucune relation personnelle. Il assura aussi à 
			plusieurs femmes des moyens de subsistance. Il donna au peuple 
			pendant six jours entiers des combats de gladiateurs; et, au jour 
			anniversaire de su naissance, il fit paraître dans l’arène mille 
			bêtes féroces. 

			
			VIII. Il 
			appelait à son conseil,[59] 
			et associait aux travaux de la dignité impériale, les sénateurs les 
			plus distingués. De tous les jeux du Cirque qu’on décréta en son 
			honneur, il n’accepta que ceux qui avaient pour but de célébrer ses 
			anniversaires;[60] 
			il dit souvent, soit dans l’assemblée du peuple, soit au sénat, « 
			qu’il gouvernerait la fortune publique de manière à faire connaître 
			qu’il la regardait comme appartenant, non à lui,[61] 
			mais au peuple. » Il ne fut que trois fois consul, et il accorda à 
			plusieurs la même distinction: quant aux honneurs d’un second 
			consulat, il les prodigua à un nombre infini de sénateurs. Pour lui, 
			il ne garda même que quatre mois son troisième consulat, et pendant 
			cet espace de temps il rendit souvent la justice. Il ne manqua 
			jamais aux séances régulières du sénat, lorsqu’il se trouvait dans 
			la ville ou aux environs. Il éleva le plus haut qu’il put la dignité 
			de sénateur en ne l’accordant que difficilement; et lorsqu’il la 
			conféra à Attianus, qui était préfet du prétoire, revêtu des 
			ornements consulaires, il déclara qu’il n’était point en son pouvoir 
			de rien faire de plus pour son élévation.[62] 
			Il ne voulut point que des chevaliers romains pussent jamais être 
			juges,[63] 
			soit sans lui, soit avec lui, dans les causes qui concernaient des 
			sénateurs: car il était alors d’usage que, quand le prince rendait 
			la justice, il se faisait un conseil de sénateurs et de chevaliers, 
			qui, tous également, prenaient part à la délibération. Il alla même 
			jusqu’à charger d’imprécations les princes qui manqueraient à cette 
			déférence envers les sénateurs. Il témoigna tant d’égards à Servien, 
			son beau-frère, que, toutes les fois qu’il venait au palais, il 
			sortait de son cabinet pour aller à sa rencontre; et même, sans 
			qu’il l’eût demandé ni sollicité, il l’éleva à un troisième 
			consulat, que cependant il ne partagea point avec lui, parce qu’il 
			ne voulait pas que Servien, qui avait été deux fois consul avant 
			lui, eût sur lui la préséance.[64]
			

			
			IX. D’autre 
			part, il abandonnait plusieurs provinces conquises par Trajan, et 
			détruisait, au grand regret de tout le monde, le théâtre que ce 
			prince avait élevé dans le Champ de Mars; ces choses firent une 
			immense impression dans les esprits, d’autant plus que, toutes les 
			fois qu’Adrien prenait quelque mesure qu’il sentait devoir déplaire, 
			il ne manquait point de dire qu’il ne faisait que suivre les 
			volontés de Trajan. Ne pouvant plus supporter le pouvoir d’Attianus, 
			préfet du prétoire et jadis son tuteur, il voulut d’abord le faire 
			périr; mais il y renonça, pour ne point ajouter à l’odieux que 
			faisait déjà peser sur lui la mort de quatre consulaires, dont, au 
			reste, il attribuait le malheureux sort aux conseils de ce même 
			Attianus. Comme il ne pouvait lui donner un successeur, tandis qu’il 
			n’en demandait ras, il fit en sorte de le déterminer à cette 
			renonciation; et, aussitôt qu’il l’eut faite, il nomma Turbo à sa 
			place. Dans le même temps, il donna Septitius Clarus[65] 
			pour successeur à Similis, second préfet du prétoire. Après avoir 
			ainsi éloigné de sa personne deux hommes auxquels il devait 
			l’empire, il se rendit dans la Campanie, dont il soulagea toutes les 
			villes par ses bienfaits et par ses largesses; en même temps il 
			avait soin d’attacher à sa personne tous les citoyens les plus 
			distingués. A Rome, il ne manquait à aucun des devoirs de politesse 
			envers les préteurs et les consuls; il assistait aux repas de ses 
			amis, visitait deux et trois fois le jour ceux qui étaient malades, 
			même des chevaliers romains et des affranchis, leur distribuant des 
			consolations et des secours, et les aidant de ses conseils: toujours 
			ils étaient admis à sa table; enfin il agissait en tout comme un 
			simple particulier. Il rendit à sa belle-mère les plus grands 
			honneurs,[66] 
			donna pour elle des combats de gladiateurs, et lui prodigua toute 
			sorte de témoignages de respect et d’affection. 

			
			X. Il partit 
			ensuite pour les Gaules, et partout sa libéralité vint au secours du 
			besoin.[67] 
			De là il passa dans la Germanie, et, quoiqu’il aimât mieux la paix 
			que la guerre, il exerça les soldats, comme si la guerre était 
			imminente, et leur apprit à supporter les fatigues et les 
			privations: lui-même leur en donnait l’exemple, vivant en soldat au 
			milieu d’eux, aimant à faire ses repas en plein air avec les 
			aliments d’usage dans les camps, tels que le lard, le fromage, et 
			une boisson mélangée d’eau et de vinaigre; en cela, il suivait 
			l’exemple de Scipion Émilien, de Metellus, et de Trajan, son père 
			adoptif. Il donnait aux uns des récompenses, aux autres des 
			distinctions honorifiques, pour les encourager à supporter ce qu’il 
			y avait de pénible dans les travaux qu’il exigeait d’eux. Car il 
			s’attacha à relever la discipline militaire que, depuis Auguste, la 
			négligence des princes avait laissé tomber peu à peu. Il rétablit 
			aussi l’ordre dans l’exercice des emplois et dans les dépenses. Il 
			ne fut plus permis à personne de s’absenter de l’armée sans de 
			justes motifs; car désormais ce fut le mérite, et non la faveur des 
			soldats, qui décida du choix des tribuns. Il encourageait d’ailleurs 
			les autres par son exemple; il faisait à pied vingt milles tout 
			chargé de ses armes;[68] 
			il faisait détruire dans son camp les salles, les portiques, les 
			galeries et les berceaux de verdure;[69] 
			il se montrait la plupart du temps vêtu de la manière la plus 
			simple, il n’avait ni or à son baudrier, ni agrafes de pierreries, à 
			peine une poignée d’ivoire à son épée. Il visitait les soldats 
			malades dans leurs quartiers; il choisissait lui-même ses 
			campements; il ne donnait le sarment de centurion qu’à des gens 
			robustes et d’une bonne réputation; il ne créait tribuns que des 
			hommes mûrs, ou du moins d’un âge à unir la sagesse et la prudence à 
			l’énergie qu’exige cette charge. Il ne souffrait point qu’un tribun 
			reçût quoi que ce fût d’un soldat; il éloigna d’eux tout ce qui 
			flattait la mollesse, il fit même des réformes dans leur équipage 
			militaire et dans les ustensiles dont ils se servaient. Il jugeait 
			lui-même de l’âge des soldats, de peur que, contre l’ancien usage, 
			il n’y en eût dans les camps de trop jeunes pour suffire aux travaux 
			et aux dangers de la guerre, ou de trop vieux pour qu’il n’y eût 
			point d’inhumanité à les y retenir ; il s’attachait à les connaître 
			et à savoir leur nombre. 

			
			XI. En outre, 
			il prenait une connaissance exacte de l’état des approvisionnements[70] 
			militaires et des revenus des provinces, pour suppléer ce qui 
			pouvait manquer d’un côté ou de l’autre. Avant tout, il s’attachait 
			à ne jamais acheter ni nourrir rien d’inutile. Une fois donc qu’il 
			eut plié les soldats sous la discipline à laquelle il se soumettait 
			lui-même,[71] 
			il passa en Bretagne, où il fit de nombreuses réformes, et éleva une 
			muraille qui s’étendait dans une longueur de quatre-vingts milles,[72] 
			pour séparer les barbares des Romains. Septicius Clarus, préfet du 
			prétoire, Suetonius Tranquillus,[73] 
			son secrétaire, et plusieurs autres, qui, sans ses ordres, avaient, 
			dans la personne de Sabina, son épouse, manqué au respect dû à la 
			maison de l’empereur,[74] 
			furent dépouillés de leurs charges; et, d’après ses propres paroles, 
			il eût congédié également son épouse elle-même, comme étant d’une 
			humeur difficile et acariâtre, s’il eût été simple particulier. » Il 
			ne s’occupait point seulement de ce qui se passait au palais; sa 
			curiosité[75] 
			cherchait à pénétrer dans l’intérieur même de ses amis au moyen des 
			employés des vivres,[76] 
			il découvrait leurs actions les plus secrètes, sans qu’ils se 
			cloutassent qu’elles fussent connues de l’empereur, jusqu’à ce que 
			lui-même le leur fit sentir. Il ne paraîtra peut-être point hors de 
			propos que je cite ici une anecdote qui prouve combien il était au 
			courant de ce qui se passait chez ses amis. Une femme, dans une 
			lettre à son mari, lui avait reproché, qu’occupé tout entier de 
			plaisirs et de bains, il ne songeait plus à revenir auprès d’elle. 
			Adrien le sut par ses espions, et ce mari étant venu lui demander un 
			congé, il lui reprocha ses bains et ses plaisirs, de telle sorte que 
			cet homme s’écria: « Ma femme vous a-t-elle donc écrit les mêmes 
			choses qu’à moi? » Outre cette curiosité, que l’on a fort blâmée 
			dans Adrien, on lui reproche des débauches contre nature et des 
			amours adultères; pour satisfaire ses honteuses passions, il ne 
			ménageait pas même l’honneur de ses amis. 

			
			XII. Après 
			avoir réglé les affaires de la Bretagne, il passa dans la Gaule; là, 
			il apprit avec inquiétude des troubles survenus en Égypte au sujet 
			du bœuf Apis, qu’après bien des années on venait enfin de trouver: 
			les villes de l’Egypte se disputaient avec fureur les unes aux 
			autres l’honneur de lui servit d’habitation Ce fut à cette époque 
			qu’Adrien fit bâtir à Nîmes, en l’honneur de Plotine, une basilique 
			d’un travail admirable. Ensuite il se rendit en Espagne, et passa 
			l’hiver à Tarragone. Là, il rétablit à ses frais le temple 
			d’Auguste,[77] 
			et convoqua une assemblée générale de la province. Il s’éleva des 
			difficultés au sujet de l’enrôlement militaire, auquel, selon les 
			propres expressions de Marius Maximus, les habitants du pays se 
			refusaient avec dérision et moquerie: Adrien usa d’énergie envers 
			ceux qui étaient originaires d’Italie,[78] 
			et traita les autres avec ménagement et prudence. Dans le même 
			temps, il se conduisit d’une manière honorable dans un grave danger: 
			il se promenait dans un parc voisin de Tarragone, lorsqu’un esclave 
			de son hôte s’élança sur lui avec fureur, une épée à la main; Adrien 
			l’arrêta et le remit à ses officiers qui accouraient à son secours, 
			et lorsqu’il eut été constaté que cet homme était en démence, il le 
			livra aux soins des médecins. Dans ce danger, il ne donna pas le 
			moindre signe d’émotion. Adrien fit alors en Espagne ce qu’il 
			pratiqua à d’autres époques en beaucoup d’autres lieux, où les 
			Romains n’étaient séparés des barbares que par de simples limites, 
			et non par des fleuves : il établit le long des frontières une 
			espèce de mur, formé de pieux énormes enfoncés en terre, et 
			fortement liés et attachés entre eux. Il donna un roi aux Germains; 
			comprima des mouvements séditieux dans la Mauritanie, et le sénat, à 
			l’occasion de ces succès, ordonna que des actions de grâces seraient 
			rendues aux dieux. Il y eut aussi, dans le même temps, chez les 
			Parthes, un commencement d’agitation mais il suffit à Adrien d’une 
			seule conférence pour étouffer ces étincelles de guerre. 

			
			XIII. Alors, 
			traversant l’Asie et les îles, il revint par mer en Achaïe, où, à 
			l’exemple d’Hercule et de Philippe, il se fit initier aux mystères 
			d’Eleusis.[79] 
			Il combla de bienfaits les Athéniens et présida leurs jeux. On fit 
			l’observation que quand il assista aux cérémonies religieuses, en 
			Achaïe, quoiqu’il s’y trouvât beaucoup de gens armés de couteaux, 
			aucun de ceux qui accompagnaient Adrien ne s’y présenta arec des 
			armes. Il passa ensuite en Sicile, et voulut monter au sommet de 
			l’Etna, pour voir de là le soleil se lever avec les couleurs variées 
			de l’arc-en-ciel. Ensuite, il revint à Rome, puis passa en Afrique, 
			où il répandit un grand nombre de bienfaits. Jamais peut-être aucun 
			prince ne parcourut autant de régions avec autant de célérité. 
			Enfin, à peine revenu d’Afrique à Rome, il repartit pour l’Orient et 
			passa par Athènes, où il consacra les monuments qu’il y avait 
			commencés, entre autres un temple qu’il dédia à Jupiter Olympien, et 
			un autel auquel il donna son propre nom: au reste, il se consacra à 
			lui-même plusieurs autres temples, pendant qu’il voyageait en Asie. 
			Il prit en Cappadoce des esclaves pour le service des camps. Il 
			offrit son amitié aux princes et aux rois de ces contrées. Il fit 
			les mêmes avances à Cosdroès, roi des Parthes, lui renvoya sa fille 
			que Trajan avait faite prisonnière, et lui promit de lui rendre le 
			trône d’or[80] 
			qui, à la même époque, était tombé au pouvoir des Romains. Plusieurs 
			rois vinrent le trouver, et il les accueillit de manière à forcer à 
			se repentir ceux qui n’avaient point répondu à ses avances, et en 
			particulier Pharasmane, qui les avait rejetées avec orgueil. Dans la 
			visite qu’il fit des provinces il punit avec tant de sévérité les 
			gouverneurs et les intendants qui s’étaient rendus coupables de 
			quelque délit, qu’on aurait cru qu’il leur suscitait lui-même des 
			accusateurs. 

			
			XIV. Il conçut 
			alors une haine si violente contre les habitants d’Antioche, qu’il 
			voulut séparer la Syrie de la Phénicie, pour que cette ville cessât 
			d’être appelée la métropole de tant d’autres villes. Les Juifs, à 
			cette mime époque, reprirent les armes, parce qu’on voulait abolir 
			chez eux l’usage de la circoncision. Adrien étant monté pendant la 
			nuit sur le mont Cassius[81] 
			pour voir se lever le soleil, il survint un orage, et la foudre en 
			tombant frappa, pendant qu’on sacrifiait, la victime et le 
			victimaire. Après avoir parcouru l’Arabie, il vint à Péluse, et y 
			rebâtit avec plus de magnificence le tombeau de Pompée.[82] 
			Tandis qu’il naviguait sur le Nil, il perdit son Antinoüs, qu’il 
			pleura avec toute la faiblesse d’une femme. On expliquait de 
			diverses manières la conduite d’Adrien : les uns assuraient 
			qu’Antinoüs s’était dévoué pour prolonger ses jours;[83] 
			les autres trouvaient dans la beauté de ce jeune homme, et dans 
			l’infâme passion d’Adrien, l’unique cause de cette excessive 
			douleur.[84] 
			Les Grecs, du consentement d’Adrien, consacrèrent Antinoüs, et 
			prétendirent même qu’il rendait des oracles or on assure que ces 
			oracles étaient de la composition d’Adrien. Car ce prince aimait 
			beaucoup les vers, comme toutes les autres branches de la 
			littérature; il était habile dans l’arithmétique, la géométrie et la 
			peinture. Il avait aussi des prétentions à l’art de la musique : il 
			chantait, il jouait de la lyre. Il poussait à tout excès son amour 
			pour les plaisirs: il fit des vers pour ses mignons, et composa des 
			poèmes érotiques. Il maniait les armes avec dextérité, et 
			connaissait à fond l’art militaire; il se livra aussi aux exercices 
			des gladiateurs. Il était à la fois sévère et riant, affable et 
			hautain, impétueux dans ses passions et retenu, avare et libéral, 
			plein de dissimulation tantôt cruel, tantôt clément : enfin tout en 
			lui était contraste. 

			
			XV. Il 
			enrichit ses amis, sans même attendre leurs demandes; car pour ceux 
			qui sollicitaient sa libéralité, il ne sut jamais leur rien refuser.[85] 
			Néanmoins, il prêtait facilement l’oreille aux soupçons qu’on lui 
			suggérait contre eux: aussi, de tous ceux qu’il aima le lus, ou 
			qu’il combla d’honneurs, il n’en est presque aucun qui n’ait fini 
			par être traité par lui en ennemi; comme Attianus, et Népos, et 
			Septicius Clarus. Il réduisit à la misère Eudémon, avec qui jadis il 
			partageait les soins de l’empire; il força Polyénus et Marcellus à 
			se donner la mort; il diffama Héliodore par des libelles atroces.[86] 
			Il permit que Titien fût accusé et proscrit comme coupable d’aspirer 
			à l’empire. Il poursuivit avec acharnement Numidius Quadratus, 
			Catilius Severus et Turbon. Servianus, le mari de sa sœur, était 
			dans sa quatre-vingt dixième aunée: Adrien craignit qu’il ne lui 
			survécût, et le força à se donner la mort; enfin il persécuta même 
			des affranchis et des soldats. Il s’exprimait avec facilité en vers 
			et en prose, et il était fort entendu dans tous les arts; mais il se 
			croyait plus habile que ceux-là même qui en faisaient profession, et 
			sans cesse il s’attachait à les décrier, à les rabaisser, à les 
			écraser.[87] 
			Souvent il faisait assaut de vers ou de prose avec ces savants et 
			ces philosophes. Un jour, Favorinus,[88] 
			qu’Adrien avait repris sur une expression qui avait pour elle 
			d’excellentes autorités, se hâta de céder à sa critique; ses amis 
			lui en faisaient reproche: « Vous avez tort, mes amis, leur dit-il 
			avec gaîté, de ne pas vouloir que je reconnaisse comme le plus 
			savant de l’univers, un homme qui a trente légions à son service.[89] »
			

			
			XVI. Adrien 
			avait un désir si immodéré de gloire, qu’il composa sa propre 
			histoire, et qu’il ordonna, à des hommes lettrés parmi ses 
			affranchis, de la publier sous leur nom: car l’ouvrage de Phlégon 
			sur Adrien est, à ce que l’on assure, d’Adrien lui-même.[90] 
			Il écrivit, à l’imitation d’Antimaque,[91] 
			des livres très obscurs, appelés catacriens. Le poète Florus lui 
			ayant adressé des vers où il disait:[92]
			

			
			« Je ne veux 
			point être César,[93] 
			pour courir à travers la Bretagne, et endurer les frimas de la 
			Scythie. »

			
			
			Ego nolo Cæsar esse,

			
			
			Ambulare per Britannos

			
			
			Scythicas pati pruinas.

			
			Adrien lui 
			répondit, également en vers: 

			
			« Je ne veux 
			point être Florus, pour courir les tavernes, m’enterrer dans les 
			cabarets, et endurer les moucherons et leurs piqûres. » 

			
			
			Ego nolo Florus esse,

			
			
			Ambulare per tabernas

			
			
			Latitare per popinas

			
			
			Culices pati rotundos.

			
			Il aimait 
			aussi le langage des vieux auteurs, et s’exerçait lui-même à des 
			déclamations. Il préférait Caton à Cicéron, Ennius à Virgile, Célius[94] 
			à Salluste. Il jugeait avec la même légèreté et la même impertinence 
			Homère et Platon.[95] 
			Il se croyait si habile dans l’astrologie, que dès le soir du 
			premier jour de janvier, il mettait par écrit tout ce qui pouvait mi 
			arriver dans l’année; de sorte que, l’année même où il périt, il 
			avait écrit tout qu’il ferait, jusqu’à l’heure où effectivement il 
			mourut. Quoiqu’il se plût à critiquer les musiciens, les poètes 
			tragiques et comiques, les grammairiens et les rhéteurs, et qu’il ne 
			cessât de les persécuter de ses observations malveillantes, 
			cependant il honora et enrichit tous ceux qui faisaient profession 
			de ces divers arts. Tandis, que bien souvent il forçait ceux qui 
			venaient le trouver, à se retirer la tristesse dans le cœur,[96] 
			il disait « qu’il ne pouvait supporter de voir quelqu’un mécontent. 
			» Il admettait dans sa familiarité les philosophes Épictète et 
			Héliodore, et (pour ne point les citer tous par leurs noms) des 
			grammairiens, des musiciens, des géomètres, des peintres, des 
			astrologues; mais, à ce que l’on assure, il préférait à tous 
			Favorinus. Lorsque des maîtres ne paraissaient plus propres à 
			l’enseignement dont ils faisaient profession, il les congédiait 
			d’une maniéré honorable, et après avoir assuré leur fortune. 
			

			
			XVII. Une fois 
			empereur, bien loin de poursuivre ses anciennes inimitiés, il dit à 
			quelqu’un qui s’était montré son ennemi le plus acharné: « Je suis 
			empereur, vous êtes sauvé.[97] » 
			Il donna toujours à ceux qu’il appelait par lui-même aux armées, des 
			chevaux, des mulets et des vêtements; il pourvoyait à tous leurs 
			frais et à tout leur équipage militaire. Il envoyait souvent à ses 
			amis, sans qu’ils s’y attendissent, de petits présents dans le genre 
			de ceux que l’on se fait aux Saturnales; lui-même en recevait d’eux 
			avec plaisir, et leur en offrait d’autres à son tour. Lorsqu’il 
			donnait de grands repas, pour découvrir les fraudes de ses officiers 
			de bouche, il se faisait servir des mets des autres tables, même des 
			dernières. Il vainquit tous les rois à force de bienfaits. Souvent 
			il se baignait en public et avec tout le monde, ce qui donna lieu à 
			un trait plaisant, et qui fit alors du bruit. Voyant un jour au bain 
			un vétéran qu’il avait connu à l’armée, qui se servait de la 
			muraille pour se frictionner le dos et le reste du corps, il lui 
			demanda pourquoi il chargeait la muraille d’un semblable soin. « 
			C’est, lui répondit celui-ci, que je n’ai point d’esclave. » Adrien 
			lui donna des esclaves et de l’argent. Mais comme un autre jour, 
			plusieurs vieillards, pour appeler sur eux la libéralité du prince, 
			se frottaient également à la muraille, il les appela, et leur dit de 
			se frotter les uns les autres. Il affectait, en toute circonstance, 
			le plus grand amour pour le peuple. Sa passion pour les voyages 
			était telle, que tout ce qu’il avait lu sur les diverses régions de 
			l’univers, il voulait le voir par lui-même. Il supportait si bien le 
			froid et les intempéries des saisons, que jamais il ne se couvrait 
			la tête. Il traita beaucoup de rois avec tontes sortes d’égards et 
			de ménagements; il acheta même la paix à la plupart; quelques-uns 
			cependant dédaignèrent ses avances. Il fit à beaucoup d’entre eux de 
			grands présents, mais à nul autre de plus considérables qu’au roi 
			des Ibères : car, outre d’autres dons magnifiques, il lui offrit un 
			éléphant et une cohorte de cinquante hommes. Lui-même aussi reçut de 
			grands dons de Pharasmane,[98] 
			et comme, entre autres choses précieuses, il s’y trouvait des 
			chlamydes brodées en or, Adrien, pour se moquer des présents de ce 
			prince, couvrit de chlamydes[99] 
			resplendissantes d’or trois cents criminels, et les exposa ainsi 
			dans l’arène. 

			
			XVIII. 
			Lorsqu’il rendait la justice, il avait pour assesseurs, non point 
			seulement ses conseillers ordinaires et les officiers de sa maison,[100] 
			mais des jurisconsultes, tels que Julius Celsus,[101] 
			Salvius Julianus, Neratius Priscus, et d’autres encore, dont le 
			sénat tout entier aurait approuvé le choix. Entre autres 
			ordonnances, il établit que, dans aucune ville, il ne serait permis 
			de démolir une maison, pour en transporter les matériaux dans une 
			autre ville.[102] 
			Il accorda aux enfants des proscrits la douzième partie des biens de 
			leurs pères,[103] 
			repoussa les accusations de lèse-majesté, refusa les héritages de 
			ceux qui lui étaient inconnus,[104] 
			et n’accepta pas même ceux des gens qu’il connaissait, s’ils se 
			trouvaient avoir des enfants. Il ordonna que celui qui trouverait un 
			trésor dans un fonds qui lui appartiendrait,[105] 
			en aurait seul la possession; que s’il appartenait à un autre, il 
			partagerait le trésor avec le propriétaire; enfin que le fisc en 
			aurait la moitié, si le fonds appartenait au public. Il priva les 
			maîtres du pouvoir arbitraire de vie et de mort sur leurs esclaves; 
			et, s’ils méritaient la peine capitale, il voulut qu’ils y fussent 
			condamnés par sentence des juges.[106] 
			Il défendit de vendre des esclaves, de l’un ou de l’autre sexe, à un 
			maître de gladiateurs, ou au chef d’une maison de prostitution, sans 
			l’autorité du juge. Il condamna ceux qui, étant majeurs, avaient 
			dissipé leurs biens, à être livrés à l’insulte et à la raillerie 
			dans l’amphithéâtre,[107] 
			et ensuite chassés honteusement. Il supprima les prisons 
			particulières, où les maîtres contraignaient à de pénibles travaux 
			les esclaves et les affranchis.[108] 
			Il voulut que les bains des hommes fussent séparés de ceux des 
			femmes.[109] 
			Lorsqu’un maître était assassiné dans sa maison, il ne fut plus 
			permis d’appliquer à la torture tous ses esclaves, mais ceux-là 
			seulement qui s’étaient trouvés assez près de lui pour avoir 
			connaissance du crime. 

			
			XIX. Empereur, 
			il géra la préture en Étrurie. Il fut dictateur, édile, duumvir dans 
			les villes latines, démarque à Naples, et magistrat quinquennal dans 
			sa patrie; il le fut également à Adria, son autre patrie; à Athènes, 
			il fut archonte. Il n’est presque pas de ville où il n’ait construit 
			quelque édifice et célébré des jeux. A Athènes, il donna une chasse 
			de mille bêtes féroces. Il ne bannit jamais de la ville aucun des 
			esclaves employés aux chasses ou aux spectacles publics. Après des 
			fêtes sans nombre qu’il donna à Rome, en l’honneur de sa belle-mère, 
			il fit distribuer au peuple des aromates précieux. Pour honorer la 
			mémoire de Trajan, il fit répandre sur les degrés du théâtre des 
			essences et du safran; des pièces de toute espèce y furent 
			représentées selon les anciens usages et il fit jouer devant le 
			peuple les acteurs de son théâtre particulier. Dans le Cirque, il 
			fit paraître un grand nombre de bêtes féroces, et souvent cent lions 
			y périrent frappés de traits. Souvent aussi il offrit au peuple des 
			danses militaires appelées pyrrhiques, et des combats de 
			gladiateurs, auxquels il assistait quelquefois lui-même. Quoiqu’il 
			ait construit un nombre infini de monuments, il n’inscrivit nulle 
			part son nom, si ce n’est sur le temple de Trajan, son père 
			d’adoption. A Rome, il restaura le Panthéon, le parc Jules, la 
			basilique de Neptune, un grand nombre d’édifices religieux, la place 
			d’Auguste, les bains d’Agrippa;[110] 
			et il consacra tous ces monuments sous leurs anciens noms. Il 
			construisit aussi un pont[111] 
			et un sépulcre sur les bords du Tibre,[112] 
			qui tous deux portent son nom. Il transféra dans un nouveau temple 
			la statue de la Bonne Déesse. Il fit aussi enlever le colosse[113] 
			de l’endroit où est maintenant le temple de la ville l’architecte 
			Decrianus, qui en fut chargé, le transporta debout et suspendu en 
			équilibre,[114] 
			et cette masse était si lourde à mouvoir, qu’il fallut, outre les 
			hommes, y employer vingt-quatre éléphants. Cette statue, qui 
			représentait l’image de Néron, avait été depuis consacrée par Adrien 
			au Soleil, et, sur les conseils de l’architecte Apollodore,[115] 
			il voulait en élever une autre semblable en l’honneur de la Lune.
			

			
			XX. Adrien 
			était très affable envers les particuliers, même les plus obscurs, 
			et s’indignait contre ceux qui, sous le prétexte de conserver la 
			majesté du trône, voulaient lui interdire les douceurs de la 
			société.[116] 
			Étant à Alexandrie, il proposa des questions, dans le Musée, aux 
			savants de cette académie, et lui-même résolut à son tour celles qui 
			lui furent faites. Marius Maximus dit qu’il était naturellement 
			porté à la cruauté, et que, s’il a fait plusieurs actes de bonté et 
			de piété, c’était dans la crainte d’avoir le même sort que Domitien. 
			Il n’aimait point à inscrire son nom sur les monuments; néanmoins il 
			appela Adrianople plusieurs villes, entre autres Carthage même et 
			une partie d’Athènes. Il donna aussi son nom à une infinité 
			d’aqueducs. Il établit le premier un avocat du fisc. il avait une 
			mémoire remarquable et une grande facilité d’intelligence, car il 
			faisait lui-même tous ses discours et toutes ses réponses. Il aimait 
			la raillerie, et on a conserve de lui un grand nombre de mots 
			plaisants, entre autres celui-ci. Un homme, dont l’âge blanchissait 
			la chevelure, lui avait demandé une grâce, et avait été refusé. A 
			quelque temps de là, il revint à la charge, et il avait teint ses 
			cheveux : « J’ai déjà refusé la même chose à votre père, lui dit 
			Adrien. » Il saluait en les nommant une multitude de citoyens, sans 
			que sa mémoire et besoin du secours de personne, il suffisait qu’il 
			eût entendu une, seule foie leurs noms, tous ensemble, pour qu’il 
			les retint; et souvent il reprenait ses nomenclateurs, lorsqu’ils se 
			trompaient: Il pouvait nommer tous les vétérans qu’il avait 
			congédiés, à quelque époque que ce fût. Après avoir lu un livre pour 
			la première fois, il lui arriva souvent de le rendre de mémoire d’un 
			bout à l’autre. Dans le même temps, il écrivait, il dictait, il 
			écoutait, et conversait avec ses amis. Il était tellement au fait de 
			tous les comptes publics, qu’il n’est point de particulier qui 
			connaisse aussi bien ses affaires domestiques. Il avait une telle 
			passion pur les chevaux et pour les chiens, qu’il leur éleva des 
			tombeaux. Parce qu’un jour, en chassant, il avait tué une ourse, il 
			bâtit une ville dans le lieu même où il avait fait cette heureuse 
			chasse, et l’appela Adrianothère.[117]
			

			
			XXI. Il 
			surveillait avec une attention assidue les juges[118] 
			dans leurs moindres actions, et ne cessait ses investigations que 
			quand il s’était assuré de la vérité. Il ne voulait point que ses 
			affranchis eussent le moindre crédit auprès de lui, ni même qu’on 
			pût leur en supposer dans le public; et il faisait retomber sur tous 
			les princes ses prédécesseurs la responsabilité des vices et des 
			crimes de leurs affranchis. Si quelqu’un des siens osait se vanter 
			de son crédit, il ne manquait point de le punir. De là ce trait, 
			sévère, il est vrai, mais qui ne laisse point d’avoir quelque chose 
			de plaisant: un jour qu’il avait vu de loin un de ses esclaves, se 
			promener entre deux sénateurs,[119] 
			il envoya quelqu’un loi donner un soufflet, et lui dire: « Ne 
			t’avise point de te promener entre deux hommes dont tu peux encore 
			être l’esclave. » De tous les mets, celui qu’il préférait, était un 
			mélange de faisan, de tétine de truie, de jambon, et d’une pâte 
			croquante. Il arriva de son temps plusieurs calamités publiques, 
			famines, maladies épidémiques, tremblements de terre: Adrien apporta 
			à ces maux tous les remèdes qui dépendaient de lui, et vint au 
			secours de beaucoup de villes qui en avaient souffert de grands 
			dommages. Il y eut aussi sous ce prince un débordement du Tibre. 
			Adrien donna à un grand nombre de villes le droit de cité latine;[120] 
			à beaucoup aussi, il fit la remise du tribut. On n’entreprit sous 
			son règne aucune expédition importante;[121] 
			les guerres même qu’il y eut éveillèrent à peine l’attention. Le 
			soin excessif qu’il prit de l’armée, et sa libéralité envers elle, 
			la lui attachèrent fortement. Il vécut toujours en bon accord avec 
			les Parthes, auxquels il avait retiré le roi que leur avait imposé 
			Trajan. Il consentit à ce que les Arméniens fussent gouvernés par un 
			roi, quoique, sous son prédécesseur, ils n’eussent à leur tête qu’un 
			lieutenant de l’empereur. Il affranchit la Mésopotamie du tribut que 
			lui avait imposé Trajan. Les Albains et les Ibériens[122] 
			furent pour lui des alliés et des amis très fidèles, parce qu’il 
			avait comblé leurs rois de ses largesses, quoiqu’ils eussent 
			dédaigné de venir le trouver. Les rois de la Bactriane lui 
			envoyèrent des ambassadeurs pour solliciter son amitié. 

			
			XXII. Souvent 
			il donna lui-même des tuteurs aux pupilles. Il maintint une 
			discipline aussi sévère dans l’ordre civil que dans les armées Il 
			exigea que les sénateurs et les chevaliers romains ne parussent 
			jamais en public que revêtus de la toge,[123] 
			excepté lorsqu’ils revenaient d’un repas.[124] 
			Lui-même en donnait l’exemple, tant qu’il était en Italie. Il 
			recevait debout les sénateurs qu’il avait invités à sa table: dans 
			les repas, il était toujours revêtu du pallium ou de la toge 
			rabattue sous l’épaule droite. Il fixa les dépenses des magistrats,[125] 
			et les ramena aux anciennes limites. Il défendit d’entrer à Rome 
			avec des voitures chargées de fardeaux pesants, et même d’aller à 
			cheval dans les rues des villes.[126] 
			Il ne voulut point que personne pût aller aux bains publics avant la 
			huitième heure du jour,[127] 
			excepté les malades. Il fut le premier qui se servit de chevaliers 
			romains pour faire l’office de secrétaires et de maîtres des 
			requêtes. Il vint de lui-même au secours de ceux qu’il voyait 
			pauvres sans qu’il y eût de leur faute; mais il avait horreur de 
			ceux qui s’étaient enrichis par de mauvais moyens. Il prit le plus 
			grand soin de tout ce qui concernait la religion des Romains, sans 
			s’occuper des cultes étrangers, pour lesquels il n’avait que du 
			mépris. Il remplit les fonctions que lui imposait sa charge de grand 
			pontife. Il rendit fréquemment la justice, soit à Rome, soit dans 
			les provinces, admettant dans son conseil les consuls, les préteurs, 
			et les sénateurs les plus distingués. Il donna un écoulement aux 
			eaux du lac Fucin,[128] 
			dont il fit nettoyer et dégager l’ouverture. Il partagea entre 
			quatre consulaires l’administration de l’Italie. Lorsqu’il vint en 
			Afrique, il y avait cinq ans qu’il n’était tombé de pluie: à son 
			arrivée, il plut, et cette circonstance le fit chérir des Africains.
			

			
			XXIII. Il 
			avait parcouru toutes les parties de l’univers, toujours la tête 
			nue, son vent même au milieu des plus grandes pluies et des froids 
			les plus rigoureux: de là, peut-être, lui vint la maladie grave[129] 
			qui finit par le conduire au tombeau. Il pensa alors à se donner un 
			successeur, et ses idées se portèrent d’abord sur Servien, que plus 
			tard, comme nous l’avons dit, il força à se donner la mort. Fuscus 
			espérait l’empire, que lui annonçaient des présages et des prodiges: 
			Adrien le prit en aversion. Il soupçonna également et poursuivit de 
			sa haine Plétorius Nepos, qu’il avait tant aimé, que, ayant été le 
			voir pendant qu’il était malade, il souffrit patiemment que sa 
			visite ne fût point reçue. Il en fut de même de Terentius Gentianus: 
			pour celui-ci, sa haine fut d’autant plus violente qu’il voyait le 
			sénat lui témoigner plus d’estime et d’affection. En un mot, tous 
			ceux auxquels il avait pensé comme étant dignes de lui succéder, il 
			les détesta comme autant d’empereurs futurs. Cependant il réprima la 
			violence de sa cruauté naturelle, jusqu’au moment où un flux de sang 
			le prit dans sa maison de campagne de Tibur, et faillit l’enlever. 
			Dès lors il cessa de se contraindre: Servien avait envoyé aux 
			esclaves du palais de mets de sa table, il s’était assis sur le 
			siège du prince qui se trouvait près de son lit; ce vieillard âgé de 
			quatre-vingt dix ans, s’était présenté aux postes des soldats la 
			tête droite et ferme: sur des imputations si frivoles, Adrien le 
			soupçonna d’aspirer à l’empires et le força à se donner la mort. Il 
			en immola encore plusieurs autres à ses soupçons, soit ouvertement, 
			soit par des embûches. L’on dit même que Sabine, son épouse, qui 
			mourut alors, périt empoisonnée par lui.[130] 
			Adrien se détermina enfin à adopter Cejonius Commodus Verus, gendre 
			de ce Nigrinus qui avait autrefois conspiré contre lui. C’était, un 
			jeune homme dont la beauté faisait tout le mérite. Il l’adopta donc 
			malgré tout le monde, et le nomma Ælius Verus César. A cette 
			occasion. Adrien donna des jeux du Cirque, et fit des largesses au 
			peuple et aux soldats. Il revêtit de la préture le nouveau césar, 
			lui donna aussitôt après le gouvernement de Pannonie, lui décerna un 
			premier consulat dont il paya les frais, et le désigna pour un 
			second. Mais en voyant combien était faible la santé de ce prince, 
			il dit plus d’une fois: « Nous nous sommes appuyés sur un mur qui 
			menace ruine, et nous avons perdu les quatre cents millions de 
			sesterces que nous avons donnés au peuple et aux soldats pour 
			l’adoption de Commodus. » La santé du nouveau prince ne lui permit 
			pas même de rendre grâce de son adoption à Adrien devant le sénat. 
			Enfin, ayant pris une trop forte dose d’un remède, sa maladie 
			empira, et il expira en dormant, le jour même des calendes de 
			janvier. Adrien défendit qu’on le pleurât, à cause des vœux que l’on 
			renouvelle à. cette époque pour la prospérité du prince et de 
			l’empire.[131]
			

			
			XXIV. Ælius 
			Verus César étant mort, Adrien, dont la maladie allait en empirant, 
			adopta Arrius Antoninus, qui depuis fut surnommé le Pieux, mais à la 
			condition qu’il adopterait lui-même Annius Verus et. Marcus 
			Antoninus: ce sont eux que, plus tard, l’on vit les premiers 
			gouverner, tous deux à la fois, la république en qualité d’augustes. 
			Antonin fut, dit-on, surnommé le Pieux, parce qu’il soulageait la 
			vieillesse de son père, et lui prêtait le bras pour soutenir sa 
			marche; d’autres, il est vrai, prétendent que ce surnom lui fut 
			donné, parce qu’il avait, soustrait, plusieurs sénateurs, aux 
			fureurs d’Adrien; d’autres encore, parce qu’il rendit à ce prince de 
			grands honneurs après sa mort. L’adoption d’Antonin fut vie de 
			mauvais œil par bien des gens, et, en particulier, par Catilius 
			Severus, préfet de la ville, qui cherchait à s’assurer l’empire. Ses 
			projets ambitieux ayant été découverts, il fut dépouillé de sa 
			dignité, et on lui donna un successeur. Adrien, fatigué au dernier 
			point d’une vie de souffrances, ordonna à un de ses esclaves de le 
			percer d’un coup d’épée. Cet acte de désespoir fut connu, Antonin 
			lui-même en fut instruit; aussitôt il vint chez l’empereur avec les 
			préfets, et, tous ensemble, ils le conjurèrent de supporter av 
			patience les douleurs inévitables de sa maladie. Adrien s’emporta 
			contre eux, et ordonna de mettre à mort celui qui l’avait trahi. 
			Antonin cependant le sauva; ce bon prince disait qu’il se 
			regarderait comme du parricide, si, après avoir été adopté par 
			l’empereur, il souffrait qu’on lui ôtât la vie. Adrien fit alors son 
			testament, et continua néanmoins de s’occuper des affaires de la 
			république. Il voulut encore depuis se donner la mort, mais on lui 
			enleva le poignard des mains, ce qui redoubla ses fureurs. Il exigea 
			aussi d’un médecin qu’il lui donnât du poison; mais celui-ci, pour 
			se soustraire à la nécessité de lui obéir, se tua lui-même. 
			

			
			XXV. Dans ce 
			même temps, il vint au palais une femme qui disait avoir été avertie 
			en songe d’engager l’empereur à ne point se donner la mort, parce 
			qu’il devait recouvrer la santé: qu’ayant négligé d’obéir à cet 
			avis, elle avait elle-même perdu la vue; mais qu’elle avait reçu une 
			seconde fois le même ordre, avec la promesse que, si elle allait se 
			jeter aux genoux du prince, et le suppliait ainsi de conserver ses, 
			jours, elle recouvrerait l’usage de ses yeux. Cette femme, après 
			avoir rempli sa mission, et s’être lavé les yeux avec de l’eau du 
			temple d’où elle était venue, fut guérie.[132] 
			Il vint aussi de Pannonie un homme, aveugle de naissance, qui 
			s’approcha d’Adrien, pendant qu’il avait la fièvre, et le toucha; 
			aussitôt lui-même recouvra la vue, et la fièvre quitta l’empereur. 
			Du reste, Marius Maximus raconte ces faits comme n’étant que des 
			artifices. Adrien se retira alors à Baïes, laissant Antonin à Rome 
			pour gouverner l’empire. Ne se trouvant pas mieux dans ce nouveau 
			séjour, il manda Antonin, et expira en sa présence, le dix juillet; 
			objet de haine pour tout le monde, il fut enseveli à Pouzzoles, dans 
			la maison de campagne de Cicéron.[133] 
			Presque au moment de rendre le dernier soupir, craignant que 
			Servien, âgé de quatre-vingt-dix ans, comme nous l’avons dit plus 
			haut, ne lui survécût et ne devint empereur, il le fit mourir. Il 
			condamna aussi à la mort, pour de légères fautes, un grand nombre 
			d’autres personnes, qu’Antonin sauva. On dit qu’en mourant il fit 
			ces vers: 

			
			
			Animula vagula blandula,[134]

			
			
			Hospes comesque corporis,

			
			
			Quæ nunc abibis in loca,

			
			
			Pallidula, rigida, nudula,

			
			
			Nec, ut soles, dabis jocos.

			
			
			Ma petite Ame, ma mignonne, 

			
			Tu t’en vas 
			donc, ma fille! et Dieu sache où tu vas. 

			
			Tu pars 
			seulette et tremblotante. Hélas! 

			
			Que deviendra 
			ton humeur folichonne? 

			
			Que 
			deviendront tant de jolis ébats? 

			
			(Traduction de
			Fontenelle.) 
			

			
			Il fit aussi 
			des vers grecs du même genre, et qui ne valaient guère mieux. Il 
			vécut soixante-douze ans cinq mois et dix-sept jours. Il fut 
			empereur vingt et un ans et onze mois.[135]
			

			
			XXVI. Il était 
			grand, bien fait et robuste : sa chevelure était bouclée avec art il 
			portait sa barbe longue[136] 
			pour cacher des marques et comme des cicatrices naturelles qu’il 
			avait à la figure. Il se donnait beaucoup d’exercice, soit à cheval, 
			soit à pied. Il se plut toujours à manier les armes, à lancer le 
			javelot très souvent, à la chasse, il tua un lion de sa main. Il s’y 
			brisa la clavicule et la cuisse. Il ne chassait jamais sans quelques 
			amis. Les festins qu’il donnait étaient accompagnés, suivant les 
			occasions, de tragédies, de comédies, de musique, de lectures en 
			vers ou en prose. Il orna sa campagne de Tibur de constructions 
			admirables. On y voyait reproduits les lieux les plus renommés de 
			l’univers, tels que le Lycée, l’Académie, le Prytanée, le Pœcile, 
			Canope, Tempé, et même, pour que rien n’y manquât, les Enfers.[137] 
			Voici par quels signes fut présagée sa mort. Au dernier anniversaire 
			de sa naissance, tandis qu’il faisait des vœux pour Antonin, sa 
			robe, se détachant d’elle-même, lui découvrit la tête.[138] 
			Son anneau, où était sculptée son image, tomba de son doigt. La 
			veille de cet anniversaire, il vint au sénat un homme inconnu qui 
			parlait en hurlant; et, quoique personne ne pût rien comprendre à ce 
			qu’il disait, Adrien en fut aussi ému que s’il lui avait annoncé sa 
			mort. Lui-même, voulant dire au sénat, après la mort de mon fils, se 
			trompa et dit, « après ma mort. » En outre, il rêva que son père lui 
			donnait une potion assoupissante; une autre fois, qu’un lion 
			l’étouffait. 

			
			XXVII. 
			Lorsqu’il fut mort, c’était à qui dirait du mal de lui. Le sénat 
			voulait annuler tous ses actes, et il n’aurait point été mis au rang 
			des dieux, sans les instances d’Antonin. Ce prince enfin lui fit 
			bâtir un temple à Pouzzoles au lieu d’un tombeau, y établit des 
			prêtres, une confrérie, des jeux qui devaient s’exécuter tous les 
			cinq ans, et beaucoup d’autres choses par lesquelles on honore les 
			dieux. Ce fut cette conduite, comme nous l’avons déjà dit, qui, au 
			dire de plusieurs historiens, mérita à Antonin le surnom de Pieux.
			

			
			 

			
				
				

 

				
					
					
					
					
					[1]
					Schœll, dans son Histoire de
					la littérature latine, a recueilli les 
					noms des principaux: l’empereur Septime Sévère, Ælius 
					Maurus, Lollius Urbicus, Aurelius Philippus, Encolpius, 
					Gargilius Martialis,Marius Maximus, 
					Æmilius Cordus, Ælius Sabinus, Vulcatius Terentianus, Curius 
					Fortunatianus, Mœonius Astyanax, Palfurnius Sura, 
					Cœlestinus, Acholius, Julius Aterianus, Gallus Antipater, 
					Aurelianus Festivus, Cornelius Capitolinus, Gellius Fuscus, 
					Suetonius Optatianus, Onesimus, Fabius Cecilianus, Aurelius 
					Apollinaris, Fulvius Asprianus, Asclepiodotus et Claudius 
					Eusthenius.


				
					
					
					
					
					[2] 
					Le meilleur des manuscrits de Spartien, celui de la 
					bibliothèque Palatine, écrit Hadrianus;
					c’est aussi l’orthographe que donnent à ce nom les 
					médailles.


				
					
					
					
					
					[3]
					Hispanus
					est l’Espagnol dont 
					les ancêtres même les plus reculés appartenaient également à 
					l’Espagne, 
					
					ὁ αὐτόχθων
					
					Hispaniensis est 
					encore un Espagnol, mais dont les ancêtres sont originaires 
					d’un autre pays. Vopiscus dit: 

					
					
					Bonosus homo Huspaniensis fuit, 
					origine Britannus. Les ancêtres d’Adrien 
					étaient, selon notre historien, des Italiens du Picenum, 
					qui, dans la seconde guerre punique, s’établirent en 
					Espagne.


				
					
					
					
					
					[4]
					Adria, ville du Picenum, aujourd’hui Atri,
					dans les Abruzzes.


				
					
					
					
					
					[5]
					Italica, dite aussi 
					Divi Trajani civitas, 
					ville de la Bétique, aujourd’hui l’Andalousie, à peu de 
					distance de Séville. On croit la reconnaître dans Sevilla 
					la Veja, village sur le Guadalquivir. Scipion 
					l’Africain, au rapport d’Appien, après avoir terminé la 
					guerre en Espagne, et voulant retourner en Italie, établit 
					ses blessés et ses malades dans une seule ville, que, du nom 
					de leur patrie, il appela Italica.
					

					
					A 
					calculer les dates, il y avait plus de trois cents ans que 
					les ancêtres d’Adrien étaient établis en Espagne.


				
					
					
					
					
					[6] 
					Ælius, aïeul de l’empereur Adrien, avait épousé Ulpia, tante 
					du côté paternel de l’empereur Trajan. Ces liens de parenté 
					se resserrèrent encore par le mariage d’Adrien avec Julia 
					Sabina, nièce de Trajan par sa sœur.


				
					
					
					
					
					[7] 
					Cadix, île et port de l’Andalousie. Pline dit qu’il y avait 
					dans cette île une ville habitée par des citoyens romains, 
					ce qui explique ces noms d’origine romaine.


				
					
					
					
					
					[8] 
					Ce Servien est celui que nous voyons, dans la Vie 
					d’Adrien, parvenir à un troisième 
					consulat, et périr ensuite d’une mort funeste.


				
					
					
					
					
					[9] 
					Divers manuscrits disent avus. 
					Casaubon, Saumaise et Gruter adoptent 
					atavus, qu’ils trouvent d’ailleurs dans le 
					manuscrit de la bibliothèque Palatine.


				
					
					
					
					
					[10] 
					Les décurions des colonies et des municipes étaient aussi 
					appelés sénateurs; Spartien, pour éviter la confusion, 
					ajoute populi Romani.


				
					
					
					
					
					[11] 
					Quoique Adrien fût né à Rome, Spartien parle bientôt 
					après d’Italica comme de sa patrie, sans doute parce que là 
					était le domicile de ses parents. Du reste, Eutrope dit 
					qu’Adrien était né à Italica.


				
					
					
					
					
					[12] 
					Adrien naquit le 24 janvier de l’an 76 de J.-C.


				
					
					
					
					
					[13] 
					Ce passage a beaucoup occupé Saumaise. Peut-on dire, en 
					effet, qu’Adrien revienne dans sa patrie, lorsqu’il 
					n’y est jamais venu auparavant? Sans doute, à ne considérer 
					que le sens simple du mot, l’on peut être choqué au premier 
					abord; mais ne pourrait-on pas dire d’Adrien, qu’il 
					venait de l’Espagne, pour dire qu’il en tirait 
					son origine? Pourquoi, dès lors, ne dirait-on pas, par une 
					métaphore, qui n’est que la conséquence de la première, 
					qu’il y revient?


				
					
					
					
					
					[14] 
					La chasse était un des exercices qui préparaient au service 
					militaire; et, si l’auteur ne nous disait point qu’Adrien en 
					poussa le goût jusqu’à un excès blâmable, l’on pourrait ne 
					voir ici qu’un éloge, surtout lorsqu’il ajoute immédiatement 
					après, que Trajan le traita dès lors comme son fils.


				
					
					
					
					
					[15] 
					Ces sortes de décemvirs présidaient les différentes sections 
					du tribunal des centumvirs (Suétone, Vie d’Auguste,
					ch. xxxvi). 
					Ils faisaient partie du vigintivirat, qui comprenait, en 
					outre, les triumviri capitales,
					magistrats préposés à la garde des prisons, à 
					l’exécution des jugements criminels et à la police de Rome; 
					les triumviri monetales,
					chargés de ce qui concernait les monnaies; et les 
					quatuorviri viales, qui 
					surveillaient la voie publique dans Rome.


				
					
					
					
					
					[16] 
					Cette légion avait ses quartiers à Alisca, dans la 
					Pannonie Inférieure, aujourd’hui Almar en Hongrie sur le 
					Danube, à peu de distance de Bude (Dion, liv.
					lv).


				
					
					
					
					
					[17] 
					Trajan gouvernait la Germanie lorsqu’il fut adopté par 
					Nerva, et, suivant Aurélius Victor, il se trouvait à 
					Cologne, dans la Germanie inférieure, lorsque la mort de ce 
					prince lui donna l’empire.


				
					
					
					
					
					[18] 
					D’après les diverses circonstances de ce récit, l’on peut 
					supposer que Servien administrait, dans la Germanie, la 
					poste publique, publicum cursum.
					Ce courrier qu’il envoie, 
					beneficiarium, était sans doute un de ces 
					soldats qui, attachés spécialement à quelque chef ou à 
					quelque service public, étaient, par privilège, 
					beneficio, exemptés des 
					autres charges du service militaire.


				
					
					
					
					
					[19] 
					Casaubon cite plusieurs inscriptions où se retrouvent ces 
					mots : pœdagogo puerorum Cæsaris.
					Eu outre, dans le tableau des dignités de l’empire (Hist. 
					de la littér. rom, de Schœll, t. III, p. 
					369), nous voyons un primicerius 
					pœdagogiorum, qui parait être un 
					gouverneur des pages. Est-il croyable que le 
					titre de ces gouverneurs se trouvât sur des inscriptions 
					gravées en leur honneur, et fit partie de la maison 
					officielle et publique de l’empereur, si leur ministère ne 
					consistait qu’à servir les honteuses passions du prince? 
					J’ai cru traduire avec plus de vérité, en hasardant le nom 
					de pages, qui peut paraître étrange à l’époque où 
					nous l’appliquons, que si je m’étais servi du mot de 
					mignons, qui, entraînant nécessairement avec lui 
					une idée fâcheuse, présenterait sous un faux jour la 
					situation de ces enfants à la cour des empereurs. 
					Mais, s’il est possible de défendre, d’une manière générale, 
					contre une interprétation odieuse, cette pédagogie du 
					palais, il ne l’est pas également de justifier Trajan du 
					reproche que lui fait l’histoire, d’avoir terni par 
					d’infâmes débauches l’éclat de ses vertus et de ses 
					exploits. Spartien (ch.
					iv) dit : « Corrupisse 
					eum Trajani libertos, curasse delicatos, eosdemnque sæpe 
					lisse.... opinio multa firmavit »; ce qui ne prouve 
					que trop, que de ses pages Trajan faisait des mignons. 
					D’ailleurs, le texte même qui nous occupe, malgré la réserve 
					de l’expression, suffirait à faire comprendre quel était ce 
					honteux amour de l’empereur pour ces enfants, 
					quos impensius diligebat; 
					il permettrait même de supposer qu’Adrien fut à son 
					tour l’objet de ses hideuses tendresses, 
					fuit in amore Trajani.
					Mais cette expression se trouve si souvent employée dans 
					un tout autre sens, que je ne n’ai point dû m’exposer, en 
					traduisant, à aller plus loin que mon texte. Spartien 
					lui-même (Vie de Geta, ch.
					vi) dit: « Helvium 
					autem etiam suspectum habuit affectatæ tyrannidis, quod 
					esset in amore omnium. »


				
					
					
					
					
					[20] 
					Ce passage, qui parait altéré, a beaucoup exercé les 
					commentateurs. Casaubon, Saumaise et Grutei ne voient 
					d’autre moyen pour l’expliquer que de corriger le texte.
					Casaubon propose de lire : Nec tamen ei 
					per pœdagogos puerorum, Gallo faciente, invidia
					defuit. • Ce n’est pas cependant que 
					l’envie des gouverneurs, excitée par Gallus, lui ait manqué. 
					Saumaise lit; Nec tamen ei 
					super pœdagogos puerorum,
					Gallo favente, 
					defuit. L’affection de Trajan ne lui 
					manqua point Gallus, chef des gouverneurs le favorisant. Ici
					tamen perd toute 
					signification, et super pœdagogos 
					se trouve signifier chef des gouverneurs; 
					or, pas un seul autre exemple de ce genre d’expression ne se 
					trouve dans Spartien, ni même dans les cinq autres écrivains 
					de l’Histoire auguste. Gruter hasarde aussi sa 
					correction, et met malefaventia 
					à la place de Gallo favente.
					A part ce mot barbare auquel, du reste, il tient peu, 
					nous retrouvons chez Gruter le même sens que chez Casaubon. 
					L’un et l’autre comprennent qu’Adrien a eu à lutter contre 
					l’envie des gouverneurs des pages de Trajan. Ces luttes, en 
					effet, et même un refroidissement dans l’affection de 
					Trajan, se trouvent confirmés dans la phrase suivante, 
					sollicitus de imperatoris erga se judicio,...
					et plus clairement encore quelques lignes plus bas 
					ad amicitiam Trajani pleniorem rediit.
					D’ailleurs, si Adrien est bien établi dans l’affection 
					de Trajan, si Gallus et les gouverneurs de ces enfants que 
					le prince aimait avec tant de passion, 
					quos impensius diligebat, s’accordent tous 
					pour le soutenir, pourquoi ces inquiétudes, et que signifie 
					ce retour en grâce? Mais pour trouver dans le texte un sens 
					qui se lie avec ce qui précède et ce qui suit, faut-il des 
					corrections si étendues que celles que proposent Casaubon et 
					Gruter? je ne le pense pas. Il me semble suffire de changer
					nec en hic, et il n’est pas improbable 
					que le manuscrit, vraisemblablement unique, comme nous avons 
					eu déjà l’occasion de le dire, sur lequel se sont établis 
					tous les autres, ait eu les deux premières lettres de ce mot 
					confusément écrites, d’autant plus que l’h ne diffère 
					de l’n que par un prolongement du premier jambage et 
					que l’i trop courbé se rapproche de l’e.
					Nous aurions alors ce sens : « Adrien obtint l’affection 
					de Trajan; cependant il la perdit, grâce aux gouverneurs des 
					pages, qui avaient malheureusement trop d’ascendant sur 
					l’esprit du prince, et dont Gallus favorisait les intrigues 
					jalouses. »


				
					
					
					
					
					[21] 
					Cette manière particulière de consulter le sort, consistait 
					à jeter dans une urne des passages de Virgile, et celui qui 
					en sortait servait de présage.


				
					
					
					
					
					[22] 
					La ville de Nicéphore était aux environs d’Edesse : il s’y 
					trouvait un temple de Jupiter. Casaubon voudrait que l’on 
					écrivit Nicephori Jovis;
					ce serait alors le temple de Jupiter Vainqueur,
					et l’on ne saurait plus assigner de quel temple il est 
					ici question, car Jupiter Vainqueur avait plus d’un temple 
					et dans plus d’un pays.


				
					
					
					
					
					[23] 
					Licinius Sura, dont Juvénal, Martial et Dion font mention 
					comme d’un ami de Trajan, était sans doute chargé de 
					composer les discours du prince; nous voyons plus bas Adrien 
					lui succéder dans cet emploi.


				
					
					
					
					
					[24] 
					Il paraît avoir été l’un des plus importants historiens 
					latins de l’Histoire auguste; Spartien le cite 
					souvent. Ammien Marcellin dit que de sou temps il y avait 
					des gens qui, dans leur dégoût pour tous les anciens 
					écrivains, n’admiraient et ne lisaient que Marins Maximus 
					parmi les historiens, et Juvénal parmi les poètes.


				
					
					
					
					
					[25] 
					Adrien avait vingt-cinq ans c’était l’âge exigé par les lois 
					pour cette magistrature.


				
					
					
					
					
					[26] 
					Adrien reçut les leçons du grammairien Scaurus.


				
					
					
					
					
					[27] 
					Beaucoup d’historiens s’accordent à dire que Trajan avait la 
					passion du vin. Aurélius Victor rapporte que, pour en 
					prévenir les inconvénients, il exigeait qu’on n’exécutât 
					point les ordres qu’il donnerait après de longs repas.


				
					
					
					
					
					[28] 
					Une ancienne inscription citée par Casaubon prouve que cet
					iterum s’applique à l’un et à 
					l’autre consul. Adrien avait alors vingt-neuf ans; c’était 
					la huitième année de l’empire de Trajan.


				
					
					
					
					
					[29] 
					La puissance tribunicienne perpétuelle était inséparable de 
					l’empire.


				
					
					
					
					
					[30]
					Pœnula,
					venu de 
					
					φαινόλης
					était une espèce de 
					camail ou manteau que les Romains avaient emprunté aux 
					Grecs. Spartien dit ici que, du temps d’Adrien, les tribuns 
					du peuple faisaient usage, en temps de pluie, de ce vêtement 
					étranger; mais les empereurs, jamais; que de son temps même, 
					à lui Spartien, les empereurs, qui sans doute se 
					permettaient ce genre de manteau dans d’autres 
					circonstances, ne le portaient jamais, lorsque le matin, ils 
					recevaient la visite de ceux qui venaient les saluer. Cette 
					visite se faisait avec le vêtement essentiellement romain, 
					avec la toge, et l’empereur la recelait également vêtu de la 
					toge. Martial (liv. 
					xiv, épigr. 125) parle ainsi de la toge des visiteurs
					

					
					
					Si matutinis facile 
					est tibi rumpere somnos, 

					
					
					A trita veniet 
					sportula sæpe toga. 

					
					
					Sénèque (épit.
					iv) : « Ad 
					supervacua sudatur illa sunt quiu togam conter unt, qum nos 
					senescere sub tentorio cogunt, qun nos in aliena litora 
					impingunt. »


				
					
					
					
					
					[31] 
					Cette légion avait été créée par Domitien, et tenait ses 
					quartiers dans la basse Germanie (Dion, liv. LV).


				
					
					
					
					
					[32] 
					C’était, chez les anciens, une coutume, de désigner son 
					héritier et son successeur en lui donnant son anneau.


				
					
					
					
					
					[33] 
					Adrien avait alors trente et un ans.


				
					
					
					
					
					[34] 
					On sait qu’avec ces adverbes de nombre joints à 
					sestertium, il faut 
					toujours sous-entendre centena millia.
					Il s’agit donc ici de quarante fois cent mille 
					sesterces, c’est-à-dire de quatre millions de sesterces.
					


				
					
					
					
					
					[35] 
					Le mot legatus avait diverses 
					acceptions. C’était tantôt un envoyé, un ambassadeur, tantôt 
					un chef de province et d’armée, l’administration civile et 
					militaire étant réunie et confondue chez les Romains; mais 
					toujours ce mot impliquait délégation de pouvoir. Comme 
					gouverneur de province et général d’armée, il désigne un 
					lieutenant de l’empereur. A ce titre, il pouvait être 
					legatus consularis, ou 
					legatus prœtorius, suivant 
					l’importance du commandement qui lui était confié; et, 
					quoique généralement les lieutenants consulaires fussent 
					pris parmi ceux qui avaient été consuls, et les lieutenants 
					prétoriens parmi ceux qui avaient été préteurs, cependant 
					ils pouvaient devenir consulaires ou prétoriens par le fait 
					même de leur délégation. Quant à Adrien, il avait été 
					préteur, et comme lieutenant prétorien, nous le voyons ici 
					exercer un commandement civil et militaire.


				
					
					
					
					
					[36] 
					Ces Sarmates ou Sauromates furent, selon Eusèbe, non point 
					subjugués par Trajan, mais reçus dans l’alliance romaine. 
					Ils habitaient au-delà du Danube, non loin de ses 
					embouchures. Pline le Jeune dit, dans une de ses lettres à 
					Trajan (liv. x), 
					qu’ils étaient voisins du Bosphore de Thrace.


				
					
					
					
					
					[37] 
					Adrien avait trente-quatre ans. Il fut consul subrogé avec 
					Publilius Celsus.


				
					
					
					
					
					[38] 
					Sura était le secrétaire ou le questeur de Trajan, et en 
					cette qualité il composait ses discours. Adrien lui succède 
					dans cette charge, et, par les services qu’il rend au 
					prince, il pénètre plus avant dans son affection.


				
					
					
					
					
					[39] 
					Nous adoptons ici la correction de Saumaise. Ce 
					passage voudra dire qu’Adrien, pour obtenir les bonnes 
					grâces des mignons de Trajan, alla jusqu’à leur donner des 
					soins matériels, jusqu’à leur appliquer ces enduits, ces 
					pâtes cosmétiques dont la vanité et la débauche faisaient 
					tant d’usage à cette époque.


				
					
					
					
					
					[40] 
					Le 5 avant les ides d’août, c’est-à-dire le 9 août. L’on 
					sait que les ides étaient le treizième jour des mois de 
					janvier, février, avril, juin, août, septembre, novembre, et 
					le quinzième des mois de mars, mai, juillet, octobre.


				
					
					
					
					
					[41] 
					Les anciens appelaient natales les jours 
					anniversaires, non point seulement de la naissance, mais 
					même des événements heureux qui leur arrivaient.


				
					
					
					
					
					[42]
					Voir Dion Cassius et Aurélius Victor.


				
					
					
					
					
					[43] 
					Comme du temps de la république on eut pour principe de 
					faire continuellement la guerre, sous les empereurs, la 
					maxime fut d’entretenu la paix; les victoires ne furent 
					regardées que comme des sujets d’inquiétude, avec des armées 
					qui pouvaient mettre leurs services à trop haut prix 
					(Montesquieu, Grand. et décad., ch.
					xiii). Tacite, 
					dans le premier livre des Annales, ch.
					ii, dit, en 
					parlant du testament d’Auguste: 

					
					
					« Addideratque consilium cœrcendi intra 
					terminos imperii. »


				
					
					
					
					
					[44] 
					Après la défaite de Persée, dix députés avaient été envoyés 
					dans la Macédoine pour y régler les affaires à leur gré ils 
					déclarèrent libres les Macédoniens, et leur permirent de se 
					gouverner par leurs lois (Tite Live, liv.
					xlv).


				
					
					
					
					
					[45] 
					Spartien paraît s’être trompé de nom. Psamatossiris était un 
					roi d’Arménie que Trajan avait dépouillé de son trône. Celui 
					dont il veut parler se nomme Parthamaspates. Dion donne des 
					détails sur l’un et sur l’autre.


				
					
					
					
					
					[46] 
					Les procurateurs administraient, dans les provinces, les 
					revenus du prince. On les voit aussi remplir les fonctions 
					de gouverneurs dans certaines provinces moins importantes.


				
					
					
					
					
					[47] 
					Le nom d’Illyrie appartenait originairement aux côtes de la 
					mer Adriatique ; les Romains l’étendirent par degrés à tout 
					le pays depuis les Alpes jusqu’au Pont-Euxin.


				
					
					
					
					
					[48] 
					Auguste ne prit ce titre que neuf ans avant sa mort.


				
					
					
					
					
					[49] 
					Le coronaire était une sorte de tribut que payaient 
					les alliés aussi bien que les provinces à l’occasion d’une 
					victoire remportée, ou lorsque le prince parvenait soit au 
					trône, soit au rang de César.


				
					
					
					
					
					[50] 
					Bandelettes qui ornaient la tête des prêtres, ou servaient 
					de marque distinctive aux diverses magistratures. Ici il 
					s’agit évidemment des insignes d’une magistrature. Or, on 
					pouvait avoir les honneurs et le titre d’une charge sans en 
					exercer les fonctions, ou les fonctions sans le titre, ou 
					même avec le titre d’une fonction différente. Nous 
					trouverions grand nombre d’exemples de ces divers cas dans 
					Tacite et dans Suétone. Ici, le mot 
					infulis marquera-t-il les insignes, le titre 
					d’une charge avec la charge elle-même, ou le titre sans la 
					charge? Casaubon veut que le mot infulis
					ainsi isolé de tout ce qui peut le définir, se 
					rapporte à la préfecture de Mauritanie; d’après lui, Martius 
					Turbo, avec les insignes et le titre de préfet de 
					Mauritanie, serait chargé du gouvernement temporaire de la 
					Pannonie et de la Dacie. Saumaise, choqué de l’isolement de
					infulis, retranche la 
					virgule qui le suit, le rapproche ainsi de 
					Pannoniœ. Dès lors, tout 
					embarres cesse, l’expression est nette, et Turbo se trouve 
					avoir les insignes et la charge de gouverneur de la 
					Pannonie, et gouverner en outre, mais temporairement, la 
					Dacie. Ne pourrait-on point expliquer le texte à moindres 
					frais? en ajoutant après præfecturam
					une virgule, qui d’ailleurs serait naturelle dans 
					les divers sens, nous trouverions que les deux gouvernements 
					de Pannonie et de Dacie, réunis dans la même main à 
					l’occasion de l’agitation des Sarmates et des Roxolans, sont 
					confiés à Martius Turbo, et que, bien que cette autorité fût 
					une commission temporaire, et non une magistrature régulière 
					et permanente, on lui donna néanmoins les insignes et les 
					honneur de ce double gouvernement. Quant à cette réunion de 
					provinces sous un même gouverneur, elle n’a rien qui doive 
					effaroucher; les exemples sont nombreux, et nous voyons dans 
					Tacite (Annales, liv. I, ch. 
					80): « Prorogatur Poppœo Sabino provincia Mœsia, additis 
					Achaia ac Macedonia. »


				
					
					
					
					
					[51] 
					Les empereurs, à partir de Domitien, s’étaient habitués à 
					acheter la paix avec les barbares des frontières, en leur 
					donnant des pensions annuelles qui étaient de véritables 
					tributs; mais, pour conserver à leurs propres yeux quelque 
					apparence de dignité, ils appelaient ces tributs 
					stipendia, comme si ces peuples étaient à leur 
					solde, et qu’on leur payât ainsi la garde des frontières.


				
					
					
					
					
					[52] 
					Dion Cassius dit que c’était pendant une chasse qu’on 
					voulait tuer l’empereur.


				
					
					
					
					
					[53] 
					Martius Turbo, que nous avons vu plus haut (ch.
					vi) chargé du gouvernement temporaire de la Pannonie et de la 
					Dacie, n’exerce plus ici que les fonctions de gouverneur de 
					cette dernière province; mais, pour relever sa dignité, on 
					lui donne le titre et les insignes de préfet d’Égypte. Cette 
					province était supérieure en rang à toutes celles qui 
					pouvaient se donner à l’ordre équestre.


				
					
					
					
					
					[54] 
					Ce mot, venu de congius,
					mesure romaine, désigne les distributions que les 
					empereurs faisaient au peuple; on appelait 
					donativum les largesses qu’ils 
					faisaient aux soldats.


				
					
					
					
					
					[55] 
					Cette monnaie d’or valait 25 deniers, ou 100 sesterces.


				
					
					
					
					
					[56] 
					Auguste avait déjà institué une poste (cursus 
					publicus) destinée à le mettre rapidement 
					au courant de ce qui se passait dans les provinces: « Quo 
					celerius ac sub manum annuntiari, cognoscique posset quid in 
					provincia quaque gereretur, juvenes primo modicis 
					intervallis per militares visa, dehinc vebicula, disposuit 
					commodius id visum est, ut qui a loco eidem perferrent 
					hueras, interrogari quoque, si quid res exigerent, possent. 
					» (Suétone, Aug., c.
					xlix.) Les 
					provinces étaient chargées de fournir les chevaux et les 
					voitures, et les magistrats de diriger et de surveiller la 
					marche de ce service. Adrien l’établit sur de nouvelles 
					bases, en fit une institution directement administrée par 
					les officiers, dont le fisc faisait les frais, et qui ne 
					servait plus seulement à transporter les nouvelles, mais 
					aussi les magistrats qu’il envoyait dans les provinces, et 
					les fonds qui rentraient au trésor, ou qui en sortaient pour 
					être distribués soit aux armées, soit dans les diverses 
					parties de l’empire.


				
					
					
					
					
					[57] 
					Avant Auguste, les enfants au-dessous de onze ans n’étaient 
					point admis aux distributions de vivres. Ce prince dérogea 
					le premier à cet usage; mais Trajan alla plus loin : il 
					établit pour eux le droit permanent de prendre part, comme 
					les autres, à ces largesses (Pline le Jeune, Panégyrique 
					de Trajan).


				
					
					
					
					
					[58] 
					Auguste avait porté le cens des sénateurs de huit cent mille 
					sesterces à douze cent mille (Suétone, Aug., 
					c. xli.)


				
					
					
					
					
					[59] 
					A l’exemple d’Auguste, qui s’était environné d’un conseil; 
					Adrien appelait auprès de lui et associait aux travaux de la 
					dignité impériale les sénateurs les plus distingués 
					(Suétone, Vie d’Auguste, ch.
					xxv).


				
					
					
					
					
					[60]
					Voir plus haut la note 41. Outre l’anniversaire de sa 
					naissance, on voit spécifiés dans la Vie d’Adrien 
					celui de son adoption et celui de son avènement à l’empire.


				
					
					
					
					
					[61] 
					Alexandre Sévère s’appelait lui-même l’Intendant de la 
					république.


				
					
					
					
					
					[62] 
					La préfecture du prétoire appartenait à l’ordre 
					équestre : ce n’est que plus tard, sous Alexandre Sévère, 
					que cette règle cessa d’être suivie. Voir la note 
					suivante.


				
					
					
					
					
					[63] 
					Capitolin dit la même chose de Marc Aurèle : « Hoc 
					quoque senatoribus detulit, ut quoties de eorum capite esset 
					judicandum, non pateretur equites Romanos talibus interesse 
					causis. »  Lampride dit dans la Vie d’Alexandre 
					Sévère : « Idcirco senatores esse voluit 
					præfectos prætorii, ne quis non senator, de Romano senatore 
					judicaret. »


				
					
					
					
					
					[64] 
					On se servait généralement de ces mots 
					primæ, ou secundœ 
					sententiœ, en parlant des sénateurs, et 
					non des consuls. Le rôle de ceux-ci était de faire leur 
					rapport au sénat, celui des sénateurs de dire leur opinion, 
					en premier ou en second lieu, suivant leur rang et leur 
					dignité. Évidemment ces mots ne s’appliquent dans leur sens 
					propre ni à Adrien, ni à Servien, qui, s’ils avaient 
					été ensemble consuls, n’auraient eu aucun rang pour dire 
					leur opinion, puisqu’ils n’auraient point eu d’opinion à 
					dire. Spartien parle-t-il ici de leur rang vis-à-vis l’un de 
					l’autre, et de cette présidence du sénat qui, peut-être, 
					d’après les usages, aurait dû appartenu à Servien, 
					parce qu’il était plus âgé, et que d’ailleurs il avait été 
					deux fois consul avant qu’Adrien eût été revêtu de 
					cette charge une première fois? cela paraît plus probable. 
					Dans le fait, l’empereur ne présidait le sénat que quand il 
					était consul, et en cette qualité il était soumis aux mêmes 
					règles que les autres.


				
					
					
					
					
					[65] 
					Spartien paraît dire qu’Adrien s’est défait de Similis comme 
					d’Attianus: 
					Summotis his a 
					præfectura, 
					quibus imperium debebat....
					Dion raconte autrement ce fait; il dit que Similis 
					n’avait accepté que malgré lui cette charge, et qu’il la 
					quitta de lui-même aussitôt après qu’il l’eut reçue. 
					


				
					
					
					
					
					[66] 
					Sa belle-mère était Marciana, sœur de Trajan. Des monnaies 
					et des inscriptions attestent qu’elle fut honorée du nom 
					d’Auguste. Après sa mort, elle fut mise au rang des 
					divinités, et Adrien lui consacra des prêtresses.


				
					
					
					
					
					[67] 
					I. e. de celui qui est en cause, en danger, en souffrance.
					Causarius oculorum, dit 
					Marcellus Empiricus, « celui qui est malade des yeux. » Les 
					libéralités d’Adrien s’adressaient donc à ceux qui 
					souffraient de quelque manière que ce fût. Saumaise voudrait 
					changer causariis en 
					causarios, ce qui serait 
					plus net.


				
					
					
					
					
					[68] 
					C’était l’espace que parcouraient les soldats dans une 
					journée de marche ordinaire (Végèce, liv.
					i, ch. 9). Le 
					mille était de 3729 mètres 26 centimètres; 20 milles 
					faisaient donc 29 km 585 mètres.


				
					
					
					
					
					[69] 
					Le mot topia, qui
					termine ce passage, me paraît expliquer la nature de ces 
					salles à manger, de ces portiques, de ces galeries qui ne 
					laissent point de passage au jour ni, par conséquent, à la 
					chaleur. Topia, de
					
					
					τοπήῖον, 
					« ficelle, cordeau, » désigne différents travaux symétriques 
					de jardinage, tels que salles, portiques, galeries de 
					verdure, ou bien encore ces figures fantastiques que l’on 
					donne aux arbres au moyen de la taille.


				
					
					
					
					
					[70] 
					Il est évident qu’il s’agit ici des vivres de toutes sortes 
					et des effets d’équipement militaire déposés dans les 
					magasins.


				
					
					
					
					
					[71] 
					Spartien veut dire que les soldats furent ainsi réformés par 
					les exemples de leur prince. L’emploi de 
					regio aurait quelque chose de remarquable, si on 
					ne trouvait pas souvent le mot regnum
					pour désigner l’empire, non seulement dans les 
					auteurs de cette époque, mais même dans Tacite.


				
					
					
					
					
					[72] 
					Ce mur s’étendait depuis la rivière d’Eden, dans le 
					Cumberland, jusqu’à celle de Tyne, dans le Northumberland. 
					Sa longueur était de 118 kilomètres 341 mètres.


				
					
					
					
					
					[73] 
					Il s’agit ici de l’historien auquel nous devons la 
					Biographie des douze Césars


				
					
					
					
					
					[74] 
					Adrien ne cherche point ici à venger Sabina, qu’il 
					maltraitait lui-même au point qu’elle se vit réduite à se 
					donner la mort. Il punit les coupables pour avoir manqué au 
					respect dû à la maison impériale.


				
					
					
					
					
					[75] 
					Dans son sens originaire, le mot curiosus
					signifie qui a soin, soigneur.
					Sénèque (des Bienfaits, liv.
					iv. ch. 17) a 
					dit « Deum nostri curiosum, » 
					Dieu qui s’occupe, qui prend soin de nous. Dans le même sens 
					nous disons curieux de sa réputation. Mais ici 
					ce mot signifie évidemment curiosité dans le sens 
					d’espionnage; voici l’origine de ce nouveau sens. 
					Sous les empereurs, on appelait curiosi
					des gens employés à un service public, 
					qui curam prœstandi alicujus officii publici 
					gerebant. On le voit souvent appliqué aux 
					employés de la poste impériale (cursus 
					publicus). Or, la destination de cette 
					poste étant surtout de faire connaître à l’empereur tout ce 
					qui se passait dans l’empire, quel que fut d’ailleurs leur 
					office particulier, ces curiosi 
					étaient en outre chargés de tout observer, de tout 
					épier, de tout dénoncer, et leur nom finit par signifier 
					chez les Latins comme chez nous, une curiosité indiscrète, 
					de l’espionnage.


				
					
					
					
					
					[76] 
					L’explication de ce mot retombe dans celle que nous venons 
					de donner dans la note précédente. Les 
					frumentarii étaient des employés des vivres, 
					chargés de faire rentrer les dîmes en nature et même les 
					impôts de toute sorte dus ais trésor; pour les transports 
					des blés et des fonds de l’État, ils se servaient des 
					voitures du fisc, cursus fiscalis;
					il paraît même qu’ils appartenaient, comme les 
					curiosi, à cette 
					administration; comme eux aussi, ils se servaient de leurs 
					fonctions, qui leur donnaient entrée partout, pour observer, 
					épier tout ce qui se passait, et le faire connaître à 
					l’empereur. Nous les voyons ici faire ce dernier rôle.


				
					
					
					
					
					[77] 
					La ville de Tarragone, au rapport de Tacite (Ann.,
					liv. i, 
					ch. 78), avait été l’une des premières à élever des temples 
					à Auguste : « Templum ut in colonia 
					Tarraconensi strueretur ugusto, petentibus Hispanis 
					permissum datumque in omnes provincias exemplum. »


				
					
					
					
					
					[78] 
					La politique d’Auguste et de ses successeurs avait éloigné 
					des armées les Italiens, et multiplié les enrôlements chez 
					les peuples conquis. Hérodien, liv. II, ch.
					ii. L’Espagne, 
					en particulier, était épuisée par les enrôlements, comme le 
					dit, dans une circonstance semblable, Julius Capitolinus, 
					Vie de Marc Aurèle: « Hispernis 
					exhaustis, Italica allectione contra Trajani præcepta, 
					verecunde consuluit. » On conçoit que, dans une telle 
					situation, les habitants de l’Espagne, soit Italiens 
					d’origine, soit vrais Espagnols, aient refusé de se 
					soumettre à des enrôlements dont les uns étaient 
					généralement exempts, et auxquels les autres ne pouvaient 
					plus suffire. Saumaise adopte, dans ce passage, une 
					ponctuation différente de le nôtre, qui modifie le sens dans 
					quelques détails; il lit ainsi : « Omnibus 
					Hispanis in conventum vocatis, delectumque 
					joculariter, ut verba ipsa ponit Marius Maximus, 
					detrectantibus Italicis, ceteris vehementissime, prudenter 
					et caute consuluit. » Ce qui voudrait dire que les 
					Italiens mêlèrent la plaisanterie et la dérision à leur 
					refus, tandis que les Espagnols résistèrent dune manière 
					sérieuse et énergique; et qu’Adrien agit envers les uns et 
					envers les autres avec prudence et circonspection. il est 
					peut-être bon de remarquer aussi, relativement à ces mots 
					ut verba ipsa ponit Marius Maximus,
					qu’ils peuvent signifier que cet historien cite les 
					paroles elles-mêmes dont se servirent les italiens.


				
					
					
					
					
					[79] 
					Dans les premiers temps, la république d’Athènes n’accordait 
					l’admission, l’initiation aux mystères d’Éleusis qu’à un 
					petit nombre d’étrangers distingués par leur mérite, ou qui 
					lui avaient rendu de grands services. On cite parmi les 
					initiés Hercule, Castor et Pollux, Hippocrate, Philippe, 
					Démétrius.


				
					
					
					
					
					[80] 
					C’était le trône d’or qui servait au roi des Parthes 
					Chosroès, et que Trajan lui avait pris en même temps que sa 
					fille, dans une de ses expéditions contre ce peuple, sans 
					doute lorsqu’il s’était emparé de Ctésiphon ou de Suse.


				
					
					
					
					
					[81] 
					Il y avait deux montagnes de ce nom, l’une en Égypte près de 
					Péluse, l’autre près d’Antioche. C’est de cette dernière 
					qu’il est ici question. Pline en parle au liv. V, ch. m8 de 
					son Histoire naturelle : « Cassii 
					montis excelsa altitudo quarta vigilia orientem per tenebras 
					solem aspicit. » L’on ne sait comment s’expliquer le 
					mot sed qui se trouve au commencement de ce passage; 
					car on ne voit aucun rapport entre la phrase qui précède et 
					celle qui suit.


				
					
					
					
					
					[82] 
					Le tombeau de Pompée était sur le mont Cassius d’Egypte, 
					près de Péluse.


				
					
					
					
					
					[83] 
					C’était une superstition fort répandue chez les anciens, que 
					l’on pouvait, par le sacrifice volontaire de sa vie, 
					prolonger celle d’un autre. C’est ainsi qu’Alceste, chez les 
					Grecs, se dévoua pour son mari.


				
					
					
					
					
					[84] 
					Spartien fait ici entendre, sans oser l’exprimer, la 
					honteuse passion d’Adrien pour Antinoüs.


				
					
					
					
					
					[85] 
					Généralement, les éditions représentent ainsi ce texte: « Quum 
					petentibus nihil non negaret. » Si l’on 
					rapproche ce passage de ce qui précède, 
					tenax, liberalis, 
					etc., l’on est disposé à admettre cette leçon. 
					Dans le fait, donner à ceux qui ne demandent pas, refuser à 
					ceux qui demandent, cela s’accorde bien avec le caractère 
					plein de contradictions qu’on vient d’attribuer à Adrien. 
					Mais ce qui suit immédiatement. « Idem tamen 
					facile de amicis, quidquid insusurrabatur, audivit, » 
					serait sans liaison raisonnable avec ce qui précède. De 
					plus, les manuscrits les plus importants disent 
					nihil negaret, ce qui 
					implique le sens qu’il ne refusait rien, qu’il ne savait 
					rien refuser à ceux qui sollicitaient sa libéralité. Les 
					faits d’ailleurs sont d’accord avec ce sens.


				
					
					
					
					
					[86] 
					Spartien fait mention d’Héliodore un peu plus loin : « In 
					summa familiaritate Epictetum et Heliodorum philosophos 
					habuit. » Dion parle aussi d’un Héliodore qu’il dit 
					avoir été un habile rhéteur, secrétaire d’Adrien. C’est 
					probablement le même que l’on dit avoir été le père 
					d’Avidius Cassius.


				
					
					
					
					
					[87] 
					Nous trouvons la même chose dans Dion. Spartien, un peu plus 
					bas (ch. xvi), 
					ajoute: « Omnes professores et honoravit et 
					divites fecit. » Est-ce une inadvertance de 
					l’écrivain, ou n’est-ce pas plutôt une de ces nombreuses 
					contradictions du prince lui-même, qui, comme on le voit au 
					commencement du chapitre, comblait de bienfaits ses amis, et 
					les persécutait plus tard comme des ennemis?


				
					
					
					
					
					[88] 
					Favorinus, né à Arles, était à la fois philosophe et 
					orateur. Philostrate (de Sophistis,
					lib. xii et xiv) dit 
					que Favorinus s’étonnait de trois choses: de ce qu’étant 
					Gaulois, il parlait bien le grec; de ce qu’étant eunuque, on 
					l’avait accusé d’adultère; de ce qu’étant haï de l’empereur, 
					on le laissait vivre.


				
					
					
					
					
					[89] 
					Dion (liv. iv) 
					donne les noms de trente-deux légions, et indique les lieux 
					de stationnement de chacune d’elles.


				
					
					
					
					
					[90] 
					Phlégon, affranchi d’Adrien, sous le nom duquel ce prince 
					avait publié ses mémoires, avait lui-même composé plusieurs 
					ouvrages, entre autres une chronique qui embrassait
					ccxxix 
					olympiades, dont la dernière finissait à la quatrième 
					année du règne d’Antonin le Pieux. Suidas a fait le 
					recensement de ses divers écrits, et Vossius en parle au 
					liv. ii de ses
					Historiens grecs. Spartien attribue-t-il ici à 
					Adnen tous les ouvrages qui portent le nom de Phlégon, ou 
					seulement les mémoires de ce prince?


				
					
					
					
					
					[91] 
					Il y a eu plusieurs Antimaque; celui-ci est un poète né à 
					Claros ou à Colophon en 
					Jouie, qui vivait environ quatre cent huit ans avant 
					notre ère. Il avait composé un très long poème sur la guerre 
					de Thèbes; Cicéron l’appelle Magnum illud 
					volumen (Brutus, ch.
					li). 
					Quintilien (Instit. orat., liv. X, ch.
					i) parle de 
					lui comme d’un poète de second ordre, qui ne manque pas d’un 
					certain mérite: « In Antimacho vis et 
					gravitas, et minime vulgare eloquendi genus habet laudem. »


				
					
					
					
					
					[92] 
					Il paraît que ce poste est le même Florus qui, pour 
					complaire à Adrien, a écrit l’élégant Abrégé de 
					l’histoire romaine qui nous est resté. Voir 
					Vossius, des Poètes latins, p. 5, et des 
					Historiens latins, liv. II, ch. 36.


				
					
					
					
					
					[93] 
					Ce sont des vers trochaïques continus, comme la plupart de 
					ceux d’Anacréon. Adrien y répond dans le même rythme.


				
					
					
					
					
					[94] 
					Célius, ancien historien, que citent souvent Aulu-Gelle et 
					Priscien.


				
					
					
					
					
					[95] 
					D’après Dion, c’était Antimaque qu’il préférait à Homère.


				
					
					
					
					
					[96]
					Titus disait: « Non 
					oportere quemquam a sermone principis tristem decedere. 
					» (Suétone, in Tito, c. 
					viii.)


				
					
					
					
					
					[97]
					Evasisti. Ce mot rappelle 
					celui de Louis XII : « Ce n’est point au roi de France à 
					venger les injures du duc d’Orléans ».


				
					
					
					
					
					[98] 
					Ce Pharasmane parait être le roi des Ibères dont il vient de 
					parler, et dont Dion fait mention dans son livre des 
					Ambassades.


				
					
					
					
					
					[99] 
					Il était d’usage que les criminels fussent conduits dans 
					l’arène revêtus de tuniques dorées et de toges de pourpre, 
					et exposés ainsi à la risée du peuple.


				
					
					
					
					
					[100] 
					L’on appelait amici
					et comites Augusi,
					ceux qui faisaient partie du conseil de l’empereur. Ils 
					appartenaient à sa maison, l’accompagnaient partout, 
					vivaient à sa table; dans les camps, ils avaient leurs 
					tentes auprès de la sienne. C’était un emploi, une charge, 
					et l’on trouve sur des inscriptions les mots 
					a cura 
					amicorum. Il est tellement question ici 
					d’un emploi, et non d’un sentiment, que les 
					amici et comites étaient 
					distribués en divers ordres, et avaient leur hiérarchie; et 
					Constantin, en fixant cette hiérarchie, n’a fait que 
					régulariser un état de choses déjà existant. Il y avait donc 
					des amici et comites de 
					premier, de second, de troisième ordre. Ici nous voyons 
					Adrien appeler à son conseil ordinaire des hommes qui n’en 
					faisaient point partie, des jurisconsultes distingués, dont 
					les connaissances spéciales devaient être d’une grande 
					importance dans l’administration de la justice impériale.


				
					
					
					
					
					[101] 
					Sans doute il y a ici erreur, et il est question de 
					Juventius Celsus, jurisconsulte distingué de ce temps. L’on 
					ne doit évidemment point le confondre avec un autre Celsus, 
					ancien ami de Trajan, que nous voyons (ch.
					vii) impliqué 
					dans une conspiration contre Adrien, et mis à mort.


				
					
					
					
					
					[102]
					Voir cette loi dans Ulpien


				
					
					
					
					
					[103] 
					La loi Cornelia, sur la proscription, portait, 1° 
					l’interdiction des honneurs pour les enfants des proscrits; 
					2° la confiscation des biens de leurs pères. Jules César 
					(Suétone, J. César, ch.
					xli) avait 
					détruit le premier article: « Admisit ad 
					honores et proscriptorum liberos... » Adrien adoucit 
					le second, en laissant aux enfants la douzième partie des 
					biens de leurs pères.


				
					
					
					
					
					[104] 
					Il suivit en cela l’exemple d’Auguste, dont Suétone dit les 
					mêmes choses (Vie d’Auguste, ch.
					lxvi).


				
					
					
					
					
					[105] 
					Voir Justinien, liv. 
					ii des Institutions.


				
					
					
					
					
					[106] 
					Caius, tit. iii
					des Institutions: « Si 
					servus dignum morte crimen admiserit, iis judicibus, quibus 
					publici officii potestas commissa est, tradendus est, ut pro 
					suo crimine puniatur. »


				
					
					
					
					
					[107] 
					Ce passage se trouve différemment écrit dans les éditions et 
					les manuscrits. Les uns disent 
					catamidiari, les autres 
					catomidiari. De là deux 
					sens différents. Casaubon préfère 
					catamidiari, qu’il fait venir du mot grec
					
					
					καταμειαδιᾶσθαι; 
					selon lui, les coupables étaient menés à travers 
					l’amphithéâtre, et après avoir subi les railleries et les 
					insultes du peuple, Ils en étaient chassés. Saumaise se 
					déclare pour catomidiari,
					qu’il fait venir de
					
					
					κατωμάδια,
					qui signifie sur les épaules; pour cela il 
					change l’a en i. Puis il ajoute de sa propre autorité l’idée 
					de frapper, et il conclut que l’on frappait 
					les coupables sur les épaules. J’ai préféré le sens de 
					Casaubon, parce qu’il demande moins de travail en 
					conjectures, et aussi parce qu’il est conforme aux usages 
					des Romains, qui, dans certains cas, faisaient paraître les 
					coupables devant le peuple, tantôt revêtus d’ornements 
					ridicules, comme nous l’avons vu plus haut (ch.
					xvii), 
					quelquefois aussi montés sur un âne, pour mieux exciter la 
					risée et les railleries. Or, il s’agit ici de dissipateurs, 
					et non de banqueroutiers car on ne dit point qu’ils aient 
					été decoctores suis debitoribus.
					N’était-ce point assez pour eux d’être exposés aux 
					insultes du peuple, et d’être exclus désormais de toute 
					réunion publique?


				
					
					
					
					
					[108] 
					L’on entendait des lieux de châtiment et de travaux forcés 
					pour les esclaves. Quant aux affranchis qui s’y trouvent 
					également emprisonnés, il faut, d’après Casaubon, entendre 
					par là ceux que la loi 
					Cœlia Sentia 
					faisait retomber en esclavage pour punition de leur 
					ingratitude envers leur ancien maître. Saumaise, d’accord 
					avec les manuscrits et les anciennes éditions, lit ici
					liberorum,
					que Casaubon a corrigé en 
					libertorum,
					et explique par des citations la présence d’hommes 
					libres dans ces prisons d’esclaves. Suétone (Auguste,
					ch. xxxii) 
					dit : « Rapti 
					per agros viatores sine discrimine, liberi servique, 
					ergastulis possessorum supprimebantur. »
					

					
					Il dit 
					autre part (Tibère, ch.
					viii) que 
					Tibère fut chargé par Auguste du soin : « repurgandorum 
					tota Italia ergastulorum, quorum domini in invidiam 
					venerant, quasi exceptos supprimerent, non solum viatores, 
					sed et quos sacramenti metus ad hujusmodi latebras 
					compulisset. » De là, Saumaise conclut que c’est 
					surtout dans l’intérêt des hommes libres qu’Adrien détruisit 
					ces repaires où la cupidité les enfermait, et aussi pour 
					enlever tout refuge à ceux qui cherchaient à se soustraire 
					au service militaire.


				
					
					
					
					
					[109] 
					Cet abus résista à l’édit d’Adrien, puisque Capitolin dit de 
					Marc Aurèle, lavacra mixta sustulit.
					Le concile de Laodicée défendit aussi ce mélange 
					indécent des deux sexes, et ne réussit pas mieux que ces 
					deux princes.


				
					
					
					
					
					[110] 
					Tous ces monuments, d’après Dion, avaient été attaqués par 
					les flammes dans l’incendie qui, sous le règne de Titus, 
					exerça ses ravages à Rome pendant trois jours et trois 
					nuits. Trajan en avait commencé la restauration.


				
					
					
					
					
					[111] 
					Dion le nomme le pont Ælius : on sait qu’Ælius était le nom 
					d’Adrien. Ce pont s’appelle maintenant le pont Saint-Ange.


				
					
					
					
					
					[112] 
					Procope (Guerre des Goths, liv.
					i) décrit ce 
					monument, auquel il donne tantôt le nom de tombeau,
					tantôt celui de tour ou de forteresse d’Adrien.
					Il était surmonté d’un char au-dessus duquel s’élevait 
					la statue colossale de ce prince. Ce char est maintenant 
					remplacé par la figure en bronze d’un ange tenant une épée, 
					et le monument s’appelle Château Saint-Ange.


				
					
					
					
					
					[113] 
					Il s’agit ici de la statue colossale de Néron, haute de cent 
					vingt pieds. Voir Suétone, Néron, ch.
					xxxi.


				
					
					
					
					
					[114] 
					Vespasien, au rapport de Dion, l’avait déjà fait transporter 
					du palais d’Or de Néron dans la voie Sacrée.


				
					
					
					
					
					[115] 
					Dion Cassius donne beaucoup de détails sur cet architecte 
					qu’Adrien fit périr. Trajan s’entretenant un jour avec 
					Apollodore d’édifices et de bâtiments et Adrien ayant voulu 
					se mêler à la conversation: « Allez peindre vos citrouilles, 
					lui dit l’artiste impatienté; vous n’entendez rien à ceci. »


				
					
					
					
					
					[116] 
					J’ai suivi le sens de Saumaise. Casaubon pense qu’il s’agit 
					ici plutôt de ceux qui, à force de respect pour la 
					majesté du prince, le privaient, par leur excessive réserve, 
					des douceurs de la société.


				
					
					
					
					
					[117] 
					D’après Dion, c’est en Mysie qu’il bâtit cette ville.


				
					
					
					
					
					[118] 
					Par judices, Spartien 
					entend évidemment les gouverneurs des provinces car es 
					magistrats étaient juges aussi bien qu’administrateurs. 
					Cette surveillance continue qu’Adrien exerce sur eux, 
					s’accorde parfaitement avec ce que Spartien a déjà dit de 
					lui: « Et circumiens quidem provincias, 
					procurato res et præsides pro factis supplicio affecit. 
					» Casaubon et Gruter voudraient remplacer 
					judicibus par 
					indicibus, correction que Saumaise 
					désapprouve avec raison, puisque le passage, tel qu’il est, 
					présente un sens clair et naturel.


				
					
					
					
					
					[119] 
					Il est inutile de rappeler que, chez les Romains comme chez 
					nous, la place du milieu était la plus honorable.


				
					
					
					
					
					[120] 
					Ce n’est que sous Marc Aurèle que le droit de cité fut donné 
					à toutes les parties de l’empire.


				
					
					
					
					
					[121] 
					Spartien paraît oublier ici la guerre de Judée où périrent 
					près de six cent mille Juifs, et où les Romains essuyèrent 
					une grande défaite. Voir, sur les détails de 
					cette guerre, Dion Cassius, liv.
					lix.


				
					
					
					
					
					[122] 
					L’Albanie s’étendait à l’est de l’Ibérie, le long de la mer 
					Caspienne, jusqu’au fleuve Cyrus ou Kur. Les Turcs 
					l’appellent Daghestan, ou pays de montagnes. La partie 
					méridionale forme la province appelée aujourd’hui Shirvan. 
					L’Ibérie était la Géorgie actuelle.


				
					
					
					
					
					[123] 
					La toge était le vêtement romain. Tant que l’ancienne 
					discipline se maintint, les citoyens, à quelque ordre qu’ils 
					appartinssent, n’en portèrent point d’autre dans l’intérieur 
					de Rome. Mais déjà du temps d’Auguste, où s’était bien 
					relâché à cet égard, et nous voyous dans Suétone (Aug., 
					ch. xi) que ce 
					prince exigea, par un édit, qu’aucun citoyen ne parût sans 
					la toge dans le Forum ni au Cirque. Adrien, en renouvelant 
					cet édit, paraît en restreindre l’application aux sénateurs 
					et aux chevaliers.


				
					
					
					
					
					[124] 
					Dans les repas, ou échangeait la toge contre des robes, 
					cœnatoriæ vestes, 
					spécialement destinées à cet usage. Adrien, même dans 
					les repas, portait le pallium ou la toge, mais 
					submissum, c’est-à-dire 
					rabattue sous l’épaule droite, de manière à laisser libre 
					l’usage du bras.


				
					
					
					
					
					[125] 
					Nous avons vu, à la note 118, ce que Spartien entend par le 
					mot judices. Adrien 
					réforme et règle les dépenses de ces magistrats. C’est le 
					sens de Casaubon, qui cependant aimerait mieux 
					judiciorum, ce qui 
					s’entendra alors des frais des procès. Saumaise 
					trouva dans le manuscrit de la bibliothèque Palatine, dont 
					il fait grand cas: « Diligentia judices 
					sumptus convivii constituit; » et, à l’aide de deux 
					corrections, il lit: « Diligenti judicis 
					sumptus conviviis coustituit. » Il s’agirait alors de 
					lois somptuaires pour les repas.


				
					
					
					
					
					[126]
					Sederi equos. 
					Expression digne de remarque, pour dire qu’Adrien ne permit 
					pas d’aller à cheval dans l’intérieur des villes.


				
					
					
					
					
					[127] 
					On prenait le bain immédiatement avant le repas, qui avait 
					lieu à la neuvième heure. Le prendre plus tôt, c’était 
					donner au plaisir un temps qui devait être consacré aux 
					affaires, partem solido demere de die,
					comme dit Horace.


				
					
					
					
					
					[128] 
					L’empereur Claude avait fait creuser un canal pour ouvrir au 
					lac Fucin un écoulement dans le fleuve Lins (Suétone, 
					Claude, ch.
					xx; et Tacite,
					Annales, liv.
					xii, ch. 56). 
					Il fallut pour ce grand ouvrage percer des montagnes. Ce 
					canal fut négligé par Néron, en haine de son prédécesseur, 
					puis restauré d’abord par Nerva, ensuite par Adrien. Le lac 
					Fucin est aujourd’hui le lac Célano, dam l’Abruzze 
					Ultérieure, et le fleuve Liris s’appelle Garigliano.


				
					
					
					
					
					[129] 
					Le manuscrit de la bibliothèque Palatine, et d’anciennes 
					éditions, donnent lectualem au 
					lieu de lethalem. Le 
					mot est étrange, il est vrai; mais il exprime assez bien une 
					maladie qui fait garder le lit.


				
					
					
					
					
					[130] 
					Aurélius Victor (ch. 
					x) dit : « Hujus uxor Sabina, dum 
					prope servilibus injuriis afficitur, ad mortem voluntariam 
					compulsa est, quæ palam jactabat quam immane ingenium 
					pertulisset : et elaborasse, ne ex eo ad humani generis 
					perniciem gravidaretur. »


				
					
					
					
					
					[131] 
					Le jour des calendes de janvier était le premier de l’an on 
					faisait alors des vœux pour la prospérité du prince et de 
					l’empire. Les Romains évitaient dans leurs jours de fête 
					tout ce qui était deuil et affliction.


				
					
					
					
					
					[132] 
					Les malades allaient passer la nuit dans les temples, dans 
					l’espoir que les dieux leur enverraient des songes qui leur 
					indiqueraient le remède à leur mal. Sans doute cette 
					femme dont parle Spartien avait fait la même chose.


				
					
					
					
					
					[133] 
					Cette maison de campagne de Cicéron était sur le rivage de 
					Baies, entre le lac d’Averne et Pouzzoles: elle avait été 
					bâtie sur le plan de l’Académie d’Athènes, et elle en 
					portait le nom. Après sa mort, on y découvrit une source 
					d’eaux minérales, au pied du mont Gaurus, aujourd’hui 
					Monte-Barbaro.


				
					
					
					
					
					[134] 
					Spartien, quelques lignes plus bas, apprécie ces vers avec 
					une injuste sévérité : il ne se montre pas meilleur juge à 
					l’égard des poésies grecques d’Adrien, dont il nous 
					reste dans l’Anthologie de Brunck et dans celle de 
					Burmann, quelques pièces pleines d’esprit et de grâce.


				
					
					
					
					
					[135] 
					Spartien fait ici une erreur manifeste. Il est en 
					contradiction avec les dates reconnues par lui-même, et avec 
					Dion; Adrien ne régna que vingt ans et onze mois.


				
					
					
					
					
					[136] 
					Il paraît qu’Adrien fut le premier des Romains qui laissa 
					croître sa barbe.


				
					
					
					
					
					[137] 
					Il est bien évident, puisqu’il s’agit ici de construction,
					exœdificavit, que les 
					enfers, tout aussi bien que le Lycée, l’Académie, etc., 
					étaient représentés, non par des tableaux, comme paraît le 
					penser Casaubon, mais par des réalités, des vallées, des 
					cours d’eau, etc.


				
					
					
					
					
					[138] 
					Il est inutile de rappeler que, dans les sacrifices, on se 
					voilait la tête avec sa toge.


			

			 

		
	


 





VIE D’ÆLIUS 
VERUS 

ADRESSEE A 
DIOCLETIEN AUGUSTE. 


 





 


A DIOCLÉTIEN 
AUGUSTE,



Son serviteur Ælius 
Spartianus, salut.[1]


 




 


DIOCLÉTIEN AUGUSTE, 
le plus grand de tous les princes, je me suis proposé de soumettre à vos divines 
lumières, non point seulement l’histoire des princes qui ont occupé le trône où 
vous êtes assis, comme je l’ai déjà fait jusqu’au règne du divin. Adrien,[2] 
mais encore de ceux qui, honorés du nom de césars, n’ont été ni princes ni 
augustes, ou qui, appelés par la renommée ou par d’ambitieuses espérances, ont 
paru s’approcher du rang suprême. Je dois parler avant tout d’Ælius Verus, qui; 
le premier, après avoir été introduit par l’adoption d’Adrien dans la famille 
des princes, ne porta cependant que le nom de césar. Mais comme je n’ai que bien 
peu de choses à en dire, et que le prologue ne doit pas être plus long que la 
pièce, j’entre dans mon récit. 


I. Cejonius 
Commodus, qui fut ainsi appelé Ælius Verus, et qu’Adrien, après de longs voyages 
par tout l’univers, adopta dans sa vieillesse, lorsqu’il était épuisé par de 
cruelles maladies, n’aurait rien dans sa vie qui fût digne de souvenir, s’il 
n’avait point été le même qui fut appelé du seul nom de césar, et qui fut 
adopté, point par testament, selon l’ancien usage, ni comme l’avait été Trajan, 
mais à peu près de la même manière que, de nos jours, Votre Clémence a adopté 
Maximien et Constance en leur donnant le nom de césars, comme à des fils de 
prince, désignés ainsi pour être les héritiers de la majesté et de la puissance 
des augustes. Il me paraît convenable de m’arrêter un instant sur ce nom de 
césar, surtout en écrivant la vie de celui, qui le premier porta ce titre isolé 
de tout autre. A en croire des hommes pleins de science et d’érudition, ce mot 
viendrait d’un éléphant qu’aurai tué dans un combat celui qui fut ainsi nommé le 
premier; car, dans la langue des Maures, l’éléphant s’appelle césar : ou 
de ce que sa mère étant morte en couche, il fallut pour lui donner le jour, 
avoir recours à l’opération césarienne; ou de ce qu’il vint au monde la tête 
garnie de longs cheveux ou enfin de ce qu’il avait les yeux bleus et d’une 
vivacité extraordinaire. Du reste, quelle que soit la circonstance qui lui ait, 
servi d’origine, grâces lui soient rendues de nous avoir donné ce nom 
glorieux, qui durera aussi longtemps que l’univers. Celui donc qui nous occupe 
maintenant, se nomma d’abord Lucius Aurélius Verus; mais en l’adoptant Adrien le 
fit passer dans la famille des Ælius, c’est-à-dire dans la sienne, et le nomma 
césar. Il eut pour père Cejonius Commodus, que les uns ont appelé Verus, 
d’autres Lucius Aurélius, d’autres Annius. Tous ses ancêtres, dont la plupart 
tiraient leur origine de l’Étrurie ou de Fænza, furent des personnages très 
illustres. Du reste, je parlerai avec plus de détails de sa famille dans la vie 
de son fils Lucius Aurélius Cejonius Commodus, Verus, que l’empereur Antonin 
adopta, pour se conformer aux ordres d’Adrien. C’est dans le livre consacré à la 
vie de ce prince, dont nous aurons plus de choses à dire, que doit se trouver 
tout ce qui concerne l’illustration de sa race. 


II. Ælius Verus fut 
donc adopté par Adrien dans le temps où déjà comme nous l’avons dit plus haut, 
l’affaiblissement de sa santé faisait à ce prince une nécessité de penser à .se 
donner un successeur. Verus fut aussitôt créé préteur, et chargé du gouvernement 
des Pannonies; bientôt après, il devint consul, et, comme il était destiné à 
l’empire, il fut en outre désigné pour un second consulat: Pour célébrer son 
adoption, on donna le congiaire au peuple, trois cents millions de sesterces aux 
soldats et des jeux dans le Cirque;[3] 
rien ne fut négligé de ce qui pouvait exciter l’allégresse publique. Verus 
jouissait d’un tel crédit auprès d’Adrien, .qu’outre les témoignages d’affection 
qu’il lui prodiguait comme à son fils adoptif, il lui accordait tout ce qu’il 
lui demandait, même par lettres. Du reste, sa présence ne fut point inutile à la 
province qui lui était confiée : il conduisit bien la guerre, ou plutôt 
heureusement, et s’il ne se fit point la réputation d’un grand général, du moins 
il montra qu’il n’était point dépourvu de talents. Mais il était d’une santé si 
misérable, qu’Adrien ne tarda point à se repentir de son adoption: souvent il 
pensait à faire un autre choix, et peut-être il l’aurait écarté, de la famille 
impériale, s’il avait vécu plus longtemps. Enfin, les écrivains qui ont raconté 
la vie d’Adrien avec le plus d’exactitude, disent que ce prince connaissait 
l’horoscope de Verus, et qu’en adoptant un homme qui lui paraissait si peu 
propre à gouverner l’empire, il n’avait d’autre but que de satisfaire sa 
passion, et de s’acquitter d’un serment qu’ils s’étaient fait, dit-on, l’un à 
l’autre, à de secrètes conditions. Adrien, en effet, était très habile dans 
l’astrologie, et Marius Maximus, qui I’affirme, assure que ce prince était si 
bien au fait de tout ce qui le concernait, qu’il écrivit exactement tout ce qui 
devait lui arriver chacun des jours de sa vie jusqu’à l’heure de sa mort. 



III. Il paraît 
certain qu’Adrien dit plus d’une fois, en parlant de Verus: 



Ostendent terris hunc tantum fata, neque ultra


Esse 
sinent.


 


Les destins ne 
feront que le montrer au monde. 


[Enéide, liv. 
VI. trad. de Delille.] 


Un jour qu’en se 
promenant dans un jardin, il répétait ces vers de Virgile, un des hommes de 
lettres dont Adrien aimait à s’environner, voulut continuer: 




.......................... Nimium vobis Romana propago


Visa 
potens, superi, propria hæc si dona fuissent.


 


Dieux, vous auriez 
été trop jaloux des Romains, 


Si ce don précieux 
fût resté dans leurs mains! 


Ibid.


Adrien l’interrompit 
: « Ces vers-là, dit-il, ne conviennent point à la vie de Verus; » il ajouta :




....................................... Manibus date lilia plenis



Purpureos spargam flores, animamque nepotis


His 
saltem accumulem donis, et fungar inani


Muner.


 


Que le lis, que la 
rose, 


Trop stérile tribut 
d’un inutile deuil, 


Pleuvent à pleines 
mains sur son triste cercueil; 


Et qu’il reçoive, au 
moins, ces offrandes légères.... 


Ibid. 



On rapporte aussi 
qu’il dit en plaisantant : « C’est un dieu que j’ai adopté, et non un fils. » Un 
des hommes de lettres qui étaient présents, cherchait à le distraire de ses 
inquiétudes, et lui disait: « Mais quoi! si son horoscope avait été mal 
fait, et qu’il vécût, comme nous le croyons? — Cela vous est facile à 
dire, répondit Adrien, à vous qui cherchez un héritier pour vos biens, et 
non pour la république. » Cela prouve assez qu’il avait dans la pensée de se 
choisir un autre successeur, et dans les derniers instants de sa vie, d’éloigner 
Verus de l’empire. Au reste, l’événement vint sonder ses intentions : en effet, 
Ælius était revenu de la province, et avait, soit par lui-même, soit à l’aide de 
quelqu’un de ses secrétaires, composé un très beau discours, qu’on lit encore 
aujourd’hui, et qu’il se proposait de prononcer le jour des calendes de janvier, 
pour rendre grâces à sen père adoptif; il prit une potion dont il espérait du 
soulagement , et ce jour, même des calendes de janvier, il rendit le dernier 
soupir. Adrien, défendit toute démonstration de deuil, parce que c’était 
l’époque où se renouvelaient les vœux pour la prospérité du prince et de 
l’empire. 


IV. Verus était d’un 
commerce très agréable, d’un esprit cultivé, et, si l’on en croit les 
malveillants, il dut l’affection d’Adrien plus à sa figure qu’à ses vertus. Il 
ne vécut pas longtemps à la cour; et, dans la vie privée, s’il ne mérita guère 
l’estime, du moins il se conserva exempt de blâme, et n’oublia point la dignité 
de sa famille; soigné dans sa parure, beau de visage, plein de noblesse dans sa 
taille et dans tout son extérieur, il joignait à ces avantages une éloquence 
élevée, de la facilité à faire des vers, et même des talents qui auraient pu 
n’être point inutiles à la république. Ses plaisirs, si l’on en croit tout ce 
que disent ceux qui ont écrit sa vie, sans aller jusqu’à l’infamie, passaient 
cependant de, bien loin les bornes de la modération. Il fut, dit-on, l’inventeur 
d’un mets dont Adrien fit toujours depuis ses délices, et qui se composait de 
cinq choses diverses de ventre de truie, de chair de faisan, de paon et de 
sanglier, le tout enfermé dans une croûte de pâtisserie. Marius Maximus dit, en 
parlant de ce genre de mets, qu’il était composé non point de cinq choses 
différentes, mais de quatre seulement, comme nous l’avons dit nous-mêmes d’après 
lui, dans la vie d’Adrien. On cite aussi un autre  raffinement de volupté, dont 
Verus était également l’inventeur : c’était un lit à quatre dossiers saillants, 
entouré de tous les côtés d’un réseau très fin; il faisait remplir ce lit de 
feuilles de rose, dont on avait ôté le blanc; et parfumé lui-même des essences 
de la Perse, il s’y couchait avec ses maîtresses, et se couvrait d’un voile fait 
de fleurs de lis. Les siéges de table et les tables elles-mêmes, n’étaient qu’un 
mélange de lis et de roses choisis et nettoyés avec un égal soin; et en cela il 
ne manque point aujourd’hui d’imitateurs. Ces recherches de volupté ne sont 
point convenables, sans doute : mais du moins elles ne sont pas bien dangereuses 
pour la société. Ce même Verus avait toujours dans son lit les poésies 
amoureuses d’Ovide et les épigrammes de Martial,[4] 
qu’il appelait son Virgile. Il se plaisait aussi dans d’autres misérables 
frivolités; il faisait souvent porter des ailes à ses coureurs, ainsi qu’on 
représente les Amours; souvent il leur donnait les noms des vents, tels que 
Borée, Notus, Aquilon, Circius et autres, et les fatiguait sans pitié par des 
courses continuelles. Un jour sa femme se plaignait de ses infidélités : « 
Laisse-moi, lui répondit-il, satisfaire ailleurs mes passions: le nom d’épouse 
est un titre de dignité, et non de plaisir. » Verus eut pour fils Antoninus 
Verus, qui fut adopté par Marc Aurèle, ou du moins avec Marc Aurèle[5] 
et qui gouverna l’empire conjointement avec lui. Car ce sont eux qui, les 
premiers, ont été appelés les deux augustes, et c’est sous cette dénomination, 
et non sous celle des deux Antonin, qu’ils sont inscrits en tête des fastes 
consulaires. Cette nouveauté parut si remarquable, que plusieurs fastes 
consulaires datèrent de cette époque, pour fixer l’ordre et la suite des 
consuls. 


V. Pour célébrer 
l’adoption de Verus, Adrien distribua au peuple et aux soldats des sommes 
immenses; mais ce prince, d’un esprit si pénétrant et si subtil, voyant que 
Verus était d’une constitution si frêle qu’il ne pouvait manier d’une main ferme 
un bouclier de quelque poids, dit alors : « Nous avons perdu les trois cents 
millions de sesterces que nous avons donnés à l’armée et au peuple:[6] 
nous nous sommes appuyés sur un mur qui n’est guère solide, et qui, bien loin de 
soutenir la république, peut à peine nous étayer nous-mêmes. » C’était avec son 
préfet qu’Adrien parlait ainsi; celui-ci répéta ses paroles. Ælius César, qui se 
voyait traiter en homme dont on n’espère plus rien, fut déchiré de cruelles 
inquiétudes, et son état empira de jour en jour. Adrien, pour adoucir l’effet 
qu’avaient produit sur l’esprit d’Ælius ses fâcheuses paroles, destitua le 
préfet qui les avait rapportées, et lui donna un successeur; mais cela fut 
inutile, et, comme nous l’avons dit, Lucius Cejonius Commodus Verus Ælius César 
(car il portait tous ces noms) rendit le dernier soupir. On lui fit les 
funérailles usitées pour les empereurs; et, de la dignité suprême, il n’eut rien 
que la sépulture. Adrien le pleura comme un bon père, mais comme bon prince,[7] 
il ne le regretta point: car ses amis, se demandant avec inquiétude quel autre 
il pourrait adopter: « J’y avais pensé, leur dit Adrien, du vivant même de 
Verus. » Par là il montrait la pénétration de son jugement, ou la connaissance 
qu’il avait de l’avenir. Adrien fut longtemps incertain sur ce qu’il devait 
faire; enfin il se détermina à adopter Antoninus, surnommé le Pieux. Il lui 
imposa pour condition qu’il adopterait à son tour Marcus et Verus, et qu’il 
donnerait sa fille en mariage à Verus, et non à Marcus,[8] 
Adrien ne survécut pas plus longtemps: épuisé par diverses maladies, et ne 
faisant plus que languir, il disait souvent qu’un prince devrait mourir en 
pleine santé, et non consumé par les souffrances et incapable de tout.[9] 
» 


VI. Du reste, il 
voulut qu’on érigeât, en l’honneur d’Ælius Verus, des statues colossales dans 
toutes les parties de l’empire, et même, dans plusieurs villes, il lui fit bâtir 
des temples. Enfin, en considération de ce prince, il exigea, comme nous l’avons 
déjà dit, qu’Antonin le Pieux adoptât non seulement Marc Aurèle, mais aussi le 
fils de Verus, qui, à la mort de son père, était resté, en qualité de son 
petit-fils, dans la famille d’Adrien: « Que la république, disait-il souvent, 
ait du moins quelque chose de Verus. » Ceci paraît contredire ce que plusieurs 
historiens ont avancé touchant le regret qu’aurait éprouvé Adrien de l’adoption 
d’Ælius; car il n’y avait rien dans le jeune Verus, si ce n’est sa douceur et sa 
clémence, qui fût de nature à faire honneur à la famille impériale. Voilà ce que 
j’avais à dire de Verus César. Je n’ai pas cru devoir le passer sous silence,[10] 
parce que je me suis proposé d’écrire séparément l’histoire de tous ceux qui 
depuis César le dictateur, c’est-à-dire depuis le divin Jules, ont été appelés 
césars, augustes ou princes, sans en excepter ceux qui sont entrés par 
l’adoption dans la famille impériale, ou qui, étant fils ou alliés des 
empereurs, ont été décorés du nom de césar. Quoique, pour bien des gens, de tels 
détails n’aient guère d’intérêt, j’ai dû ne point les omettre, pour remplir la 
tâche que je me suis imposée. 


	

 

	
		
		
		
		[1] 
		Eutrope se sert de la même suscription dans sa lettre à Valens : 
		Eutropias V. C. peculiariter suis; 
		c’est-à-dire le serviteur dévoué de Votre Clémence, Eutrope.


	
		
		
		
		[2] 
		Spartien avait commencé son ouvrage à partir du dictateur Jules César, 
		comme il nous le dit lui-même à la fin de cette vie « De 
		quo idcirco non tacui, quia mihi propositum fuit, omnes qui post Cæsarem 
		dictatorem, hoc est divum Julium, » etc.


	
		
		
		
		[3] 
		Spartien varie sur la somme distribuée au peuple et aux soldats. Dans la
		Vie d’Adrien il fait dire à ce prince : « Perdidimus 
		quater millies sestertium; » et, dans la Vie de Verus, il 
		cite ainsi ces mêmes paroles d’Adrien « Ter millies 
		perdidimus, quod exercitui populoque dependimus. »


	
		
		
		
		[4] 
		Le passage est très défectueux dans les manuscrits et les anciennes 
		éditions consultées par Casaubon, Gruter et Saumaise. Il y est écrit: « Atque 
		idem Ovidii ab aliis relata. Idem Apicii libros Amorum, in lectos 
		semper habuisse. » Saumaise voit ici une transposition fautive, 
		et, rejetant ab aliis, il propose dans ses 
		notes de lire: « Atque idem Apicii relata, idem 
		Ovidii libros Amorwn in lecto semper habuisse. » Il donne 
		à relata le sens de scripta, « les écrits d’Apicius ». 
		Dans le texte que je présente ici, et qui est celui de diverses 
		éditions, reproduit en outre par Casaubon, Saumaise, Gruter, il ne 
		manquerait que d’ajouter fertur à 
		habuisse pour que le sens fût complet


	
		
		
		
		[5] 
		Le passage indique qu’il y avait diverses opinions sur l’adoption de ce 
		Verus, qui plus tard fut empereur : les uns disaient qu’il avait été 
		adopté par Antonin le Pieux, en même temps que Marc Aurèle, et d’autres 
		qu’il avait été adopté par Marc Aurèle, et non par Antonin.


	
		
		
		
		[6]
		Voir plus haut la note 3.


	
		
		
		
		[7] 
		Saumaise paraît comprendre par là qu’Adrien pleura Verus comme un bon 
		père, et non point comme un bon prince aurait dû le faire, et il 
		s’effarouche à bon droit de ce sens; en effet, comme bon prince, il ne 
		devait pas regretter Verus, qu’il regardait comme incapable de gouverner 
		la république. Aussi voudrait-il, à l’aide d’une transposition, lire 
		ainsi la phrase « Doluit illius mortem ut bonus 
		princeps, non ut bonus pater; » mais cette 
		transposition est-elle bien nécessaire, et le texte, tel qu’il est, ne 
		présente-il point un sens fort naturel? Ut bonus 
		pater, doluit mortem illius, ut bonus princeps, non dolait. 
		« Comme bon père, il eut de la douleur de sa perte; mais comme bon 
		prince, il ne le regretta point. »


	
		
		
		
		[8] 
		Capitolin dit, au contraire, dans la Vie de Marc Aurèle, 
		qu’Adrien destinait à ce prince la fille de Cesonius 
		Commodus: « Ei L. Cesonii Commodi filia 
		desponsata est ex Hadriani voluntate. » Du reste, la condition 
		qu’Adrien impose ici à Antonin ne fut point remplie; car ce fut Marc 
		Aurèle, et non Verus, qui épousa Faustine, la fille d’Antonin,


	
		
		
		
		[9] 
		C’est le mot si connu de Vespasien, 
		Imperatorem stantem mori 
		debere.


	
		
		
		
		[10] 
		Spartien répète ici presque mot pour mot ce qu’il a dit en commençant 
		cette même vie.
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J.
Didius Julianus, qui succéda à 
Pertinax, eut pour bisaïeul maternel Salvius Julianus, 
deux fois consul, préfet de la ville, et, ce qui fit surtout sa gloire, savant 
jurisconsulte. Sa mère se nommait Clara Emilia; son père, 
Petronius Didius Sévère. Il avait deux frères, Didius 
Proculus et Nummius Albinus. Son oncle maternel s’appelait, comme son 
bisaïeul, Salvius Julianus.[1] 
Son aïeul paternel était originaire de Milan, et son aïeul maternel de la 
colonie d’Adrumète.[2]
Didius Julianus fut élevé dans la maison et sous les yeux 
de Domitia Lucilla, mère de Marc Aurèle, qui, plus tard, 
par son crédit, le fit comprendre dans l’élection annuelle du vigintivirat.[3] 
Il fut désigné questeur avant l’âge prescrit par les lois. Le suffrage de Marc 
Aurèle lui valut l’édilité, puis la préture. Sorti de cette magistrature, il 
obtint le commandement de la vingt-deuxième légion, appelée Primigenia, qui 
avait ses quartiers dans la Germanie. Ensuite il fut envoyé dans la Belgique, 
qu’il gouverna longtemps avec honneur. Là, les Cauques, peuple de la Germanie[4] 
qui habitait sur les bords de l’Elbe, ayant tenté d’envahir le pays, il repoussa 
leur attaque, sans autre secours que celui des habitants mêmes de la province 
rassemblés tumultuairement. Sa conduite, en cette circonstance, lui valut 
l’approbation de l’empereur et le consulat. Il vainquit aussi les Cattes, puis 
il obtint le gouvernement de la Dalmatie, dont il affranchit les frontières des 
incursions des peuples voisins. Il fut ensuite gouverneur de la Germanie 
inférieure. 


II. A son retour de 
cette province, il fut nommé intendant des subsistances pour l’Italie. Ce fut à 
cette époque qu’un soldat, appelé Severus Clarissimus, l’accusa d’avoir conspiré 
avec Salvius contre Commode; mais ce prince, qui avait déjà fait périr, pour 
crime de lèse-majesté, un grand nombre de sénateurs illustres et puissants, 
craignant de trop aigrir les esprits, le renvoya absous, et condamna son 
accusateur. Didius revint aussitôt à son poste. Plus tard, il gouverna la 
Bithynie, mais avec moins de succès et d’honneur qu’il n’en avait obtenu dans 
les autres provinces. Il fut consul avec Pertinax, et lui succéda dans le 
proconsulat d’Afrique: aussi ce prince l’appela-t-il toujours son collègue et 
son successeur. Une fois entre autres, lorsque Julianus, ayant fiancé sa fille à 
un de ses parents, vint lui faire part de cette alliance, Pertinax dit au jeune 
homme: « Votre beau-père mérite tout votre respect; car il est mon collègue et 
mon successeur.[5] 
» Bientôt après eut lieu la mort de Pertinax. A peine venait-il d’être massacré, 
que Sulpicianus,[6] 
déjà dans le camp, cherchait à se faire proclamer empereur. Julianus, de son 
côté, se rendait avec son gendre au sénat qu’on lui avait dit être convoqué. Il 
en trouve les portes fermées. Là, deux tribuns qu’il rencontre, Publius 
Florianus et Vectius Aper, l’exhortent à s’emparer de l’autorité. Didius a beau 
leur répondre qu’un autre est déjà proclamé empereur, les tribuns l’entraînent 
avec eux au camp des prétoriens. Au moment de leur arrivée, Sulpicianus, préfet 
de la ville, beau-père de Pertinax, haranguait les soldats, et demandait pour 
lui-même l’empire. Julianus, du haut de la muraille, fit aux soldats de 
magnifiques promesses; mais personne ne voulait l’admettre dans l’intérieur du 
camp. « Gardez-vous, leur dit alors Julianus, d’un empereur qui vengerait 
Pertinax; » puis il écrivit sur des tablettes que, « pour lui, il rétablirait la 
mémoire de Commode. » C’est ainsi qu’il se fit ouvrir les portes du camp et 
proclamer empereur. Les prétoriens cependant lui recommandèrent avec instance « 
de ne faire aucun mal à Sulpicianus, quoiqu’il lui eût disputé l’empire. »



III. Alors Julianus 
établit préfets du prétoire Flavius Genialis et Tullius Crispinus, que les 
soldats lui désignèrent par leurs suffrages. Maurentius, qui, un instant 
auparavant, s’était joint à Sulpicianus pour appuyer sa candidature, se rangea 
du côté du nouvel empereur, et l’environna d’un cortège nombreux. Didius n’avait 
promis aux soldats que vingt-cinq mille sesterces par tête,[7] 
il leur en donna trente. Il harangua ensuite les soldats, et, vers le soir, il 
se rendit au sénat, et se livra entièrement à sa décision. On fit un 
sénatus-consulte qui lui déférait le titre d’empereur, la puissance 
tribunitienne, et en même temps le droit proconsulaire, après l’avoir agrégé aux 
familles patriciennes. On décora aussi du nom d’augusta sa femme Mallia 
Scantilla et sa fille Didia Clara. Après quoi, il alla s’établir au palais, et y 
fit venir sa femme et sa fille elles n’y entrèrent qu’à regret et en tremblant,[8] 
comme si déjà elles pressentaient la fin tragique qui les menaçait. Il créa son 
gendre Cornelius Repentinus, préfet de la ville, à la place de Sulpicianus. 
Cependant Didius Julianus était odieux au peuple, qui avait espéré de l’autorité 
de Pertinax la réparation des maux qui avaient pesé sur la république sous 
l’empire de Commode : on l’accusait d’avoir eu part au meurtre de Pertinax, et 
déjà ses ennemis répandaient le bruit que, le premier jour qu’il passa au 
palais, Julianus, dédaignant la table frugale de Pertinax, s’était fait servir 
un festin somptueux, composé des mets les plus recherchés en coquillages, 
poissons et animaux de toute sorte. Or, rien n’est plus évidemment contraire à 
la vérité; car, telle était, dit-on, l’excessive économie de Julianus, que, si 
quelqu’un lui envoyait un cochon de lait ou un lièvre, il le divisait en trois 
pour qu’il servît trois jours; souvent même, sans que la religion le prescrivit,[9] 
il se passait de viande, et se nourrissait de légumes et de fruits. Il n’est pas 
vrai, non plus, qu’il ait fait un repas avant que Pertinax eût été enseveli lors 
même qu’il prit quelque nourriture, il parut plongé dans la tristesse et occupé 
des pensées lugubres que lui donnait le sort de son prédécesseur; il passa toute 
cette première nuit sans dormir, inquiet qu’il était de la situation critique où 
il se trouvait. 


IV. Dès le point du 
jour, Le sénat et l’ordre des chevaliers se présentèrent au palais : Julianus 
les reçut avec affabilité, donnant à chacun, suivant son âge, les noms de père, 
de fils, de parent.[10] 
Mais le peuple, à la tribune aux harangues et devant les portes du sénat, 
l’accablait d’injures, espérant le forcer à déposer l’autorité que les soldats 
lui avaient donnée. Il y eut même des pierres de lancées, et lorsque, environné 
de sénateurs et de troupes, il descendit du palais pour se rendre au sénat, la 
multitude vomit contre lui des imprécations: tandis qu’il faisait un sacrifice, 
ils souhaitèrent tout haut que les présages lui fussent contraires; et pendant 
que, par des gestes bienveillants, il cherchait à les apaiser, alors même des 
pierres furent dirigées contre lui. Lorsqu’il fut entré dans le sénat, il parla 
avec prudence et douceur. Il rendit grâces de son élection, et du nom d’auguste 
qu’on lui avait donné ainsi qu’à sa femme et à sa fille. Il accepta encore le 
nom de Père de la patrie, mais il refusa une statue d’argent qu’on voulait lui 
décerner. Lorsque du sénat il se dirigea vers le Capitole, le peuple s’opposa à 
sa marche, et, pour s’ouvrir un passage à travers cette foule irritée, il fallut 
en venir aux armes et aux blessures : Didius, de son cité, faisait briller aux 
yeux du peuple des monnaies d’or, et prodiguait les promesses. De. là on se 
rendit aux jeux du Cirque; mas la populace s’emparant des différents sièges sans 
distinction, redoubla d’invectives contre Julianus: dans ses insolentes 
clameurs, elle appelait au secours de la ville Pescennius Niger, qu’on disait 
avoir pris déjà le titre d’empereur. Julianus supporta tout avec une grande 
patience, et sa douceur ne se démentit point pendant toute la durée de son 
règne; mais le peuple était furieux contre les soldats qui, pour de l’argent, 
avaient massacré Pertinax. Voulant donc, à tout prix, vaincre cette irritation, 
l’empereur rétablit plusieurs abus qui, introduits par Commode, avaient été 
réformés par son successeur. Quant à Pertinax lui-même, Didius s’abstint de 
parler de lui, soit en bien, soit en mal, et bien des gens s’en indignèrent. Il 
parut évident que c’était par crainte des soldats, qu’il ne rendit aucun honneur 
à sa mémoire. 


V. Julianus ne 
craignait rien ni des armées de la Bretagne, ni de celles de l’Illyrie mais les 
légions de Syrie lui inspiraient de graves inquiétudes; il y envoya un 
primipilaire,[11] 
avec l’ordre de mettre à mort Pescennius Niger. Sur ces entrefaites, ce général 
en Syrie, et Septimius Sévère en Illyrie, firent défection avec les armées 
qu’ils commandaient. Lorsqu’il apprit la rébellion de Sévère, à laquelle il ne 
s’attendait aucunement, Julianus, saisi d’effroi, vint au sénat, et le fit 
déclarer ennemi public; en même temps, un terme fut fixé aux soldats qui avaient 
embrassé son parti, au delà duquel ceux qui persisteraient dans leur rébellion, 
seraient également traités en ennemis. En outre, le sénat envoya en députation à 
l’armée des personnages consulaires, pour engager les troupes à abandonner leur 
général, et à reconnaître pour empereur celui que le sénat avait élu. Parmi ces 
députés se trouvait Vespronius Candidus, qui avait été jadis lieutenant 
consulaire, et s’était attiré la haine des soldats par sa dureté et son avarice. 
Valerius Catulinus fut envoyé pour succéder à Sévère, comme s’il était facile de 
prendre la place d’un homme qui avait une armée à sa disposition. On fit partir 
aussi, avec la commission de tuer Sévère, le centurion Aquilius, qui avait déjà 
fait ses preuves en ce genre par le meurtre de plusieurs sénateurs. Julianus, de 
son côté, ordonne que l’on exerce les prétoriens, qu’on répare les tours et les 
fortifications; mais les soldats, énervés par une longue inaction et par les 
plaisirs de Rome, se portaient avec tant de répugnance aux exercices militaires, 
qu’ils se faisaient suppléer, dans les travaux qu’on exigeait d’eux, par des 
gens qu’ils payaient. 


VI. Sévère cependant 
marchait sur Rome avec son armée, et Didius Julianus n’obtenait rien des troupes 
prétoriennes : d’autre part, il était chaque jour davantage en butte à la haine 
et aux railleries du peuple. Didius craignit que Létus ne favorisât en secret le 
parti de Sévère; et, quoique cet homme l’eût jadis soustrait à la cruauté de 
Commode, oubliant un si grand bienfait, il le fit mettre à mort, ainsi que 
Marcia. Pendant ce temps, Sévère s’empare de la flotte qui était à Ravenne, et 
les députés, qui avaient promis à Julianus leurs bons offices, passent dans le 
parti de son rival. Tullius Crispinus, préfet du prétoire, qui avait été chargé 
de conduire la flotte contre Sévère, revient à Rome après son désastre. Dans une 
telle situation, Julianus demanda que les vestales et tous les prêtres avec les 
bandeaux sacrés, et le sénat lui-même allassent au-devant de l’armée de Sévère 
pour implorer sa pitié: faible secours contre des soldats qui n’étaient pas même 
romains! Un des augures, Faustus Quintillus, personnage consulaire, s’opposa à 
sa demande, et lui dit en face que, quand ou ne savait pas résister à un ennemi 
les armes à la main, on ne devait point être empereur. Un grand nombre de 
sénateurs approuvèrent cette parole. Didius, dans un premier mouvement de 
colère, voulut faire marcher les prétoriens contre le sénat pour le forcer à se 
soumettre, ou pour le massacrer; mais il revint à de meilleurs sentiments, et il 
comprit qu’il serait odieux de traiter ainsi en ennemis des hommes qui, pour lui 
complaire, venaient de déclarer Sévère ennemi de Rome. Il vint donc au sénat 
avec des idées plus conciliantes, et demanda qu’il fût fait un sénatus-consulte 
pour associer Sévère à l’empire: on porta aussitôt ce décret. 


VII. Alors chacun se 
rappela un présage venu de Julianus lui-même, au moment où ou lui décernait 
l’empire. En effet, le consul désigné ayant donné son avis en ces termes : « Je 
vote pour que l’on nomme empereur Didius Julianus »; celui-ci lui dit : « 
Ajoutez Sévère : » c’était le nom de son aïeul et de son bisaïeul qu’il avait 
réuni aux siens. Il y a des historiens qui assurent que Julianus n’eut jamais la 
pensée de massacrer le sénat, qui lui avait rendu de si importants services. 
Aussitôt que le décret fut porté. Julianus chargea un de ses préfets, Tullius 
Crispinus, de le transmettre à Sévère; et, en même temps, il reconnut pour 
troisième préfet du prétoire Veturius Macrinus, à qui celui-ci avait écrit pour 
le nommer à cette charge. Mais le bruit courut parmi le peuple, et: de son côté, 
Sévère soupçonna que cette paix qu’on lui proposait n’était qu’un piège, et que 
Tullius Crispinus ne lui était envoyé que pour chercher l’occasion de 
l’assassiner. Enfin, du consentement de son armée, il préféra être l’ennemi de 
Julianus, que son associé à l’empire; et aussitôt il fit passer à Rome, en 
secret, un grand nombre de lettres, et des édits qui furent rendus publics. D’un 
autre côté, Julianus poussa la folie jusqu’à consulter les mages pour adoucir, à 
l’aide de leur science, la haine du peuple,[12] 
ou rendre impuissantes les armes de ses ennemis; on immola des victimes, et l’on 
se servit de formules qui n’étaient point conformes aux rites des Romains; 
Julianus eut même recours à ce genre de divination qui se fait à l’aide d’un 
miroir, dans lequel, dit-on, des enfants voient l’avenir, après que leurs yeux 
et leur tête ont été soumis à certains enchantements. On prétend que, dans cette 
circonstance, l’enfant vit dans le miroir l’arrivée de Sévère et le départ de 
Julianus. 


VIII. Crispinus 
ayant rencontré dans sa route les éclaireurs de Sévère, celui-ci, d’après les 
conseils de Julius Létus, le fit mettre à mort, et rejeta avec dédain le 
sénatus-consulte qu’il lui apportait. Alors Julianus convoqua le sénat pour le 
consulter sur les mesures qu’il fallait prendre; mais, n’en ayant reçu aucune 
réponse positive, il ordonna de lui-même à Lollianus Titianus d’armer les 
gladiateurs de Capone, et invita Claudius Pompeianus, qui était à Terracine, à 
venir partager avec lui l’empire, parce qu’il était gendre de l’empereur Marc 
Aurèle, et qu’il avait longtemps commandé les armées. Mais Pompeianus 
n’accueillit point sa proposition, et s’excusa sur sa vieillesse et sur la 
faiblesse de sa vue. Cependant le parti de Sévère s’était encore accru de 
diverses troupes qui faisaient défection, et même de celles de l’Ombrie. En 
attendant son arrivée à Rome, il y envoya des lettres où il ordonnait qu’on 
s’assurât des meurtriers de Pertinax.[13] 
Bientôt Julianus se vit abandonné de tout le monde, et resta seul dans le palais 
avec un de ses préfets, Genialis, et son gendre Repentinus. Enfin la proposition 
fut faite au sénat de le déclarer déchu de l’empire: le décret fut porté, et 
aussitôt Sévère fut nommé empereur. On avait fait courir le bruit que Julianus 
s’était empoisonné; la vérité est que le sénat envoya des gens au palais pour 
lui donner la mort, et que Julianus périt frappé par un simple soldat, tandis 
qu’il implorait la clémence de César, c’est-à-dire de Sévère. A son avènement à 
l’empire, il avait donné son patrimoine à sa fille et l’avait émancipée : on la 
dépouilla de ses biens et en même temps du nom d’augusta. Sévère fit remettre le 
corps de Julianus à sa femme Mallia Scantilla et à sa fille, pour qu’on lui 
donnât la sépulture: on le porta au monument de son bisaïeul, à cinq milles de 
Rome, sur la voie Lavicana. 


IX. On reprochait à 
Julianus d’avoir trop aimé la bonne chère et le jeu, et de s’être livré, dans sa 
vieillesse, aux exercices des gladiateurs, tandis que sa jeunesse avait toujours 
été pure de tous ces vices. On l’a aussi accusé d’orgueil, quoiqu’il se soit 
montré modeste et humble, même lorsqu’il se fut élevé à l’empire. La vérité est, 
au contraire, qu’il fut doux et affable dans le commerce de la vie, humain dans 
ses arrêts, facile et tolérant envers tout le monde. Il vécut cinquante-six ans 
et quatre mois, et gouverna l’empire deux mois et cinq jours. Ce qu’on a le plus 
blâmé en lui, c’est que, dans l’administration de la république, il laissait 
prendre sur lui-même trop d’empire à ceux qu’il aurait dû tenir soumis à son 
autorité. 


	

 

	
		
		
		
		[1] 
		C’était un jurisconsulte très célèbre du temps d’Adrien, très 
		probablement l’auteur de l’édit perpétuel.


	
		
		
		
		[2] 
		Adrumète, ville d’Afrique, aujourd’hui Mahometta, royaume de Tunis


	
		
		
		
		[3]
		Voir la Vie d’Adrien. Le vigintivirat était le premier 
		degré pour parvenir aux magistratures, qui donnaient entrée au sénat.


	
		
		
		
		[4] 
		Les Cauques bordaient l’Océan depuis l’embouchure de l’Ems jusqu’à celle 
		de l’Elbe; et, dans l’intérieur des terres, ils touchaient aux 
		frontières des Canes, la Hesse actuelle.


	
		
		
		
		[5] 
		Évidemment il manque ici quelque chose. Mais Capitolin, dans la Vie 
		de Pertinax, nous donne les moyens de rétablir le sens, en racontant 
		le même fait, à peu près dans les mêmes termes : « Adhortatus 
		juvenem ad patrui observationem, adjecit. Observa 
		collegam et successorem meum. »


	
		
		
		
		[6] 
		Sulpicien, beau-père de Pertinax, avait été envoyé par ce prince 
		au camp, pour calmer les prétoriens.


	
		
		
		
		[7] 
		Hérodien prétend que Didius ne put acquitter la somme énorme qu’il avait 
		promise aux soldats. Spartien, au contraire, paraît dire qu’il paya plus 
		qu’il n’avait promis. Si l’on considère que la phrase de Spartien, à 
		l’endroit o’u elle se trouve, interrompt évidemment l’ordre des idées, 
		et qu’elle se rapporterait plus naturellement à l’instant où Sulpicianus 
		et Didius enchérissaient l’un sur l’autre, ne serait-il pas possible que 
		la première portion de la phrase se rapportât à Sulpicianus, et la 
		seconde à Didius, de sorte que le sens fût que Sulpicianus ayant promis 
		25.000 sesterces, Didius en donna, c’est-à-dire en offrit 30.000? Je 
		donne cette conjecture pour ce qu’elle vaut.


	
		
		
		
		[8] 
		Spartien est encore ici en désaccord avec Hérodien, qui prétend que 
		Didius, en achetant l’empire, n’avait tait qu’obéir aux suggestions de 
		sa femme et de sa fille.


	
		
		
		
		[9] 
		Les Romains s’abstenaient souvent de viande par des, motifs religieux, 
		et ne se nourrissaient alors que de légumes.


	
		
		
		
		[10] 
		Gruter ne voit aucune différence entre patrem 
		et parentem, et il soupçonne quelque 
		altération dans le texte. Il oublie qu’à cette époque le mot parentes
		avait déjà quelquefois le sens que nous lui donnons en français, et 
		qu’il était pris pour cognati, sanguine juncti.
		A la fin de la Vie de Verus, Spartien s’en sert encore dans 
		le même sens: « Quique in adoptionem venerunt, vel 
		imperatorum filii, aut parentes, cæsarum nomine consecrati sunt. » 
		Nous voyons aussi dans Trebellius Pollio, « Triginta 
		tyranni, de Regilliano: In quorum grarentes 
		graviter Gallienus sævierat. »


	
		
		
		
		[11] 
		Le primipilaire était le premier centurion de chaque légion. Il 
		commandait les triarii, appelés aussi 
		pilani, parce qu’ils étaient armés de le 
		javeline ou pilum. C’était l’élite et le premier corps de la 
		légion.


	
		
		
		
		[12] 
		Julianus, dans son effroi, a recours à diverses pratiques 
		superstitieuses qui, malgré les lois qui les interdisaient, étaient fort 
		en usage chez les Romains. Il veut, à l’aide de la magie, adoucir la 
		haine du peuple, comme les amants se servaient de philtres pour vaincre 
		les rigueurs de celles qu’ils aimaient. N’espérant pas résister aux 
		armes de ses compétiteurs, il emploie des enchantements pour réduire ces
		armes à l’impuissance, comme bien des gens le faisaient pour 
		s’assurer la victoire, soit dans les factions du cirque, soit en 
		présence de l’ennemi. Il immole des victimes que réprouvait la religion 
		des Romains, et se sert de paroles et de formules magiques. Enfin il 
		emploie les miroirs enchantés, à l’aide desquels ou voyait ce qui devait 
		arriver et par quels moyens on pouvait se soustraire aux malheurs. Par 
		ces miroirs, on entendait également toutes les substances qui, par leur 
		poli et leur luisant, pouvaient reproduire les objets. Des magiciennes, 
		que l’on croyait avoir commerce avec la lune, inscrivaient des 
		caractères sanglants sur ces miroirs, et ceux qui les consultaient 
		lisaient la réponse à leurs questions, non point dans le miroir, mais 
		dans le globe de la lune. Des enfants étaient aussi, comme nous le 
		voyons dans le passage qui nous occupe, employés à ce dernier genre de 
		magie, et, pour cela, ou soumettait d’abord leurs yeux et leur tête à 
		des fascinations et à des enchantements de diverses sortes.


	
		
		
		
		[13] 
		Sévère s’annonçait comme le vengeur de Pertinax. Il est évident que par
		servari, Spartien vent dire « mettre en 
		prison et garder les meurtriers de Pertinax, » et non « les conserver, 
		les sauver. »
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I. Didius Julianus 
étant mort, Sévère prit possession de l’empire.[1] 
Originaire d’Afrique, il était né à Leptis.[2] 
Son père se nommait Geta, et ses ancêtres étaient chevaliers romains avant 
l’époque où le droit de cité fut donné à tous les sujets de l’empire.[3] 
Il eut pour mère Fulvia Pia; pour oncles paternels, Marcus Agrippa et Severus, 
tous deux personnages consulaires pour aïeul maternel, Macer, et pour aïeul 
paternel, Fulvius Pius. Il naquit, le huit d’avril, sous le second consulat 
d’Erucius Clarus, et le premier de Sévère. Dans sa première enfance, avant qu’il 
se livrât à l’étude des lettres grecques et latines, où il devint fort habile, 
il ne jouait avec les autres enfants qu’à un seul jeu, celui des juges; il 
faisait porter devant lui des faisceaux et des haches, et, environné des autres 
enfants rangés en ordre, il siégeait et jugeait. A dix-huit ans, il s’exerça en 
public à des déclamations. Plus tard, il vint à Rome pour perfectionner ses 
études, demanda à Marc Aurèle le laticlave, et l’obtint par le crédit de 
Septimius Sévère, son parent, qui avait déjà été deux fois consul. A son arrivée 
à Rome, il trouva son hôte occupé à lire la vie de l’empereur Adrien., et cette 
circonstance lui parut un présage de sa grandeur future. Ce ne fut point le 
seul; car ayant été invité au repas de l’empereur, et s’y étant rendu avec un 
manteau, tandis qu’il devait s’y présenter revêtu de la toge, on lui donna celle 
que portait l’empereur lui-même lorsqu’il présidait. La même nuit, il eut un 
songe où il se voyait, comme Rémus ou Romulus, attaché aux mamelles d’une louve. 
Une autre fois, il s’assit, sans savoir que cela n’était point permis, sur le 
siège de l’empereur, qu’un des officiers du palais avait mis hors de sa place. 
Enfin, un jour qu’il dormait dans une hôtellerie, un serpent se roula autour de 
sa tête, et, ses serviteurs s’étant éveillés et poussant de grands cris, il se 
retira sans lui avoir fait de mal. 


II. Sa jeunesse fut 
licencieuse, et même alla plus d’une fois jusqu’au crime. On intenta contre lui 
une accusation d’adultère, et il fut renvoyé absous par Julianus, qui alors 
était proconsul : Sévère, plus tard, le remplaça dans cette charge, fut son 
collègue dans le consulat, et lui succéda encore comme empereur. Il géra avec 
zèle la charge de questeur;[4] 
et comme s’il était né pour être toujours favorisé du sort,[5] 
il obtint par le sort la questure de la Bétique.[6] 
Sur ces entrefaites, son père étant mort, il passa en Afrique, pour mettre en 
ordre les affaires de sa famille. Mais tandis qu’il était dans ce pays, on lui 
assigna la Sardaigne au lieu de la Bétique, qui était alors en proie aux ravages 
des Maures. Après sa questure, il fut nommé lieutenant proconsulaire d’Afrique. 
Tandis qu’il exerçait cette charge, un de ses compatriotes, simple plébéien, 
l’ayant rencontré précédé les faisceaux courut l’embrasser comme un ancien 
camarade; mais Sévère le fit frapper de verges, tandis que le crieur public 
proclamait ces mots: « Plébéien, garde-toi d’embrasser témérairement un 
lieutenant du peuple romain.[7] 
» De là vint que dans la suite; les lieutenants, qui auparavant allaient à pied, 
ne sortirent plus qu’en voiture. A cette même époque, étant inquiet sur son 
avenir, il consulta, dans une ville d’Afrique, un astrologue: celui-ci, après 
avoir bien établi son horoscope, voyant dans l’avenir de grandes destinées, lui 
dit: « C’est votre nativité, et non celle d’un autre qu’il faut m’indiquer. » 
Sévère jura que c’était bien la sienne qu’il lui avait dite, et l’astrologue mi 
prédit tout ce qui arriva depuis. 


III. L’empereur Marc 
Aurèle lui décerna le tribunat du peuple, et il s’acquitta de cette charge avec 
sévérité et énergie. Il épousa alors Marcia, dont il ne dit rien dans l’histoire 
de sa vie privée, et à qui plus tard, devenu empereur, il érigea des statues. A 
l’âge de trente-deux ans, il fut désigné préteur par Marc Aurèle, qui le 
choisit, non parmi les candidats reconnus, mais dans la foule des compétiteurs. 
Envoyé alors en Espagne, il eut un songe dans lequel il lui était ordonné de 
« rétablir le temple d’Auguste à Tarragone, qui déjà tombait en ruines.[8] » 
Dans un autre songe qui suivit celui-là, il crut voir du haut d’une montagne 
très élevée Rome et toute l’étendue de l’empire, dont les diverses provinces 
s’unissaient dans un concert de lyre, de voix et de flûtes. Il donna des jeux 
quoique absent. Il reçut ensuite le commandement de la quatrième légion 
scythique, qui était cantonnée aux environs de Marseille.[9] 
Puis il se rendit à Athènes pour s’y perfectionner dans les lettres, se faire 
initier aux mystères, et visiter les monuments et les antiquités de cette ville. 
Là, il reçut des Athéniens quelque offense, dont il garda le souvenir, et, 
lorsqu’il devint empereur, il s’en vengea en restreignant leurs privilèges. Il 
gouverna ensuite la province Lyonnaise en qualité de lieutenant. Après la perte 
de sa femme, voulant contracter un second mariage, il s’informa avec soin de 
l’horoscope des filles à marier; car il était lui-même très habile en 
astrologie. Or, il apprit qu’il y avait en Syrie une jeune fille, qui, d’après 
son horoscope, était destinée à épouser un roi. Il la demanda en mariage, et 
l’obtint par l’entremise de ses amis. C’était Julie; elle ne tarda pas à le 
rendre père. 


IV. Les Gaulois 
s’attachèrent à lui plus qu’à aucun autre à cause de sa sévérité, de sa probité 
et de son désintéressement. Il gouverna ensuite les Pannonies avec l’autorité de 
proconsul; puis le proconsulat de Sicile lui échut par le sort. Il lui naquit 
alors à Rome un second fils. Tandis qu’il était en Sicile, il fut accusé d’avoir 
consulté, dans des vues ambitieuses, des devins ou des magiciens. On lui avait 
donné, pour juges les préfets du prétoire; mais, comme déjà Commode devenait 
odieux, on le renvoya absous, et son accusateur fut mis en croix. Il fut consul 
pour la première fois avec Apuleius Rufinus, Commode l’ayant désigné entre un 
grand nombre de candidats.[10] 
Après son consulat, il passa presque une année entière à Rome dans l’inaction; 
puis, par le crédit de Létus, il fut nommé au commandement de l’armée de 
Germanie. Avant de s’y rendre, il acheta des jardins spacieux, tandis 
qu’auparavant il n’avait qu’une maison fort petite à Rome, et une seule terre. 
Un jour que, dans ces jardins, il prenait un repas frugal avec ses enfants sur 
le gazon, et que l’aîné, qui n’avait alors que cinq ans, distribuait trop 
généreusement les fruits de la table à ses petits camarades, son père le 
réprimanda en lui disant: « Un peu plus d’économie: tu n’as pas les richesses 
d’un prince. — Non, répondit l’enfant, mais je les aurai. » Arrivé en Germanie, 
il s’acquitta si bien de sa charge, qu’il mit le comble à la réputation qu’il 
s’était déjà faite. 


V. Jusque-là, quel 
que fût l’éclat des fonctions qu’il avait remplies, il n’était point sorti de la 
condition privée;[11] 
mais lorsque les légions de Germanie apprirent que Commode avait péri, et que 
Julianus s’était élevé à l’empire au milieu de la haine universelle, Sévère se 
vit assailli de pressantes sollicitations, et, malgré sa résistance, il fut 
proclamé empereur à Carnute,[12] 
le treize d’août. Il distribua aux soldats mille sesterces par tête,[13] 
ce que jamais aucun prince n’avait fait auparavant. Après s’être bien assuré les 
provinces qu’il laissait derrière lui, il se mit en marche vers tome. Nulle part 
il ne rencontra de résistance; car déjà les armées de l’Illyrie et des Gaules, 
entraînées par leurs chefs, lui avaient prêté serment. Partout il fut accueilli 
comme le vengeur de Pertinax. Dans le même temps, le sénat, sur la demande de 
Julianus déclara Sévère ennemi publics et envoya à l’armée des députés pour 
ordonner en son nom aux soldats de se séparer de lui. Sévère, lorsqu’il apprit 
l’arrivée de ces députés et les ordres du sénat, fut un instant alarmé; mais 
ensuite il sut si bien les corrompre, qu’ils parlèrent eux-mêmes aux soldats en 
sa faveur, et passèrent dans son parti. A cette nouvelle, Julianus fit faire un 
sénatus-consulte par lequel Sévère était appelé à partager avec lui l’empire. 
Cette proposition était-elle faite avec franchise, ou ne cachait-elle point 
plutôt une perfidie? Déjà auparavant Julianus avait donné commission de tuer 
Sévère, à des gens qui avaient fait leurs preuves en ce genre, de même qu’il en 
avait envoyé d’autres pour se défaire de Pescennius Niger, que les armées de 
Syrie avaient entraîné à se déclarer empereur. Sévère, ayant échappé aux 
meurtriers, écrivit aux prétoriens, pour leur donner le signal d’abandonner ou 
de tuer Julianus : ce signal fut entendu; car aussitôt Julianus fut tué dans le 
palais, et Sévère fut invité à se rendre à Rome. Ainsi, ce qui ne s’était jamais 
vu, il ne fallut à Sévère qu’un signe de sa volonté pour qu’il fût vainqueur; et 
il marcha vers Rome à la tête de son armée. 


VI. Quoique Julianus 
fût mort, Sévère continua à prendre, dans la marche de son armée et dans ses 
campements, les mêmes précautions que, s’il eût traversé un pays ennemi Le sénat 
lui envoya donc une députation de cent de ses membres, pour lui offrir ses 
félicitations et ses vœux. Ils le rencontrèrent à Interamne; mais avant de les 
admettre en sa présence, on les fouilla dans la crainte qu’ils ne portassent sur 
eux quelque arme eschée. Sévère leur donna audience au milieu de ses gardes, et 
armé lui-même. Le lendemain, tous ceux qui étaient attachés à la cour étant 
venus à sa rencontre, il distribua à chacun des députés du sénat 
quatre-vingt-dix pièces d’or,[14] 
et, en les congédiant, il permit à ceux qui le voudraient, de rester auprès de 
sa personne, et de rentrer avec lui à Rome. Il établit aussitôt préfet du 
prétoire Flavius Juvenalis, que Julianus lui-même avait aussi nommé à cette 
charge, quoiqu’il y eût déjà deux autres préfets. Cependant, à Rome, les soldats 
et les citoyens étaient dans l’inquiétude et la terreur, en voyant Sévère 
s’avancer en armes, comme s’il voulait se venger de ceux qui l’avaient déclaré 
ennemi de la république. Ajoutez à cela que Sévère, ayant appris alors que 
Pescennius Niger avait été proclamé empereur par les légions de Syrie, 
intercepta, à l’aide de ses émissaires, les lettres et les édits que le nouveau 
prince envoyait au peuple ou au sénat, empêchant ainsi qu’ils ne fussent mis 
sous les yeux du peuples ou lus dans le sénat. Il pensa aussi alors à désigner 
pour son successeur Clodius Albinus, à qui le décret de Commode paraissait 
assurer le titre de césar et la succession à l’empire.[15] 
Mais comme il craignait ceux-là mêmes dont il avait bonne opinion, il envoya 
Héraclite pour s’assurer de la Grande-Bretagne, et chargea Plautianus de 
s’emparer des enfants de Niger. Arrivé à Rome, Sévère ordonna aux prétoriens de 
se rendre auprès de lui, revêtus d’une simple tunique[16] 
et sans armes; et lorsqu’ils se présentèrent selon ses ordres, ils furent 
environnés de gens armés, et comparurent ainsi devant son tribunal. 



VII. Il fit ensuite 
son entrée à Rome, armé lui-même, à la tête de ses troupes armées. Il monta 
ainsi au Capitole, et de là se rendit au palais; devant lui on portait renversé 
les étendards dont il avait dépouillé les prétoriens. Ensuite les soldats se 
répandirent par toute la ville, et s’établirent dans les temples, les portiques 
et les édifices qui environnaient le palais, comme dans autant d’hôtelleries. 
L’entrée de Sévère fut quelque chose d’odieux et de terrible: car les soldats 
prenaient sans payer tout ce qui leur convenait, et menaçaient de mettre la 
ville au pillage. Le lendemain, Sévère se rendit au sénat, environné non 
seulement de ses gardes, mais d’une escorte d’amis, tous armés. Il rendit compte 
des motifs qui l’avaient déterminé à prendre le titre d’empereur, et il allégua, 
pour justification, que Julianus avait envoyé, pour le tuer, des gens déjà 
connus par le meurtre d’autres chefs d’armée, il força même le sénat à rendre un 
décret d’après lequel il ne serait point permis à l’empereur de mettre à mort un 
sénateur, sans avoir consulté le sénat. Mais tandis que ces choses se passaient, 
les soldats se mutinèrent et exigèrent du sénat dix mille sesterces, alléguant 
l’exemple de ceux qui, ayant conduit à Rome Octave Auguste,[17] 
avaient reçu la même somme. Sévère voulut les réprimer, mais en vain : il 
parvint cependant à calmer leur effervescence et à les éloigner du sénat, en 
leur accordant une gratification. Il célébra ensuite, en l’honneur de Pertinax, 
des funérailles solennelles,[18] 
mit au rang des dieux, lui consacra une flamine et le collège des helviens qui 
jadis étaient les prêtres de Marc Aurèle. Lui-même voulut être appelé Pertinax: 
plus tard cependant il renonça à ce nom, sur les observations de ses amis.[19] 
Ensuite il acquitta les dettes qu’il avait contractées. 


VIII. Il donna ses 
filles en mariage, après les avoir dotées, l’une à Prokus et l’autre à Ætius. Il 
offrit à Probus, devenu son gendre, la préfecture de la ville; mais celui-ci la 
refusa, en disant qu’à ses yeux, le titre de gendre du prince valait mieux que 
celui de préfet. Au reste il fit aussitôt consuls ses deux gendres et les combla 
de richesses. Un autre jour, il vint au sénat, et accusa les amis de Julianus, 
qui furent proscrits et mis à mort. Il rendit des arrêts dans un grand nombre de 
procès. Il écouta les plaintes des sujets de l’empire contre les magistrats qui 
gouvernaient les provinces, et infligea de graves punitions à ceux qu’il 
reconnut coupables. Il pourvut avec un tel soin aux approvisionnements de Rome, 
qui se trouvaient fort insuffisants, qu’à sa mort il laissa des vivres pour sept 
ans. Il partit pour rétablir en Orient les affaires de l’empire, et même alors 
il ne fit en public aucune mention de Niger. Cependant il envoya des légions en 
Afrique, dans la crainte que ce général, traversant la Libye et l’Egypte, ne 
s’emparât de cette province, et ne réduisît Rome à la famine. Il nomma Domitius 
Dexter préfet de la ville, à la place de Bassus, qui le dépouilla de cette 
dignité; et, trente jours après son arrivée à Rome, il partit. A peine sorti de 
la ville, à la Roche-Rouge,[20] 
il essuya une grave sédition de la part de son armée, à l’occasion du lieu où il 
voulait que le camp fût établi. Dans ce temps, Geta, son frère, étant venu le 
trouver, il le renvoya gouverner la province qui lui était confiée; et les 
belles espérances qu’il s’était faites, furent ainsi déçues. Les enfants de 
Niger furent amenés à Sévère, qui les traita avec les mêmes égards que les 
siens. Il avait envoyé une légion dans la Grèce et dans la Thrace, de peur que 
Pescennius ne s’en emparât; mais déjà celui-ci l’avait prévenu ; il était maître 
de Byzance, et cherchait à s’emparer aussi de Périnthe. Dans l’attaque de cette 
ville, il tua un grand nombre de soldats romains, et, pour ce motif, on le 
déclara ennemi public, ainsi qu’Emilien. Niger proposa alors à. son rival de 
partager avec lui l’empire; mais Sévère rejeta sa proposition avec mépris, et 
lui offrit à son tour la vie sauve, mais dans l’exil encore ne voulait-il point 
pardonner à Emilien. Ce dernier fut vaincu dans l’Hellespont par les généraux de 
Sévère, et se réfugia d’abord à Cyzique, puis dans une autre ville, où il fut 
tué par l’ordre des vainqueurs. Les mêmes généraux mirent aussi en déroute 
l’armée de Niger. 


IX. A cette 
nouvelle, Sévère Pertinax écrivit au sénat, comme si tout était terminé. Ensuite 
il combattit lui-même contre. Niger, le tua près de Cyzique, et fit promener sa 
tête au bout d’une pique. Après cette victoire, il envoya en exil avec leur 
mère, les enfants de Niger, qu’il avait jusque-là traités comme les siens. Il 
écrivit au sénat pour lui annoncer le succès de ses armes. De tous les sénateurs 
qui avaient été du parti de Niger, un seul fut mis à mort.[21] 
Il témoigna plus de ressentiment aux habitants d’Antioche, parce dans le temps 
où il était gouverneur en Orient, ils avaient fait des plaisanteries contre lui, 
et que, plus tard, ils avaient fourni des vivres à Niger: il les dépouilla d’un 
grand nombre de privilèges dont ils jouissaient. Il retira aussi le droit de 
cité aux habitants de Naplouse en Palestine, parce qu’ils avaient longtemps 
porté les armes en faveur de Niger. Il sévit contre beaucoup d’autres partisans 
de son rival, qui n’appartenaient point au sénat. Un grand nombre de villes 
furent, pour le même motif, honteusement dépouillées de leurs privilèges et de 
leurs avantages. Les sénateurs qui avaient combattu contre lui en qualité de 
généraux, ou de tribuns, furent mis à mort. Ses vengeances allèrent plus loin 
encore envers les peuples de l’Arabie; il réduisit sous la domination romaine 
les Parthes et les Adiabènes, qui tous avaient embrassé la cause de Pescennius. 
En récompense de ces derniers succès on lui offrit, à son retour, le triomphe 
avec les surnoms d’Arabique, d’Adiabénique, de Parthique. Mais il ne voulut 
point d’un triomphe qui aurait paru remporté sur des concitoyens il rejeta 
également le surnom du Parthique, pour ne point irriter la nation des Parthes.



X. Tandis qu’il 
retournait à Rome après la défaite de Niger, il reçut la nouvelle d’une autre 
guerre civile qui venait d’éclater dans la Gaule par la rébellion de Clodius 
Albinus. Cet événement fut la cause que dans la suite on fit mourir les fils de 
Niger et leur mère. Sur le champ Sévère déclara Albinus ennemi public, ainsi que 
tous ceux qui lui avaient écrit ou répondu avec trop de ménagement. Pendant 
qu’il marchait contre Albinus, voulant enlever à son frère Geta tout espoir de 
s’élever à l’empire, il créa césar, à Viminace,[22] 
son fils aîné Bassianus, à qui il donna en outre les noms d’Aurélius Antonin. Il 
lui assigna ce dernier nom, parce qu’il avait vu en songe qu’il aurait pour 
successeur un Antonin. Geta, son autre fils, reçut le même nom, également pour 
assurer sa succession à l’empire. D’autres pensent que Sévère appela ainsi 
Bassianus, parce qu’il avait lui-même l’intention de passer dans la famille de 
Marc Aurèle. D’abord, les généraux d’Albinus vainquirent ceux de Sévère. Inquiet 
alors, celui-ci consulta des augures de Pannonie, qui lui dirent qu’il serait 
vainqueur, mais que son ennemi ne tomberait point entre ses mains, ni ne 
s’échapperait, mais qu’il périrait près d’un fleuve. Bientôt un grand nombre des 
amis d’Albinus l’abandonnèrent pour passer dans le parti de Sévère beaucoup de 
ses généraux furent faits prisonniers, et l’empereur sévit contre eux. 



XI. Cependant la 
guerre se continua avec des succès divers dans la Gaule. Enfin, Sévère remporta 
une victoire décisive auprès de Trinurtium;[23] 
il y courut lui-même un si grand danger, par la chute de son cheval, qu’on le 
crut tué d’une balle de plomb, et que déjà il s’agissait presque d’être un autre 
empereur. Au même temps, ayant lu un acte du sénat dans lequel il faisait 
l’éloge de Clodius Celsinus d’Adrumète, parent d’Albinus, Sévère, irrité contre 
ce corps, comme s’il avait voulu par là complaire à son ennemi, ordonna, pour se 
venger que Commode fût mis au rang des dieux : le premier, en présence de 
l’armée, il donna à ce prince le nom de divin, et informa le sénat de ce qu’il 
avait fait à cet égard, dans la même lettre où il rendait compte de sa victoire. 
Il ordonna ensuite de mettre en pièces et de disperser les cadavres des 
sénateurs qui avaient été tués en combattant. Le corps d’Albinus lui ayant été 
apporté à peine expiré il lui fit couper la tête, et l’envoya à Rome avec des 
lettres pour le sénat. Albinus fut vaincu le 19 de février. Sévère ordonna que 
le reste de son cadavre fût exposé devant sa propre tente et ensuite mis en 
pièces. Bien plus, il monta lui-même sur le cheval d’Albinus; et comme, 
éprouvant à la vue du cadavre de son maître, il résistait au frein, il le força 
à passer dessus et à le fouler aux pieds. D’autres ajoutent qu’il fit jeter ce 
même cadavre dans le Rhône avec ceux de la femme et des enfants d’Albinus.



XII. Un nombre 
infini de partisans d’Albinus furent mis à mort, parmi lesquels on comptait 
beaucoup des principaux citoyens de Rome, et même des femmes d’un rang élevé, et 
leurs biens confisqués enrichirent le trésor public : on fit aussi périr nu 
grand nombre d’Espagnols et de Gaulois distingués dans leur pays. Par suite de 
ces proscriptions, Sévère donna aux soldats des gratifications plus 
considérables, et laissa à ses fils de plus grandes richesses, que jamais aucun 
prince avant lui : ajoutez à cela qu’il avait déjà tiré, depuis qu’il était 
empereur, des sommes d’or immenses de la Gaule, de l’Espagne et de l’Italie. 
Alors fut établie l’intendance du trésor privé.[24] 
Même après la mort d’Albinus, un grand nombre de ses partisans lui restèrent 
fidèles : Sévère leur fit la guerre et les vainquit. Dans le même temps, on 
reçut la nouvelle que la légion d’Arabie elle-même s’était déclarée en faveur de 
son rival. Sévère, après s’être cruellement vengé de la défection d’Albinus, en 
massacrant un grand nombre de ses partisans, et en détruisant entièrement sa 
famille, revint à Rome, outré de colère contre le peuple et les sénateurs. Il 
fit l’éloge de Commode au sénat et devant le peuple, l’appela dieu, et dit qu’il 
n’avait en pour ennemis que des infâmes; il alla si loin, qu’il était évident 
que la fureur lui faisait perdre la raison. Ensuite, il fit étalage de sa 
clémence, lui qui s’était montré si cruel et qui fit mourir tant de sénateurs 
j’en donne ici la liste. 


XIII. Il fit périr, 
sans aucune forme de procès, Mummius SedunLlinus, Asellius 
Claudianus, Claudius Rufus, Vitalius Victor, Papius Faustus, Ælius Celsus, 
Julius Rufus, Lollius Professus, Arunculeius Cornelianus, Antoninus Balbus, 
Postumius Severus, Sergius Lustralis, Fabius Paulinus, Nonius Gracchus, Mustius 
Fabianus, Casperius Agrippinus, Cejonius Albinus, Claudius Sulpicianus, Memmius 
Rufinus, Casperius Émilianus, Cocceius Verus, Erucius Clarus, Lucius Stilon, 
Clodius Rufus, Egnatuleius Honoratus, Petronius Junior; de la famille de 
Pescennius périrent Festus, Neratianus Aurelianus, Materianus, 
Julianus et Albinus; de celle de Cerellius: Macrinus, 
Faustinianus et Julianus. Ajoutez à tant de victimes Herennius Nepos, Sulpitius 
Canus, Valerius Catulinus, Novius Rufus, Claudius Arabianus, Marcus Asellio 
: tous personnages très distingués, dont un grand nombre étaient consulaires ou 
prétoriens. Or le meurtrier de tant de citoyens illustres est regardé comme un 
dieu par les Africains. Il accusa Cincius Severus d’avoir tenté de 
l’empoisonner, et, sous ce prétexte, il le fit mourir.[25]



XIV. Ensuite il 
exposa aux lions Narcisse, qui avait étranglé Commode. Il fit encore mourir un 
grand nombre de gens obscurs, outre ceux qui avaient péri dans les combats. 
Puis, pour se concilier l’affection, il affranchit les citoyens de l’obligation 
de fournir les transports publics, et en chargea le fisc. Il fit ensuite donner, 
par le sénat, le nom d’Antonin à son fils Bassianus, qui avait déjà celui de 
César, et lui décerna les ornements impériaux. Il avait été question d’une 
guerre contre les Parthes; lorsque cette alarme se fut dissipée, il érigea par 
lui-même et de sa propre autorité des statues à son père, à sa mère, à son 
aïeul, et à sa première femme. Il avait beaucoup aimé Plautien, mais lorsqu’il 
connut sa conduite, il le prit tellement en aversion, qu’il le déclara ennemi 
public, et, pour comble d’outrage, fit abattre ses statues dans tout l’empire.[26] 
Ce qui l’irritait surtout contre lui c’est qu’il avait fait placer sa statue 
entre celles des parents des alliés de Sévère il fit grâce aux habitants de la 
Palestine des peines qu’ils avaient encourues à l’occasion de Niger. Il se 
réconcilia ensuite avec Plautien, et, rentrant avec lui comme en triomphe dans 
la ville, il monta au Capitole; plus tard cependant il le fit mourir. Il revêtit 
de la toge virile Geta, son plus jeune fils, et donna la fille de Plautien en 
mariage à son aîné. Ceux qui avaient parlé de Plautien comme d’un ennemi de la 
république furent déportés ainsi, par je ne sais quelle loi de la nature, tout 
dans l’univers n’est que changement et vicissitude. Il désigna ses fils consuls, 
et rendit les derniers devoirs à son frère Geta, qui venait de mourir. Il partit 
ensuite pour la guerre des Parthes, après avoir donné au peuple un combat de 
gladiateurs, et lui avoir distribué un congiaire. Pendant tout ce temps, il fit 
périr un grand nombre de personnes pour des motifs vrais ou supposés. On 
condamnait les uns pour une plaisanterie, les autre pour s’être tus, d’autres 
pour s’être servis, en parlant de lui, d’expressions figurées, de jeux de mots, 
tels que celui-ci : « voilà un empereur qui porte bien son nom;[27] 
il est vraiment tenace,[28] 
vraiment sévère.[29] 
»


XV. L’on disait 
généralement que Sévère entreprenait la guerre des Parthes sans aucune 
nécessité, et par le seul désir de se faire de la gloire. Il embarqua son armée 
à Brindes, passa en Syrie et marcha contre les Parthes, qu’il força à se 
retirer. Puis il revint dans la Syrie, où il fit des préparatifs pour porter la 
guerre jusque dans le pays ennemi. Au milieu de tous ces soins, il continuait à 
poursuivre, à l’instigation de Plautien, les restes du parti de Pescennius: 
quelques-uns même de ses amis furent mis à mort, comme ayant conspiré contre lui 
beaucoup d’autres aussi périrent, pour avoir consulté des Chaldéens ou des 
devins sur la vie de l’empereur; il suspectait surtout quiconque était digne du 
pouvoir suprême, parce que ses fils étaient encore dans l’enfance, et qu’il 
s’imaginait à raison ou à tort que cet idée occupait également tous ceux qui 
pouvaient prétendre à l’empire. Lorsqu’il avait fait périr quelques victimes, 
Sévère cherchait à se justifier, et prétendait que l’on avait agi sans ses 
ordres: c’est ce qu’il fit surtout à l’occasion de Létus, d’après ce que dit 
Marius Maximus Sa sœur vint de Leptis à Rome pour le voir; et comme elle parlait 
à peine latin, et faisait rougir l’empereur, son frère, il se hâta de la combler 
de présents, donna à son fils le laticlave, et les renvoya tous deux dans leur 
patrie : le fils mourut bientôt après son retour. 


XVI. Sur la fin de 
l’été, Sévère entra dans le pays des Parthes, pénétra jusqu’à Ctésiphon, mit le 
roi en fuite, et s’empara de la ville au commencement de l’hiver: car, dans ces 
contrées, c’est la saison la plus favorable pour faire la guerre. Ses soldats 
vivaient de racines, et, par suite de la mauvaise nourriture, avaient contracté 
de cruelles maladies. La résistance des Parthes, et, en outre, la dysenterie qui 
régnait dans l’armée, paraissaient s’opposer à ce qu’on allât plus loin : Sévère 
cependant persista; prit la ville, mit le roi en fuite, et fit un grand carnage 
des ennemis. Ce succès lui mérita le surnom de Parthique. Son fils Bassianus 
Antoninus avait déjà reçu le nom de César: quoiqu’il ne fût alors que dans sa 
treizième année, les soldats, à l’occasion de cette même victoire, le 
déclarèrent associé à l’empire. Si l’on en croit le témoignage de la plupart des 
écrivains, ils donnèrent aussi à la fois les noms de César et d’Antonin à Geta, 
le plus jeune fils de Sévère. En reconnaissance de ces honneurs à ses enfants, 
l’empereur fit aux soldats de grandes largesses et leur accorda le pillage de la 
ville, qu’ils avaient demandé De là il rentra en vainqueur dans la Syrie. Le 
sénat lui offrit le triomphe; mais il le refusa, parce que, souffrant de la 
goutte, il ne pouvait supporter le mouvement du char. Il permit cependant à son 
fils de jouir de cet honneur; car le sénat avait décerné à ce jeune prince le 
triomphe sur les Juifs, parce que Sévère avait aussi obtenu quelques succès en 
Syrie. Ensuite il passa par Antioche, y donna la robe virile à son fils aîné, le 
désigna consul avec lui, et aussitôt tous deux entrèrent en charge dans la 
Syrie. Ensuite il augmenta la paye des soldats, et se rendit à Alexandrie.



XVII. Dans sa route, 
il fit divers règlements pour la Palestine, établit de graves châtiments contre 
quiconque embrasserait la religion des juifs ou des chrétiens. Puis, il accorda 
aux habitants d’Alexandrie le droit d’être régis par un sénat,[30] 
tandis qu’auparavant ils étaient gouvernés despotiquement, comme sous leurs 
anciens rois, par un seul juge que leur donnait l’empereur. Il fit, en outre, 
beaucoup d’autres changements à leurs lois. Le voyage d’Egypte lui fit grand 
plaisir : le culte de Sérapis, la singularité des lieux et des animaux qu’ils 
produisent, piquèrent sa curiosité, et il en garda toujours depuis un agréable 
souvenir. Il visita avec soin Memphis et Memnon, et les Pyramides et le 
Labyrinthe. Au reste, pour ne point entrer dans des détails qui me mèneraient 
trop loin, voici ce que Sévère a fait de plus remarquable après avoir vaincu et 
fait périr Julianus, il cassa les cohortes prétoriennes, et plaça Pertinax au 
rang des dieux contre la volonté des soldats. Il voulut faire abolir les décrets 
de Salvius Julianus; mais en cela il ne réussit point. Il paraît qu’on lui donna 
le nom de Pertinax, moins parce qu’il le voulait, qu’à cause de sa sordide 
avarice; car, pour satisfaire son avidité, il se montra cruel à l’excès, et fit 
périr un nombre infini de personnes.[31] 
Un jour, entre autres, qu’un de ses ennemis s’était présenté à lui en suppliant, 
et lui disait : « Qu’auriez-vous fait à ma place?[32] 
» Sévère ne fut point touché d’une parole si raisonnable, et le fit mettre à 
mort. Il poursuivit avec acharnement les partis, et sortit presque toujours 
vainqueur de la lutte.[33]



XVIII. Il soumit le 
roi des Perses Abgare, força les Arabes à reconnaître sa domination, et rendit 
les Adiabènes tributaires. Il éleva dans la Bretagne un mur qui la traversait 
d’une mer à l’autre, et lui servait ainsi de rempart: cela fut la plus grande 
gloire de son empire, et lui valut même le nom de Britannique. Tripolis, d’où il 
tirait son origine, était sans cesse exposée aux attaques de nations très 
belliqueuses: Sévère affranchit ce pays de ses alarmes continuelles en domptant 
ses ennemis, et assura en même temps au peuple romain des distributions 
gratuites d’huile pour ses besoins de chaque jour, et des moissons abondantes.[34] 
Autant Sévère était implacable pour les délits, autant il avait d’habileté à 
distinguer le mérite et à le mettre en lumière. Il se livra avec assez de goût à 
l’étude de la philosophie et de l’éloquence mais il aimait la science avec trop 
de passion. Il se montra partout l’ennemi des malfaiteurs et des brigands. Il 
écrivit lui-même l’histoire de sa vie publique et privée, et son récit serait 
fidèle en tout, s’il ne cherchait point à se justifier du reproche le cruauté. 
Le sénat porta de lui ce jugement, qu’il aurait dû ne pas naître, ou ne pas 
mourir; parce que, d’un côté, il fut trop cruel, et que de l’autre, il était 
trop nécessaire à la république. Dans son intérieur cependant, il ne prenait 
point assez garde à ce qui se passait, puisqu’il conserva sa femme Julia, qui 
s’était déshonorée par des adultères, et avait même trempé dans une conjuration 
contre son mari. Ce même Sévère était tourmenté par la goutte, qui l’empêchait 
d’agir, et entravant ainsi les opérations de la guerre, les soldats 
s’irritèrent, et proclamèrent auguste son fils Bassianus, qui l’avait 
accompagné;[35] 
mais l’empereur se fit porter sur son tribunal, et appela devant lui et les 
officiers et les cohortes qui avaient pris part à cet acte. Puis ayant fait 
aussi comparaître son fils qui avait accepté le nom d’auguste, il condamna au 
supplice tous les coupables excepté Bassianus. Tous se prosternèrent devant son 
tribunal en le suppliant; sévère alors porta la main à sa tête, et dit « Vous 
comprenez donc enfin que c’est la tête qui commande, et non les pieds. » On cite 
une autre parole de cet empereur qui, de la condition la plus humble, avait été 
porté par la fortune à travers tous les degrés, soit civils, soit militaires, 
jusqu’à l’autorité suprême: « J’ai été tout ce qu’on peut être, dit-il, et tout 
cela ne me sert de rien. » 


XIX. Sévère, après 
avoir soumis les nations ennemies de la Grande-Bretagne, mourut à York,[36] 
dans un âge déjà avancé, après une cruelle maladie, la dix-huitième année de son 
empire. Il laissa deux fils, Antoninus Bassianus et Geta, auquel il donna aussi, 
en l’honneur de Marc Aurèle, le nom d’Antoninus. Il fut déposé dans le tombeau 
de ce prince, pour qui il avait une telle vénération qu’il mit même son fils 
Commode au rang des dieux, et qu’il voulut que désormais tous les princes 
portassent le nom d’Antonin tout aussi bien que celui d’Auguste. Le sénat, sa 
famille et ses enfants lui firent de magnifiques obsèques, et le placèrent au 
rang des dieux. Il existe de lui des monuments publics, surtout à Rome, entre 
autres le Septizonium[37] 
et les bains appelés les thermes de Sévère,[38] 
et le passage qu’il bâtit au delà du Tibre, auprès de la porte qui conserve son 
nom;[39] 
la voûte de ce passage,[40] 
à peine achevée, menaça ruine, et ne put servir à la circulation publique. 
Lorsque ce prince fut mort, il fut estimé et regretté par tout le monde; surtout 
parce que ses enfants ne firent rien en faveur de la république, et que, plus 
tard, l’empire romain, envahi par un grand nombre de tyrans, se trouva en proie 
au brigandage et à la dévastation. Sévère était si simple dans ses vêtements, 
qu’à peine avait-il un peu de pourpre sur sa tunique, et qu’il couvrait ses 
épaules d’un grossier surtout de laine. Il vivait avec une extrême sobriété, 
aimait surtout les légumes de son pays, buvait quelquefois du vin avec plaisir, 
mangeait rarement de la viande. Il était beau de sa personne, et d’une haute 
taille; il avait la barbe longue, la chevelure blanche et crépue, la figure 
imposante, la voir sonore mais jusque dans sa vieillesse il conserva quelque 
chose de l’accent africain. Après sa mort il fut beaucoup aimé, parce que l’on 
cessa soit d’envier sa fortune, soit de craindre sa cruauté. 


XX. Je me souviens 
d’avoir lu dans Ælius Maurus, affranchi de Phlégon de Tralles, que Septime 
Sévère témoigna en mourant beaucoup de joie de ce qu’il laissait à la république 
deux Antonin avec un égal pouvoir, à l’exemple d’Antonin le Pieux, qui avait 
laissé deux fils adoptifs, Verus et Marc Antonin ; encore avait-il sur lui cet 
avantage, que ce n’était point à des fils adoptés qu’il remettait les rênes de 
l’empire, mais à ses propres enfants, à Bassianus Antonin qu’il avait eu d’un 
premier mariage,[41] 
et à Geta que lui avait donné Julia, sa seconde femme. Mais son espoir fut loin 
de se réaliser : car l’un fut enlevé à la république par un fratricide, et 
l’autre par ses mœurs, et ni l’un ni l’autre ne tardèrent à démentir le nom 
sacré qu’ils portaient. En effet, Dioclétien Auguste, à bien considérer les 
choses, il n’est que trop évident que presque aucun des grands hommes n’a laissé 
après soi un fils qui, par ses vertus et ses talents, se soit montré digne de 
son père. Ou ces hommes illustres sont morts sans enfants, ou, pour la plupart, 
ils en ont eu de tels, que, pour le bonheur de l’humanité, il eût mieux valu 
qu’ils mourussent sans postérité. 


XXI. Pour commencer 
par Romulus et par Numa Pompilius, ils sont morts l’un et l’autre sans laisser 
d’enfants qui pussent être utile à la république Et Camille, et Scipion, et les 
Caton, qui furent de si grands hommes, ont-ils laissé des enfants qui fusent 
semblables à leurs pères? Que dirai-je d’Homère, de Démosthène, de Virgile, de 
Salluste, de Térence, de Plaute, et de tant d’autres? Parlerai-je de César? de 
Cicéron, pour qui c’eût été un bonheur que de n’avoir, point d’enfants 
d’Auguste, qui ne put pas même par adoption donner un bon fils; lui qui pouvait 
choisir, entre tous les citoyens? Trajan lui-même s’est trompé en adoptant son 
concitoyen et son neveu. Mais laissons les fils d’adoption, parmi lesquels nous 
rencontrerions Antonin le Pieux et Marc Aurèle, ces deux divinités tutélaires de 
la république, et ne parlons que des enfants que donne la nature. N’eût-ce point 
été un bonheur pour Marc Aurèle, de n’avoir point Commode pour héritier de sa 
puissance? pour Septime Sévère, de n’avoir point donné la vie à Bassianus, à ce 
monstre qui, son père à peine mort, accusa son frère de lui avoir dressé des 
embûches, et, sous ce prétexte parricide, lui donna la mort; qui épousa sa 
belle-mère, ou plutôt sa mère, après avoir massacré dans ses bras son fils 
Geta ; qui fit périr, parce qu’il se refusait à justifier son infâme parricide, 
l’illustre Papinien, cet asile inviolable du droit, ce trésor de la 
jurisprudence et de la législation romaine, qui, de plus, était préfet de 
l’empereur, de sorte que cet homme, si grand par lui-même, joignait 
l’illustration du rang à celle de la science? En un mot; je serais disposé à 
croire que c’est, surtout aux vices et aux crimes de son fils que Sévère, si dur 
et même si cruel en toutes choses, a dû d’être regardé comme un prince pieux et 
digne des autels. Lorsque déjà la maladie mettait ses jours en danger, on dit 
qu’il envoya à son fils aîné le discours divin de Salluste,[42] 
où Micipsa exhorte ses enfants à la concorde; mais ce dernier conseil d’un père 
fut sans effet sur le cœur de son fils, et Geta périt dans toute la force de 
l’âge, tandis qu’Antonin vécut longtemps pour être le fléau du peuple romain.[43] 
A force de crimes, il parvint à affaiblir l’amour que l’on portait à ce nom 
d’Antonin, jusque-là si saint et si vénérable. En vain il distribua au peuple 
des vêtements, d’où lui vint son nom de Caracalla, et fit construire des bains 
magnifiques; il ne continua pas moins à être l’objet de la haine universelle. On 
voit encore à Rome un superbe portique que Bassianus fit élever en l’honneur de 
son père, et où se trouvent retracées les grandes actions. 


XXII. Voici quels 
furent les présages de la mort de Sévère. Il eut un songe dans lequel il se 
voyait enlevé au ciel par quatre aigles, sur un char étincelant de pierreries. 
Devant lui volait un fantôme gigantesque qui avait la forme d’un homme: pendant 
le trajet, il ne put compter que jusqu’à quatre-vingt-neuf et dans le fait, il 
ne vécut point un an de plus que ce nombre;[44] 
car il parvint à l’empire déjà vieux. Il fut ensuite déposé sur un cercle 
immense d’airain, où il resta longtemps seul et abandonné; puis, tandis qu’il 
craignait de perdre pied et de se précipiter, Jupiter l’appela à lui, et le 
plaça entre les Antonin. Le jour où se donnaient les jeux du cirque, on y 
établit, selon la coutume, trois Victoires de gypse avec des palmes. Celle du 
milieu, qui tenait à la main un globe où était inscrit le nom de Sévère, frappé 
d’un coup de vent, tomba de son support sans se renverser, et resta debout sur 
le sol; celle où était inscrit le nom de Geta, tomba également, mais se brisa en 
éclats; celle de Bassianus perdit sa palme, et faillit être enlevée par la 
violence du tourbillon. Lorsque, dans la Grande-Bretagne, il venait d’élever le 
rempart ou le mur qui défend le pays contre les incursions des barbares,[45] 
il revint au cantonnement le plus proche: non seulement il était vainqueur, mais 
il avait à jamais consolidé la paix. Dans sa route, il était attentif aux 
présages qui se présenteraient à lui. Or, un Éthiopien attaché à l’armée, qui 
s’était fait une réputation par des bouffonneries, se présenta à l’empereur avec 
une couronne de cyprès. Sévère, irrité contre cet homme, dont la couleur et la 
couronne lui semblaient de mauvais présage, ordonna de l’éloigner de ses yeux; 
mais celui-ci, à ce que l’on assure, lui dit, croyant être bien plaisant: « Tu 
as été tout,[46] 
tu as tout vaincu: vainqueur, tu n’as plus qu’à être dieu.[47] 
» Arrivé à Rome, et voulant faire un sacrifice, un aruspice ignorant le 
conduisit d’abord, par erreur, au temple de Bellone, puis on lui présenta des 
victimes noires. Sévère les rejeta avec mécontentement, et se dirigea vers le 
palais; mais, par la négligence des prêtres, les victimes noires le suivirent 
jusqu’à la porte. 


XXIII. Sévère a 
construit, en beaucoup de villes, un grand nombre de monuments remarquables; 
mais ce qui lui fait le plus d’honneur, c’est qu’à Rome, où il a réparé tous 
ceux des édifices publics que le temps avait détériorés, il n’inscrivit son nom 
sur presque aucun d’eux, et conserva religieusement celui des premiers 
fondateurs. Lorsqu’il mourut, Rome était approvisionnée de blé pour sept ans, à 
soixante-quinze mille boisseaux par jour; et ses magasins d’huile étaient si 
abondamment fournis, qu’ils pouvaient suffire pendant cinq ans, non seulement à 
Rome, mais à l’Italie entière, qui en était dépourvue.[48] 
On dit que telles furent ses dernières paroles : « La république était partout 
dans le trouble et la confusion, lorsque je l’ai reçue; je la laisse partout en 
paix, même dans la Grande-Bretagne: vieux et infirme, je remets à mes fils un 
empire solide et assuré, s’ils sont bons; mais faible et fragile, s’ils ne le 
sont point. » Ensuite il fit donner pour mot l’ordre au tribun: « Travaillons; » 
Pertinax avait donné pour mot d’ordre à son avènement : « Combattons. » Il était 
d’usage que la statue d’or qui représentait la Fortune de l’empire accompagnât 
partout les princes et fût placée dans leur chambre. Sévère voulait qu’on en fit 
une seconde, afin de laisser à l’un et à l’autre de ses fils ce simulacre sacré; 
mais, se voyant pressé par l’heure de sa mort qui approchait, il ordonna, 
dit-on, que la statue de la Fortune impériale fût, chaque jour alternativement, 
portée chez l’un et chez l’autre des deux empereurs. Mais Bassianus ne fit aucun 
cas de cette recommandation, même avant de commettre son parricide. 



XXIV. Le corps de 
Sévère, depuis la Bretagne jusqu’à Rome, fut reçu, par tontes les provinces où 
il passa, avec une grande vénération. il y a des gens qui prétendent que le 
corps fut brûlé dans l’endroit même où mourut Sévère,[49] 
et que l’on ne porta à Rome, dans le sépulcre des Antonin, que ses cendres 
renfermées dans une urne d’or. Lorsqu’il construisit le Septizonium, il tint 
beaucoup à ce que ce monument se présentât le premier à ceux qui arrivaient 
d’Afrique: il aurait même établi de ce côté l’entrée d’honneur du palais 
impérial, si, pendant qu’il était absent, le préfet de la ville n’avait point 
déjà placé sa statue au milieu de cet édifice.[50] 
Alexandre, plus tard, voulut aussi faire le même changement; mais il en fut 
empêché par les aruspices, parce qu’ayant consulté Ira dieux les augures 
n’avaient point été favorables. 


 


	

 

	
		
		
		
		[1] 
		Le manuscrit royal, sur lequel s’appuie surtout Casaubon, attribue la 
		Vie de Sévère, non à Ælius Spartien, mais à Ælius Lampride. 
		Voir la Notice sur Spartien.


	
		
		
		
		[2] 
		Aujourd’hui Lebeda, à 13 myriam, 3 km à peu près de Tripoli.


	
		
		
		
		[3] 
		C’est sous Marc Aurèle que le droit de cité fut donné à tous les hommes 
		libres de l’empire. Son édit contenait cependant quelques restrictions, 
		que, plus tard, Caracalla fit disparaître.


	
		
		
		
		[4] 
		Il y avait trois sortes de questeurs, ceux de la ville, 
		urbani, qui administraient le trésor 
		public ceux des provinces ou des années, provinciales ou 
		militares, et ceux du prince, 
		quœstores principis ou 
		palatini. Spartien ne dit point quelle fut cette 
		première questure que géra Sévère mais les mots qui suivent, 
		omnibus sortibus natus, font entendre 
		que c’était une des questures que l’on tirait au sort, et, par 
		conséquent, ce n’était point celle du palais. D’un autre côté, les mots 
		qui viennent ensuite, militati post quœsturam sorte 
		Bœticam accepit, en mettant en présence la questure 
		militaire qu’il obtint du sort avec celle qu’il avait déjà exercée, 
		permettent de conjecture qu’il avait été d’abord questeur de la ville.


	
		
		
		
		[5] 
		Ce passage, tel qu’il est dans les manuscrits et les éditions les plus 
		anciennes, est sans doute altéré: « Omnibus sortibus 
		natus militari post quæsturam sorte Bœticam accepit. » Les 
		commentateurs le corrigent de diverses manières peu satisfaisantes. Le 
		texte des éditions plus récentes paraît dire qu’il était né pour être 
		toujours heureux dans le tirage au sort des provinces où on devait 
		l’envoyer. Peut-être les questures de la Bétique et de la Sardaigne 
		étaient-elles regardées comme plus avantageuses que d’autres: du moins 
		est-il vrai que l’Afrique, où le sort l’envoie comme proconsul, était 
		regardée comme la première des provinces sénatoriales.


	
		
		
		
		[6] 
		Cette expression parait être une abréviation pour 
		sorte quœsturœ militaris, le tirage au sort d’une 
		questure militaire. Voir la note 4.


	
		
		
		
		[7] 
		Ce trait de Sévère, qui nous parait si étrange, doit être imputé bien 
		moins à son orgueil et à sa dureté, qu’aux usages de Rome. On voit dans 
		Tacite (Ann., liv. 
		xv, ch. xxxi) que Vologèse demande pour Tiridate, roi des Parthes, qui 
		venait à Rome, l’exemption de certains détails humiliants, entre autres,
		ne complexu provincias obtinentium arceretur, 
		foribusve eoum adsisteret.


	
		
		
		
		[8] 
		Nous avons vu dans la Vie d’Adrien que ce prince avait déjà 
		réparé ce temple.


	
		
		
		
		[9] 
		La quatrième légion scythique, d’après Dion, était cantonnée dans la 
		Syrie. Saumaise suppose, avec vraisemblance, qu’au lieu de 
		Massiliam il faut lire 
		Syriam.


	
		
		
		
		[10]
		Se pour cum. Même emploi abusif de se au ch.
		vi; qui 
		se hostem judicassent: c’est ainsi que Gruter explique 
		ce passage. Casaubon l’entend d’une autre manière; il veut que Commode 
		se soit lui-même désigné consul, en même temps que beaucoup d’autres, ce 
		qui, du reste, était dans ses habitudes, et l’on sait, par Lampride, 
		qu’il créa vingt cinq consuls dans une seule année.


	
		
		
		
		[11] 
		Dans un état de choses où tous les pouvoirs publics étaient 
		concentrés et absorbés dans un seul, toutes les charges n’étaient en 
		réalité que des délégations, et tous les citoyens, même les généraux et 
		les consuls, n’étaient, relativement à l’empereur que des hommes privés.


	
		
		
		
		[12] 
		. Les uns croient que c’est aujourd’hui Saint-Pétronil, près de 
		Hambourg, en Autriche, et d’autres Altenbourg, en Hongrie.


	
		
		
		
		[13] 
		Divers manuscrits disent quingena sestertia,
		texte évidemment erroné il n’est pas possible que chaque soldat ait 
		reçu près de cent mille francs. Nous avons adopté le texte le plus 
		probable, et qui d’ailleurs se trouve appuyé par l’autorité de Dion, qui 
		donne le même nombre. 


	
		
		
		
		[14] 
		Cette manière d’exprimer quatre-vingt dix paraît singulière. La pièce 
		d’or dont il est ici question, aureus nummus,
		valait cent sesterces.


	
		
		
		
		[15] 
		Cette phrase, singulièrement embarrassée, s’explique par les faits. 
		Commode avait donné à Albin le titre de césar, et par là le désignait 
		pour son successeur. Voir Julius Capitolinus, Vie d’Albin,
		ch. ii.


	
		
		
		
		[16] 
		Ce vêtement appelé subarmale (venant de 
		arma, ou de armas)
		était une tunique que les soldats portaient sous leurs armes, ou qui 
		se rejetait sous l’épaule. Hérodien, dans la Vie de Sévère,
		lorsqu’il raconte le même fait, en parle comme d’un vêtement de 
		fête.


	
		
		
		
		[17]
		Voir Dion, liv. xlvi.


	
		
		
		
		[18] 
		On appelait ainsi des funérailles solennelles célébrées aux frais de 
		l’État, soit parce que, dans l’origine, c’étaient les censeurs qui en 
		réglaient la dépense, soit parce que les censeurs étant les magistrats 
		les plus honorés de l’ancienne république, leurs funérailles étaient les 
		plus magnifiques. Il serait difficile de dire s’il y avait une 
		différence entre funus 
		publicum et 
		funus censorium.


	
		
		
		
		[19] 
		Le manuscrit Palatin, cité par Saumaise, présente ici une leçon toute 
		différente: « Quamvis postea id nomen aboleri voluerit,
		quœ omen amicorum. Dehinc ses alienum dissolvit. » 
		Saumaise propose de lire « ...voluerit. Atque omne
		amicorum dehinc æs alienum dissolvit. » J’ai cru devoir m’en 
		tenir au texte vulgaire, malgré le vague des mots qui terminent ce 
		passage. Quelles sont en effet les dettes qu’il paye? sont-ce les 
		siennes? sont-ce celles de Pertinax dont on vient de parler? ou bien, 
		ferait-il, comme Adrien, la remise de leurs dettes envers le trésor, aux 
		citoyens de l’Italie et aux provinces de l’empire?


	
		
		
		
		[20] 
		La Grotta Rossa, à deux lieues au-dessus de Rome.


	
		
		
		
		[21] 
		Ce passage est contredit par ce qui suit quelques lignes plus bas : « Eos 
		senatores occidit, qui cum Nigro militaverunt ducum vel 
		tribunorum nomine. »


	
		
		
		
		[22] 
		Peut-être Vieneretz, petite ville dans la Servie, sur le Danube, près de 
		Viddin.


	
		
		
		
		[23] 
		D’après Dion, Hérodien ou Capitolinus, cette bataille eut lieu près de 
		Lyon.


	
		
		
		
		[24] 
		Spartien parait attribuer à Sévère l’institution des 
		procurateurs, des intendants du domaine privé des princes, comme si l’on 
		ne voyait point, même du temps d’Auguste, des intendants de cette aorte. 
		Il est difficile de croire que ce soit de sa part erreur ou ignorance. 
		Que veut-il donc dire dans ce passage? s’agit-il ici d’un système 
		nouveau d’administration, d’une intendance générale réanimant dans un 
		centre unique ce qui se trouvait jusqu’alors multiple et séparé? Ne 
		serait-il pas possible qu’il y eût jusqu’alors des intendants, sans 
		qu’il y eût cependant une intendance générale, comprenant et 
		centralisant en elle seule toutes les intendances particulières?


	
		
		
		
		[25] 
		Ce sens est évidemment beaucoup plus naturel, que de supposer que Sévère 
		fait périr Cincius, parce qu’il a voulu s’empoisonner lui-même.


	
		
		
		
		[26] 
		Le droit d’ériger en public des statues appartenait au sénat: Sévère ne 
		le consulta point, quoique les convenances, peut-être encore plus que 
		l’usage, dussent lui en faire un devoir.


	
		
		
		
		[27] 
		La construction de ce passage laisse à désirer, surtout dans les 
		éditions qui écrivent ut esset imperator.
		Cependant le sens ne paraît pas douteux : on se servait d’un langage 
		figuré pour parler mal du prince, et dans ce qui suit, l’on voit un 
		exemple de ce langage : car on y joue sur les mots, en donnant aux noms 
		de Sévère la signification qu’ils avaient dans la langue commune.


	
		
		
		
		[28] 
		Pertinax.


	
		
		
		
		[29] 
		Severus.


	
		
		
		
		[30] 
		Auguste, frappé de l’importance de l’Égypte, dont la fécondité 
		merveilleuse assurait la subsistance de Rome, lui avait donné un 
		gouvernement tout particulier. Pour réduire à l’impuissance l’esprit 
		d’inconstance et de sédition naturel aux habitants de ce pays, il 
		n’avait point voulu leur accorder un conseil particulier, un sénat, 
		comme aux autres provinces: il les fit gouverner par un seul magistrat, 
		qui réunissait en lui tous les pouvoirs de leurs anciens rois; mais dans 
		la crainte qu’une telle puissance n’excitât trop vivement l’ambition, il 
		donna à ce magistrat le titre modeste de juge ou de préfet auguste, et 
		voulut qu’il fût pris dans l’ordre des chevaliers. Pour dernière 
		précaution, il défendit à tout sénateur et à tout chevalier de pénétrer 
		dans cette province sans une autorisation particulière émanée de lui.


	
		
		
		
		[31] 
		Cette phrase se lierait bien singulièrement avec ce que l’on vient de 
		dire de l’avarice de Sévère, s’il n’était pas permis de conjecturer 
		d’après les détails que nous a donnés Spartien sut les confiscations 
		dont s’est enrichi ce prince, que tant de cruautés avaient pour principe 
		cette sordide passion.


	
		
		
		
		[32] 
		« Quid tu facturus esses? » Ce passage se trouve 
		diversement présenté dans les manuscrits et dans les éditions. D’un 
		côté, l’on voit quod facturus esses;
		d’un autre, quid facturus esses.
		J’ai adopté la manière dont Casaubon l’a corrigé, d’autant plus que, 
		ainsi présenté, il s’accorde avec le récit du même fait dans Aurélius 
		Victor. D’après cet historien, un des partisans d’Albinus, tombé au 
		pouvoir de Sévère, lui demande: « Qu’auriez-vous fait à ma 
		place? » Et Sévère lui répond : « J’aurais souffert les mêmes choses que 
		vous ».


	
		
		
		
		[33] 
		Il manque ici quelque chose au texte. Néanmoins le sens n’est pas 
		douteux. Casaubon propose d’ajouter digressus.


	
		
		
		
		[34] 
		Il est inutile de rappeler que les empereurs avaient coutume de faire 
		aux villes, à des époques plus ou moins rapprochées, des distributions 
		d’huile pour les gymnases. Sévère assure ici au peuple des distributions 
		journalières.


	
		
		
		
		[35] 
		Spartien parait ici se contredire. Au chapitre
		xvi, il a dit qu’après la guerre parthique, les soldats 
		associèrent Bassianus à l’empire, participem imperii 
		dixerunt; et qu’à cette occasion, Sévère leur fit de 
		grandes largesses. Ici, au contraire, il dit que Bassianus fut nommé 
		auguste par les soldats malgré son père. Mettrait-il une différence 
		entre participem imperii et 
		augustum? Dion parle d’une conspiration de 
		Bassianus contre son père, dans le temps qu’il était en Bretagne; et il 
		raconte, comme Spartien, la manière dont Sévère fit rentrer les mutins 
		dans le devoir; mais il ne fait, en cet endroit, aucune mention de ce 
		titre d’auguste donné par les soldats à Bassianus.


	
		
		
		
		[36] 
		Sévère avait commencé son règne l’an 193 après J-C.; il mourut l’an de 
		Rome 964, de J.-C. 211.


	
		
		
		
		[37] 
		D’après Ammien (liv. xv), 
		il existait à Rome, avant Sévère, un magnifique monument de ce nom, bâti 
		par Marc Aurèle. Sans doute Sévère ne fit que le restaurer et 
		l’embellir.


	
		
		
		
		[38] 
		Ces thermes se trouvaient près de la porte Capène, dans la première 
		région de Rome.


	
		
		
		
		[39] 
		Il y avait à Rome un certain nombre de passages livrés à la circulation. 
		Ammien (liv. xxviii) parle 
		de plusieurs de ces passages, et en cite un qui portait le nom de 
		Septime.


	
		
		
		
		[40] 
		Ce mot forma signifie ici une voûte, parce que, pour les établir, 
		on emploie une espèce de moule, une forme. Il est employé souvent dans 
		Ulpien pour signifier la voûte des aqueducs.


	
		
		
		
		[41] 
		Spartien dit positivement que Sévère avait eu Bassianus de Marcia, sa 
		première femme, et que Geta était né de Julia, qu’il avait épousée en 
		secondes noces. Aurélius Victor s’accorde en cela avec lui. Mais Dion et 
		Hérodien donnent Julia pour mère à l’un comme à l’autre fils de Sévère. 
		Peut-être méritent-ils plus de confiance, parce qu’ils ont vécu dans le 
		temps même de ce prince.


	
		
		
		
		[42] 
		Il et question ici du discours que fait Micipsa mourant à ses fils, pour 
		les exhorter à la concorde (Guerre de Jugurtha, ch.
		x).


	
		
		
		
		[43] 
		Il y a ici évidemment une lacune, qui se trouve également dans les 
		manuscrits et dans les éditions; ce qui indiquerait, comme d’ailleurs il 
		serait facile de le démontrer par d’autres preuves, que tous les 
		manuscrits et toutes les éditions qui nous restent sont venus d’un seul 
		et unique manuscrit, qui lui-même était altéré. Quelle conjecture faire 
		sur les trois mots de ce passage? Sévère a en vain exhorté ses enfants, 
		et surtout son aîné, à la concorde : voilà ce qui précède. Bassianus 
		devient un objet de haine pour le peuple, et déshonore le nom d’Antonin; 
		voilà ce qui suit. La phrase intermédiaire a dû naturellement parler du 
		meurtre de Geta, qui fut immolé dans toute la force de l’âge.


	
		
		
		
		[44] 
		Spartien se trompe de chiffre, ce qui n’est pas rare chez les écrivains 
		de l’Histoire Auguste; Sévère n’a vécu que soixante-cinq 
		ans.


	
		
		
		
		[45] 
		Les Romains, pour garantir les frontières des incursions des barbares, y 
		creusaient de vastes fossés, dont la terre, rejetée et amoncelée sur le 
		bord intérieur, formait un rempart que l’on garnissait en outre d’arbres 
		entrelacés. Spartien a déjà parlé de ces sortes de murs dans la
		Vie d’Adrien. Saumaise pense, avec raison, que le mot 
		apud est ici déplacé, et propose de lire aut 
		vallum.


	
		
		
		
		[46] 
		« Totum fuisti, totum 
		vicisti. » Totum est pour 
		omnia.


	
		
		
		
		[47] 
		« Jam deus esto victor. » Ces 
		paroles étaient de mauvais présage, car les empereurs ne devenaient 
		dieux qu’après leur mort.


	
		
		
		
		[48] 
		Ce passage e fourni au savant Budé l’occasion d’un calcul assez curieux 
		sur la population de Rome à cette époque. Le modius,
		ou boisseau, chez les Romains, contenait huit 
		chœnïx: or le chœnix de 
		farine ou de pain suffisait à la vie d’un homme pour un jour; c’était la 
		ration journalière des esclaves. Il y avait donc à Rome, du temps de 
		Sévère, six cent mille indigents nourris par les distributions 
		publiques. Qu’on juge par là de sa population totale.


	
		
		
		
		[49] 
		Dion raconte que le corps de Sévère fut brûlé au lieu même où il était 
		mort, et que ses cendres, recueillies dans une urne de porphyre, furent 
		transportées à Rome. Sur un tel fait, cet historien mérite toute 
		confiance; car il vivait du temps de Sévère, et comme sénateur, il avait 
		pu voir lui-même les funérailles.


	
		
		
		
		[50] 
		Une fois qu’une statue était consacrée, on ne pouvait sans sacrilège la 
		changer de place. Ce motif empêcha, à ce qu’il paraît, de modifier la 
		disposition de l’édifice lui-même.




			 

		
	

 





[De J.-C. 193 à 
195]

VIE DE 
PESCENNIUS NIGER 

ADRESSEE A 
DIOCLETIEN AUGUSTE. 


 





 


I. IL est rare que 
l’on écrive bien l’histoire de ceux voulant s’élever au pouvoir suprême, ont été 
condamnés par la victoire de leurs adversaires à n’être que des rebelles et des 
usurpateurs : les monuments et les annales ne nous donnent le plus souvent sur 
eux que des détails incomplets. En effet, les grandes actions qui pourraient 
leur faire honneur, tantôt sont altérées par les écrivains et présentées sous un 
faux jour, tantôt sont entièrement supprimées. On s’inquiète peu d’approfondir 
et leur origine et leur vie, et l’on se borne à faire le récit de l’audacieuse 
entreprise où ils ont succombé, et des supplices qu’ils ont subis. Il en a été 
ainsi de Pescennius Niger. A en croire les uns, il était d’une condition 
médiocre; selon les autres, il sortait d’une noble famille: il avait pour père 
Fuscus, pour mère Lampridie, pour aïeul un curateur[1] 
d’Aquinum,[2] 
et sa famille appartenait à l’ordre équestre;[3] 
mais rien de tout cela n’est certain, même aujourd’hui. Quant à lui, assez peu 
instruit dans les belles-lettres, d’un caractère farouche, médiocrement riche, 
économe dans sa manière de vivre, se livrant avec une violence effrénée à toutes 
sortes de passions, il resta longtemps dans les degrés inférieurs de l’armée, 
puis, s’élevant de rang en rang, il fut appelé par Commode au commandement des 
armées de Syrie; il dut surtout cette haute position au crédit de l’athlète qui, 
plus tard, étrangla ce prince: car c’est ainsi que tout se faisait alors. 



II. Lorsque l’on eut 
appris que Commode avait péri, que Julianus, nommé empereur, avait été massacré 
par l’ordre du sénat et de Sévère, qu’Albinus, dans la Gaule, avait pris aussi 
le titre d’empereur, les légions de Syrie proclamèrent à leur tour Pescennius, 
bien plus encore, selon quelques auteurs, par haine contre Julianus, que dans un 
esprit de rivalité contre Sévère. A Rome, Julianus était si violemment détesté, 
que, dans les premiers jours de son empire, on lui lança des pierres, on vomit 
contre lui des imprécations, et qu’au milieu de ce tumulte, les sénateurs, qui 
ne laissaient guère moins Sévère que Julianus, firent publiquement des vœux pour 
la prospérité de Niger, tandis que le peuple le proclamait empereur et auguste. 
Or, la cause de cette haine universelle, c’est qu’il avait été élu, contre la 
volonté du peuple, par les mêmes soldats qui avaient massacré Pertinax, aussi y 
eut-il de graves séditions. Julianus fit la sottise d’envoyer à l’armée de Niger 
un centurion pour le tuer, comme si ce général, qui avait une armée à ses 
ordres, n’était point en état de se défendre, et qu’il fût bien facile à un 
centurion de mettre à mort un empereur. Il envoya aussi, avec la même 
extravagance, un successeur à Sévère déjà proclamé empereur, et même, plus tard, 
il donna la commission de le tuer au centurion Aquilius, qui déjà s’était fait 
connaître par des meurtres de ce genre; comme si un centurion pouvait venir à 
bout de tuer un tel empereur au milieu de son armée. Julianus montra tout aussi 
peu de bon sens, lorsque, pour défendre contre Sévère ses droits à l’empire, il 
s’appuya sur le droit commun,[4] 
et invoqua en sa faveur la priorité de la possession. 


III. Voici une 
preuve manifeste des sentiments du peuple à l’égard de Pescennius Niger. 
Julianus donnait des jeux au grand Cirque;[5] 
le peuple vient, tous les bancs sont occupés sans distinction; alors, au milieu 
de l’indignation générale, tous d’une seule voix appellent Pescennius Niger à la 
défense de la ville, témoignant à la fois ainsi, comme nous l’avons dit plus 
haut, leur haine pour Julianus et leur amour pour Pertinax, que le crime des 
soldats leur avait enlevé. On rapporte qu’à cette occasion Julianus dit « que 
l’empire ne resterait pas plus à Pescennius qu’à lui-même, mais bien à Sévère, 
qui cependant méritait plus qu’eux la haine du sénat, de l’armée, des provinces 
et du peuple. » L’événement prouva qu’il ne s’était point trompé. Dans le temps 
que Sévère gouvernait la province Lyonnaise, il témoigna beaucoup d’affection 
pour Pescennius, qui avait été envoyé dans les Gaules pour arrêter les 
innombrables déserteurs dont les brigandages désolaient alors ce pays. Il 
s’acquitta si bien de sa mission, que Sévère en fut charmé, et fit à Commode un 
rapport dans lequel il disait que Pescennius était un officier précieux pour la 
république. En effet, il déploya dans le métier des armes des talents et de 
l’énergie. Jamais, sous son commandement, le soldat n’extorqua aux habitants des 
provinces ni bois, ni huile, ni corvées; jamais lui-même, lorsqu’il était 
tribun, ne reçut rien des soldats, ni ne permit d’en rien recevoir. Devenu 
empereur, il fit lapider, par les soldats auxiliaires, deux tribuns, qui étaient 
convaincus d’avoir fait des profits illicites.[6] 
Il existe une lettre de Sévère à Ragonius Celsus, gouverneur des Gaules, où il 
dit : « C’est chose misérable, que nous ne puissions pas imiter la discipline 
militaire de celui que nos armes ont vaincu. Vos soldats courent de tous les 
côtés; vos tribuns se baignent au milieu du jour; ils font de leurs salles à 
manger des cabarets, de leurs chambres des lieux de débauches: ils dansent, ils 
boivent, ils chantent. Ils n’ont aucune règle, aucune mesure dans leurs festins; 
car ils boivent sans mesure et sans règle.[7] 
Verrait-on de semblables désordres, s’il restait en nous la moindre trace de 
l’ancienne discipline? Réformez donc avant tout les tribuns, ensuite vous 
réformerez vos soldats; et souvenez-vous que, tant que vous les craindrez, ils 
ne vous craindront pas. Or, apprenez ceci de Niger; que le soldat ne peut 
craindre, que quand ses tribuns et ses officiers sont irréprochables. » 



IV. Voilà ce que 
Sévère disait de Pescennius empereur. Déjà, lorsqu’il était encore dans les 
gardes inférieurs de l’armée, Marc Aurèle écrivait ainsi,[8] 
à son sujet, à Cornelius Balbus: « Vous me faites l’éloge de Pescennius; je 
reconnais son mérite: car votre prédécesseur m’a dit également qu’il était 
brave, d’une vie austère, et, même alors, au-dessus de son rang dans l’armée. 
Aussi j’ai envoyé des lettres qui seront lues aux soldats, par lesquelles je lui 
donne le commandement de trois cents Arméniens, cent Sarmates et mille soldats 
romains. C’est à vous à bien expliquer aux soldats que cet homme doit, non à la 
brigue (ce qui serait indigne de nous), quais à son propre mérite, ce poste que 
mon aïeul Adrien, et Trajan, mon bisaïeul, n’accordaient jamais qu’à des gens 
éprouvés. » Commode disait aussi de lui: « Je sais que Pescennius est un brave 
militaire, et déjà je lui ai donné deux tribunats : je lui donnerai un 
commandement d’armée,[9] 
aussitôt que l’âge aura déterminé Ælius Corduenus à se retirer. » C’est ainsi 
que Pescennius fut jugé par tout le monde; Sévère même alla souvent jusqu’à dire 
« qu’il lui pardonnerait, à moins qu’il ne persévérât dans sa révolte. » Enfin 
Commode le déclara consul, de préférence à Sévère, qui en fut d’autant plus 
irrité, que c’était sur la recommandation de ses primipilaires que Niger avait 
obtenu cette dignité. Sévère dit dans l’histoire de sa vie que, se trouvant 
malade, et ses fils étant trop jeunes pour gouverner l’empire, il avait pensé à 
se donner pour successeurs, en cas d’accident, Niger Pescennius et Clodius 
Albinus, qui, plus tard, se montrèrent ses plus cruels ennemis. Ceci prouve 
quelle opinion Sévère lui-même avait de Pescennius. 


V. À en croire 
Sévère, Niger fut avide de gloire, dissimulé, dépravé dans ses mœurs, et, 
lorsqu’il se fit empereur, il était déjà d’un âge avancé. A cette occasion, il 
lui reproche ses pensées ambitieuses, comme si lui-même était arrivé plus jeune 
à l’empire, lui dont cependant il est si facile de calculer l’âge, malgré tout 
le soin qu’il met à le dissimuler, puisqu’il a gouverné l’empire pendant 
dix-huit ans, et qu’il est mort dans sa quatre-vingt neuvième année. Quoiqu’il 
en soit, Sévère envoya Heraclius dans la Bithynie pour s’assurer de cette 
province, et chargea Fulvius de s’emparer des fils de Niger,[10] 
qui étaient déjà grands; et cependant il ne fit pas la moindre mention de lui 
dans le sénat, quoiqu’il eût déjà appris que Niger avait été proclamé empereur, 
et que lui-même partit pour aller pacifier l’Orient. Seulement, à son départ, il 
envoya des légions en Afrique, dans la crainte que Pescennius ne s’en emparât, 
et ne réduisit ainsi le peuple romain à la famine: or il le pouvait en 
traversant la Libye et l’Égypte, qui le séparaient de l’Afrique, quoique la 
route ne fût pas sans de grandes difficultés, soit par terre, soit par mer. 
Lorsque Sévère vint en Orient; Pescennius était maître de la Grèce, de la Thrace 
et de la Macédoine, dont il s’était emparé en faisant périr plusieurs 
personnages illustres. Il offrit néanmoins à Sévère de partager avec lui 
l’empire. Mais celui-ci, prétextant les meurtres dont Niger s’était rendu 
coupable; le déclara ennemi de la république, ainsi qu’Émilien : bientôt ses 
généraux livrèrent bataille à ce dernier qui commandait l’armée de Niger, et le 
vainquirent. Sévère alors fit offrir à son rival une retraite assurée, s’il 
déposait les armes; mais Niger persista, combattit de nouveau et fut vaincu. 
Dans sa fuite, il fut surpris et blessé dans un marais aux environs de Cyzique; 
on le conduisit dans cet état à Sévère, et il mourut aussitôt. 



VI. Sa tête fut 
promenée au bout d’une pique, et ensuite envoyée à Rome;[11] 
ses fils et sa femme furent mis à mort, ses biens confisqués, et toute sa 
famille détruite. Cependant ces dernières cruautés n’eurent lieu que quand on 
apprit la révolte d’Albinus; jusque-là, Sévère s’était contenté d’envoyer en 
exil la mère et les fils de Niger: mais la seconde guerre civile, ou plutôt la 
troisième avait aigri son caractère. Alors, en effet, il fit périr un nombre 
infini de sénateurs, ce qui lui fit donner, par les uns, le surnom de Sylla le 
Punique, par d’autres, celui de Marius. Pescennius était d’une taille élevée et 
d’une belle figure. Ses cheveux se relevaient avec grâce sur sa tête. Sa voix 
était si sonore, qu’à moins que le vent ne fût contraire, elle, pouvait se faire 
entendre en plaine à mille pas de distance; sa figure, toujours colorée, 
annonçait la pudeur et la modestie, il avait le cou si noir que bien des gens 
supposent qu’il dut à cette circonstance le surnom de Niger. Le leste de son 
corps était blanc et avait de l’embonpoint; il aimait beaucoup le vin, mangeait 
peu, et ne se livrait jamais aux plaisirs des sens que pour perpétuer sa 
famille. Enfin, dans la Gaule, il célébra, du consentement de tous, des 
sacrifices dont on ne chargeait que les plus chastes. On le voit, dans les 
jardins de Commode, peint en mosaïque, à la voûte d’un portique, au milieu des 
amis de ce prince; il est représenté portant les objets sacrés du culte d’Isis, 
pour lequel Commode avait une telle vénération qu’il se rasait la tête, portait 
l’Anubis, et accomplissait religieusement toutes les stations prescrites. Niger 
fut donc un bon soldat, un excellent tribun, un grand général, un lieutenant 
très sévère, un consul d’un rare mérite, un homme enfin, également remarquable 
pendant la paix et pendant la guerre; mais, comme empereur, il lui manqua d’être 
heureux. S’il avait voulu reconnaître l’autorité de Sévère, il aurait pu, sous 
ce prince farouche et austère, rendre de grands services à la république. 



VII. Mais il écouta 
trop les conseils de Sévère Aurélien, qui, ayant fiancé ses filles aux fils de 
Pescennius, lui persuada de persister dans ses prétentions à l’empire. La 
sagesse de ses vues lui donnait une telle autorité, que, voyant le tort que 
faisait aux provinces le fréquent changement de leurs magistrats, il écrivit à 
Marc Aurèle, et plus tard à Commode, pour leur proposer à cet égard quelques 
réformes: d’abord il voulait que, dans les provinces, les gouverneurs, les 
lieutenants et les proconsuls ne conservassent jamais moins de cinq ans leur 
charge, alléguant que, sans cela, ils sortaient de leur emploi avant que d’avoir 
appris à le gérer; en second lieu, que ces dignités élevées de la république ne 
fussent jamais confiées à des hommes nouveaux dans l’administration des 
affaires;[12] 
qu’excepté dans l’ordre militaire, les magistrats supérieurs, pour chaque 
province, fussent choisis parmi ceux qui y avaient servi comme assesseurs. 
Sévère, dans la suite, et plusieurs de ses successeurs observèrent fidèlement 
ces règles, comme le prouve l’exemple de Paulus et d’Ulpien, qui, après avoir 
fait partie du conseil de Papinien, l’un en qualité de secrétaire, l’autre comme 
rapporteur, furent, sans aucun autre intermédiaire, élevés à la dignité de 
préfets. C’est encore Pescennius qui établit que nul ne serait assesseur dans sa 
province; que nul ne serait administrateur à Rome, s’il n’était originaire de 
Rome même. Il assigna aussi des honoraires aux conseillers,[13] 
dans la crainte qu’ils ne se fissent payer par les clients. Il s’appuyait sur 
cette maxime, « qu’un juge ne doit ni donner ni recevoir. » Dans le service 
militaire, il était d’une grande sévérité. Un jour, en Égypte, les soldats qui 
gardaient la frontière lui demandant du vin : « Quoi! leur dit-il, vous avez le 
Nil, et vous voulez du vin! « Il est de fait que les eaux de ce fleuve sont si 
agréables, que les habitants ne recherchent pas d’autre boisson. Dans une autre 
circonstance, des troupes, qui avaient été battues par les Sarrasins, faisaient 
du tumulte et criaient: « On ne nous a point, donné de vin; nous ne pouvons 
combattre. — Vous devriez rougir, leur dit Pescennus; ceux qui vous ont battus 
ne boivent que de l’eau.[14] 
» Les habitants de la Palestine le suppliaient de diminuer l’impôt dont on les 
avaient surchargés: « Vous voulez, leur dit-il, qu’on diminue la taxe de vos 
terres; et moi, je voudrais imposer l’air même que vous respirez.[15] 
» 


VIII. Enfin, dans ce 
moment de trouble et de confusion, où trois empereurs à la fois étaient 
proclamés, Septime Sévère, Pescennius Niger et Clodius Albinus, on consulta 
l’oracle de Delphes pour savoir lequel d’entre eux convenait le mieux à la 
république. On assure qu’il répondit par un vers grec, dont tel était le sens:



Optimus 
est fuscus, bonus Afer, pessimus Albus.


« L’Africain est 
bon, le noir est meilleur, le blanc est le pire. »


L’on comprit que, 
par le noir, l’oracle désignait Niger; par l’Africain, Sévère, et par le blanc, 
Albinus. La curiosité ne s’arrêta point là : l’on demanda qui des trois 
resterait le maître de l’empire; l’oracle répondit par un autre vers: 



Fundetur 
sanguis Albi, Nigrique minantis,


Imperium 
mundi pœna reget urbe profectus.


« Le sang du blanc 
sera répandu; le noir périra malgré ses menaces : l’empire du monde restera aux 
mains de celui qui sera veau d’une ville africaine. » 


On demanda encore 
quel serait son successeur; l’oracle répondit de nouveau en un vers grec: 



Cui 
dederint Superi nomen habere Pii.


« Celui auquel les 
dieux auront accordé de porter le nom du Pieux. »


Cette réponse ne fut 
comprise que quand Bassianus reçut le nom d’Antonin, qui expliquait clairement 
celui de Pieux, dont s’était servi l’oracle. Enfin on demanda combien de temps 
l’Africain serait empereur; l’oracle répondit encore en grec: 


Bis denis 
Italum conscendet navibus æquor:


Sic 
tamen una ratis transiliet pelegus.[16]


« Il s’embarquera 
sur la mer d’Italie avec vingt vaisseaux : un seul néanmoins en traversera 
l’étendue. »


L’on comprit par 
cette réponse que Sévère règnerait vingt ans. 


IX. Tels sont, 
auguste Dioclétien, tous les détails que nous avons pu recueillir sur Pescennius 
dans un grand nombre d’ouvrages. Car on n’écrit pas facilement, comme je l’ai 
dit en commençant, l’histoire de ceux qui ont été princes autre part qu’en 
Italie, ou qui n’ont point été nommés empereurs par le sénat, ou qui ont été 
tués avant d’avoir eu le temps de se faire connaître. Voilà pourquoi l’on ne 
sait rien de Vindex ni de Pison,[17] 
ni de tous ceux qui n’ont eu que le titre de fils adoptifs, ou qui ont été 
proclamés empereurs par les soldats, comme Antoine sous Domitien, ou qui, 
aussitôt massacrés, ont perdu à la fois la vie et l’empire qu’ils avaient 
usurpé.[18] 
Pour qu’on ne puisse m’accuser d’avoir rien omis de ce qui concerne Pescennius 
(quoiqu’on puisse voir ces détails dans les autres vies que j’ai écrites), 
j’ajouterai quelques mots. Les devins dirent de lui qu’il ne tomberait ni vivant 
ni mort entre les mains de Sévère, mais qu’il périrait au bord de l’eau : il y a 
des gens qui assurent que cette prédiction fut faite par Sévère lui-même, qui 
était habile dans la divination. Du reste, elle se vérifia, puisque Pescennius 
fut trouvé demi-mort près d’un marais. 


X. Pescennius se 
montrait si rigide envers les troupes, qu’ayant remarqué des soldats qui, dans 
une expédition, buvaient dans une coupe d’argent, il interdit l’usage de tonte 
vaisselle d’argent pendant la guerre, et ordonna de se servir de vases de bois : 
cette défense excita contre lui le ressentiment des soldats. Il disait qu’il ne 
fallait pas que les barbares, s’ils venaient à s’emparer des bagages, pussent se 
glorifier d’une argenterie conquise sur les Romains; que le triomphe serait 
moindre pour leur vanité, s’ils n’y trouvaient rien de semblable. Il ne permit à 
personne de boire du vin pendant la guerre, et ordonna que tout le monde se 
contentât de vinaigre.[19] 
Il ne souffrit point non plus que des boulangers suivissent l’armée : les 
officiers comme les soldats devaient se nourrir de biscuit. A l’occasion d’une 
poule volée, il ordonna que l’on tranchât la tête à dix soldats qui l’avaient 
mangée ensemble, quoiqu’un seul d’entre eux fût coupable du vol.; et il aurait 
fait exécuter son ordre, si toute l’armée n’avait demandé leur grâce avec une 
insistance presque séditieuse. Encore ne leur pardonna-t-il qu’à la condition 
que les coupables rendraient chacun la valeur de dix poules au propriétaire de 
la poule volée. De plus il les condamna à ne point faire de feu pendant toute la 
campagne, à ne manger rien de chand, et à se contenter de pain et d’aliments 
froids. Il eut soin que l’on veillât à l’exécution de ses ordres. Il fit aussi 
défense aux soldats de porter sur eux de la monnaie d’or ou d’argent, lorsqu’ils 
marchaient contre l’ennemi: ils devaient en faire le dépôt dans la caisse de 
l’armée,[20] 
qui le leur rendrait après la guerre; et, si la fortune leur était contraire, il 
s’engageait à remettre cet argent à leurs femmes et à leurs enfants, ou à leurs 
autres héritiers, aussitôt qu’ils se présenteraient. Par là aussi on éviterait, 
en cas de malheur, que cette proie ne tombât entre les mains de l’ennemi. Mais 
telle était la dissolution qui s’était introduite dans les armées du temps de 
Commode, que tous les soins que prit Pescennius dans l’intérêt de chacun, 
tournèrent contre lui. Enfin il n’y eut de son temps aucun général plus rigide 
ni plus austère; mais ses bonnes qualités ne firent que contribuer à sa ruine, 
tandis qu’après sa mort, lorsque l’envie et la haine eurent été satisfaites, 
d’autres retirèrent le fruit des exemples qu’il avait laissés. 



XI. Toujours, en 
temps de guerre, il prenait ses repas, semblables en tout à ceux des soldats, 
devant son pavillon, à la vue de tout le monde; et jamais on ne le vit chercher 
un abri contre le soleil ni contre la pluie, lorsque le soldat n’en avait point. 
Enfin il n’emportait pas plus de bagages pour lui, ses esclaves ou les gens qui 
l’accompagnaient, que les soldats eux-mêmes n’en emportaient pour leurs propres 
besoins, et il voulait que le détail en fût connu de toute l’armée. Il exigeait 
que ses esclaves portassent les provisions de vivres, pour que les soldats 
n’eussent point le chagrin de les voir marcher à leur aise, tandis qu’eux-mêmes 
étaient chargés d’un lourd fardeau. Aussi, il protesta un jour avec serment, en 
présence de l’armée, que tant qu’il avait été dans les camps et tant qu’il y 
serait encore, il ne s’était jamais traité, ni ne se traiterait jamais autrement 
que le moindre soldat. Il suivait en cela les traces de Marius et d’autres 
grands généraux. En effet, Marius, Annibal et les autres grands hommes de ce 
genre faisaient l’objet continuel de son admiration et de ses entretiens. Enfin, 
étant devenu empereur, et quelqu’un voulant lire devant lui un panégyrique qu’il 
avait fait en son honneur: « Faites-nous, lui dit-il, l’éloge de Marius, 
d’Annibal ou de tout autre grand général qui ne vive plus, et dites-nous ce 
qu’ils ont fait, pour que nous les imitions. C’est une mauvaise plaisanterie, 
que de louer des vivants, et surtout des empereurs, de qui l’on a à espérer ou à 
craindre, qui peuvent faire du bien, ou mettre à mort ou proscrire. Pour moi, 
ajoutait-il, je veux être aimé pendant ma vie et après ma mort, puissé-je aussi 
être loué ! » 


XII. Parmi les 
princes il aimait Auguste, Vespasien, Titus, Trajan, Antonin le Pieux, Marc 
Aurèle; il appelait les autres des hommes nuls ou des fléaux publics.[21] 
Parmi les grands hommes de l’histoire, il aimait de préférence Marius, Camille 
et Quintus Coriolan. Interrogé sur ce qu’il pensait des Scipion, il dit qu’ils 
avaient été plus heureux que braves; que la preuve est en leur vie privée et la 
manière dont ils ont passé l’un et l’autre leur jeunesse, au milieu de l’éclat 
et du luxe. Si Pescennius fût resté maître de l’empire, il eût réformé les abus 
que Sévère ne put ou ne voulut point corriger, et il l’eût fait sans cruauté, et 
même avec douceur : non point avec cette douceur molle et imbécile qui ne mérite 
que le mépris, mais avec cette douceur ferme et soutenue dont il avait pris 
l’habitude dans le métier des armes. On voit encore aujourd’hui à Rome, sur la 
place de Jupiter, la maison de Pescennius, qui a conservé son nom; et sur le 
fronton de cet édifice, sa statue en marbre d’Égypte,[22] 
que lui avait envoyée le roi de Thèbes, et que l’année suivante il établit en 
cet endroit. Il y existe aussi une inscription grecque, dont tel est le sens:



Terror 
Ægyptiaci[23] 
Niger adstat militis ingens,



Thebaidos socius, aurea sæcla volens.


Hunc 
reges, hunc gentes amant, hunc aurea Roma:


Hic 
Antoninis carus et imperio.


Nigrum 
nomen habet, nigrum formavimus ipsi,


Ut 
consentirent forma, metalla, sibi.[24]


 «
Voici Niger, la terreur de l’Égyptien, 
l’allié de Thèbes, qui veut faire revivre l’âge d’or. Il est aimé des rois, des 
nations et de la glorieuse Rome; il est cher aux Antonin et à l’empire. Son nom 
est Niger, et nous l’avons représenté noir, afin que la couleur du marbre fût en 
rapport avec celle de son visage. » 



Sévère ne voulut 
point que cette inscription fût effacée, malgré les conseils du préfet et des 
officiers du palais, et il ajouta : « S’il fut réellement tel qu’on le dit ici, 
que tout le monde sache quel homme nous avons vaincu; s’il ne fut pas tel, qu’on 
croie néanmoins que tel fut celui que nous avons vaincu. D’ailleurs, que ces 
vers restent comme ils sont, puisque Pescennius fut réellement tel qu’ils le 
représentent. » J’ai maintenant à parler de Clodius Albinus,[25] 
que l’on a coutume d’associer à Niger, parce qu’ils ont fait l’un et l’autre la 
guerre contre Sévère, et que tous deux également ont été vaincus par lui et mis 
à mort. Sur lui aussi, les détails nous manquent, parce que sa fortune fut la 
même que celle de Pescennius, quoique d’ailleurs il n’y ait guère de 
ressemblance dans leur vie. 


 


	

 

	
		
		
		
		[1] 
		Les curateurs étaient des percepteurs d’impôts publics. L’empereur les 
		choisissait généralement parmi les chevaliers, et les envoyait 
		indistinctement dans ses provinces et dans celles du peuple (Dion).


	
		
		
		
		[2] 
		Ville de l’Abruzze, dans le royaume de Naples.


	
		
		
		
		[3] 
		Les manuscrits disent ex
		qua familia. J’ai adopté la correction de Casaubon 
		et de Saumaise, qui s’accorde avec les paroles de Dion.


	
		
		
		
		[4] 
		Il y avait dans le droit régulier des Romains l’action et 
		l’interdiction. Julianus défend ses droits comme s’il 
		s’agissait d’une affaire qui pût être soumise aux formes ordinaires, et 
		fait opposition aux prétentions de son adversaire, arguant en sa faveur 
		de la priorité de possession. Le manuscrit palatin donne à la fin 
		de cette phrase imperium prævenisse au 
		lieu de ad Imperium pervenisse, et 
		Saumaise juge avec raison que cette leçon exprime plus nettement que 
		celle dit texte vulgaire, cette priorité de possession dont Julianus 
		prétend se faire un droit.


	
		
		
		
		[5] 
		Spartien a dit dans la Vie de Julianus ch.
		iv Inde 
		ad circense spectaculum itum est, il est évident, 
		d’après ce qu’il développe ici, que, dans ce premier passage, il ne 
		s’agissait point seulement du Cirque, mais des spectacles, des jeux qui 
		s’y donnaient.


	
		
		
		
		[6] 
		L’on appelait stellatara, une 
		retenue frauduleuse que faisaient les officiers romains sur la paye et 
		sur l’étape des soldats. L’on appelait également de ce nom une marque 
		particulière que l’on donnait aux soldats pour se faire fournir l’étape 
		ou des vivres. Sans doute, c’était en livrant ces marques à leurs 
		officiers qui les réduisaient eu argent, qu’ils obtenaient d’eux 
		certaines faveurs, comme des exemptions de service, des congés.


	
		
		
		
		[7] 
		Par mensurœ conviviorum, les 
		Romains entendaient les coupes d’inégale capacité, dont le maître du 
		festin réglait l’emploi. Cet usage avait eu sans doute pour but, dans le 
		principe, de prévenir les excès.


	
		
		
		
		[8] 
		J’ai adopté ici la correction de Saumaise. Le texte du manuscrit et des 
		éditions porte: « Hæc de Pescennio Severus Augustus
		adhuc milite. » Il suffit de lire la lettre qui précède pour 
		voir que Sévère parle de Pescennius devenu auguste, puisqu’il fait 
		mention de sa victoire sur lui. Adhuc milite 
		joint par la ponctuation avec ce qui suit, rétablit un sens fort 
		naturel, puisqu’il n’est question dans la lettre de Marc Aurèle que des 
		premiers pas de Pescennius dans la carrière militaire.


	
		
		
		
		[9] 
		Le mot ducatus est pris dans diverses 
		acceptions, et exprime des degrés différents dans la hiérarchie 
		militaire. Ducatus ordinum, paraît 
		exprimer les grades inférieurs au tribunat, qui mettaient l’officier 
		dans un rapport direct et immédiat avec les soldats. D’autres fois, 
		comme ici, on désigne par le mot dux,
		un général d’année, et par conséquent un grade supérieur à celui de 
		tribun. On voit à la fin du premier chapitre de la même vie, ce mot 
		ducatus employé dans la première de ces deux 
		acceptions.


	
		
		
		
		[10] 
		Les mêmes faits sont racontés d’une manière différente au ch.
		iv de la Vie de Sévère.
		« Heraclitum ad obtinendas Britannias, Plautianum ad 
		occupandos Nigri liberos misit. » Spartien appelle d’un côté 
		Héraclite, celui qu’il appelle de l’autre Heraclius; il l’envoie ici en 
		Bithynie, et là en Bretagne. Il est évident que c’est dans la Vie de 
		Sévère que se trouve l’erreur. Car, au ch.
		viii de cette même vie, il 
		rend compte de l’une et de l’autre mission. Héraclius ne put occuper la 
		Bithynie, parce que Niger était déjà maître de Byzance. Quant au Fulvius 
		dont il parla ici, c’est Fulvius Plautianus dont il a parlé dans la 
		Vie de Sévère, en ne le désignant que par l’un de ses noms.


	
		
		
		
		[11] 
		Dion n’est point d’accord ici avec Spartien il dit (liv.
		lxxiv, ch. 8) que la tête 
		de Pescennius fut envoyée par Sévère à Byzance.


	
		
		
		
		[12] 
		Saumaise veut que le point qui suit accederunt 
		soit reporté après administrationes,
		et que novi s’entende des gens sans 
		naissance. Les carrières civiles devaient être interdites à ceux-ci, 
		mais non la carrière militaire, où la valeur et le mérite personnel 
		doivent être seuls considérés. Ce sens paraît difficile à adopter. Dans 
		cette première partie des réformes de Pescennius, il s’agit d’obtenir 
		des garanties d’expérience de ceux que l’on envoie administrer les 
		provinces et les armées; et, pour cela, il faut deux choses, laisser 
		assez longtemps le magistrat dans ses fonctions pour qu’il apprenne à 
		bien les remplir, et, en second lieu, que ces magistrats eux-mêmes 
		soient pris parmi ceux qui, dans des emplois inférieurs, ont pu déjà 
		donner des garanties de science et d’habileté. Ainsi les administrateurs 
		seront pris parmi les assesseurs, et, excepté pour les emplois 
		militaires, on aura soin de leur donner ces fonctions administratives 
		dans la province même qu’ils auront appris à connaître comme 
		assesseurs. Quant aux conditions de la naissance, Spartien en parle plus 
		loin dans un article séparé : « Hujus etiam illud fuit, 
		ut nemo assideret in sua provincia, ut nemo administraret Romæ, nisi 
		Romanus, hoc est oriundus Urbe. »


	
		
		
		
		[13] 
		Auguste, qui le premier avait assigné des émoluments aux gouverneurs des 
		provinces, n’avait pris aucune mesure de ce genre en faveur des 
		assesseurs et des conseillers (Dion, liv.
		liii).


	
		
		
		
		[14] 
		Il est digne de remarque que ces mêmes peuples s’abstiennent encore 
		aujourd’hui de vin, par suite d’une prescription religieuse.


	
		
		
		
		[15] 
		Le vœu de Pescennius s’est accompli, et, comme le fait observer 
		Casaubon, non seulement les Juifs, mais tous les citoyens de l’empire, 
		eurent à payer un impôt pour l’air qu’ils respiraient : les Grecs 
		donnaient à cet impôt, pour spécifier sa nature, le nom de 
		
		
		ἀερικόν.


	
		
		
		
		[16] 
		Spartien explique les autres vers, mais ne dit rien sur celui-ci. 
		Saumaise, qui ne recule devant aucun obstacle, fait de grands efforts 
		pour y trouver un sens clair. Il dit, avec Spartien, que les vingt 
		vaisseaux représentent les années de l’empire de Sévère, et, de sa 
		propre autorité, il ajoute que par ce seul vaisseau dont il est question 
		au second vers, il veut entendre Sévère lui-même. Pour arriver à cette 
		explication, il met sic au commencement du vers à la place de 
		si que donnent les manuscrits et les éditions. J’ai adopté cette 
		correction, dans le désir de me couvrir d’un grand nom, et de trouver un 
		sens quelconque à ce passage. Cependant ce sens lui-même est peu 
		satisfaisant; car Sévère n’a point gouverné l’empire pendant vingt ans, 
		de l’aveu même de Spartien, qui, au ch.
		xix de la vie de ce 
		prince, dit: « Periit.... anno imperii decimo octavo. »


	
		
		
		
		[17] 
		Tous les deux ont conspiré contre Néron. Tacite et Suétone en font 
		mention, mais l’un et l’autre en peu de mots.


	
		
		
		
		[18] 
		Après ces mots, se trouve dans tous les manuscrits et dans toutes les 
		anciennes éditions un morceau commençant ainsi: « Sequitur 
		nunc, ut de Clodio Albino dieam, qui quasi socius hujus habetur, 
		etc. » Casaubon, autorisé par le manuscrit de la Bibliothèque royale 
		dont il s’appuie, a rejeté à la fin de cette Vie ce morceau, qui 
		est évidemment une transition pour passer à celle d’Albinus. 
		Peut-être aurait-il bien fait de rejeter au même lieu tout le 
		commencement de ce chapitre: « Hæc sunt, Diocletiane, 
		maxime augustorum, quæ de Pescennio didicimus, etc. » Spartien, 
		dans ce passage et les réflexions qui suivent, paraît annoncer q’il n’a 
		plus rien à dire sur Pescennius: c’est une fin. D’ailleurs ce qui suit: 
		« Ac ne quid ex iis, quæ ad Pescennium pertinent, 
		etc. » se lie tout naturellement avec le chapitre précédent, qui est 
		consacré aux oracles et aux réponses des devins relatives à Pescennius.


	
		
		
		
		[19] 
		Un mélange de vinaigre et d’eau, appelé posca, était la 
		boisson des camps. Il est fait mention de cet usage dans la Vie 
		d’Adrien, ch. x 
		: « Ipse quoque inter manipulares vitam militarem 
		magistrans, cibis etiam castrensibus in propatulo libenter utens, hoc 
		est larido, caseo, et posea, etc. »


	
		
		
		
		[20] 
		C’était une ancienne coutume chez les Romains : au moment d’une 
		bataille, les soldats venaient déposer dans la caisse de la légion ce 
		qu’ils avaient d’argent, pour que leur famille n’en fit pas frustrée, 
		s’ils venaient à périr. Pescennius ne fait que rétablir cet usage.


	
		
		
		
		[21] 
		Au lieu de fœneos, qui se trouve 
		dans le manuscrit de la bibliothèque Palatine, on trouve généralement 
		femineos. Il n’y a aucun motif 
		pour rejeter ce mot, qui présente un sens aussi net que notre expression 
		française, des hommes de paille.


	
		
		
		
		[22] 
		Ce passage est fort embarrassé. Quel est celui qui établit la statue de 
		Pescennius au fronton de cette maison? si c’est Pescennius lui-même, il 
		faudrait simulacrum suum, et non 
		ejus. Il faut bien avouer 
		cependant que ce ne serait pas la première fois que Spartien aurait mis 
		un de ces pronoms pour l’autre. Que signifie statim 
		post annum? de quelle année est-il question? est-ce aussitôt 
		après l’année qu’il avait reçu cette statue? cela est du moins probable. 
		Casaubon veut que ce soit Statius Postumius, devenu propriétaire de la 
		maison de Pescennius après la mort de ce prince et l’extinction de sa 
		famille, qui ait établi cette statue à l’endroit où elle se trouvait. 
		Cela peut bien être, mais il faut avouer qu’il y s là une grande 
		hardiesse de conjectures, et que c’est trancher bien vivement une 
		question. Quant à statim post annum,
		il déclare que cela n’admet aucune interprétation.


	
		
		
		
		[23] 
		Il est superflu de dire que l’auteur de ces vers, fait brève la 
		diphtongue d’Ægyptiacus, et, 
		quelques vers plus bas, la terminaison de gentes. Ce sont 
		des fautes qui se trouvent fréquemment chez les poètes de cette époque.


	
		
		
		
		[24] 
		La leçon vulgaire est: ut consentirent forma metalla 
		tibi. Gronove défend ce texte, à la condition 
		de mettre forma entre deux virgules. On s’adresse alors à la 
		figure de Pescennius, et on lui dit : « Nous avons représenté 
		Pescennius noir, c’est-à-dire avec du marbre noir, pour que ce marbre 
		fût en rapport avec toi. » Saumaise trouve dans son manuscrit palatin :
		ut consentiret forma, 
		metalla, tibi. Ici, c’est au marbre que l’on 
		adresse la parole, et on lui dit: « Nous avons rendu Pescennius noir (en 
		le brûlant de notre soleil, dans le temps où il commandait les 
		frontières d’Égypte), afin que sa figure fût en rapport avec toi. » 
		Cette explication ne manque pas du moins de singularité. Casaubon, 
		enfin, trouve dans le manuscrit royal : ut 
		consentiret forma metalle tibi. Il corrige ce 
		texte et lit : ut consentirent forma, 
		metalla, sibi; ce qui veut dire « Nous l’avons 
		représenté noir, c’est-à-dire avec du marbre noir, pour qu’il y eût 
		accord entre la couleur du marbre et celle de la figure de Pescennius. » 
		Ce texte et ce sens m’ont paru plus naturels que les autres. Il faut 
		encore remarquer dans le passage qui nous occupe 
		metalla pris pour le marbre.


	
		
		
		
		[25]
		Voir plus haut la note 18.
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CARACALLA.[1]
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DIOCLETIEN AUGUSTE. 


 





 


I. SEPTIME SÉVÈRE 
avait laissé deux fils, Geta et Bassianus, tous deux nommés augustes, l’un par 
l’armée, l’autre par son père.[2] 
Geta fut déclaré ennemi public, et Bassianus resta seul maître de l’empire. Nous 
croyons inutile de parler de ses ancêtres, puisque nous en avons dit assez 
là-dessus dans la vie de Sévère. Il fut dans son enfance doux, spirituel, 
caressant envers ses parents, gracieux envers les amis de sa famille, et ses 
aimables qualités lui concilièrent la bienveillance du peuple et du sénat. Il se 
livra avec zèle à l’étude des lettres, et se montra disposé à tous les 
sentiments bienveillants, à la libéralité, à la clémence, mais aussi longtemps 
seulement qu’il fut sous l’autorité de ses parents. Lorsqu’il voyait des 
criminels condamnés aux bêtes, il pleurait ou détournait les yeux, ce qui 
plaisait infiniment au peuple.[3] 
A l’âge de sept ans, ayant appris qu’un de ses compagnons de jeu avait été 
fortement frappé de verges à cause de la religion juive,[4] 
il ne voulut point, pendant longtemps, regarder en face son père ni celui de 
l’enfant, comme étant les auteurs du mauvais traitement qu’il avait subi. Par 
son intercession, il fit rendre leurs anciens privilèges aux habitants 
d’Antioche et de Byzance, contre lesquels Sévère était irrité, parce qu’ils 
avaient embrassé le parti de Niger. Il conçut de la haine contre Plautien à 
cause de sa cruauté. Si, à l’époque des Saturnales, il recevait des présents de 
ses parents il les distribuait de lui-même à ses clients ou à ses maîtres. Mais 
alors il était enfant. 


II. Lorsqu’il fut 
sorti de ce premier âge, soit par les conseils de son père, soit par les 
inspirations de sa propre nature, soit par la pensée d’égaler Alexandre le 
Grand, il fut plus réservé, plus grave: il y avait même dans sa figure quelque 
chose de farouche et de menaçant, de sorte que ceux qui l’avaient vu enfant, ne 
pouvaient plus le reconnaître. Sans cesse il avait à la bouche Alexandre et ses 
exploits. Il fit plusieurs fois publiquement l’éloge de Tibère et de Sylla. Il 
se montrait plus fier que son père, et il méprisait l’humilité de son frère. 
Lorsque Sévère fut mort, il se rendit au camp des prétoriens, et se plaignit à 
eux des embûches que lui dressait Geta, et, par de telles accusations, il vint à 
bout de le faire massacrer dans le palais. Il ordonna ensuite que son corps fût 
brûlé sur le champ. Il dit en outre dans le camp, que Geta avait cherché à 
l’empoisonner; qu’il avait manqué de respect à sa mère, et il rendit 
publiquement grâces à ceux qui l’avaient tué. Il donna des gratifications à ceux 
qui lui avaient si bien prouvé leur dévouement. Mais les prétoriens qui étaient 
à Albe[5] 
reçurent avec indignation la nouvelle du meurtre de Geta: tous disaient qu’ils 
avaient juré fidélité aux deux fils de Sévère, qu’ils devaient tenir leur 
serment envers tous les deux également. Ils fermèrent les portes du camp et 
longtemps l’entrée à l’empereur. Cependant Bassianus parvint à les adoucir à 
force de plaintes et d’accusations contre Geta, mais surtout en leur accordant 
d’énormes largesses,[6] 
moyen qui manque rarement son effet sur l’esprit des soldats. Ensuite il revint 
à Rome, et se présenta au sénat, ayant une cuirasse sous sa toge, et entouré de 
soldats armés qu’il rangea au milieu, sur deux files, le long des bancs des 
sénateurs. Alors il prit la parole, se plaignit en termes confus et embarrassés 
des pièges qui lui avaient été dressés, accusant son frère pour se justifier 
lui-même. Le sénat l’écouta avec dégoût, lorsqu’il dit qu’il avait laissé tout 
pouvoir à son frère, qu’il l’avait même arraché à des embûches, que cependant 
Geta avait voulu attenter à ses jours, et n’avait payé que d’ingratitude son 
attachement fraternel. 


III. Après ce 
discours, il prononça le rappel de tous ceux qui avaient été relégués ou bannis; 
puis il revint au camp des prétoriens, où il passa la nuit. Le lendemain, il se 
rendit au Capitole, combla de caresses ceux que déjà il avait résolu de faire 
périr, et revint au palais, s’appuyant sur Papinien et sur Cilon. Ayant vu la 
mère de Geta et d’autres femmes pleurer la mort de son frère, il eut la pensée 
de s’en venger en les tuant; mais il craignit d’ajouter à ce qu’il y avait 
d’atroce dans le meurtre de son frère. Il força Létus à se donner la mort, et 
lui envoya lui-même le poison: ainsi celui qui le premier avait conseillé le 
meurtre de Geta, fut le premier que Bassianus fit périr. Lui-même pleura souvent 
la mort de son frère; il ôta la vie à la plupart des complices de ce crime, et 
rendit des honneurs à la mémoire de Geta et à son image. Il fit aussi mettre à 
mort Afer, son cousin germain, à qui la veille il avait envoyé des mets de sa 
table. Ce malheureux, pour échapper à ses assassins, se précipita du haut de sa 
maison, et, la jambe cassée, se traîna jusqu’auprès de sa femme. Les satellites 
de Bassianus vinrent l’arracher à cet asile, et le tuèrent en insultant à son 
malheur. Il restait un petit-fils de Marc Aurèle, né de sa fille Lucille et de 
Pompéien, à qui, après la mort de l’empereur Verus, elle avait été donnée en 
mariage. Bassianus l’avait fait deux fois consul, et lui avait confié la 
conduite des guerres les plus importantes de ce temps : Pompéien fut assassiné 
secrètement par ses ordres, de manière qu’il parût avoir été tué par des 
brigands. 


IV. Il fit tuer 
ensuite sous ses propres yeux Papinianus, et, comme on l’avait frappé avec la 
hache, Bassianus dit aux soldats: « C’est avec l’épée que vous deviez exécuter 
mon ordre.[7] » 
Petronius fut aussi massacré devant le temple d’Antonin le Pieux, et, sans aucun 
égard pour l’humanité, on traîna leurs cadavres par les rues. Le fils de 
Papinien qui, trois jours auparavant, avait donné, en sa qualité de questeur, 
des jeux somptueux, périt également. Dans le même temps furent mis à mort un 
nombre infini de ceux qui avaient été les partisans de Geta.[8] 
On tua même les affranchis qui avaient été attachés à son service. L’on 
massacrait en quelque lieu que ce fût, même dans les bains. Plusieurs furent 
tués pendant qu’ils étaient à table, entre autres Sammonicus Serenus, dont il 
reste un grand nombre d’ouvrages importants pour la science. Cilo, deux fois 
consul et préfet, courut aussi un grand danger, parce qu’il avait exhorté les 
deux frères à la concorde. Les soldats de la ville se saisirent de lui et le 
traînèrent, dépouillé qu’il était de ses vêtements de sénateur et les pieds nus;[9] 
mais Bassianus réprima la fureur des séditieux. Il y eut encore bien d’autres 
meurtres à Rome: les soldats, par les ordres du prince, enlevaient de tous les 
côtés de malheureuses victimes et les massacraient, comme s’il y avait quelque 
grande sédition à châtier. Helvius Pertinax, subrogé consul, fut mis à mort pour 
le seul motif qu’il était fils d’empereur. Enfin jamais Bassianus ne cessa de 
faire mourir, sous différents prétextes, ceux qui avaient été les amis de son 
frère. Souvent il se répandit en violentes invectives contre le sénat et contre 
le peuple, dans les édits qu’il publia, ou dans les harangues qu’il prononça, 
donnant clairement à entendre qu’il serait un autre Sylla. 


V. Il partit ensuite 
pour la Gaule; aussitôt qu’il y fut arrivé, il mit à mort le proconsul de la 
Narbonnaise. Cette exécution jeta l’épouvante parmi tous ceux qui administraient 
les affaires de cette province, et sa tyrannie excita la haine universelle, 
quoique souvent il voulût cacher sa cruauté naturelle sous des apparences de 
bonté et de douceur. Après une infinité d’attentats contre les personnes et 
contre les droits des villes, il tomba dangereusement malade, et sa cruauté 
s’exerça contre ceux mêmes qui lui donnaient leurs soins. Une fois guéri, il se 
prépara à partir pour l’Orient; mais, dans la route même, il renonça à ce voyage 
et s’arrêta dans la Dacie. Il tailla en pièces un grand nombre de barbares 
voisins de la Rhétie; à cette occasion, dans une harangue à son armée, il donna 
à ses soldats le nom de soldats de Sylla, et leur fit des largesses. Il faut 
dire en son honneur qu’il ne permit point, comme l’avait fait Commode, qu’on lui 
donnât des noms de divinités, quoiqu’on voulût l’appeler Hercule, parce qu’il 
avait tué de sa main un lion et d’autres animaux féroces. Ayant remporté une 
victoire sur les Germains, il prit le nom de Germanique;[10] 
et soit par plaisanterie, soit même sérieusement, tant il y avait en lui de 
sottise et d’extravagance, il soutint que, s’il avait subjugué les Lucaniens, il 
prendrait le nom de Lucanique.[11] 
Il y eut à cette même époque des gens condamnés pour avoir lâché de l’eau dans 
des lieux où se trouvaient des statues ou des images du prince, et même pour 
avoir retiré les couronnes dont ces statues étaient ornées, dans l’intention 
d’en mettre d’autres à leur place. On condamna également ceux qui portaient à 
leur cou des amulettes contre la fièvre tierce ou quarte. Il traversa le pays 
des Thraces avec son préfet du prétoire, et, tandis que de là il passait en 
Asie, il courut le danger de faire naufrage, l’antenne de son vaisseau s’étant 
brisée, de manière qu’il lui fallut descendre dans une chaloupe avec ses gardes.[12] 
Le préfet de la flotte vint à son secours avec une galère, et il échappa ainsi 
au péril. Il tint souvent tête à des sangliers, et même un jour il combattit un 
lion: à ce sujet il écrivit à ses amis des lettres où il s’en faisait gloire, et 
se vantait d’avoir égalé la valeur d’Hercule. 


VI. Il s’occupa 
ensuite de la guerre contre les Arméniens et les. Parthes, et en confia la 
conduite à un général, dont la cruauté ne le cédait point à la sienne. Puis il 
se rendit à Alexandrie, en convoqua les habitants au gymnase, et, après leur 
avoir adressé de violents reproches,[13] 
il ordonna que l’on fit un choix de ceux qui étaient propres au service 
militaire. Lorsque ce choix fut fait, il les massacra tous, à l’exemple de 
Ptolémée Évergète,[14] 
le huitième de ce nom. En outre, à un signal qu’il donna à ses soldats, ils se 
jetèrent sur leurs hôtes, et les mirent à mort ce fut un horrible carnage dans 
cette malheureuse ville. Ensuite il se mit en route, traversa le pays des 
Cadusiens et des Babyloniens, fondit tumultuairement sur les Parthes à leur 
première rencontre, et lança même contre eux des bêtes féroces, il écrivit alors 
au sénat, comme s’il venait de remporter une victoire, et reçut le nom de 
Parthique : quant à celui de Germanique, il lui avait été donné au vivant même 
de son père.[15] 
Voulant de nouveau porter la guerre chez les Parthes, il établit à Édesse ses 
quartiers d’hiver. De là il se rendit à Carres pour le culte du dieu Lunus; mais 
le jour anniversaire de sa naissance, le 6 d’avril, pendant les fêtes mêmes de 
Cybèle,[16] 
s’étant retiré à l’écart pour quelque besoin naturel, il fut tué par les 
embûches de Macrin, préfet du prétoire, qui, après sa mort, s’empara de 
l’empire. Les complices de ce meurtre étaient Nemesianus, son frère Apollinaris, 
et Retianus qui commandait à la fois la seconde légion parthique et les cohortes 
supplémentaires de cavalerie. Le complot n’était point non plus ignoré de 
Marcius Agrippa, qui commandait la flotte, ni de la plupart des officiers, que 
Martialis avait soulevés coutre le tyran.[17]



VII. Bassianus fut 
tué à mi-chemin d’Édesse à Carres: entouré de ses gardes, qui tous étaient 
complices, il était descendu de cheval pour lâcher de l’eau. Son écuyer, au 
moment où il le soulevait pour remonter sur son cheval,[18] 
le frappa dans le flanc d’un coup de poignard : tout le monde cria aussitôt que 
Martial était le meurtrier. Puisque nous avons fait mention du dieu Lunus, nous 
devons ajouter que tous les savants ont écrit, et que les habitants de Carres 
surtout ont encore aujourd’hui la conviction, que ceux qui croient devoir 
honorer la Lune comme une déesse et lui donner un nom qui suppose ce sexe,[19] 
sont à jamais les esclaves des femmes; tandis que celui qui lui offre son culte 
comme à un dieu, et lui en donne le nom, se fait toujours obéir des femmes, et 
n’a rien à craindre des pièges qu’elles peuvent lui tendre. De là vient que les 
Grecs et les Égyptiens, tout en désignant par un nom féminin la Lune, comme si 
elle était une déesse, ont soin cependant de l’appeler dieu dans leur langue 
sacrée. 


VIII. Je sais que, 
relativement à la mort de Papinien, l’on a écrit tant de choses différentes, 
qu’il est difficile de dire quelle en fut la véritable cause.[20] 
Néanmoins, j’aime mieux rapporter les diverses opinions telles qu’elles sont, 
que de me taire, lorsqu’il s’agit d’un si grand homme. On dit que Papinianus fut 
très aimé de l’empereur Sévère; et même, selon quelques-uns, il lui fut allié 
par la seconde femme de ce prince. C’est à lui spécialement qu’il recommanda ses 
deux fils. Sévère avait suivi avec lui les leçons de Scévola, et il l’avait eu 
pour successeur comme avocat du fils. Aussi Papinien fit tous ses efforts pour 
maintenir la concorde entre les deux Antonin; et, lorsque déjà Bassianus se 
plaignait des embûches que lui dressait son frère, il s’opposa tant qu’il put à 
ses intentions parricides. Voilà, dit-on, pour quel motif il fut confondu avec 
ceux qui avaient été les partisans de Geta, et mis à mort sous les yeux mêmes de 
Bassianus, qui excita ses soldats au meurtre, bien loin de retenir leur bras. 
D’autres historiens prétendent que Bassianus, après avoir tué son frère, ordonna 
à Papinien de faire en son propre nom l’apologie de son crime et dans le sénat 
et auprès du peuple, mais que celui-ci répondit: « Il n’est point aussi facile 
de justifier le parricide que de le commettre. » On raconte encore que 
l’empereur lui demandant de composer pour lui un discours où, en accumulant 
contre Geta les accusations, il diminuerait l’odieux de son crime, Papinien s’y 
refusa, en disant: « C’est un second parricide, que d’accuser un frère innocent 
que l’on a tué. » Mais tout cela n’a aucune vraisemblance : car un préfet ne 
pouvait être chargé de composer pour l’empereur un discours,[21] 
et il est constant que Papinien fut tué comme partisan de Geta. L’on dit qu’au 
moment où les soldats le traînaient au palais pour y recevoir la mort, il eut 
comme un pressentiment de l’avenir, et dit « que celui qui serait mis à sa place 
aurait bien peu de sens, s’il ne vengeait point la dignité des préfets si 
cruellement violée dans sa personne. » Sa prédiction s’accomplit; car Macrin fit 
périr Bassianus, comme nous l’avons exposé plus haut. Celui-ci donc fut proclamé 
empereur dans le camp avec son fils Diadumène, à qui il donna aussitôt le nom 
d’Antonin, pour adoucir les regrets de prétoriens. 


IX. Bassianus vécut 
quarante-trois ans,[22] 
et gouverna six ans l’empire. Ses funérailles eurent toute la solennité des 
funérailles publiques. Il laissa un fils, qui plus tard prit aussi le nom 
d’Antonin, de sorte qu’il fut appelé Marc Antonin Héliogabale : car on s’était 
fait une telle habitude de ce nom d’Antonin, qu’il n’était pas plus possible de 
l’arracher du souvenir et du cœur des hommes, que celui d’Auguste Bassianus eut 
des mœurs dépravées et fut encore plus cruel que son père. Adonné au vin et à la 
bonne chère, odieux. Aux siens, détesté de toute l’armée, excepté des prétoriens 
il n’y avait aucun trait de ressemblance entre les deux frères. Il laissa à Rome 
plusieurs monuments, entre autres des bains magnifiques qui portèrent son nom la 
salle de ces bains est un ouvrage si admirable, qu’au dire des architectes, il 
serait impossible d’en faire une semblable. On dit, en effet, que toute la voûte 
s’appuie sur des barres d’airain ou de cuivre superposées,[23] 
et qu’elle est d’une telle étendue que d’habiles mécaniciens ne peuvent 
concevoir qu’on ait pu en venir à bout. Il laissa aussi un portique qu’il appela 
le portique de Sévère, et où il fit représenter les actions, les guerres et les 
triomphes de son père. Le surnom de Caracalla qu’on lui donna, venait d’un genre 
de vêtement, tout à fait nouveau à Rome, qui descendait jusqu’aux talons, et 
dont il avait fait présent au peuple; aujourd’hui même on donne le nom d’antoniniennes 
à ces sortes de casaques, qui sont surtout portées par le peuple. Il établit 
aussi une nouvelle rue qui conduit aux bains qu’il avait construits et que l’in 
nomme, les bains d’Antonin, et il serait difficile d’en trouver une plus belle 
dans toute la ville. Il transporta à Rome le culte d’Isis, et éleva partout à 
cette déesse des temples magnifiques. Il célébra aussi ses fêtes avec plus de 
solennité qu’elles ne l’avaient été avant lui. Ici je m’étonne qu’on lui 
attribue l’introduction à Rome du culte d’Isis, lorsque Antonin Commode en a 
tellement lui-même célébré les cérémonies, qu’il portait l’Anubis et 
accomplissait religieusement les stations prescrites. Bassianus a pu ajouter à 
la pompe de ces fêtes, mais ce n’est pas lui qui les a le premier introduites à 
Rome. Son corps fut déposé dans le sépulcre des Antonin, pour qu’il fût réuni à 
ceux dont il avait porté le nom. 


X. Il est 
intéressant de savoir comment les historiens racontent son mariage avec sa 
belle-mère Julie. Cette femme, qui était d’une grande beauté, s’étant laissé 
voir un jour presque nue, comme par mégarde, à Antonin, celui-ci lui dit: « Que 
je voudrais, s’il m’était permis! — Ce que tu veux, t’est permis, répondit-elle. 
Ignores-tu que tu es empereur, que tu donnes des lois et n’en reçois point? » 
Ces paroles enflammèrent à tel point la passion odieuse de ce prince, que le 
crime s’accomplit, et qu’il contracta un hymen qu’il aurait dû plus que tout 
autre empêcher, s’il avait su ce que c’est que de donner des lois. Il épousa 
donc sa mère car l’on ne pouvait lui donner un autre nom, et il joignit 
l’inceste au parricide, puisqu’il s’unit par le mariage à celle dont il venait 
de massacrer le fils. Il n’est point hors de propos de raconter ici une 
plaisanterie mordante qui fut faite contre lui. Comme il se donnait les noms de 
Germanique, de Parthique, d’Arabique et d’Allemanique (car il avait vaincu la 
nation des Allemands[24]), 
Helvius Pertinax, fils de l’empereur Pertinax, lui dit en plaisantant « 
Ajoutez-y, s’il vous plaît, le très grand Gétique. » Ce mot, tout en faisant 
allusion au meurtre de Geta, paraissait se rapporter aux Goths, aussi appelés 
Gètes, que Bassianus avait vaincus pendant qu’il passait en Orient. 



XI. Bien des 
prodiges firent présager le meurtre de Geta, comme nous le dirons dans sa vie. 
Car, quoiqu’il soit mort avant son frère, nous avons cru devoir parler en 
premier lieu de celui qui est né le premier, et qui le premier aussi avait été 
proclamé auguste. A l’époque où, du vivant de Sévère, l’armée décerna ce titre à 
Bassianus, parce que l’empereur, malade de la goutte, ne paraissait plus capable 
de gouverner, on dit que ce prince, après avoir accablé de son courroux les 
soldats et les tribuns, eut la pensée de livrer à la mort son fils lui-même avec 
les autres coupables; mais que les préfets, qui étaient des hommes graves, l’en 
empêchèrent. D’autres, au contraire, prétendent que les préfets voulaient la 
mort de Bassianus ; mais que l’empereur s’y refusa, dans la pensée que sa 
sévérité serait taxée de cruauté, et que, dans un crime dont les soldats étaient 
les vrais auteurs, s’il condamnait à la mort un jeune homme qui n’était coupable 
que d’une sotte témérité, on ne verrait dans son supplice que le meurtre d’un 
fils par son père. Du reste, ce Bassianus, le plus cruel des princes, cet homme 
parricide, incestueux, également ennemi de se père, de sa mère et de son frère, 
fut mis au rang des dieux par Macrin, son meurtrier, parce qu’il craignait les 
soldats, et surtout les prétoriens. Il a un sanctuaire, un culte, un collège de 
prêtres appelés Antoniniens; il a enlevé à Faustine son temple et les honneurs 
divins : du moins il est certain qu’il la dépouilla du temple, que son époux 
Antonin lui avait construit jadis au pied du mont Taurus: plus tard, le fils de 
ce même Bassianus, Héliogabale Antonin, se le consacra à lui-même, ou peut-être 
à Jupiter Syrien, ou au Soleil, car il reste là-dessus de l’incertitude. 



	

 

	
		
		
		
		[1]
		Antoninus Caracallus. 
		D’autres écrivains latins disent Caracalla, et cette 
		dernière forme est passée dans nos habitudes.


	
		
		
		
		[2] 
		Il y a ici évidemment un mot qui manque, et ce ne peut être que 
		Cæsarem, Augustum 
		ou Antoninum. Mais lequel des 
		trois? C’est ce qu’il est difficile de décider; car il y a là-dessus, 
		dans Spartien, grande confusion, et même des contradictions manifestes. 
		Voici les différents passages où il est question de ces noms décernés 
		aux deux fils de Sévère; Vie de Sévère, ch.
		x. Plus loin, au ch. 
		xviii, les soldats donnent le titre d’Auguste à Bassianus, ce qui 
		indique, soit dit en passant, ou qu’il y avait une différence entre 
		participem imperii et 
		Augustum, ou qu’il y a erreur dans Spartien. Plus bru 
		encore, au ch. xix : « Reliquit 
		filios duos, Autoninum Bassianum et Getam, cui et ipsi, in honorem Marci, 
		Antonini nomen imposuit. Il récite ici ce qu’il a cité plus haut 
		comme ayant été dit par beaucoup d’historiens, qu’après la guerre des 
		Parthes, les soldats avaient aussi donné à Geta le nom d’Antonin, et 
		affirme que c’est Sévère lui-même qui l’appela de ce nom. Enfin, ch.
		xx, Sévère se réjouit de 
		laisser deux Antonin égaux en autorité: « ..., quod duos 
		Antoninos pari imperio reipublicæ relinqueret. »


	
		
		
		
		[3] 
		On trouve dans Aurélius Victor : plus quam pius
		pour valde pius.


	
		
		
		
		[4] 
		On se souvient que Sévère avait fait défense d’embrasser la religion 
		soit juive, soit chrétienne. Généralement, à cette époque, on confondait 
		l’une avec l’autre.


	
		
		
		
		[5] 
		On sait qu’outre le camp des prétoriens à Rome, il y en avait un autre à 
		Albe.


	
		
		
		
		[6] 
		Hérodien (liv. iv, ch. 4) 
		dit que, dans cette circonstance Caracalla promit aux soldats du camp 
		d’Albe deux mille cinq cents deniers.


	
		
		
		
		[7] 
		On voit qu’alors on regardait comme plus honorable d’être exécuté avec 
		l’épée qu’avec la hache.


	
		
		
		
		[8] 
		On voit dans Dion que vingt mille partisans de Geta furent tués alors, 
		soit dans le palais, soit dans Rome, et que les femmes mêmes ne furent 
		point épargnées.


	
		
		
		
		[9] 
		Dion (liv. lxxvii) nous 
		explique comment Cilon se trouve dépouillé de ses vêtements de sénateur 
		et les pieds nus : il était au bain lorsque les soldats des cohortes 
		urbaines vinrent le saisir:


	
		
		
		
		[10] 
		Le mot germanus signifie à la fois 
		Germain et frère; on conçoit ce qu’il y avait d’absurde à 
		prendre un surnom qui rappelait tout aussi bien le meurtre de Geta son 
		frère, que la victoire qu’il avait remportée sur les Germains.


	
		
		
		
		[11] 
		On donnait le nom de lucanica à une 
		espèce de saucisson ou de boudin, et celui de 
		lucanicus aux amateurs Je cette sorte de mets (Ammien 
		Marcellin, liv. xxviii).


	
		
		
		
		[12] 
		Ceux qui gardaient sa personne, ses gardes du corps.


	
		
		
		
		[13] 
		Bassianus était irrité contre le peuple d’Alexandrie à cause de ses 
		plaisanteries contre lui. Dion et Hérodien donnent le détail du désastre 
		de cette ville.


	
		
		
		
		[14] 
		C’est de Ptolémée Physeon qu’il veut parler ; il fut aussi surnommé 
		Évergète, à ce que rapporte Strabon. Le trait dont il est ici question 
		est rapporté par Valère Maxime, liv.
		ix, ch. 11.


	
		
		
		
		[15] 
		Spartien a dit, au ch. v, 
		que Caracalla prit le nom de Germanique, à l’occasion d’un succès 
		qu’il avait obtenu sur les Germains, étant déjà seul sur le trône: 
		Germanicum se appellavit. Ce n’est 
		qu’une contradiction apparente après sa dernière victoire sur les 
		Germain., il ne fit que reprendre ce surnom que le sénat lui avait donné 
		du vivant de sou père. D’ailleurs le même surnom pouvait être décerné 
		plusieurs fois à la même personne.


	
		
		
		
		[16] 
		Cette fête en l’honneur de la mère des dieux commençait le 12 d’avril et 
		durait six jours de suite. On promenait processionnellement la statue de 
		la déesse par toute la ville, et on se donnait des festins (Tite-Live, 
		liv. xxviii, ch. 14; Cic.,
		Rep. des arusp.,
		ch. xii)


	
		
		
		
		[17] 
		Dion (liv. lxxviii) dit 
		que Martialis attenta à la vie de Caracalla, parce que ce prince n’avait 
		pas voulu le nommer centurion. Hérodien, au contraire (liv.
		iv, ch. 13), dit que Martialis était centurion, et qu’il 
		voulut venger la mort de son frère, que Caracalla avait fait périr.


	
		
		
		
		[18] 
		Les Romains, ne connaissaient point encore l’usage des étriers, et, pour 
		monter à cheval, ils se faisaient soulever par des esclaves chargés de 
		ce soin.


	
		
		
		
		[19] 
		Casaubon croit que cette variété de genre, pour désigner la lune, vient 
		de ce que, dans les langues orientales, cet astre était tantôt du genre 
		masculin, tantôt du féminin.


	
		
		
		
		[20] 
		Ce passage est difficile, et Saumaise ne s’en tire qu’en changeant 
		adsciverint, que lui donne le 
		manuscrit Palatin, en adsueruerint, 
		ce qui voudra dire que, an milieu de la variété et de l’incertitude des 
		relations, beaucoup d’historiens n’ont osé rien affirmer sur la vraie 
		cause du meurtre de Papinien. J’ai cherché à traduire en conservant le 
		texte vulgaire, qui, à tout prendre, ne me paraît ni plus ni moins 
		embarrassant que celui de Saumaise. J’ai donné à 
		sciverint pour sujet hommes sous-entendu. « Les 
		historiens ont écrit de telle manière sur la mort de Papinien, se 
		contredisant les uns les autres, qu’on n’a pas su », et par suite, 
		« qu’on ne sait pas quelle fut la cause du meurtre. »


	
		
		
		
		[21] 
		Il est de fait que les empereurs ne s’adressaient point à leurs préfets 
		du prétoire pour leurs discours et leur correspondance; ils se servaient 
		généralement pour cela, de leurs questeurs ou de leurs secrétaires. Mais 
		pourquoi Caracalla n’aurait-il pas pu, par extraordinaire, charger 
		Papinien de lui composer un discours?


	
		
		
		
		[22] 
		Aurélius Victor et Eutrope s’accordent avec Spartien sur l’âge qu’avait 
		Bassianus quand il mourut; mais Dion Cassius ne lui donne que vingt-neuf 
		ans. Ce dissentiment, du reste, repose de l’une et de l’autre part sur 
		des calculs raisonnés. Les premiers donnent pour mère à Bassianus Marcia, 
		première femme de Sévère; ils ont dû nécessairement lui supposer une 
		plus longue vie qu’Hérodien et Dion, qui le disent fils, ainsi que Geta, 
		de Julie, seconde femme de Sévère.


	
		
		
		
		[23] 
		Des manuscrits portent suppositi, 
		que Casaubon et Saumaise, voudraient changer en 
		subterpositi. Alors cela voudrait dire seulement que 
		ces barres de fer étaient placées sous la voûte ce qui n’est pas 
		douteux, puisqu’elles la soutenaient. Mais je ne vois pas bien pourquoi 
		l’on renoncerait au texte vulgaire, qui s’appuie aussi sur de bonnes 
		autorités. On comprend facilement que des barres superposées, 
		c’est-à-dire placées l’une sur l’autre, très probablement se croisant de 
		matière à former une espèce de réseau, ce que signifie aussi 
		cancelli, aient pu soutenir cette 
		voûte, et que même elle n’en ait été que mieux appuyée.


	
		
		
		
		[24] 
		Voici peut-être la première mention qui sait faite des Allemands dans 
		l’histoire moufle. Aurélius Victor nous indique, en racontant la 
		victoire de Caracalla, dans quelle région se trouvait cette nation on 
		cette confédération de nations, dont le nom commençait à se
		distinguer parmi celles de la Germanie et devait un jour effacer 
		celui de toute cette vaste contrée: « Alemannos, gentem 
		populosam, ex equo mirifice pugnantem, prope Mænum amnem devicit. » 
		Nous voyons dans Flavius Vopiscus l’époque d’un nouveau progrès de cette 
		nation allemande. Il dit, en parlant du tyran Proculus: « Nonnihil 
		tamen Gallis profuit: nam Alemannos, qui tunc adhuc Germani dicebantur, 
		non sine gloriæ splendore devicit. » 

		
		Dire que les
		Alemanni étaient encore appelés Germains 
		du temps de Proculus, n’est-ce pas dire que de son temps, à lui Vopiscus, 
		ils n’étaient plus appelés ainsi, et que, par conséquent, ils s’étaient 
		déjà fait une nationalité indépendante?




			 

		
	

 





[De J.-C. 211 - 
212]


VIE D’ANTONIN GETA



ADRESSEE A 
CONSTANTIN AUGUSTE. 


 





 


I. JE n’ignore pas, 
Constantin Auguste, que bien des personnes, et même Votre Clémence, pourront 
s’étonner de ce que je donne aussi la vie de Geta,[1] 
sur lequel j’ai si peu de chose à dire, puisqu’il a été enlevé au monde avant de 
partager avec son frère la souveraine puissance. Je n’entrerai point dans les 
détails de sa vie et de sa mort, sans avoir préalablement essayé d’expliquer 
pour quel motif son père lui donna, comme à Bassianus, le nom d’Antonin. Septime 
Sévère ayant, à certaine époque, consulté les dieux pour savoir qui lui 
succéderait, il vit en songe qu’il aurait pour successeur un Antonin. Il 
s’empressa donc de donner, en présence des troupes, les noms de Marc Aurèle 
Antonin à Bassianus, son fils aîné. Après cette démarche, qui fermait à Geta 
tout moyen d’arriver à l’empire, Sévère, soit par un sentiment de tendresse 
paternelle, soit, comme le disent plusieurs, par condescendance pour Julie, sa 
femme, à laquelle il avait communiqué son rêve, ordonna que Geta, son second 
fils, serait également appelé Antonin. Il lui donna toujours lui-même ce nom 
dans ses lettres à ses, amis, et, lorsqu’il était éloigné de ses enfants, il 
écrivait : « Saluez de ma part les deux Antonin, mes fils et mes successeurs. » 
Mais cette précaution, soit du père soit de la mère, en faveur de Geta, fut 
vaine; et celui-là seul succéda à Sévère, qui avait reçu le premier le nom 
d’Antonin. Mais en voilà assez sur ce sujet. 


II. Quant au nom de 
Geta, il le tenait ou de son oncle, ou de son aïeul paternel. L’on trouve, sur 
la vie et les mœurs de ce prince, un assez grand nombre de détails dans le 
premier septénaire de Marius Maximus, où il raconte la vie de Sévère. Un motif 
qui contribua aussi à faire donner à Geta le nom d’Antonin, c’est que Sévère 
voulut que désormais tous les princes portassent ce nom comme celui d’Auguste, 
tant il aimait Marc Antonin qu’il appelait son frère,[2] 
et dont il imita toujours le goût pour la philosophie et les lettres. D’autres 
historiens disent que, s’il témoigna tant de vénération pour ce nom, ce fut 
moins à cause de Marc Aurèle, qui ne le porta que par suite de son adoption, 
qu’à cause d’Antonin, surnommé le Pieux, qui succéda à Adrien : c’était lui, en 
effet, qui avait tiré Sévère du barreau pour lui confier la charge d’avocat du 
fisc,[3] 
et lui avait ainsi ouvert la carrière des honneurs, où la fortune l’avait porté 
si loin. D’ailleurs quel nom pouvait-on emprunter qui fût de meilleur augure que 
celui d’un prince si vénéré, que déjà quatre autres princes après lui s’étaient 
fait gloire de le porter! Du reste, on dit que Sévère, qui connaissait 
l’horoscope de Geta car il était, comme la plupart des Africains, très habile 
dans ce genre de science, dit un jour à son préfet du prétoire : « il me paraît 
bien étonnant, mon cher Juvénal, que notre fils Geta doive un jour être mis au 
rang des dieux : car je ne vois rien dans son horoscope qui convienne à un 
empereur. » Sévère ne s’était point trompé. En effet. Bassianus, après avoir 
massacré son frère, craignit l’impression que produirait son crime, et quelqu’un 
lui ayant conseillé d’adoucir l’indignation publique, en plaçant Geta au rang 
des dieux : « Qu’il soit dieu, répondit-il, pourvu qu’il ne soit plus vivant. » 
Il consentit donc à son apothéose, et par là l’infâme parricide se réconcilia, 
tant bien que mal, avec l’opinion publique. 


III. Geta naquit à 
Milan, quoique cela soit contesté, le 26 de mai, sous le consulat de Sévère et 
de Vitellius. Il eut pour mère Julie, que Sévère avait épousée, parce qu’il 
avait appris que son horoscope annonçait qu’elle serait l’épouse d’un roi, dans 
le temps que lui-même, sans être encore sorti de la condition privée, occupait 
déjà dans la république un rang distingué. Au moment de ta naissance de Geta, on 
annonça qu’une poule venait de pondre dans la basse-cour un œuf couleur de 
pourpre. On apporta cet œuf, et Bassianus, qui n’était encore qu’un enfant, le 
prit, le laissa tomber à terre et le cassa. L’on dit qu’alors, Julie s’écria en 
badinant: « Maudit parricide, tu as tué ton frère. » Sévère prit ce badinage 
beaucoup plus au sérieux qu’aucun de ceux qui étaient présents, et plus lard on 
reconnut que cette parole était une vraie inspiration du ciel. Il y eut aussi un 
autre présage. Au même jour et à la même heure que Geta vint au monde, il naquit 
dans la métairie d’un plébéien appelé Antoninus, un agneau qui avait au front 
une toison couleur de pourpre. Or, comme il avait entendu dire à un aruspice que 
Sévère aurait pour successeur un Antonin, cet homme s’appliqua à lui-même ce 
présage, et comme un indice si manifeste de sa destinée lui inspirait des 
craintes, il tua l’agneau : ce fait lui-même fut, comme on le vit clairement 
plus tard, un présage que Geta serait tué par un Antonin. Je citerai encore un 
autre fait où l’on reconnut aussi dans la suite un pronostic bien remarquable. 
Sévère voulant célébrer l’anniversaire de la naissance de Geta, qui était encore 
dans la première enfance, il se trouva que le sacrificateur qui frappa la 
victime s’appelait Antonin pour l’instant, cette circonstance passa inaperçue, 
mais dans la suite on en comprit toute la portée. 


IV. Dans sa 
jeunesse, Geta montra un caractère plutôt rude que méchant. Il était beau de 
figure, il aimait à discuter et à contredire; il était porté à la bonne chère, 
et montrait trop de passion pour les mets et les vins recherchés. On rapporte de 
son enfance un trait remarquable. Sévère voulant mettre à mort les partisans de 
ceux qui lui avaient disputé l’empire, et disant à ses fils: « Ce sont des 
ennemis dont je vous délivre; » Bassianus approuva son père, et ajouta même que, 
si on l’en croyait, l’on tuerait aussi leurs enfants. Geta, au contraire, 
demanda combien il périrait de victimes: l’empereur le lui dit. « Ont-ils des 
parents ou des proches? » reprit Geta. Sur la réponse qu’ils en avaient un grand 
nombre: « il y aura donc, répliqua-t-il, plus de gens affligés, que joyeux de 
notre victoire. » Cette parole aurait peut-être fait renoncer Sévère à son 
projet, sans l’insistance du préfet Plautien ou Juvénal : car l’un et l’autre 
espéraient s’enrichir par les proscriptions, comme ils le firent en effet. Ils 
trouvaient d’ailleurs un appui dans la cruauté de Bassianus, qui, tantôt en 
plaisantant, tantôt sérieusement, disait qu’il fallait tuer tous les partisans 
de leurs ennemis, et leurs enfants avec eux. On assure qu’à cette occasion Geta 
lui dit : « Mais vous, qui ne faites grâce à personne, vous pourriez bien aussi 
tuer votre frère. » Cette parole, à laquelle on ne fit point attention alors, 
fut regardée plus tard comme un présage. 


V. Geta s’appliqua 
aux lettres, étudia avec soin les anciens, et grava même dans son esprit les 
maximes de son père. Toujours il fut détesté de son frère, mais sa mère l’aimait 
mieux que Bassien.[4] 
Il bégayait un peu, et cependant il avait la voix belle et sonore. Il avait une 
telle passion pour la toilette, que son père s’en affligeait; s’il recevait 
quelque présent de ceux qui l’approchaient, il s’en servait pour se parer, et 
jamais lui-même ne donnait rien à personne. Lorsque, après la guerre des 
Parthes, Sévère se vit dans une situation florissante et glorieuse, il associa 
Bassianus à l’empire, et, selon quelques historiens, Geta reçut aussi le nom de 
César et d’Antonin. Ce jeune prince aimait à faire des questions aux 
grammairiens, par exemple: « Par quels noms désigne-t-on les cris des divers 
animaux? on dit: les agneaux bêlent, les pourceaux grognent, les pigeons 
roucoulent, les ours grondent, les lions rugissent, les léopards crient, les 
grenouilles coassent, les chevaux hennissent, les ânes braient, les taureaux 
mugissent; » et il appuyait ces diverses expressions sur des témoignages 
empruntés aux anciens. Il s’était rendu familiers les ouvrages que Serenus 
Sammonicus a dédiés à Antonin. Il avait aussi l’habitude de commander par une 
seule lettre ses repas, et surtout celui du matin : ses esclaves étaient au fait 
de ce que cela voulait dire. Ainsi tel repas était composé de mets commençant 
tous par la lettre C, tel autre par la lettre P ou F, et ainsi des autres 
lettres de l’alphabet. Dans l’un, il n’y avait que des coqs, des cailles, des 
canards;[5] 
dans l’autre, des poulets, des perdrix, des paons, des porcs, des poissons; dans 
un autre, des faisans, des mets farcis, des figues, etc. Dans sa première 
jeunesse, ceci passait pour un agréable badinage. 


VI. A sa mort, ceux 
des soldats[6] 
que l’on n’avait point corrompus, témoignèrent une vive indignation; tous 
s’écriaient qu’ils avaient prêté le serment aux deux fils de Sévère et qu’ils 
devaient le garder à tous deux; ils tinrent même les portes de leur camp 
fermées, et en refusèrent longtemps l’entrée à l’empereur. Enfin, si Bassianus 
n’avait adouci les esprits en accumulant les accusations et les plaintes contre 
Geta, et en distribuant aux soldats d’énormes largesses, il n’aurait pu rentrer 
à Rome.[7] 
Ensuite Papinien fut mis à mort, ainsi qu’un grand nombre d’autres qui avaient 
engagé les deux frères à la concorde, ou témoigné de l’attachement pour Geta, de 
sorte que les uns furent massacrés dans les bains, les autres pendant qu’ils 
prenaient leur repas, d’autres dans les rues ou sur les places publiques. Quant 
à Papinien, il fut frappé de la hache, et Bassien ne désapprouva que le genre de 
l’exécution, disant qu’on aurait dû le frapper avec l’épée. Les choses furent 
poussées si loin que les soldats de la ville se révoltèrent, et que Bassianus ne 
réprima que par un acte terrible d’autorité, en faisant mettre à mort leur 
tribun, ou, selon d’autres, en le condamnant à l’exil. Quant lui, il eut de si 
sérieuses craintes pour sa vie, qu’il mit une cuirasse sous son laticlave, et se 
transporta ainsi au sénat, pour rendre compte de ce qu’il venait de faire et de 
la mort de Geta. Dans ce même temps, Helvius Pertinax, que plus tard Bassianus 
fit périr, entendant le préteur Faustinus qui lisait un édit, énumérer les 
titres de l’empereur, et dire « Le très grand Sarmatique, le très grand 
Parthique, » hasarda une cruelle plaisanterie : « Ajoutez, dit-il, le très grand 
Gétique: » ce nom équivalait à celui de Gothique.[8] 
Bassianus garda de cette parole un profond ressentiment, comme il le prouva plus 
tard par le meurtre de Pertinax. Du reste, ce ne fut pas la seule victime; car 
bien d’autres citoyens innocents, comme nous venons de le dire, furent de tous 
les côtés mis à mort. Pour Helvius, il était en outre suspect, aux yeux du 
prince, d’aspirer à l’empire, parce qu’il s’était concilié l’amour de tout le 
monde, et qu’il était fils de l’empereur Pertinax : situation toujours 
dangereuse pour un simple particulier. 


VII. Les funérailles 
de Geta se firent, dit-on, avec plus de pompe qu’on n’aurait pu l’attendre de la 
part de son meurtrier. Il fut porté dans la sépulture de sa famille, 
c’est-à-dire de Sévère;[9] 
ce monument se présente à droite, lorsqu’on arrive à Rome par la voie Appienne: 
c’est un septizone,[10] 
que, pendant sa vie, Sévère s’était préparé pour lui servir de tombeau. 
Bassianus, à son retour du sénat, ayant trouvé la mère de Geta, sa belle-mère, 
qui pleurait son fils, voulut la tuer elle-même, ainsi que les femmes qui 
mêlaient leurs larmes aux siennes. Pour comble de cruauté, il ne faisait à 
personne plus de caresse qu’à ceux qu’il avait résolu de perdre, de sorte que 
l’on craignait plus encore ses caresses que son courroux. Une singularité qui 
étonna tout le monde, c’est que Bassianus n’entendait jamais le nom de son 
frère, ni ne voyait son portrait ou sa statue sans verser des larmes. Il y avait 
en lui une telle versatilité de pensées, ou plutôt une telle soif de carnage, 
qu’il faisait mourir au hasard, tantôt les partisans, tantôt les ennemis de Geta 
: ce qui faisait encore plus regretter ce malheureux prince. 


 


 


	

 

	
		
		
		
		[1] 
		Les manuscrits et les éditions présentent ainsi tout ce commencement : 
		« Scio, Constantine Auguste, et multos, et Clementiam 
		Tuam quæstionem movere posse cur etiam Geta Antoninus a me tradatur de 
		cujus priusquam vel vita, vel nece dicam, disseram cur et ipsi Antonini 
		a Severo patre sit nomen appositum. Neque enim multa in ejus vita dici 
		possunt, qui prius rebus humanis exemptas est, quam cum fratre teneret 
		imperium. Septimius Severus.... » Ces phrases ont un tel manque 
		de liaison, une telle incohérence d’idées, qu’il est impossible de ne 
		pas reconnaître, avec Casaubon, qu’il y a que transposition manifeste, 
		d’autant plus qu’il suffit de mettre la troisième phrase avant la 
		seconde, pour que la liaison et la suite des idées se trouvent 
		parfaitement rétablies. Je n’ai pu me dispenser d’adopter dans le texte 
		et dans la traduction un changement si nécessaire.


	
		
		
		
		[2] 
		Sévère voulait entrer, autant qu’il était en lui, dans la famille de 
		Marc Aurèle, qu’il appelait son frère. Il faut d’ailleurs se rappeler 
		que ces dénominations de père, de frère, de fils, s’employaient souvent, 
		chez les Romains, comme des expressions de respect et d’affection. Nous 
		en avons vu un exemple dans la Vie de Didius Julianus, ch.
		iv: « Unumquemque, ut erat ætas, vel patrem, 
		vel filium, vel parentem affatus blandissime est. » Dans Dion 
		(liv. lxxv), Sévère se dit 
		fils de Marc Aurèle et frère de Commode.


	
		
		
		
		[3] 
		L’avocat du fisc se choisissait naturellement parmi les praticiens des 
		tribunaux, qui, mieux que d’autres, connaissaient les textes de lois et 
		les formes des procédures. Formulario forensi,
		sera pour formulariis forensibus,
		comme nous avons vu dans la Vie de Pescennius 
		administrationes polir administratores.
		Sévère fut donc choisi parmi les praticiens, les avocats du barreau.


	
		
		
		
		[4] 
		Spartien paraît ici oublier ce qu’il a dit tant de fois, que Bassianus 
		était fils de Marcia, et Geta de Julie. Sans cela, qu’y a-t-il 
		d’étonnant qu’un fils soit plus aimé de sa mère que de sa belle-mère?


	
		
		
		
		[5] 
		J’ai traduit anser et aprugna par 
		d’autres noms de mets, parce que je ne pouvais faire que l’oie, le 
		sanglier et le canard commençassent dans notre langue par la même 
		lettre.


	
		
		
		
		[6] 
		Spartien, dans ce chapitre, comme dans presque toute cette Vie, 
		ne fait que répéter ce qu’il a dit dans la Vie de Sévère, 
		et surtout dans celle de Caracalla.


	
		
		
		
		[7] 
		Que veut-il dire ici? Suppose-t-il que le meurtre de Geta a eu lieu 
		pendant le retour des deux princes de la Grande-Bretagne à Rome? 
		ou bien, ce qui est plus vrai, que sans les largesses de Bassianus, les 
		prétoriens du camp d’Albe ne l’auraient pas laissé revenir à Rome?


	
		
		
		
		[8] 
		On sait que l’on appelait primitivement Gètes, les mêmes peuples que 
		l’on commençait alors à appeler Goths.


	
		
		
		
		[9] 
		Dans ce sépulcre de ses ancêtres, il n’y a que son père. Mais comme 
		Sévère avait lui-même adopté pour ancêtres les Antonin, le sens du 
		passage s’explique de lui-même.


	
		
		
		
		[10] 
		Y avait-il à cet édifice sept rangs de colonnes qui l’environnaient 
		comme de sept ceintures, ou y avait-il sept enceintes de bâtiments?




			 

		
	

 







			
			
			

			
		
	



NOTICE SUR VULCATIUS GALLICANUS. 




 


Les lettres V. C. 
qui, dans les manuscrits, suivent le nom de Vulcatius Gallicanus, 
paraissent indiquer qu’il jouissait au moins du rang de sénateur. En effet, 
elles signifient quintum consul, consul pour la 
cinquième fois; ou vir consularis, personnage 
consulaire; ou vir clarissimus, titre qui, d’après 
Isidore de Séville (Origines, liv.
ix, ch. 4), se donnait aux sénateurs du troisième 
ordre, les deux autres ordres étant désignés, le premier par le titre de 
illustres, et le second par celui de spectabiles.
Le nom de Vulcatius Gallicanus ne se trouve point 
dans les Fastes: il est donc plus probable qu’il était personnage consulaire, ce 
titre se donnant souvent, à cette époque, à des gens qui n’avaient point été 
consuls, ou seulement personnage clarissime, c’est-à-dire sénateur du 
troisième ordre.[1]



Cet écrivain vivait 
à la même époque que Spartianus, sous l’empire de 
Dioclétien. Comme lui, c’est à ce prince qu’il adresse son travail: comme lui 
aussi, il se proposait d’écrire l’histoire de tous les augustes et do tous les 
césars: Proposui, Diocletiane Auguste,
dit-il au chapitre III de la Vie d’Avidius, omnes, qui 
imperatorum nomen, sive juste, sive injuste, habuerunt, in litteras rnittere, ut 
omnes purpuratos augustes cognosceres. Si l’on considère, en outre, 
qu’il y a une analogie remarquable entre le style et le langage de l’un et de 
l’autre, on ne sera point éloigné de penser que ces deux auteurs ont bien pu, en 
réalité, n’en être qu’un seul. Plusieurs circonstances viennent encore à l’appui 
de cette conjecture. Saumaise, comme nous l’avons dit dans une Notice 
précédente, a eu entre les mains un Excerpta très 
ancien, appartenant à la bibliothèque Palatine; et ce manuscrit présente, sous, 
le nom de Spartianus, toutes les Vies de l’Histoire Auguste, depuis 
Adrien jusqu’aux deux Maximin inclusivement. D’autre part, Vopiscus, qui a vécu 
un peu plus tard que les autres écrivains de ce recueil, fait mention, en les 
nommant, de Jules Capitolin et d’Ælius Lampride; et nulle part, ni chez lui, ni 
dans aucun autre auteur de cette époque, on ne trouve le nom de 
Vulcatius Gallicanus. Ces diverses considérations ont fait conjecturer à 
Fabricius, dans sa Bibliothèque latine, que le nom de 
Vulcatius devait être effacé de l’Histoire 
Auguste, 


Quoi qu’il en soit, 
à l’exception de l’Excerpta cité par Saumaise, 
tous les manuscrits et toutes les éditions attribuent à 
Vulcatius Gallicanus la biographie d’Avidius Cassius, et nous avons cru 
devoir respecter cette espèce de prescription acquise en sa faveur. 



Cette Vie, la seule 
qui porte son nom, emprunte un grand intérêt à plusieurs lettres de Marc Aurèle, 
qui y sont contenues. 


 


FL. LEGAY. 



VIE D’AVIDIUS CASSIUS.



 


I. Avidius Cassius, 
au dire de quelques historiens, appartenait à la famille des Cassius,[2] 
mais seulement du côté maternel;[3] 
son père, Avidius Severus, était un homme nouveau qui, des grades inférieurs de 
l’armée, s’était élevé aux plus hautes dignités. L’historien Quadratus parle de 
lui d’une manière fort honorable. Il dit que c’était un homme d’un grand mérite, 
qui rendit des services importants à la république, et fut très considéré de 
Marc Aurèle lui-même; car déjà ce prince gouvernait l’empire lorsque Severus 
mourut. Ce Cassius donc, issu, comme nous l’avons dit, de l’antique famille des 
Cassius qui conspirèrent contre Jules César, détestait secrètement le pouvoir 
souverain, et ne pouvait supporter le nom d’empereur: il disait que « ce qu’il y 
avait de plus fâcheux dans ce nom, c’est qu’il ne pouvait désormais être anéanti 
que par un autre empereur. » Enfin on assure que, à peine sorti de l’enfance, il 
tenta même d’enlever le pouvoir à Antonin le Pieux; mais que son père, homme 
honnête et grave, étouffa cette entreprise insensée, et en cacha avec soin les 
indices. Néanmoins Cassius fut toujours dès lors regardé comme un homme dont il 
fallait se défier. Qu’il ait aussi tramé contre Verus des projets criminels, 
c’est du moins ce que l’on peut conjecturer d’après ce passage d’une lettre que 
ce prince écrivit à Marc Aurèle : « Avidius Cassius, autant que j’en puis juger 
par moi-même, voudrait s’emparer de l’empire, et déjà sous mon aïeul, votre 
père, son ambition s’est fait connaître. Je vous engage à donner des ordres pour 
qu’il soit surveillé. Tout ce que nous faisons lui déplaît : il accroît autant 
qu’il peut son crédit et ses ressources il tourne en dérision notre goût pour 
les lettres : il nous donne, à vous le nom de vieille philosophe, à moi celui 
d’extravagant et de débauché. Voyez ce que vous avez à faire. Pour moi, je n’ai 
aucune haine contre cet homme; mais prenez garde qu’il n’y ait du danger, et 
pour vous et pour vos enfants, à conserver à la tête de vos armées des gens de 
cette sorte,[4] 
que les soldats voient avec plaisir, et qu’ils sont tout disposés à écouter. »



II. Marc Aurèle 
répondit « J’ai lu votre lettre; elle est plutôt d’un homme inquiet que d’un 
empereur, elle ne convient ni à nous, ni aux circonstances où nous sommes; car 
si les dieux destinent l’empire à Cassius, quoi que nous fassions, nous ne 
pourrons nous défaire de lui. Vous savez ce mot de notre bisaïeul : « Jamais 
prince n’a tué son successeur. » Si, au contraire, il ne doit point régner, sans 
que notre cruauté s’en mêle, il tombera de lui-même, entraîné par sa destinée. 
Ajoutez que nous ne pouvons traiter en coupable un homme que personne n’accuse, 
et qui, comme vous le dites vous-même, est aimé des soldats. De plus, telle est 
la nature des accusations de lèse-majesté, que ceux-là mêmes dont le crime est 
le mieux prouvé, passent toujours pour des victimes de l’oppression. Vous savez 
ce que disait votre aïeul Adrien: « Misérable condition des princes! on ne croit 
aux trames qui menacent leurs jours que quand ils ont péri. » Domitien,[5] 
à ce qu’on assure, avait dit la même chose avant lui; mais j’ai mieux aimé citer 
Adrien, parce que les paroles des tyrans, même lorsqu’elles sont bonnes et 
vraies, n’ont point toute l’autorité qu’elles devraient avoir.[6] 
Laissons donc là Cassius et ses projets, puisque d’ailleurs c’est un bon 
général, plein de fermeté et de courage, et utile à la république. Quant au 
conseil que vous me donnez de pourvoir par sa mort à la sûreté de mes enfants, 
qu’ils périssent plutôt, si Cassius mérite plus qu’eux d’être aimé, et s’il est 
plus de l’intérêt de la république qu’il vive que les enfants de Marc Aurèle. » 
C’est ainsi que s’exprimaient Verus et Marc Aurèle sur le compte de Cassius.



III. Pour nous, nous 
dirons en peu de mots quels furent son caractère et ses mœurs; car les détails 
manquent sur de semblables hommes, personne ne se hasardant à exposer au grand 
jour leurs actions, dans la crainte de déplaire au parti vainqueur. Nous 
ajouterons cependant comment il parvint à l’empire, comment il fut mis à mort, 
et où il fut vaincu. Car, Dioclétien Auguste, voulant mettre sous vos yeux tout 
ce qu’il y a eu de princes revêtus de la pourpre, je me suis imposé la tâche 
d’écrire la vie de tous ceux qui, justement ou non, ont porté le titre 
d’empereur. Tel était le caractère de Cassius, qu’on le voyait tantôt farouche 
et rude, tantôt doux et indulgent; souvent religieux, d’autres fois se moquant 
de tout ce qu’il y avait de plus sacré; il aimait le vin avec passion, et 
parfois il se montrait tempérant et sobre; il recherchait la bonne chère, et 
savait supporter la faim; tantôt il se plongeait dans la débauche, tantôt il 
était pur et chaste. Il y avait des gens qui lui donnaient le nom de Catilina, 
et lui-même aimait à s’entendre ainsi appeler, disant « qu’il ne demandait pas 
mieux que d’être un Catilina,[7] 
pourvu qu’il fit périr le faiseur de sentences. » Il nommait ainsi Antonin, qui 
se distingua tellement dans la philosophie, que, lorsqu’il était sur le point de 
partir pour la guerre des Marcomans, et que tout le monde craignait pour ses 
jours, on le conjura, non par flatterie, mais avec un désir sérieux, de publier 
ses préceptes philosophiques. Marc Aurèle, quoiqu’il ne partageât point leurs 
craintes, développa avec ordre, pendant trois Jours, une suite de préceptes. 
Cassius maintenait avec une excessive rigidité la discipline militaire; il 
aurait voulu qu’on le regardât comme un autre Marius. 


IV. Puisque nous 
avons commencé à parler de sa sévérité, nous devons dire que l’on trouve dans sa 
vie plus d’un trait auquel, le nom de cruauté conviendrait mieux. Et d’abord, 
toutes les fois que des soldats avaient enlevé quelque chose par la force aux 
habitants des provinces, il les faisait mettre en croix sur le lieu même où 
s’était commis le crime. Il inventa un nouveau genre de supplice, qui consistait 
à planter en terre un mât de quatre-vingts à cent pieds de hauteur, auquel on 
attachait dans toute sa longueur ceux qu’il avait condamnés à mourir. Puis, au 
pied de ce mât, on allumait un grand feu, qui brûlait les plus voisins, 
étouffait les autres par la fumée, et faisait mourir de frayeur les plus 
éloignés. Ce même Cassius faisait jeter à la fois, dans le court d’an fleuve ou 
dans la mer, dix malheureux, enchaînés les uns aux autres. Il punit un grand 
nombre de déserteurs en coupant aux uns les mains, aux autres les jambes ou les 
jarrets, et il disait « que l’exemple d’un criminel, traînant une vie misérable, 
faisait plus d’impression que celui d’un coupable mis à mort. » Tandis qu’il 
commandait l’armée, un corps peu nombreux de troupes auxiliaires, entraîné par 
ses centurions, surprit, sans qu’il en sût rien, trois mille Sarmates sur les 
bords du Danube, les tailla en pièces, et revint au camp avec un grand butin; 
les centurions s’attendaient à une récompense pour avoir, avec si peu de monde, 
détruit un si grand nombre d’ennemis, tandis que leurs tribuns laissaient 
échapper, par leur négligence, une si belle occasion, et ne se doutaient pas 
même de ce qui se passait. Mais Cassius les fit saisir et mettre en croix comme 
des esclaves, chose dont il n’y avait point d’exemple jusque là, disant « qu’il 
pouvait arriver que ce fût un piège, et que le respect du nom romain y périt. » 
Une violente sédition éclate dans l’armée: Cassius sort nu et en simple caleçon 
de sa tente, et s’avance au milieu des rebelles: « Frappez-moi, si vous l’osez, 
s’écrie-t-il,[8] 
et à votre insubordination ajoutez un crime. » A ces mots tout rentra dans 
l’ordre, et il fut craint, par cela même qu’il ne craignit point. Cet acte de 
sévérité donna tant de vigueur à la discipline, et aux barbares tant d’effroi, 
qu’ils sollicitèrent d’Antonin, alors absent de l’armée, une paix de cent ans: 
c’est qu’ils avaient vu un général romain condamner à mort ceux-là mêmes qui 
avaient vaincu sans avoir le droit de vaincre. 


V. Cassius prit 
contre la licence des mesures sévères, dont un grand nombre se trouvent citées 
dans Émilius Parthenianus, qui a écrit l’histoire de ceux qui, à partir des 
temps anciens, ont aspiré à la tyrannie. Il faisait fouetter de verges et 
frapper de la hache les coupables, au milieu du camp, en face de l’armée; 
d’autres fois, il leur faisait couper les mains. Il défendit à tout soldat de 
porter avec lui en campagne autre chose que du lard, du biscuit et du 
vinaigre, et la moindre infraction était sévèrement punie comme une débauche 
criminelle. Voici, au sujet de Cassius, une lettre de Marc Aurèle à son 
préfet : « J’ai confié à Avidius Cassius les légions de Syrie, qui sont 
plongées dans la mollesse et dans toutes les débauches de Daphné:[9] 
Césonius Vectilianus, d’après ce qu’il m’écrit, les a trouvées toutes faisant 
usage des bains chauds. Je crois ne m’être pas trompé dans mon choix, et vous 
serez de mon avis, si vous connaissez bien Cassius, homme d’une sévérité et 
d’une discipline dignes de son nom: car ce n’est qu’avec l’ancienne discipline 
que l’on peut conduire des soldats. Vous connaissez ce vers, si souvent cité, 
d’un bon poète: 


« C’est par les 
mœurs et par les hommes antiques que se maintient la république romaine.[10] 
»


« Vous, faites 
seulement que les vivres ne manquent point aux légions. Si je connais bien 
Avidius, il n’y aura rien de perdu. » Le préfet répondit à l’empereur: « Prince, 
vous avez sagement fait, en donnant à Cassius le commandement des légions de la 
Syrie. Il faut absolument à des soldats grecs un chef sévère. Cassius ne 
manquera point d’interdire les bains chauds, et fera disparaître toutes les 
fleurs et de la tête, et du cou, et du sein des soldats. Tout ce qui est 
nécessaire pour l’approvisionnement de l’armée est prêt: rien ne manque sous un 
bon général, parce qu’il ne demande, ni ne dépense beaucoup. » 



VI. Avidius ne 
trompa point les espérances qu’on avait conçues de lui : car il fit aussitôt 
publier dans le camp et afficher sur les murs, que « tout officier ou soldat que 
l’on trouverait à Daphné, serait cassé avec ignominie. » Il fit régulièrement 
tous les sept jours l’inspection des armes, des vêtements et des chaussures; il 
purgea le camp de toute espèce de délicatesses; il déclara aux légions qu’il 
leur ferait passer l’hiver sous les toiles, si elles ne changeaient de mœurs; et 
il aurait tenu parole, si elles ne s’étaient réformées. Tous les sept jours il y 
avait un exercice général, où les soldats apprenaient à lancer des flèches et à 
manier les armes; car il disait « que c’était, une chose misérable de voir 
s’exercer des athlètes, des chasseurs et des gladiateurs, tandis que des soldats 
ne s’exerçaient point, eux à qui les travaux et les fatigues seraient moins 
pénibles, s’ils en avaient contracté l’habitude. » Une fois la discipline 
rétablie, il remporta de grands succès en Arménie, en Arabie et en Egypte; il se 
concilia l’affection de tous les peuples de l’Orient, et, en particulier, des 
habitants d’Antioche, qui allèrent jusqu’à le reconnaître pour empereur, ainsi 
que- le rapporte Marius Maximus dans la vie de Marc Aurèle. En effet, les 
soldats bucoles, commettant de grands ravages en Égypte, Cassius les repoussa, 
selon le même Marius Maximus, dans le second livre de la vie du même prince.



VII. Cassius se fit 
proclamer empereur en Orient. Il avait été, dit-on, encouragé dans sa révolte 
par Faustine, qui, voyant la santé de Marc Aurèle chancelante, ses enfants en 
bas âge, et elle-même impuissante à les protéger, craignit que s’empire ne 
tombât aux mains d’un prince qui ne ménagerait point sa famille. On dit aussi 
que Cassius, n’espérant point se faire reconnaître empereur, s’il ne parvenait à 
neutraliser l’amour de l’armée et des provinces pour Marc Aurèle, eut recours à 
l’artifice, et répandit le bruit que le prince était mort. On dit même que, pour 
adoucir la douleur de sa perte, il lui donna le nom de Divin. La première fois 
qu’il parut en public eu qualité d’empereur, il nomma préfet du prétoire celui 
qui l’avait revêtu des ornements impériaux : cet homme, dans la suite, partagea 
sa disgrâce, et fut massacré par l’armée, contre la volonté de Marc Aurèle. Tel 
fut aussi le sort de Mécianus, gouverneur d’Alexandrie, qui, dans l’espoir de 
partager l’empire avec Cassius, s’était associé à sa révolte; il fut tué par les 
soldats, malgré Marc Aurèle et même à son insu. Du reste, l’empereur apprit sans 
colère la nouvelle de cette révolte, il ne sévit ni contre les enfants ni contre 
les amis de Cassius; et lorsque le sénat eut déclaré Avidius ennemi de la 
république, et confisqué ses biens, il ne voulut point qu’ils entrassent dans 
son trésor particulier: le sénat les fit donc déposer dans le trésor public. 
L’alarme fut grande à Rome : on disait qu’Avidius Cassius profiterait de 
l’absence de Marc Aurèle, qui était aimé de tout le monde, excepté des 
débauchés; qu’il viendrait à Rome, et la livrerait impitoyablement au pillage, 
pour se venger surtout du sénat, par qui il avait été déclaré ennemi public et 
ses biens confisqués. L’amour que l’on avait pour Marc Aurèle se manifesta dans 
cette circonstance d’une manière éclatante: car ce fut d’un accord unanime, à 
l’exception des seuls habitants d’Antioche, qu’Avidius fut mis à mort. 
L’empereur ne l’ordonna ni ne s’y opposa; il était même manifeste pour tout le 
monde que, s’il l’avait eu entre les mains, il lui eût fait grâce. 



VIII. Lorsqu’on 
apporta sa tête à Marc Aurèle, bien loin de faire paraître aucun sentiment de 
joie ou d’orgueil, il se plaignit qu’on lui eût enlevé une occasion de clémence; 
il dit « qu’il aurait voulu prendre Cassius vivant, pour lui reprocher son 
ingratitude et lui pardonner. » Quelqu’un blâmant son indulgence excessive pour 
un ennemi déclaré, pour ses enfants, ses parents et tous les complices de sa 
révolte, et finissant par dire Eh quoi! si Cassius eût été vainqueur? — Mais, 
répondit l’empereur, telle n’a point été notre conduite envers les dieux, ni 
envers les hommes, que Cassius pût nous vaincre. » Puis, passant en revue tous 
les princes qui aient été mis à mort, il prétendit « qu’il n’en était pas un qui 
n’eût, d’une manière ou d’une autre, mérité son sort, tandis que l’on ne 
trouverait point facilement un bon prince qui eût été vaincu ou tué par un 
tyran; que Néron avait mérité de mourir, que Caligula devait inévitablement 
finir d’une manière funeste, qu’Othon et Vitellus n’avaient pas même voulu 
sérieusement être empereurs. » Il portait le même jugement sur Pertinax et sur 
Galba,[11] 
disant que « l’avarice, dans un prince, est de tous les vices le plus odieux. » 
Enfin il ajoutait que « ni Auguste, ni Trajan, ni Adrien, ni son père Antonin le 
Pieux n’avaient pu être vaincus par la trahison, tandis qu’un grand nombre de 
rebelles avaient péri, même contre la volonté et à l’insu de ces princes. » Marc 
Aurèle supplia lui-même le sénat de ne pas poursuivre avec rigueur les complices 
de la révolte; et, dans le même temps il demanda qu’aucun sénateur ne fût mis à 
mort, tant qu’il gouvernerait l’empire. Cette clémence acheva de lui concilier 
tous les cœurs. Enfin on punit un petit nombre de centurions, et les bannis 
furent rappelés. 


IX. Il pardonna aux 
habitants d’Antioche, qui avaient pris parti pour Avidius Cassius, et aux autres 
villes qui l’avaient secondé dans sa révolte. D’abord, il est vrai, justement 
indigné contre Antioche, il l’avait dépouillée de ses spectacles, et de beaucoup 
d’autres avantages ou privilèges; mais plus tard il les lui rendit. Quant aux 
enfants d’Avidius Cassius, Marc Aurèle donna aux fils la moitié des biens de 
leur père, et aux filles de l’or, de l’argent et des pierreries. Il accorda à 
Alexandra, fille de Cassius, et à son mari Druentianus, la liberté d’aller 
partout où ils voudraient; et ils vécurent en toute sécurité, comme les enfants, 
non d’un ennemi public, mais d’un sénateur. Marc Aurèle ne souffrit point que, 
même dans un procès, on leur reprochât la honte de leur maison, et des gens qui 
n’avaient point respecté leur malheur, furent condamnés pour insulte. Il fit 
plus, il les recommanda au mari de sa tante, et les mit sous sa protection. Pour 
connaître plus en détail toute cette histoire, on n’a qu’à consulter le second 
livre de la vie de Marc Aurèle, écrite par Marius Maximus ce livre comprend tout 
ce qu’a fait ce prince, depuis l’époque où, par la mort de Verus, il resta seul 
à la tête de l’empire. Car, lorsque la révolte de Cassius éclata, Verus 
n’existait plus, comme le prouve ce passage d’une lettre de Marc Aurèle à 
Faustine: « Verus ne se trompait pas, lorsqu’il m’écrivait qu’Avidius voulait se 
faire empereur: car vous savez déjà, sans doute, les nouvelles que nous 
apportent sur son compte les courriers de Martius Verus.[12] 
Venez donc à notre maison d’Albe,[13] 
pour que nous voyions, avec l’assistance des dieux, ce que nous avons à faire:[14] 
ne craignez rien. » Il est évident par là que Faustine ignorait ce qui se 
passait, bien loin qu’elle fût de complicité avec Cassius, comme l’en accuse 
Marius, qui ne cherche qu’à là diffamer. D’ailleurs, il existe aussi une lettre 
qu’elle adressait à Marc Aurèle, et où elle le presse[15] 
vivement de tirer une vengeance éclatante de Cassius; en voici un passage: « Je 
me rendrai moi-même demain, on du moins bientôt, à notre maison d’Albe,[16] 
comme vous me l’ordonnez; mais en attendant, je vous conjure, si vous aimez vos 
enfants, de poursuivre sans relâche et sans pitié ces révoltés. Car ce sont là 
de dangereuses habitudes pour les chefs et pour les soldats si on ne les 
réprime, bientôt ils opprimeront. » 


X. Voici une autre 
lettre de Faustine à Marc Aurèle: 


« Ma mère Faustine,[17] 
lors de la révolte de Celsus, exhorta Antonin le Pieux, votre père et son époux, 
à ne pas se montrer moins pieux envers ses proches qu’envers les étrangers; car 
on ne peut appeler pieux un prince qui ne pense point à sa femme ni à ses 
enfants. Vous voyez l’extrême jeunesse de notre cher Commode. Pompeianus, notre 
gendre est vieux et étranger à Rome.[18] 
Pensez bien à ce que vous allez faire d’Avidius Cassius et de ses complices. 
N’épargnez point des hommes qui ne vous ont point épargné, et qui certes, s’ils 
avaient été vainqueurs, n’auraient point épargné davantage nos enfants ni moi. 
J’irai bientôt vous rejoindre : c’est la mauvaise santé de notre chère Fadilla 
qui m’a empêchée de me rendre à Formica. Si je ne vous y retrouve plus, je 
poursuivrai ma route jusqu’à Capoue : la santé de nos enfants et la mienne se 
trouveront peut-être bien de ce séjour. Envoyez-moi, je vous prie, le médecin 
Sotéride à Formies je n’ai aucune confiance dans Pisithée, qui n’entend rien à 
traiter une jeune fille. Calpurnius m’a remis votre lettre bien cachetée; j’y 
répondrai, si je tarde à partir, par le vieil eunuque Cécilius: vous savez que 
c’est un homme sûr. Je le chargerai de vous faire connaître, de vive voix, les 
propos que tiennent sur votre compte, à ce que l’on assure, la femme d’Avidius 
Cassius, ses fils et son gendre. » 


XI. Ces lettres 
montrent clairement que Faustine, bien loin d’être la complice de Cassius, 
insista vivement pour qu’il fût livré au supplice; et que, voyant Marc Aurèle 
pencher vers la douceur et la clémence, elle fit tout ce qu’elle put pour 
l’entraîner à une vengeance qu’elle regardait comme nécessaire. Voici ce que lui 
répondit Marc Aurèle : « Pour vous, ma chère Faustine, en prenant si vivement à 
cœur les intérêts de votre mari et de nos enfants, vous remplissez les devoirs 
d’une épouse et d’une mère tendre et pieuse; car j’ai relu à Formies la lettre 
où vous m’exhortez à châtier les complices d’Avidius. Pour moi, je ferai grâce à 
ses enfants, à son gendre et à sa femme; et j’écrirai au sénat pour que les 
confiscations et les châtiments n’aillent pas trop loin ; car il n’est rien qui 
concilie plus à un empereur romain l’amour des peuples, que la clémence. C’est 
elle qui a élevé César au rang des dieux, qui a consacré la mémoire d’Auguste, 
et qui a mérité, plus que toute autre vertu, à votre père, le nom de Pieux. 
Enfin, si la guerre se fût terminée au gré de mes vœux, Avidius lui-même 
n’aurait point péri. Soyez donc sans inquiétude : les dieux me protégent;[19] 
les dieux voient ma piété d’un œil bienveillant. J’ai désigné consul pour 
l’année prochaine notre gendre Pompeianus. » Voilà ce qu’écrivait Marc Aurèle à 
son épouse. 


XII. Le discours 
qu’il adressa au sénat dans cette circonstance mérite d’être connu. En voici un 
passage 


« Voulant vous 
témoigner ma gratitude pour la victoire que vous avez remportée, je vous ai 
donné mon gendre pour consul: l’âge de Pompeianus lui eût depuis longtemps 
mérité le consulat, si ne s’était présenté des personnages recommandables par 
leurs services, et envers qui la république avait une dette à acquitter. Quant à 
la révolte de Cassius, je vous en prie, je vous en conjure, pères conscrits, 
renoncez à une justice trop rigoureuse, écoutez ma clémence et mon humanité, ou 
plutôt la vôtre que personne ne périsse par vos ordres; qu’aucun des sénateurs 
ne soit puni, qu’aucun sang noble ne soit répandu; que les bannis reviennent, 
que les biens confisqués soient rendus. Que de morts je voudrais aussi rappeler 
des enfers! Rien ne répugne plus dans un prince, que de le voir venger ses 
propres injures; quelque juste que puisse être une telle vengeance, elle paraît 
toujours cruelle. Ainsi vous ferez grâce aux enfants d’Avidius Cassius, à son 
gendre et à sa femme; que dis-je, faire grâce? ils n’ont rien fait.[20] 
Qu’ils vivent donc en toute sécurité, sachant qu’ils vivent sous Marc Aurèle. 
Qu’ils vivent, et qu’on leur donne une portion des biens de leur père; qu’ils 
jouissent de son or, de son argent, de ses meubles précieux; qu’ils soient 
riches, tranquilles, libres d’aller partout oh ils voudront; et dans quelque 
lieu, chez quelques nations qu’ils aillent, qu’ils y portent les témoignages de 
votre humanité et de la. mienne. D’ailleurs, pères conscrits, est-ce donc un si 
grand effort de clémence, que de faire grâce aux enfants et aux femmes des 
coupables! Quant aux sénateurs et aux chevaliers, complices de Cassius, je vous 
en supplie, qu’ils soient affranchis de la mort, des confiscations, de toute 
crainte, de toute flétrissure, en un mot, de tonte poursuite et de tout dommage; 
et permettez que l’on puisse dire que, sous mon empire, dans une cause de 
rébellion, il n’a péri personne, si ce n’est dans le tumulte des armes. » 



XIII. Cet acte de 
clémence fut accueilli par ces acclamations du sénat:[21] 
« Pieux Antonin, que les dieux te conservent ! clément Antonin, que les dieux te 
conservent! clément Antonin, que les dieux te conservent! tu n’as point voulu ce 
qui était en ton pouvoir; nous avons fait, nous, ce qu’exigeait notre devoir. 
Nous demandons que Commode partage pleinement avec toi l’empire.[22] 
Consolide ta famille, et assure ainsi le repos de nos enfants. Contre un empire 
bon et légitime, aucune force, ne saurait prévaloir. Nous demandons pour Commode 
Antonin la puissance tribunitienne. Nous te supplions de nous rendre ta 
présence. Gloire et bonheur à ta philosophie. À ta patience, à ton savoir, à ta 
générosité, à l’intégrité de ton cœur![23] 
Tu domptes les rebelles, tu triomphes des ennemis, les dieux te protégent, etc. 
» Les descendants d’Avidius vécurent donc tranquilles, et furent même admis aux 
honneurs et aux charges. Mais Commode, après la mort de son divin père, les fit 
tous brûler vifs, comme s’ils eussent été surpris dans un complot. Voilà les 
détails que nous avons trouvés sur Cassius Avidius son caractère et ses mœurs, 
comme nous l’avons dit plus haut, furent toujours un tissu de contradictions; 
néanmoins c’était à la rigueur et à la cruauté qu’il était naturellement le plus 
porté. Quoi qu’il en soit, il se fût maintenu dans le pouvoir suprême, il eût 
été, au dire de bien des gens, un prince, non seulement clément, mais bon, mais 
précieux pour la république, et le plus parfait des empereurs.[24]



XIV. Il existe de 
lui une lettre qu’il écrivit, étant déjà empereur, à son gendre; la voici: « 
Malheur à la république, d’avoir à supporter et ces riches et ces gens avides de 
richesses. Marc Aurèle est, sans doute, un excellent homme; mais tandis qu’il ne 
pense qu’à faire louer sa clémence, il laisse vivre des gens dont lui-même il 
condamne la vie. Où est ce Lucius Cassius dont je porte vainement le nom? où est 
M. Caton le Censeur? qu’est devenue toute cette discipline de nos ancêtres? Il y 
a longtemps qu’elle s’est perdue, et l’on ne songe pas même à la retrouver. Marc 
Aurèle fait de la philosophie; il disserte sur la clémence, sur l’âme, sur 
l’honnête et sur le juste, et n’a point un sentiment, une pensée pour la 
république. Vous voyez combien il faudrait de glaives, combien de condamnations 
et de supplices[25] 
pour ramener l’ancienne république. Pour ces infâmes présidents des provinces! 
de quel nom puis-je les appeler? Sont-ce des proconsuls,[26] 
sont-ce des présidents, ces hommes qui s’imaginent que les provinces leur ont 
été données par le sénat et par Antonin, pour qu’ils vivent dans les délices, 
pour qu’ils deviennent riches? Vous savez ce que l’on dit du préfet du prétoire 
de notre philosophe. Trois jours avant que d’être préfet, ce n’était qu’un 
misérable mendiant, et tout à coup le voilà riche. D’où, je vous prie, cela lui 
est-il venu, si ce n’est des entrailles de la république et des dépouilles des 
provinces? Qu’ils soient riches, je le veux bien : qu’ils nagent dans 
l’opulence, leurs richesses viendront remplir le trésor public épuisé. Puissent 
seulement les dieux favoriser, le bon parti, et que les fidèles émules de 
Cassius rendent à la république son ancienne autorité ! » Cette lettre indique 
assez combien aurait été rigide et cruel un semblable empereur. 



 

 


		
	


TREBELLIUS 
POLLION.


 



NOTICE SUR TREBELLIUS POLLION. 


 


TREBELLIUS POLLION, 
que des manuscrits nomment, les uns Trebius, les autres Trevellius, vivait à 
Rome du temps de Constance Chlore, vers l’an 300 de l’ère chrétienne. Son aïeul, 
d’après ce qu’il dit lui-même, avait vécu dans l’intimité de Tetricus le Jeune.



Vopiscus, Vie 
d’Aurélien, ch. ii, dit expressément que Trebellius Pollion avait écrit la vie 
des empereurs depuis les deux Philippe jusqu’à Claude le Gothique, et son frère 
Quintillus: « Et quoniam sermo nobis de Trebellio Pollione, qui 
a duobus Philippis usque ad divum Claudium, et ejus fratrem Quintillum, 
imperatores tam claros quam obscures memori prodidit ... » De ce travail, 
une grande partie n’est point arrivée jusqu’à nous, et les manuscrits que nous 
avons sont tous également incomplets; ce qui justifie la conjecture de Saumaise, 
qu’ils sont tous des copies d’un seul et unique manuscrit, mutilé lui-même. Tout 
ce qui précède Valérien nous manque: lacune bien fâcheuse; car, pendant cet 
espace de neuf à dix ans, depuis les Gordien, Maxime et Balbin, jusqu’à 
Valérien, les événements ont été nombreux, et douze ou quinze empereurs se sont 
disputé la souveraineté. La Vie de Valérien elle-même est loin d’être 
complète, puisqu’il y manque les soixante-dix années qu’il a vécu avant 
d’arriver à l’empire. Ce ne sont que des fragments mis à la suite fun de 
l’autre; encore se trouvent-ils dans un ordre différent dans les manuscrits dont 
s’est servi Casaubon, et dans ceux que Saumaise a consultés. Nous les 
reproduisons à la fin de ce volume, tels que l’un et l’autre les représentent. 
On verra que l’édition vulgaire qui fait la base de notre texte, en diffère 
surtout par quelques phrases maladroitement ajoutées au commencement. 



De cette mutilation 
d’un manuscrit unique que les copistes ont reproduit, est résultée, en outre, 
une grave erreur: comme ils n’y trouvaient pas plus le titre de la Vie de 
Valérien que son commencement, ils l’ont attribuée à Jules Capitolin, dont 
la biographie de Maxime et de Balbin, par suite de cette fâcheuse lacune, se 
trouvait la précéder immédiatement. 


Malgré l’autorité 
des manuscrits, le témoignage de Vopiscus suffirait abondamment pour assurer à 
Trebellius la propriété de cette biographie de Valérien et des livres suivants; 
mais, de plus, il se trouve y avoir une différence marquée de style et de 
méthode entre les Vies de Jules Capitolin et celles que nous revendiquons 
en faveur de Trebellius. En effet, sans avoir guère plus de goût que ses 
devanciers, il n’a point la même sécheresse ni la même incohérence d’idées: son 
langage parfois cherche à s’animer; et quoiqu’il prenne généralement l’enflure 
et la déclamation pour de la chaleur, encore faut-il reconnaître que, chez lui, 
l’on sent du moins de la vie. 


Outre les fragments 
de la biographie de Valérien le Père, dont nous venons de parler, nous avons 
encore de Trebellius les Vies de Valérien le Fils et du deux Gallien; 
un livre sur les trente tyrans qui disputèrent l’empire à ces deux princes; 
enfin la Vie de Claude II et de 
son frère Quintillus. 


Une fois que les 
droits de Trebellius sur la Vie de Valérien sont reconnus, il ne nous est 
plus permis de lui disputer les autres écrits que nous venons d’énumérer: ils 
appartiennent tous, sans aucun doute, à une seule et même plume. Nous en avons 
pour preuve le témoignage de l’auteur lui-même qui, dans chacun de ces 
différents livres, rappelle les autres, et constate ainsi sa propriété. Dans la
Vie de Saloninus, qui fait partie du livre consacré aux deux Gallien, il 
dit: « Placuit triginta tyrannos uno volumine includere, idcirco, 
quod nec multa de his dici possunt, et in Gallieni Vita pleraque jam 
dicta sunt. Et hæc quidem de Gallieno hoc interim librodixisse sufficiat; nam et 
multajam in Valeriani Vita, in libro, qui De Triginta tyrannis 
inscribendus est, jam loquemur, quæ iteran, ac smepius dici, minus utile 
videbatur. » A la fin du livre des Trente tyrans, il annonce la 
Vie de Claude: « Nunc ad Claudium principem redeo : de quo 
speciale mihi volumen, quamvis breve, merito vitæ illius, videtur edendum, 
addito fratre singulari viro. » 


C’est par allusion 
aux trente tyrans d’Athènes, que Trebellius donna cette dénomination aux 
gouverneurs de provinces et aux chefs militaires qui, sous Gallien, usurpèrent 
l’autorité impériale. Pour que l’analogie fût plus frappante, il tenait beaucoup 
à ce que son nombre de trente tyrans fût complet; et comme, malgré toutes ses 
recherches, il n’en trouvait que vingt-neuf, il y glissa un certain Valens qui, 
neuf ans plus tôt, s’était révolté contre l’empereur Decius. Mais il paraît que, 
malgré tout, les hommes de lettres, qui se rassemblaient au temple de la Paix, 
critiquèrent son œuvre. Il avait mis au nombre de ses trente tyrans deux femmes, 
Zénobie et Victoria : on lui fit une mauvaise chicane grammaticale, on le 
plaisanta sur ses tyrans femelles. Enfin, pour fermer la bouche à ses critiques, 
il leur donna deux tyrans de plus, Titus et Censorinus, dont l’un avait pris la 
pourpre sous Maximin, et l’autre sous Claude. Après s’être ainsi tiré 
d’embarras, il est curieux de l’entendre chanter victoire: « Nemo 
in templo Pacis dicturus est, me feminas inter tyrannos, cum risu et joco, 
tyrannas videlicet et tyrannides, ut ipsi de me solent jactare, posuisse. Habent 
integrum numerum.... » 


Pour la Vie de 
Claude, on lui faisait des reproches plus graves: on l’accusait de flatter 
ce prince, pour faire sa cour à Constance Chlore, qui tirait son origine d’un 
frère de Claude. Dans cette biographie, il se défend vivement contre cette 
accusation: « Dicat nunc, qui nos adulationis accusat, Claudium 
minus esse amabilem. » Autre part encore : « Vera dici 
fides cogit : simul ut sciant hi, qui adulatores nos existimari cupiunt, id, 
quod historia dici postulat, nos non tacere. » Mais Trebellius a beau 
faire; il aura de la peine à se justifier aux yeux de la postérité de ce 
reproche d’adulation; car toute cette Vie de Claude est du style le plus 
déclamatoire, et ressemble bien plutôt à un panégyrique qu’à une histoire. Il 
nous dit lui-même, en la commençant, qu’il se propose de l’écrire avec plus de 
soin que ses autres ouvrages, en considération de César Constance: « Ventum 
est ad principem Claudium, qui nobis intuitu Constantii Cæsesaris, cum cura in 
litteris digerendus est. » Au reste, si, en écrivant la Vie de Claude, 
Trebellius a trop manifesté le désir de plaire à Constance, ses éloges 
s’appliquaient du moins à un prince qui, par ses vertus et ses exploits, avait 
bien mérité de son pays. 


Un passage de la 
Vie de Claude établit, d’une manière positive, l’époque où Trebellius 
écrivait; il dit à la fin du chapitre x: 
« Quæ idcirco posui, ut sit omnibus clarum, Constantium divini 
generis virum, sanctissimum cæsarem, et Augustæ ipsum familiæ esse, et augustos 
multos de se daturum, salvis Diocletiano et Maximiano augustis, et ejus fratre 
Galerio. » Il résulte évidemment de là, que ce dernier ouvrage de 
Trebellius se rapporte à l’époque où les deux augustes Dioclétien et Maximien 
créèrent deux césars, Galère et Constance, et partagèrent ainsi en quatre 
parties l’administration de l’empire romain, c’est-à-dire de l’an 292 à l’an 305 
de l’ère chrétienne. 
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VALÉRIEN PÈRE. 


[De J.-C. 253 - 
259][1]


 


 


I. VALÉRIEN, fils de 
Valérius, était d’une illustre origine. Il avait été censeur avant de devenir 
empereur, et s’était élevé de degré en degré jusqu’au plus haut faîte des 
grandeurs humaines. Sa vie, pendant soixante-dix ans, lui mérita tant d’estime 
et de gloire, qu’après s’être acquitté avec distinction de tous les honneurs et 
de toutes les magistratures, il fut proclamé empereur, non, comme il arrive 
souvent, par un concours tumultuaire du peuple, ni par un mouvement désordonné 
des soldats, mais par le droit reconnu d’un mérite, et, pour ainsi dire, par le 
consentement unanime de tout l’empire. Enfin, si l’on avait pu consulter chacun 
en particulier sur le choix d’un empereur, c’est lui, sans aucun doute, qui 
aurait réuni tous les suffrages. Pour mieux faire connaître à quel point 
Valérien avait mérité l’estime publique, je citerai ici des décrets du sénat, 
qui prouveront clairement quelle avait été sur lui, dans tous les temps, 
l’opinion de ce corps illustre. Sous le consulat des deux Decius, le vingt-sept 
octobre, le sénat, sur une lettre qu’il avait reçue des empereurs, se réunit 
dans le temple de Castor et Pollux, pour procéder à l’élection d’un censeur:[2] 
car les Decius lui avaient confié ce choix. Valérien n’était point présent; il 
avait suivi Decius à l’armée. Aussitôt que le préteur eut posé la question: « 
Quel est votre avis, pères conscrits, sur le censeur à choisir? » et que, pour 
recueillir les suffrages, il se fut adressé à celui qui était alors prince du 
sénat, tous les sénateurs, d’une seule voix, sans suivre l’ordre accoutumé des 
délibérations, s’écrièrent: « La vie de Valérien est une véritable censure. 
Qu’il juge de tous les citoyens, lui qui est le meilleur de tous. Qu’il juge du 
sénat, lui qui est au-dessus de toute accusation. Qu’il prononce sur notre 
conduite, lui dont la conduite est exempte de tout reproche. Valérien a été dès 
sa première enfance un véritable censeur. Valérien a été un censeur dans tout le 
cours de sa vie; il a été un sénateur sage modeste, plein de dignité. Il s’est 
montré l’ami des gens de bien, l’adversaire des tyrans, l’ennemi des crimes et 
des vices. C’est lui que nous voulons tous pour censeur, c’est lui que nous 
voulons tous imiter. Le premier de nous par ses ancêtres et la noblesse de sa 
naissance, pur dans sa vie, distingué par sa science, irréprochable dans ses 
mœurs, il est le vrai modèle des vertus antiques. » Après ces acclamations 
plusieurs fois répétées, on ajouta: « A l’unanimité![3] 
» et la séance fut levée. 


II. Decius aussitôt 
que ce sénatus-consulte lui eut été transmis, convoqua toute sa cour, et fit 
prier Valérien de se rendre lui-même auprès de lui. Au milieu de cette réunion 
des personnages les plus distingués, on fit lecture du décret du sénat, et 
l’empereur dit: « Je vous félicite, Valérien, de cette décision unanime du 
sénat, ou plutôt de cette estime et de cette affection universelle dont elle est 
la preuve manifeste. Recevez sur tout le genre humain l’autorité de censeur, que 
la république vous a confiée comme au seul homme digne de veiller sur nos mœurs. 
Vous déciderez quels sont ceux qui doivent conserver le rang de sénateurs;[4] 
vous rappellerez l’ordre des chevaliers aux règles de son institution; vous 
fixerez le cens; vous établirez les tributs et les impôts; vous en règlerez la 
répartition; vous ferez le recensement de la fortune publique; vous aurez 
l’autorité de faire des lois; vous jugerez de la discipline des armées; vous 
ferez l’inspection des armes; votre surveillance s’étendra sur notre palais, sur 
les juges, sur les magistrats les plus élevés de l’empire; enfin, excepté le 
préfet de la ville de Rome, les consuls ordinaires, le roi des sacrifices et la 
grande prêtresse des vestales, si toutefois elle reste pure, tous les citoyens 
seront soumis à. vos arrêts. Ceux-là même sur lesquels ne s’étend point votre 
pouvoir s’efforceront de mériter votre approbation. » Valérien répondit à 
l’empereur: « Je vous en supplie, auguste empereur, ne m’imposez point la 
nécessité de devenir le juge du peuple, de l’armée, du sénat, des magistrats, 
des tribuns, des généraux, de l’univers entier. C’est pour remplir ces 
obligations que vous avez reçu le nom d’auguste; c’est chez vous que réside la 
censure : un simple citoyen ne pourrait y suffire. Faites-moi donc grâce d’une 
charge pour laquelle il me faudrait des forces et une confiance que je n’ai 
point. Les temps eux-mêmes repoussent une telle autorité, et tels sont les 
hommes d’aujourd’hui, qu’il ne leur faut point de censeur. » 


III. Je pourrais 
citer encore d’autres décrets du sénat et d’autres jugements de plusieurs 
princes qui font également honneur à Valérien; mais la plupart vous sont déjà 
connus, et je me reprocherais d’ailleurs d’élever si haut un homme qu’une fatale 
destinée s’est plu à renverser.[5] 
En effet, Valérien fût vaincu par Sapor, roi des Perses, soit que ce fût un coup 
du sort, soit qu’il faille en accuser la trahison de l’un de ses généraux, qui, 
chargé de la conduite de la guerre, l’engagea dans des lieux où ni le courage ni 
l’habileté ne purent le sauver. Il tomba donc entre les mains de Sapor, qui, 
orgueilleux d’une si belle victoire, le retint prisonnier et l’accabla des plus 
indignes outrages, traitant un empereur romain comme le plus vil des esclaves.[6] 
A ce sujet, il reçu beaucoup de lettres, dont la plupart venaient de rois ses 
amis, qui l’avaient même secondé dans sa lutte contre Valérien. Ces lettres ont 
été recueillies par Julius. 


IV. « A Sapor, le 
roi des rois Belsolus.[7] 
— Si je croyais que les Romains pussent jamais être entièrement vaincus, je me 
réjouirais avec vous de la victoire dont vous êtes fier; mais comme cette 
nation, soit par la volonté du destin, soit par sa valeur, a une grande 
puissance, prenez garde que, pour avoir pris un vieil empereur, et encore grâce 
à la ruse, il ne vous arrive malheur, à vous et à vos descendants. Voyez combien 
de nations les Romains, ont subjuguées, après avoir été souvent vaincus par 
elles. Les Gaulois certes les ont vaincus et ont réduit en cendres leur capitale 
aujourd’hui les Gaulois obéissent aux Romains. Et les Africains? n’ont-ils point 
vaincu les Romains? aujourd’hui ils sont subjugués à leur tour. Pour ne point 
chercher des exemples éloignés et peut-être moins connus, Mithridate, roi de 
Pont, a tenu sous sa domination toute l’Asie: eh bien! il a été vaincu, et toute 
l’Asie obéit aux Romains. Croyez-moi, saisissez cette occasion de faire la paix, 
et rendez Valérien à son empire. Je vous félicite de votre bonheur, si toutefois 
vous savez en profiter. » 


V. Balerus, roi des 
Cadusiens, lui écrivit ainsi : «Vous me renvoyez saines et sauves les troupes 
que je vous avais confiées, je vous en remercie; mais je ne suis pas également 
charmé que Valérien, le prince des princes, soit votre prisonnier : je 
serais plus disposé à vous en féliciter, si vous lui aviez rendu la liberté; car 
jamais les Romains ne sont plus à craindre, que quand ils sont vaincus. Agissez 
donc comme l’exige la prudence, et ne vous laissez point aveugler par la 
fortune, qui en a trompé tant d’autres. Valérien a un fils empereur, et un 
petit-fils césar. Que dis-je? il a tout cet empire romain, qui tout entier se 
lèvera contre vous. Rendez donc Valérien, et faites la paix avec les Romains: 
elle nous sera avantageuse à nous-mêmes, à cause des nations du Pont. » 



VI. Artabasdes, roi 
des Arméniens, écrivit aussi à Sapor : « Je prends part à votre glorieux succès 
mais je crains que ce soit moins une victoire qu’une semence de guerres. 
Valérien vous sera redemandé par son fils, par son petit-fils, par les généraux 
romains, par toute la Gaule, toute l’Afrique, toute l’Espagne, toute l’Italie, 
par toutes les nations de l’Illyrie, de l’Orient, du Pont, qui sont alliées des 
Romains, ou qui obéissent à leur domination. Vous n’avez donc pris qu’un 
vieillard, et vous avez soulevé toutes les nations de l’univers contre vous, et 
peut-être aussi contre nous, qui vous avons envoyé des secours, qui sommes vos 
voisins et qui souffrons toujours de vos discordes et de vos guerres avec 
Rome. » 


VII. Les Bactriens, 
les Ibères, les Albains, et les Tauroscythes ne voulurent point recevoir les 
lettres de Sapor; bien plus, ils écrivirent aux généraux romains, qu’ils étaient 
prêts à leur envoyer des secours pour délivrer Valérien de sa captivité. Au 
reste, tandis que ce malheureux prince vieillissait chez les Perses, Odenat de 
Palmyre rassembla une armée, et rétablit presque dans leur ancien état les 
affaires de la république. Il s’empara des trésors du roi, et même de ses 
concubines, auxquelles les rois des Parthes tiennent encore plus qu’à leurs 
trésors. Sapor apprit donc à craindre les généraux romains, grâce à Baliste et à 
Odenat, et se retira au plus vite dans son royaume : ainsi finit la guerre des 
Perses. Voilà ce qui, dans la Vie de Valérien, m’a paru digne d’être 
rapporté; maintenant je reviens à Valérien le Jeune. 



VALÉRIEN LE JEUNE.[8]



[De J.-C. ... - 
268][9]


 


VALERIEN le Jeune, 
né d’une autre mère que Gallien, était recommandable par sa beauté, sa modestie, 
ses connaissances au-dessus de son âge, la douceur de son caractère, et la 
pureté de ses mœurs, qui ne ressemblaient en rien à celles de son frère. Son 
père le nomma césar, pendant qu’il était absent de Rome, et, plus tard, si l’on 
en croit Celestinus, il reçut de son frère le titre d’auguste. Il n’y a rien de 
remarquable dans sa vie, si ce n’est la noblesse de son origine, l’excellente 
éducation qu’il reçut, et la manière déplorable dont il périt. Mais comme il 
existe un tombeau sur lequel se trouve inscrit le nom de Valérien empereur, et 
que cette circonstance a accrédité l’erreur que le corps de l’empereur Valérien, 
mort captif chez les Perses, avait plus tard été rendu, j’ai cru devoir rétablir 
la vérité des faits, et consigner ici que c’est Valérien le Jeune qui fut 
enseveli près de Milan, avec cette inscription que Claude y fit graver : 
VALÉRIEN EMPEREUR. Je crois en avoir dit assez sur l’un et sur l’autre; et comme 
je craindrais de donner trop d’étendue à ce livre, si j’y ajoutais la vie de 
Gallien, fils de cet empereur Valérien, dont j’ai déjà longuement parlé, ou 
celle de Saloninus, fils de Gallien, qui porta aussi le nom de son père, je les 
renverrai au livre suivant. Car je serai toujours disposé à tout faire pour 
mériter votre approbation et les suffrages de la renommée, à laquelle je ne dois 
ni ne puis rien refuser. 


 


 


	

 

	
		
		
		
		[1] 
		Cette date est celle de l’avènement de Valérien à l’empire et de sa 
		captivité. Il vécut plusieurs années encore chez les Perses.


	
		
		
		
		[2] 
		Il y avait longtemps que les fonctions de la censure se trouvaient 
		réunies à l’autorité impériale. Les Decius rétablissent cette ancienne 
		magistrature en faveur de Valérien c’est la dernière mention qui en soit 
		faite dans l’histoire romaine.


	
		
		
		
		[3] 
		Vopiscus, dans la Vie de Tacite : « Hæc oratione 
		et Tacites ipse vehementer est motus, et totus senatonus ordo concussus 
		statimque acclamatum est: Omnes, omnes! » Cette acclamation 
		indiquait que la proposition était accueillie à l’unanimité.


	
		
		
		
		[4] 
		Ce passage est important, en ce qu’il indique quelles étaient, dans les 
		anciens temps de la république, la nature et l’étendue des fonctions de 
		la censure.


	
		
		
		
		[5] 
		Zosime dit que Valérien fut pris par sa propre faute. Aurélius Victor, 
		de son côté, est loin de juger Valérien aussi favorablement que 
		Trebellius: « Licinius Valerianus, cognomento Colobius, 
		imperavit annos quindecim : parentibus ortus splendidissimis, stolidus 
		tamen, et multum iners, neque ad usum aliquem publici officii consilio 
		seu gestis accommodatus. »


	
		
		
		
		[6] 
		Aurélius Victor va plus loin : « Nam quamdiu vixit rex 
		ejusdem provinciæ, incurvato eo pedem cervicibus ejus imponens, equum 
		conscendere solitus erat. » Le fragment de la Vie de Valérien
		que Casaubon trouve dans son manuscrit royal, raconte le même fait : 
		« Infamis officii, donec vixit, damnationem sortitus 
		est, ut ipse acclimis humi regem semper ascensurum in equum non manu, 
		sed dorso attolleret. »


	
		
		
		
		[7] 
		Quel est ce Belsolus qui s’intitule le roi des rois en écrivant à 
		Sapor? L’histoire ne fait aucune mention de ce nom; et d’ailleurs 
		pouvait-il y avoir dans l’Orient un roi, quel qu’il fût, qui osât écrire 
		ainsi au successeur de cet Artaxerce, qui avait conquis aux Perses le 
		royaume des Parthes? Il y a évidemment ici altération dans le texte. Le 
		manuscrit Palatin et une ancienne édition disent Velsolus au lieu 
		de Belsolus; mais ce texte, même en supposant que l’on écrive 
		vel solus, n’est pas plus satisfaisant. L’on 
		concevrait bien plutôt ces épithètes d’honneur donnés à Sapor lui-même. 
		Elles sont conformes aux habitudes orientales, et elles s’accorderaient 
		mieux avec la grandeur de sa puissance, surtout au moment où la défaite 
		des Romains et la captivité de leur empereur paraissaient faire de lui 
		le roi des rois, et presque le seul roi de l’univers.


	
		
		
		
		[8] 
		Ce titre paraît inutile; car cet article sur Valérien le Jeune fait 
		naturellement partie de la Vie précédente, qui a pour titre:
		Valerianus pater 
		et filius.


	
		
		
		
		[9] 
		Il est bien difficile de fixer à quelle époque Valérien le Jeune reçut 
		de son père le titre de césar, et de son frère celui d’auguste. Il est 
		même permis de douter qu’il ait régné, car nous ne le voyons nulle part 
		faire aucun acte d’empereur. Nous trouvons du moins au ch.
		xiv de la Vie de 
		Gallien le Père, la date de sa mort. Trebellius y dit qu’il fut tué 
		à Milan, en même temps que Gallien lui-même.




			 

		
	

 





 

		
		
		Vie de Commode Antonin 

		

		 

		
		


ÆLIUS LAMPRIDIUS

Il vivait au début du IVe siècle, sous les règnes de Dioclétien et de Constantin le Grand, auxquels il dédia ses écrits.

		
		Vie de Commode Antonin







I. On a assez discuté sur les parents de Commode Antonin dans la Vie de Marc Antonin. Quant à lui, il naquit à Lanuvium avec un frère jumeau qui fut nommé Antonin, la veille des calendes de septembre, son père et son oncle paternel étant consuls, dans cette même ville où, dit-on, son aïeul maternel avait pris naissance. Pendant que Faustine était enceinte de Commode et de son frère, elle rêva qu’elle accouchait de deux serpents, dont l’un était plus féroce que l’autre. Enfin elle mit au monde Commode et Antonin ; celui-ci mourut à l’âge de quatre ans, malgré la prédiction des astrologues, qui, d’après le cours des astres, lui avaient promis une fortune égale à celle de Commode. Après la mort de ce frère, Marc Antonin essaya de donner de l’instruction à ommode, tant par ses propres leçons que par celles d’hommes éminents et recommandables. Il eut pour maître des lettres grecques, Onésicrite ; des lettres latines, Capella Antistius : pour maître d’éloquence, Ateius Sanctus. Mais tous ces doctes enseignements ne produisirent en lui aucun fruit : tant est grande la force du naturel, ou puissant l’ascendant de ceux qui, dans le cours, se mêlent de l’éducation des princes ! Dès sa plus tendre enfance, il fut dépravé dans ses goûts, sans probité, cruel, débauché, dissolu en paroles, infâme en actions. Bientôt, se livrant à des occupations d’artisan peu dignes du rang d’un empereur, il modelait des vases, il dansait, il chantait, il jouait de la flûte, il faisait le bouffon, et semblait tenir à passer pour excellent gladiateur. Il avait douze ans quand il donna, à Centumcelles, le premier indice de sa cruauté. L’eau de son bain s’étant trouvée trop chaude, il ordonna que l’esclave qui l’avait préparée fût jeté dans la fournaise ; mais, pour lui faire croire, par l’odeur, que son ordre était exécuté, son gouverneur y fit brûler la peau d’un bouc. Il reçut le nom de César en même temps que son frère Sévère ; à quatorze ans, il fut admis au collège des prêtres, et, au moment où il prit la toge, les voeux unanimes des jeunes chevaliers le nommèrent prince de la jeunesse. Il portait encore la prétexte, qu’il fit des largesses de blé au peuple, et vint s’asseoir dans la basilique de Trajan.

		
		
II. Il fut revêtu de la toge le jour des nones de juillet ; à pareil jour Romulus avait disparu de dessus la terre, et en ce moment Cassius abandonnait Marc Antonin. Recommandé aux soldats, il partit avec son père pour la Syrie et pour l’Égypte, et revint à Rome avec lui. Par dispense de la loi sur l’âge requis pour les magistratures, il fut fait consul, reçut le titre d’empereur avec son père, le 5 des calendes de décembre, sous le consulat de Pollion et d’Aper, et triompha avec lui, d’après un décret du sénat. Il suivit encore son père à la guerre de Germanie. Mais des gardiens de sa conduite il ne put supporter les plus honnêtes, il ne retint que les plus corrompus, et lorsqu’on les lui retira, il les regretta jusqu’à devenir malade ; par faiblesse, son père les lui rendit ; il fit alors des appartements du palais des tavernes et des lieux de débauches continuelles, et ne ménagea plus ni la pudeur ni les dépenses ; il établit des jeux dans sa maison ; il recueillit de ces femmes d’une beauté trop connue, et en fit comme des appâts de mauvais lieux, pour corrompre les femme honnêtes. Il imita les marchands qui courent les foires. Il achetait des chevaux de trait, et, en habit de cocher, conduisait des voitures ; il mangeait avec les gladiateurs ; il portait l’eau, comme valet de ces hommes méprisables qui tiennent maison de prostitution, tellement que vous l’eussiez cru né plutôt pour cette abjection que pour le poste éminent où le plaça la fortune.

		
		
III. Il écarta les anciens serviteurs de son père, il dédaigna ses amis devenus vieux. Salvius Julianus était à la tête des armées ; ses efforts furent impuissants pour attirer son fils à la débauche, il tendit des embûches au père. Tout ce qu’il y avait d’honnêtes gens, il les éloigna soit par des affronts, soit par des places indignes d’eux. Des comédiens de la plus basse classe l’appelèrent des noms les plus honteux ; bientôt, pour qu’ils ne parussent plus, il les bannit. La guerre avait été presque terminée par son père ; il eut la lâcheté de se laisser imposer la loi de l’ennemi, abandonna tout, et revint à Rome. À son retour, il triompha ; mais Anterus, objet de turpitude, était placé derrière lui sur le char, et plus d’une fois, dans la pompe triomphale, on vit l’empereur tourner la tête pour lui donner publiquement des baisers. Même chose se renouvela au théâtre. Après avoir passé le jour à boire et à engloutir les richesses de l’empire romain, le soir il courait les tavernes et les lieux de prostitution. Il envoya pour gouverner les provinces ou les compagnons de ses crimes, ou des gens que ceux-ci lui recommandaient. Enfin il en vint à un tel point de haine contre le sénat, qu’il se porta à des cruautés extrêmes envers cet ordre honorable, et qu’il tomba dans le mépris.

		
		
IV. La conduite atroce de Commode poussa Quadratus et Lucilla à s’entendre pour se défaire de lui, non sans le conseil de Tarrutenus Paternus, préfet du prétoire. L’exécution du projet fut confiée à Claudius Pompeianus, parent de l’empereur, qui, étant arrivé jusqu’à lui, tira son glaive, et ayant toute facilité d’agir, se contenta de s’écrier : « Le sénat t’envoie ce poignard ; » découvrant ainsi son crime sans l’accomplir, le sot, tandis que tant de conjurés faisaient cause commune avec lui. Pompeianus et Quadratus furent les première victimes ; ensuite Narbana, Norbanus, Paralius avec sa mère ; Lucilla fut envoyée en exil. Les préfets du prétoire, voyant que Commode était devenu l’objet de la haine la moins équivoque à cause d’Anterus, dont le peuple romain ne pouvait supporter la puissance, employèrent les formes les plus polies pour engager cet Anterus à sortir du palais sous prétexte d’un sacrifice, et à son retour dans ses jardins, ils le firent tuer par des marchands de blé. Commode en fut plus vivement affecté que s’il avait été attaqué lui-même. Or, Paternus était l’auteur de ce meurtre ; et, suivant toute apparence, il était complice de l’attentat dirigé contre l’empereur ; il interviendrait probablement pour que l’on s’arrêtât dans la recherche et la punition des conjurés. Aussi, à l’instigation de Tigidius, Commode lui ôta sa charge de préfet, en échange de laquelle il lui conféra le laticlave. Peu de jours après, il l’accusa ouvertement de conspiration, en supposant que pour récompense on avait promis au fils de Julien la fille de Paternus afin de transmettre l’empire à ce même Julien. Ainsi il fit périr et Paternus, et Julien, et Vitruvius Secundus, ami intime de Paternus et secrétaire de l’empereur. En outre, toute la famille des Quintilius fut éteinte, parce que Sextus, fils de Condianus, se faisant passer pour mort, avait, disait-on, quitté la ville pour se mettre à la tête d’un complot. On fit mourir Vitrasia Faustina, et les consulaires Velius Rufus et Égnatius Capiton. Les consuls Émilius Junctus et Atilius Sévère furent envoyés en exil. On sévit de différentes manières sur un grand nombre d’autres.

		
		
V. Dès lors Commode ne se montra plus volontiers en public ; il ne souffrit même plus qu’on pût arriver jusqu’à lui, sans l’assentiment de Pérennis. Celui-ci, qui avait, étudié à fond le caractère de Commode, imagina un moyen de s’emparer du pouvoir : il persuada l’empereur de ne s’occuper que de ses plaisirs, tandis que lui s’inquièterait des affaires de l’État. Commode accepta la proposition avec joie. D’après cet arrangement, retiré dans son palais avec trois cents concubines que leur beauté lui avait fait choisir parmi les femmes mariées et les prostituées, et autant de jeunes débauchés pris également d’après leur extérieur dans le peuple et la noblesse, et même parmi les hommes mariés, il vivait dans la licence des banquets et des bains. Plus d’une fois, en habit de sacrificateur, il égorgea des victimes. Il descendait dans l’arène avec les gladiateurs gardes de sa chambre, et se battait contre eux à pointe émoussée, quelquefois même avec des glaives acérés. Pendant ce temps Pérennis envahit toute la puissance : il fit mourir ceux qu’il voulut, dépouilla de leurs biens grand nombre de citoyens, bouleversa toutes les lois, et attira à lui tout le butin de Rome. Quant à Commode, il fit mourir sa soeur Lucilla après en avoir abusé ; ayant ensuite déshonoré, dit-on, ses autres soeurs, et entretenu des liaisons avec une cousine germaine, il fit choix d’une des concubines de son père, à laquelle il donna le nom de mère et celui d’épouse ; puis, l’ayant surprise en adultère, il la chassa, la bannit, et enfin la fit mourir. Il faisait violer ses propres concubines sous ses yeux. Et il ne manquait pas de jeunes libertins qui venaient assouvir sur lui leur infâme passion, lui qui abandonnait toutes les parties de son corps, et sa bouche même, aux souillures de l’un et de l’autre sexe. À cette époque Claudius périt assassiné, disait-on, par des voleurs : son fils avait autrefois pénétré jusqu’à Commode le poignard à la main ; on fit aussi mourir sans formes de procès beaucoup d’autres sénateurs et des femmes opulentes. Dans les provinces, un grand nombre de personnages furent accusés pour leurs richesses, et dépouillés ou mis à mort. Quant à ceux contre qui l’on ne pouvait imaginer aucune accusation, on leur reprochait d’avoir voulu inscrire Commode comme leur héritier.

		
		
VI. En ce même temps Pérennis rapportait à son fils tout l’honneur des succès obtenus chez les Sarmates par les autres généraux. Cependant ce Pérennis, ayant, dans la guerre de Bretagne, mis à la tête des troupes des hommes de l’ordre des chevaliers, en remplacement de sénateurs, le fait ayant été dénoncé par des députés de l’armée, ce Pérennis, naguère si puissant, fut tout à coup déclaré ennemi de l’État, et livré aux soldats pour être mis en pièces. Cléandre, l’un des officiers de la chambre de l’empereur, succéda à son crédit. Après la mort de Pérennis et de son fils, Commode désavoua bien des choses comme n’ayant pas été faites par lui-même, et parut vouloir les réparer. Mais ce repentir de ses crimes ne put durer au delà de trente jours, et il fit par le ministère de Cléandre des actions plus odieuses que celles dont il s’était rendu coupable par l’intermédiaire de Pérennis. Cléandre avait bien succédé à Pérennis pour la puissance ; mais comme préfet du prétoire, ce fut Niger, qui ne garda cette charge que l’espace de six heures : car on changeait de préfet tous les jours et, pour ainsi dire, toutes les heures, Commode se portant à plus d’excès qu’il n’avait jamais fait. Marcius Quartus fut préfet pendant cinq jours. Ses successeurs furent, au gré de Cléandre, ou emprisonnés ou tués ; il permit que des affranchis fussent élus pour remplir le sénat et les rangs des patriciens. Alors, pour la première fois, on vit vingt-cinq consuls dans une année. Toutes les provinces furent vendues. Cléandre faisait argent de tout ; il rappelait des exilés et leur conférait des dignités ; il cassait les jugements rendus ; mais une chose qui témoigne de la stupidité de Commode, c’est qu’il eut assez de crédit pour faire périr, sous l’inculpation de tentative d’usurpation, Byrrus, beau-frère de Commode, qui faisait des remontrances à l’empereur et lui découvrait ce qui se passait ; plusieurs autres qui se mêlèrent de la défense de Byrrus furent également mis à mort. De ce nombre fut le préfet Ébutianus, à la place duquel Cléandre lui-même, avec deux autres qu’il s’adjoignit, fut créé préfet. On vit alors, pour la première fois, trois préfets du prétoire, dont un affranchi, qui fut spécialement chargé du glaive impérial.

		
		
VII. Mais Cléandre lui-même eut une fin digne de sa vie. En effet, Arrius Antoninus ayant péri victime de ses menées, sous la fausse accusation d’avoir agi en faveur d’Attale, qu’il avait condamné dans son proconsulat d’Asie, et Commode, assailli par les fureurs du peuple, ne pouvant plus maîtriser l’envie qu’excitait Cléandre, il le livra à la vengeance populaire. Apolaustus et d’autres affranchis de la cour furent en même temps mis à mort. Entre autres choses que fit Cléandre, il eut commerce avec les concubines de Commode, et en eut des enfants, qui, après sa mort, furent tués avec leurs mères. L’empereur mit en sa place Julianus et Régillus, qu’il fit tuer aussi dans la suite. Après ceux-ci, il fit mourir Servilius Silanus et Dulius Silanus avec les leurs ; ensuite Anicius Lupus, Pétronius Mamertinus et Pétronius Sura, et Antonin, fils de Mamertinus et de sa soeur. Après eux, six consulaires à la fois : Allius Fuscus, Célius éelix, Lucéius Torquatus, Lartius Euripianus, Valérius Bassianus, Pactuléius Magnus avec les siens ; en Asie, le proconsul Sulpitius Crassus, et Julius Proculus avec les siens, et Claudius Lucanus, personnage consulaire ; en Achaïe, sa cousine germaine Faustina Annia, et une infinité d’autres. Il avait encore désigné quatorze victimes ; car les forces de l’empire romain ne pouvaient plus suffire à ses dépenses.

		
		
VIII. Cependant, Commode ayant désigné consul l’adultère de sa mère, le sénat, sans doute par dérision, lui donna le surnom de Pieux : déjà à la mort de Pérennis, il avait reçu celui d’Heureux. Au milieu des meurtres d’un grand nombre de citoyens, ce nouveau Sylla, Commode, ce Pieux, cet Heureux empereur, imagina, dit-on, une conspiration ourdie contre sa personne, pour servir de prétexte à de nouveaux assassinats. Il n’y eut d’autre révolte véritable que celle d’Alexandre, qui ensuite se tua lui et les siens ; et celle de Lucilla sa soeur. Il reçut de ses flatteurs le nom de Britannique, pendant que les Bretons voulaient élire un empereur pour le lui opposer. Il fut appelé l’Hercule romain, pour avoir abattu des bêtes féroces dans l’amphithéâtre de Lanuvium : car c’était sa coutume de tuer des bêtes dans sa maison. Sa folie fut telle, qu’il voulut que la ville de Rome fût appelée colonie Commode. On dit que ce fut Marcia qui, dans ses embrassements, lui inspira cet acte de démence. Il voulut aussi conduire dans le cirque des chars à quatre chevaux. Il parut en public revêtu de la dalmatique et donna ainsi le signal pour faire partir le char. Et dans le même temps où il en référa au sénat pour faire appeler Rome Commodienne, non seulement le sénat l’accueillit volontiers, par dérision, comme on peut le penser, mais il s’appela lui-même Commodien, prodiguant à Commode les noms d’Hercule et de Dieu.

		
		
IX. Il feignit un projet de départ pour l’Afrique, afin de pouvoir demander des fonds pour sa route ; il les reçut, et les dépensa au jeu et dans les festins. Il fit mourir Motilénus, préfet du prétoire, en lui donnant des figues empoisonnées. On lui érigea des statues avec les attributs d’Hercule, et on lui fit des sacrifices comme à ce dieu. Il avait projeté, en outre, bien des meurtres ; mais ce projet fut trahi par un jeune enfant qui jeta hors de la chambre une tablette qui portait écrits les noms des victimes désignées. Il pratiqua le culte d’Isis, si bien qu’il se fit raser la tête, et qu’il porta la statue d’Anubis. Il ordonna, par un raffinement de cruauté, que les ministres de Bellone s’entailleraient véritablement les bras ; et força ceux d’Isis à se frapper réellement la poitrine avec des branches de pin jusqu’à compromettre leur vie. Quand il portait Anubis, il frappait rudement de la figure de la statue les têtes des ministres d’Isis. Vêtu d’habits de femme et couvert d’une peau de lion, il assomma à coups de massue non seulement des lions, mais un grand nombre d’hommes. Ceux qui étaient faibles des jambes et ceux qui ne pouvaient marcher, il les transformait en géants qu’au moyen de morceaux de linge et de drap il terminait en dragons, puis les tuait à coups de flèches. il souilla d’un homicide réel les mystères de Mithra, tandis que d’ordinaire on se contentait de quelque action ou de quelque parole qui suppose la terreur.

		
		
X. Dès son enfance il avait été gourmand et sans pudeur. Jeune homme, il avilit tous ceux qui l’entourèrent, et s’avilit lui-même avec eux. Ceux qui se moquaient de lui, il les faisait exposer aux bêtes : ce fut le supplice qu’il infligea à celui qui lui avait lu le livre de Suétone qui contient la vie de Caligula, parce que Caligula était né le même jour que lui. Arrivait-il à quelqu’un de dire qu’il voulait mourir, il le faisait précipiter malgré lui. Même dans ses divertissements il était cruel. Voyant à un individu des cheveux blancs mêlés parmi les noirs, il lui plaça sur la tête un étourneau, qui, croyant becqueter des petits vers, y produisit une plaie dégoûtante. Il ouvrit par le milieu du ventre un homme d’une obésité extraordinaire, pour voir s’échapper ses intestins. Il appelait guéridons et rossignols ceux à qui il avait fait arracher un oeil ou couper une jambe. II y en eut bien d’autres qu’il fit mourir : ceux-ci, parce qu’ils s’étaient présentés à lui en costume d’étrangers ; ceux-là, parce qu’ils étaient nobles et bien faits de corps. Il eut une affection toute particulière pour des hommes auxquels il avait donné les noms des parties de chaque sexe : c’était ceux-là qu’il embrassait le plus volontiers. Il aima aussi à l’excès un homme dont le membre excédait toute proportion, et qu’il appelait son Âne. Il l’enrichit et le fit prêtre d’Hercule rustique.

		
		
XI. On dit qu’aux mets les plus exquis il mêla de la fiente humaine, et ne craignit pas d’en goûter, dans l’idée qu’il allait pouvoir rire aux dépens des autres. Il se fit apporter un jour sur un plat d’argent, et couverts de moutarde, deux bossus tout contrefaits, qu’à l’instant même il éleva aux honneurs et enrichit. Il fit jeter dans un vivier Julien, son préfet du prétoire, en toge et dans l’exercice de ses fonctions. Il l’avait forcé de danser nu devant ses concubines, agitant des cymbales, et se défigurant par des grimaces. Rarement on vit sa table sans légumes, nourriture qui entretient les penchants voluptueux. Il se baignait six à huit fois par jour et mangeait dans le bain. Il souilla par des impuretés et par du sang humain les temples des dieux. Voulant contrefaire le médecin, il tirait du sang aux hommes avec des scalpels à disséquer les morts. Ses flatteurs avaient donné en son honneur des noms aux différents mois d’après ceux qu’il portait lui-même. Ainsi pour août c’était Commode, pour septembre Hercule, pour octobre l’Invincible, pour novembre le Triomphateur, pour décembre l’Amazonien. Or, Commode se fit appeler Amazonien, par amour pour sa concubine Marcia, qu’il avait pris plaisir à faire peindre en amazone, et pour laquelle lui-même voulut paraître au spectacle de Rome en habit d’amazone. Il se mêla aussi aux combats des gladiateurs, et reçut des noms de gladiateurs avec la même joie que si on lui eût décerné les honneurs du triomphe. Il entrait fort souvent dans la salle des exercices, et chaque fois il voulait qu’on l’inscrivît dans les fastes publics. Il combattit, dit-on, sept cent trente-cinq fois. C’est le quatre des ides d’octobre, qu’il appela depuis Herculiennes, qu’il avait reçu le nom de César, sous le consulat de Prudens et de Pollion, et c’est aux ides Herculiennes, Maxime et Orphitus étant consuls, qu’il reçut celui de Germanique.

		
		
XII. Il fut admis comme prêtre à tous les collèges sacerdotaux, le 13 des calendes Invincibles, Pison et Julien étant consuls ; il partit pour la Germanie le 14 des calendes Éliennes, comme il les nomma depuis, sous les mêmes consuls ; il prit la robe virile et fut nommé empereur, avec son père, le 5 des calendes Triomphatoriales, Pollion étant consul pour la seconde fois, avec Aper ; il triompha le 10 des calendes Amazoniennes, sous les mêmes consuls ; il partit une seconde fois le 3 des nones Commodiennes, sous le consulat d’Orphitus et de Rufus ; l’armée et le sénat décrétèrent des voeux pour sa conservation dans le palais Commodien, le 11 des calendes Romaines, Présens étant consul pour la seconde fois. Comme il méditait un troisième voyage, il fut retenu par le sénat et par son peuple. On fit des voeux publics pour lui aux nones Pieuses, Fuscianus étant consul pour la seconde fois. On a trouvé aussi consigné dans des lettres, qu’il combattit sous son père trois cent soixante-cinq fois ; qu’aux combats des gladiateurs, il avait recueilli jusqu’à mille palmes, pour avoir vaincu ou tué autant de rétiaires. Il tua de sa propre main plusieurs milliers de bêtes de diverses espèces, même des éléphants, et cela souvent sous les yeux du peuple romain.

		
		
XIII. Quoiqu’il se distinguât dans toutes ces choses, il était, du reste, faible et sans vigueur ; il portait une hernie inguinale si proéminente, qu’on la voyait à travers ses vêtements de soie. On a composé contre lui bien des vers, dont Marius Maximus se glorifie dans son ouvrage. Il déployait une telle force pour tuer les animaux, qu’avec un pieu il transperçait un éléphant, et que d’un coup de bâton il lui arriva de faire sauter les cornes d’une gazelle ; enfin, qu’il tua des milliers d’animaux, et des plus grands, en les frappant chacun d’un seul coup. Il fut tellement éhonté, qu’assis à l’amphithéâtre ou au théâtre en habit de femme, il lui arriva souvent de boire en public. Cependant sous son empire, et pendant le cours d’une vie si dissolue, furent vaincus par ses lieutenants les Maures et les Daces. Les Pannonie furent pacifiées. En Bretagne, en Germanie, en Dacie, l’on refusait de reconnaître son autorité ; ses généraux rétablirent partout le bon ordre et la soumission. Quant à lui, il était d’une paresse et d’une négligence telles pour donner sa signature, que souvent il ne l’apposait qu’une seule fois pour plusieurs édits. Dans bien des lettres il se contentait d’écrire le mot Vale. Il chargeait, du reste, de toutes ses affaires diverses personnes, qui tournèrent, dit-on, à leur profit bien des condamnations.

		
		
XIV. Par suite de cette négligence, tandis que ceux qui gouvernaient alors la république, en pillaient les ressources, une grande famine se manifesta dans Rome, quoique les grains ne manquassent pas. Il est vrai que dans la suite Commode fit mourir ou proscrivit les accapareurs ; mais lui-même, voulant que le siècle Commode fût assimilé au siècle d’or par le bas prix excessif des denrées, rendit par cette mesure la pénurie plus grande encore. Sous son règne, beaucoup de gens rachetèrent pour de l’argent leur propre vie ou le châtiment des autres. Il rendit même les différents degrés de supplices, les sépultures, les commutations de peines, et même la substitution des personnes condamnées à perdre la vie. Il vendit jusqu’aux provinces et aux gouvernements ; et le prix en revenait partie à Commode, partie à ceux qu’il employait. II vendit à plusieurs la vie de leurs ennemis. Les affranchis, sous son règne, vendirent même l’issue des procès. Il ne supporta pas longtemps les préfets Paternus et Pérennis ; de tous ceux qu’il créa, aucun ne resta trois ans en charge ; il les fit mourir presque tous par le poison ou par le glaive. Il changea les préfets de Rome avec la même facilité.

		
		
XV. Après avoir longtemps fait toutes choses au gré des officiers de sa chambre, il prenait plaisir à les faire périr. L’un d’eux, Électus, voyant avec quelle facilité il tuait ses officiers, le prévint et se joignit au complot qui décida de la vie de l’empereur. Quand celui-ci n’était que spectateur au théâtre, il prenait des armes de gladiateur, et couvrait ses épaules nues d’un morceau de pourpre. En outre, il avait coutume, toutes les fois qu’il faisait quelque infamie, quelque débauche scandaleuse, quelque acte de cruauté, quelque action digne d’un gladiateur ou d’un corrupteur de la jeunesse, d’ordonner qu’on l’insérât dans les actes de la ville, comme le témoignent les écrits de Marius Maximus. Il appela du nom de Commodien le peuple romain, sous les yeux duquel il combattit fréquemment. Souvent, tandis qu’il combattait, le peuple l’applaudissait comme un dieu ; alors, croyant qu’on se moquait de lui, il donnait ordre aux matelots qui tendaient les voiles de massacrer le peuple dans l’amphithéâtre. Il avait commandé qu’on mît le feu à la ville, comme étant sa colonie : ce qui eût été fait, si Létus, préfet du prétoire, ne l’eût détourné de ce projet. Parmi les noms triomphaux qui lui furent donnés, il reçut six cent vingt fois celui de Palus ; on appelait ainsi le remplaçant d’un gladiateur tué.

		
		
XVI. Voici les prodiges, tant publics que particuliers, qui eurent lieu sous son règne : une comète apparut au ciel ; on vit dans le Forum les traces des dieux quittant la ville ; avant la guerre des déserteurs, le ciel parut en feu ; une soudaine obscurité et des ténèbres profondes couvrirent le Cirque aux calendes de janvier ; et avant le jour on vit des oiseaux incendiaires et de mauvais augure. L’empereur lui-même, disant qu’il ne pouvait dormir dans le palais, le quitta pour aller au mont Célius habiter la maison de Vectilius. Le temple de Janus Geminus s’ouvrit spontanément, et la statue en marbre d’Anubis parut se mouvoir ; pendant plusieurs jours on vit suer la statue en airain d’Hercule près la chapelle de Minucius ; on prit un hibou sur le lit de l’empereur, tant à Rome qu’à Lanuvium. Lui-même fit un prodige qui n’était pas sans importance pour lui : car, un gladiateur ayant été tué, il mit la main dans la blessure, puis l’essuya sur sa tête ; et, contre la coutume, il ordonna que les spectateurs vinssent aux jeux, vêtus du manteau au lieu de la toge, ce qui ne se faisait d’ordinaire qu’aux funérailles : lui-même présida les jeux en habit de deuil. Son armure de tête lui fut enlevée deux fois, et passa sous la porte Libitine. Dans une largesse qu’il fit au peuple, il donna à chacun sept cent vingt-cinq deniers. Dans toutes les autres il fut très mesquin, parce que les folles dépenses de ses plaisirs avaient beaucoup appauvri le trésor. II multiplia les jours de fête, plus par goût pour les divertissements que par esprit de religion, et aussi pour enrichir les chefs de factions.

		
		
XVII. Tous ces désordres poussèrent, quoiqu’un peu tard, Marcia, sa concubine et le préfet Quintus Émilius Létus, à conspirer pour la perte de Commode. D’abord ils lui donnèrent du poison ; mais comme il n’opérait pas assez vite, ils le firent étrangler par un athlète avec lequel il avait coutume de s’exercer. II était d’une taille bien proportionnée, avait le regard téméraire, comme l’ont d’ordinaire les hommes ivres, le langage grossier, les cheveux toujours teints et saupoudrés de limaille d’or ; redoutant le fer du barbier, il se brûlait la barbe et la chevelure. Le sénat et le peuple demandèrent que son corps, traîné avec un croc, fût jeté dans le Tibre ; mais dans la suite, il fut, par l’ordre de Pertinax, transporté au tombeau d’Adrien. Il ne reste de lui aucuns travaux, si ce n’est des thermes que Cléandre avait construits sous son nom ; mais partout ailleurs où le nom de Commode était gravé, le sénat l’en fit disparaître. Il ne fit même pas achever les travaux commencés par son père. Il établit une flotte africaine pour le cas où Alexandrie cesserait de fournir des grains. Il appela aussi ridiculement Carthage du nom d’Alexandrine Commodienne en toge, et la flotte d’Afrique du nom de Commodienne Herculienne. II avait ajouté quelques ornements au Colosse, mais ils furent tous enlevés depuis. Il en avait fait ôter la tête, qui représentait Néron, pour y faire mettre la sienne et fait inscrire au bas, selon sa coutume, tous ses titres de gloire, sans oublier celui de gladiateur efféminé. Cependant l’empereur Sévère, homme grave, et qui eut le mérite d’être le premier de son nom, éleva Commode au rang des dieux, et affecta à son culte, avec le titre de flamine Herculien Commodien, un prêtre qu’il se destinait à lui-même de son vivant. Ce qu’il fit, sans doute, en haine du sénat. Commode laissa trois soeurs. Sévère institua une fête pour célébrer le jour de sa naissance.

		
		
XVIII. Les acclamations du sénat après la mort de Commode furent violentes. Afin que l’on sache quel fut le sentiment de ce corps à l’égard de cet empereur, j’ai extrait du livre de Marius Maximus ces acclamations mêmes, et la sentence décrétée : « Qu’on prive l’ennemi de la patrie de tout honneur ; qu’on prive le parricide de tout honneur ; que le parricide soit traîné ; que l’ennemi de la patrie, le parricide, le gladiateur soit mis en pièces dans le lieu où l’on traîne les cadavres des gladiateurs ; que l’ennemi des dieux, le bourreau du sénat, l’ennemi des dieux, le parricide du sénat, l’ennemi des dieux, l’ennemi du sénat, soit traîné comme un gladiateur dans le spoliaire. Lui qui a tué le sénat, qu’il soit mis au spoliaire ; lui qui a tué le sénat, qu’il soit traîné avec un croc ; lui qui a fait mourir tant d’innocents, qu’il soit traîné avec un croc. L’ennemi, le parricide, vraiment il n’y aura là qu’une juste sévérité, lui qui n’a pas épargné son propre sang, qu’il soit traîné avec un croc. Lui qui a voulu te tuer, qu’il soit traîné avec un croc. Tu as tremblé avec nous, tu as partagé nos dangers. O Jupiter très-bon, très-grand ! si tu veux nous sauver, conserve-nous Pertinax. Vive la fidélité des prétoriens ! vivent les cohortes prétoriennes ! vivent les armées romaines ! vive la piété du sénat ! Que le parricide soit traîné. Nous t’en prions, auguste empereur, que le parricide soit traîné. Nous te le demandons avec instance, que le parricide soit traîné. Exauce-nous, César, aux lions les délateurs. Exauce-nous, César, aux lions les délateurs. Exauce-nous, César, aux lions Spérat. Vivent les triomphes du peuple romain ! vive la fidélité des soldats ! vive la fidélité des prétoriens ! vivent les cohortes prétoriennes ! On voit partout les statues de l’ennemi, partout les statues du parricide, partout les statues du gladiateur ; que partout on abatte les statues du gladiateur et du parricide. Que le meurtrier des citoyens soit traîné ; que le parricide des citoyens soit traîné ; qu’on abatte les statues du gladiateur. Toi sauvé, nous sommes sauvés et tranquilles ; vraiment, vraiment, oui à présent vraiment, à présent dignement, à présent vraiment, à présent librement. Nous sommes tranquilles maintenant aux délateurs la crainte. Pour que nous soyons en sûreté, il faut que les délateurs tremblent ; pour que nous soyons sauvés, il faut que les délateurs soient chassés du sénat. Aux délateurs le bâton, tu es sauvé ; aux lions les délateurs, tu règnes ; aux délateurs le bâton.

		
		
XIX. « Qu’on abolisse jusqu’à la mémoire du parricide gladiateur ; qu’on abatte les statues du parricide gladiateur ; qu’on abolisse la mémoire de l’impur gladiateur : au spoliaire le gladiateur. Exauce-nous, César ; que le bourreau soit traîné avec un croc ; que le bourreau du sénat soit, suivant la coutume de nos ancêtres, traîné avec un croc. Plus cruel que Domitien, plus impudique que Néron, qu’il lui soit fait comme il a fait aux autres. Que la mémoire des innocents soit conservée : rétablis les innocents dans leurs honneurs, nous t’en prions. Que le cadavre du parricide soit traîné avec un croc ; que le cadavre du gladiateur soit traîné avec un croc ; que le cadavre du gladiateur soit mis au spoliaire. Interroge-nous les uns après les autres : nous opinons tous pour qu’il soit traîné avec un croc. Que celui qui a assassiné tous les citoyens soit traîné avec un croc : que celui qui a tué des êtres humains de tout âge, soit traîné avec un croc ; que celui qui a tué des personnes de tout sexe, soit traîné avec un croc ; que celui qui n’a pas épargné son propre sang soit traîné avec un croc ; que celui qui a dépouillé les temples soit traîné avec un croc ; que celui qui a annulé les testaments, soit traîné avec un croc ; que celui qui a dépouillé les vivants, soit traîné avec un croc. Nous avons servi des esclaves. Que celui qui a vendu la vie des citoyens, soit traîné avec un croc ; que celui qui a reçu le prix de la vie des citoyens, et n’a pas gardé sa parole, soit traîné avec un croc ; que celui qui a vendu le sénat, soit traîné avec un croc ; que celui qui a privé les fils de l’héritage de leur père, soit traîné avec un croc. Hors du sénat, les dénonciateurs ; hors du sénat, les délateurs ; hors du sénat, les suborneurs d’esclaves. Et toi aussi, tu as tremblé avec nous : tu sais tout, toi ; tu connais les bons et les mauvais ; tu sais tout ; réforme tout. Nous avons tremblé pour toi. Ô que nous sommes heureux, toi régnant, toi qui du moins es véritablement homme. Fais un rapport sur le parricide ; fais un rapport : établis une enquête nous demandons instamment ta présence. Les innocents ont été privés de sépulture : que le cadavre du parricide soit traîné. Le parricide a violé les tombeaux : que le cadavre du parricide soit traîné.

		
		
XX. Et sur l’ordre de Pertinax, Livius de Laurente, intendant du patrimoine, ayant donné à Fabius Chilon, consul désigné, le corps de Commode, celui-ci l’enterra de nuit. « Et de quel droit, s’écria le sénat, l’a-t-on enseveli ? Que le parricide enseveli soit tiré de terre, qu’il soit traîné. » Cinglas Severus dit alors : « C’est à tort qu’il a été enseveli. Ce que je dis comme pontife, le collège des pontifes le dit avec moi. Si j’ai donné mon opinion quand il était question de choses joyeuses, maintenant je m’occupe du nécessaire ; et je suis d’avis que, puisque cet homme n’a vécu que pour la perte des citoyens et pour sa propre infamie, il faut abattre les statues qu’il a fait ériger de force en son honneur ; il faut les abattre partout où il s’en trouve, et enlever son nom de tous les monuments publics et particuliers ; il faut aussi que les mois reprennent les noms qu’ils portaient avant que ce fléau ne vint opprimer la république. »


		


		 

      
  





 

	 

	 

  
    
      	  

		
		
		
		
		

		
Vie
D’Antonin Diadumène 

		
		(de J.-C. 217-218)

 


		
 

I.
La vie du jeune Antonin Diadumène, que l’armée proclama empereur avec son
père Opilius Macrin, après l’assassinat de Bassianus par le parti de Macrin,
n’offre rien de mémorable, si ce n’est le nom d’Antonin qui lui fut
donné, et les prodiges étonnants qui lui présagèrent l’empire, qu’il
devait posséder si peu de temps. En effet, dès que la mort de Bassianus fut
connue parmi les légions, une tristesse profonde s’empara de tous les coeurs,
parce que la république n’avait plus d’Antonin, et qu’on était persuadé
que la perte de ce nom devait entraîner celle de l’empire romain. Instruit de
cette disposition des esprits, Macrin, déjà empereur, craignant que l’armée
ne se prononçât pour quelqu’un des nombreux Antonins, parents d’Antonin le
Pieux, qui se trouvaient parmi les chefs, fit aussitôt convoquer l’assemblée,
et appela du nom d’Antonin son fils, cet enfant dont nous parlons. Voici en
quels termes il s’exprima : « Braves compagnons d’armes, vous voyez ici un
homme déjà avancé en âge, et Diadumène encore enfant : si les dieux vous
favorisent, vous aurez en lui un prince que vous garderez longtemps. Je connais
en outre l’immense regret que le nom d’Antonin a laissé dans vos coeurs. C’est
pourquoi, puisque, par une condition inséparable de la fragilité humaine, je
ne puis espérer de voir ma vie se prolonger beaucoup encore, je donne avec
votre assentiment à cet enfant le nom d’Antonin, pour représenter longtemps
Antonin parmi vous. » Toute l’armée s’écria : « Macrin notre empereur,
que les dieux te conservent ! Antonin Diadumène, que les dieux te conservent !
Nous prions tous le divin Antonin ! Ô Jupiter très-bon, très-grand, vivent
Macrin et Antonin ! Tu le sais, Jupiter, Macrin est invincible ; Macrin est
invincible, tu le sais, Jupiter. Nous possédons un Antonin, nous possédons
tout. Les dieux nous ont donné Antonin pour père. Antonin est digne de l’empire.
»

II.
L’empereur Macrin dit alors : « Recevez donc, braves compagnons d’armes,
trois auréus pour l’avènement à l’empire, cinq pour le nom d’Antonin,
et les promotions accoutumées, mais doublées. Fassent les dieux que nous
renouvelions souvent tout ceci. Tous les cinq ans, je donnerai les mêmes
gratifications qu’aujourd’hui. » Après cela l’empereur Diadumène
Antonin, tout enfant qu’il était, prit la parole : « Je vous rends grâces,
compagnons d’armes, pour l’empire et le nom que vous m’avez donnés,
puisque vous nous avez crus dignes, mon père et moi, d’être proclamés
empereurs des Romains, d’être charmés du soin de veiller au salut de la
république. Mon père se fera un devoir de ne pas manquer à l’empire, et moi
je travaillerai à soutenir l’honneur du nom des Antonins. Je sais combien
sera difficile ma tâche, en acceptant un nom qui fut celui de Pius, de Marcus,
de Verus. En attendant néanmoins, à l’occasion de l’avènement et du nom,
je vous promets tout autant que mon père, en doublant les honneurs, comme vous
l’a promis le vénérable Macrin mon père, ici présent. » Hérodien,
écrivain grec, passant tous ces détails sous silence, se contente de dire que
Diadumène fut proclamé César par les soldats, étant encore enfant, et qu’il
fut tué avec son père. Quand l’assemblée se fut séparée, on battit à
Antioche de la monnaie au nom d’Antonin Diadumène. Quant à celle au nom de
Macrin, on attendit l’ordre du sénat. On lui dépêcha donc des lettres dans
lesquelles on lui annonçait le nom d’Antonin. Ce nom disposa favorablement le
sénat pour les nouveaux maîtres de l’empire. Quelques-uns cependant pensent
que l’on n’agit en tout cela qu’en haine d’Antonin Caracallus. L’empereur
Macrin avait projeté de donner au peuple, en l’honneur d’Antonin son fils,
des manteaux de couleur rose qu’on aurait appelés Antoniniens, comme les
casaques longues de Bassianus avaient été appelées Caracalles, assurant que
son fils serait à bien plus juste titre surnommé Penuleus ou Penularius, à
cause de son manteau, que Bassianus Caracallus à cause de sa longue casaque. Il
promit au peuple un congiarum par un édit sous le nom d’Antonin, ainsi que va
l’indiquer l’édit lui-même : « Je voudrais, citoyens, que nous fussions
déjà présents au milieu de vous : votre Antonin vous donnerait le congiarium
à l’occasion de son nom : en outre, il choisirait parmi vous de jeunes
garçons et de jeunes filles, qu’il appellerait Antoniniens et Antoniniennes,
pour immortaliser la gloire d’un nom qui vous est si cher, etc. »

III.
Après cela, il fit distribuer dans les camps des drapeaux et des étendards
antoniniens. Il fit faire des statues de Bassianus en or et en argent, et
pendant sept jours il y eut des prières publiques pour le nom d’Antonin. C’était
le plus bel enfant qu’on pût voir : taille svelte, chevelure blonde, yeux
noirs, nez allongé, menton de la forme la plus belle, bouche qui semblait
provoquer les baisers ; naturellement fort, l’exercice avait donné de la
délicatesse à ses formes. Dès qu’il eut reçu les habits d’écarlate et
de pourpre, et les autres insignes militaires des empereurs, il parut comme un
astre brillant, comme un être tout céleste, dont la beauté devait attirer à
lui tous les coeurs. Voilà ce que j’ai cru devoir dire au sujet de l’avènement
de cet enfant à l’empire. Parlons maintenant des présages qui le lui
annonçaient, et qui, tant pour les autres choses que pour cet avènement
surtout, sont réellement frappants.

IV.
Le jour où il naquit, son père, alors intendant du trésor, vit deux
vêtements de pourpre, et, les trouvant fort éclatants, les fit transporter
dans la chambre même où deux heures après naquit Diadumène. Autre présage :
les enfants naissent ordinairement coiffés d’un bonnet naturel que les
accoucheuses enlèvent, et vendent aux avocats crédules, auxquels on prétend
que ce talisman donne beaucoup de facilité pour la défense des causes : or l’enfant
dont nous parlons, au lieu d’une coiffe entière, n’apporta en naissant qu’un
cercle très mince en forme de diadème, mais si fort qu’on ne put le rompre,
les membranes qui le composaient étant aussi fortement tendues que la corde d’un
arc. On raconte que l’enfant fut alors appelé Diadémé ; mais qu’une fois
grand, il prit le nom de Diadumène, qui était celui de son aïeul maternel, et
qui d’ailleurs rappelait encore assez bien l’idée du diadème. On raconte
aussi qu’à la campagne de son père il naquit douze brebis couleur de
pourpre, dont une seulement était tachetée. Le jour même où il naquit, un
aigle apporta doucement un petit pigeon, et le plaça sur son berceau pendant qu’il
dormait, puis se retira sans lui faire de mal. Des oiseaux de bon augure vinrent
faire leur nid dans la maison de son père.

V.
Quelques jours après sa naissance, des astrologues, ayant tiré son horoscope,
s’écrièrent qu’il était fils d’empereur et empereur lui-même ; ce qui
semblait attaquer l’honneur de sa mère, sur laquelle d’ailleurs, couraient
certains bruits. Comme il se promenait à la campagne, un aigle lui enleva son
chapeau ; les compagnons de l’enfant ayant jeté un cri, l’aigle alla le
porter dans un monument royal qui touchait à la villa où son père était en
ce moment, et le posa sur la statue du roi, à la tête de laquelle il s’ajusta
parfaitement. On regarda généralement cette circonstance comme un présage de
mort ; ce que l’issue confirma. Il naquit en outre le jour anniversaire de la
naissance d’Antonin, à la même heure, et presque avec les mêmes pronostics
qu’Antonin le Pieux ; aussi annonça-t-on qu’il serait fils d’empereur, et
empereur lui-même, mais pas pour longtemps. Le jour où il naquit, une femme du
voisinage s’écria, dit-on, que, puisque c’était le jour de la naissance d’Antonin,
il fallait aussi l’appeler Antonin ; mais Macrin n’osa pas donner à l’enfant
ce nom réservé aux empereurs, parce que personne de sa famille ne l’avait
porté, et que, d’un autre côté, il eût donné quelque consistance aux
doutes que l’on avait déjà sur sa puissance prolifique. Tous ces présages
et bien d’autres se trouvèrent consignés dans un grand nombre de lettres, et
en particulier le suivant : Diadumène était en bas âge ; un lion, rompant ses
chaînes, et c’était un lion non apprivoisé, s’enfuit et vint jusqu’à
son berceau. Il lécha l’enfant sans lui faire aucun mal ; tandis que sa
nourrice, qui par hasard se trouvait seule dans la petite cour où était l’enfant,
et qui s’était jetée au-devant du lion, périt d’une morsure qu’elle en
reçut.

VI.
Tels sont les faits concernant Antonin Diadumène que j’ai crus dignes d’être
rapportés. J’aurais joint sa vie à celle de son père, si le nom d’Antonin
ne m’avait forcé à donner séparément la vie de cet enfant. Car le nom d’Antonin
exerçait en ces temps un tel ascendant sur les coeurs, que quiconque ne pouvait
s’en prévaloir, était regardé comme indigne de l’empire. Aussi beaucoup d’historiens
croient devoir honorer de ce prénom Sévère, Pertinax et Julianus ; et pensent
que les deux Gordien, père et fils, l’ont porté aussi. Mais autre chose est
de l’avoir pour nom de famille, autre chose, de l’avoir ajouté au sien
comme prénom. Antonin le Pieux s’appelait de son nom Antonin. Pieux était un
surnom. Le vrai nom de Marc-Antonin était Verissimus : ce nom une fois
retranché et perdu, ce n’est pas comme prénom qu’il se fit appeler
Antonin, ce fut désormais son nom. Verus s’appelait Commode ; il perdit ce
nom, et reçut celui d’Antonin, qui ne fut pas pour lui un simple prénom.
Marc-Aurèle appela Antonin son fils Commode, et il le fit inscrire sous ce nom
dans les actes publics le jour de sa naissance. Déjà il est hors de doute que
c’est à la suite d’un songe, que Sévère, y voyant l’annonce qu’il
aurait pour successeur un Antonin, donna ce nom à Caracallus Bassianus son
fils, la treizième année de son âge, au moment, dit-on, où il venait de
recevoir la pourpre impériale. Il est bien connu que Geta lui-même, auquel
beaucoup d’auteurs refusent le nom d’Antonin, pour succéder à Sévère,
son père, chose, du reste, qui n’eut pas lieu, reçut ce nom, comme l’avait
reçu son frère, et par le même motif. Il n’est pas moins avéré que
Diadumène aussi ne fut appelé Antonin, que pour le recommander aux yeux de l’armée,
du sénat et du peuple romain, au moment où Bassianus Caracallus était l’objet
des plus vifs regrets.

VII.
Il existe une lettre d’Opilius Macrin, père de Diadumène, dans laquelle il
se glorifie moins encore d’être parvenu à l’empire, dont il était le
second personnage, que d’être devenu le père d’un Antonin, nom auquel s’attachait
alors plus d’éclat qu’à aucun autre, même qu’à ceux des dieux. Avant d’insérer
ici cette lettre, qu’il me soit permis de rapporter quelques vers faits contre
Commode, qui s’était fait appeler Hercule, afin que tous comprennent que le
nom des Antonins fut tellement illustre qu’aucun nom de divinité ne pouvait s’y
adjoindre avec avantage.

VERS
CONTRE COMMODE ANTONIN.

Commode,
où donc aspire un orgueil ridicule ?

Quoi ! tu voudrais qu’en toi l’on reconnût Hercule ?

Comptes-tu pour si peu le nom des Antonins,

Qu’on doive l’échanger pour les honneurs divins ?

Tu méconnais tes droits, tu méprises l’empire :

Être dieu, c’est donc là ce que ton coeur désire ?

Mais un trône entouré de respect et d’amour

Vaut-il moins que l’encens d’une hypocrite cour ?

Tu veux avoir un temple et des autels dans Rome :

Ah ! bien loin d’être un dieu, tu n’es pas même un homme.

		Ces vers, composés par je ne sais quel auteur grec, furent traduits en latin
par quelque méchant poète. J’ai pensé devoir les rapporter ici, pour
montrer à tous que les Antonins furent regardés comme supérieurs aux dieux,
et de quel amour furent l’objet trois princes de ce nom, honorés comme les
types sacrés de la sagesse, de la bonté, de la piété : Antonin, Verus et
Marc-Aurèle. Revenons maintenant à la lettre d’Opilius Macrin.

OPILIUS
MACRIN A NONIA CELSA, SA FEMME.

«
Le bonheur qui nous est arrivé, chère épouse, est inestimable. Tu penses sans
doute que je parle de l’avènement au trône : c’est peu de chose que cela ;
la fortune en fait autant pour les plus indignes. Je suis père d’un Antonin.
Tu es mère d’un Antonin, Quel bonheur est le nôtre ! ô maison fortunée qui
va désormais faire la gloire et la félicité de l’empire ! Fassent les
dieux, et la bonne Junon, objet de ton culte, que notre fils offre les vertus de
son nom, et que moi je paraisse aux yeux de tous digne de l’honneur d’être
le père d’un Antonin ! »

VIII.
Cette lettre montre combien il croyait avoir acquis de gloire par le nom d’Antonin
porté par son fils. Cependant Diadumène, dans le quatorzième mois de son
règne, fut tué avec son père, non pour aucun motif qui lui fût personnel,
mais à cause de la rudesse de commandement et de la sévérité excessive de
son père envers les citoyens. J’ai pourtant trouvé qu’en plusieurs
circonstances Diadumène se montra plus cruel que ne le comportait son âge ; c’est
ce qu’annonce une lettre qu’il écrivit à son père. On avait découvert
une conspiration ; ceux sur qui planaient les soupçons les plus forts furent
punis par Macrin avec la dernière rigueur. Mais son fils était absent.
Celui-ci, ayant appris que les auteurs de la rébellion étaient morts, mais que
parmi eux se trouvait un général arménien, ainsi que les ambassadeurs d’Asie
et d’Arabie, qu’en raison d’une ancienne amitié on avait remis en
liberté, adressa une lettre à son père et une à sa mère, que j’ai pensé
devoir insérer ici comme monuments historiques.

À
L’EMPEREUR, L’EMPEREUR SON FILS.

«
En ménageant les complices de la conspiration, vous n’avez pas agi, mon
père, suivant l’amour qui doit nous unir : vous avez espéré qu’en leur
pardonnant, vous vous en feriez des amis, et une ancienne familiarité vous a
déterminé à les laisser aller ; il ne pouvait, il ne devait pas en être
ainsi. D’abord, le coeur ulcéré des soupçons dont ils ont été l’objet,
jamais ils ne vous aimeront ; ensuite la haine n’est jamais plus cruelle que
chez ceux qui, après une longue amitié, se sont rangés du côté de nos plus
grands ennemis. Ajoutez à cela qu’ils ont encore des troupes à leur
disposition.

		Si ta propre grandeur ne te peut émouvoir,

De ta postérité pourquoi trahir l’espoir ?

Pourquoi trahir un fils sur qui déjà se fonde

Le sort de l’Italie et l’empire du monde ?

		« Il faut les frapper si vous voulez être tranquille. Car, par un vice de la
nature humaine, si vous ménagez ceux-ci, d’autres ne manqueront pas de se
montrer. »

		Cette lettre, les uns la regardent comme écrite par lui, d’autres l’attribuent
à Célianus son précepteur, ancien rhéteur africain. Elle montre assez
clairement ce que serait devenu ce jeune homme s’il eût vécu.

IX.
Nous avons également la lettre qu’il écrivit à sa mère ; la voici :

		« Notre empereur et maître ne vous aime pas, il ne s’aime pas lui-même,
puisqu’il laisse la vie à ses ennemis. Faites donc en sorte qu’Arabianus,
Tuscus et Gellius soient attachés au poteau ; de peur qu’à la première
occasion, nous ne soyons leurs victimes. »

		Si l’on en croit Lollius Urbicus, dans l’histoire qu’il écrivit des
événements de son époque, ces lettres, publiées par un secrétaire, firent
beaucoup de tort au jeune prince dans l’esprit des soldats. Ceux qui venaient
de tuer le père, étaient tout disposés à laisser la vie au fils. Mais un
officier de la chambre se trouva là qui lut ces lettres en pleine assemblée.
Les deux empereurs tués, leurs têtes furent promenées au bout d’une pique,
et l’armée se prononça pour Marcus Aurelius Antonin ; c’est le nom qui la
décida. Il passait pour fils de Bassianus Caracallus, et était prêtre du
temple d’Héliogabale. C’était l’homme du monde le plus dissolu, et, par
une destinée fatale, l’empire fut avili entre ses mains. J’aurais bien des
choses à dire de cet Antonin Héliogabale ; je les rapporterai en leur lieu.



		 

      


  





 

 

			
			
			
			

			

			 

			
		
			

			

			Vie d’Antonin Héliogabale 

			
			(de J.-C. 218-222)

			 

			
			
			
 

			
			I. Jamais je n’aurais pu me décider à écrire la vie d’Héliogabale Antonin, qui fut aussi appelé Varius, et à faire connaître au monde que les Romains ont eu pour prince un pareil monstre, si déjà avant lui ce même empire n’avait eu les Caligula, les Néron et les Vitellius. Mais puisque la même terre produit le poison qui tue et le blé qui fait vivre, offre le remède à côté du mal, et donne naissance au serpent et à la cigogne, le lecteur attentif établira dans son esprit la compensation, puisque, pour opposer à de si monstrueux tyrans, il a pu voir Auguste, Vespasien, Titus, Trajan, Adrien, Antonin le Pieux, Marc-Aurèle. Il comprendra en même temps quels furent les jugements des Romains ; les bons empereurs ont régné longtemps et n’ont été enlevés au monde que par la mort naturelle : tandis que les autres furent tués, traînés ignominieusement, flétris comme tyrans : leurs noms même ne se prononcent qu’à regret. Ainsi, après la mort violente de Macrin et de son fils Diadumène, qui partageait l’empire avec lui, et avait reçu le nom d’Antonin, le pouvoir fut déféré à Varius Héliogabale, parce qu’il passait pour être fils de Bassianus. Cet Héliogabale fut prêtre de Jupiter ou du Soleil, et s’était arrogé le nom d’Antonin, soit comme une preuve qu’il était issu de cette famille, soit parce qu’il savait que ce nom était tellement cher aux peuples que Bassien même, le parricide était aimé, à  cause de ce nom. Il fut d’abord appelé Varius, puis Héliogabale, comme prêtre du dieu Héliogabale dont il avait apporté le culte avec lui de Syrie, et auquel il éleva un temple dans Rome à l’endroit même où l’on voyait auparavant la chapelle de Pluton. Enfin, à son avènement au trône, il se fit appeler Antonin, et il fut le dernier empereur de ce nom.



Il. Il fut tellement dévoué à Semiamira sa mère, qu’il ne fit rien dans la république sans la consulter, tandis qu’elle, vivant en courtisane, s’abandonnait dans le palais à toutes sortes de désordres. Aussi ses rapports connus avec Antonin Caracallus laissaient naturellement quelques doutes sur l’origine de Varius ou Héliogabale. Il en est même qui vont jusqu’à dire que le nom de Varius lui avait été donné par ses condisciples comme étant né d’une courtisane et, par conséquent, du mélange de plusieurs sangs. On raconte de lui qu’après la mort d’Antonin, qu’il regardait comme son père assassiné par la faction de Macrin, il se réfugia dans le temple du dieu Héliogabale, comme dans un asile, pour se soustraire à la cruauté de Macrin, qui, avec son fils, exerça dans l’empire toutes sortes de débauches et de scélératesses. Mais c’est assez parler du nom d’Antonin, de ce nom sacré qu’il profana, et que toi, Constantin très saint empereur, tu respectes tellement, que tu as fait couler en or les statues de Marc-Aurèle et d’Antonin le Pieux, pour les placer parmi celles des Constance et des Claude, comme étant du nombre de tes ancêtres, adoptant les vertus des anciens, si conformes à tes moeurs, et qui te sont si chères. 



III. Mais revenons à Antonin Varius. Arrivé à l’empire, il envoya à Rome des députés, pour exciter tous les ordres de l’État et même le peuple au nom d’Antonin, qui n’était pas pour lui comme pour Diadumène un simple prénom, mais qu’il semblait devoir à son origine, puisqu’il signait Antonin fils de Bassianus ; il fit naître ainsi un violent désir de voir sa personne. Il eut pour lui la faveur dont le peuple accueille toujours les nouveaux princes qui succèdent à des tyrans, mais faveur qui ne se soutient que par des vertus éminentes, et que les princes médiocres ont bientôt perdue. Enfin, dès que les lettres d’Héliogabale eurent été lues dans le sénat, on fit des voeux pour Antonin, on prononça des imprécations contre Macrin et contre son fils, Antonin fut d’une voix unanime proclamé empereur, et, comme il est dans la nature des hommes de se laisser facilement aller à croire véritable ce qu’ils désirent, tous les coeurs croyaient à ses vertus. Mais sitôt qu’il eut fait son entrée dans Rome, sans plus s’occuper de ce qui se passait dans la province, il fit construire et consacra à Héliogabale un temple sur le mont Palatin auprès du palais impérial ; il affecta d’y faire transporter et la statue de Junon, et le feu de Vesta, et le Palladium, et les boucliers anciles, enfin tous les objets de la vénération des Romains ; afin qu’à Rome on n’adorât d’autre dieu qu’Héliogabale. Il disait en outre que les religions des Juifs et des Samaritains, ainsi que le culte du Christ, seraient transportés en ce lieu, pour que les mystères de toutes les croyances fussent réunis dans le sacerdoce d’Héliogabale. 



IV. Lors de la première assemblée du sénat, il fit demander sa mère. À son arrivée elle fut appelée à prendre place à côté des consuls, elle prit part à la signature, c’est-à-dire qu’elle fut témoin de la rédaction du sénatus-consulte : de tous les empereurs il est le seul sous le règne duquel une femme, avec le titre de clarissime, eut accès au sénat pour tenir la place d’un homme. Il établit aussi sur le mont Quirinal un petit sénat, ou sénat de femmes, dans un lieu où se tenait auparavant la réunion des dames romaines aux fêtes solennelles seulement, réunion à laquelle n’étaient admises que les femmes de consuls qu’on avait honorées des ornements consulaires ; c’est une concession qu’avaient faite nos anciens empereurs, en faveur de celles surtout qui n’avaient pas leurs époux anoblis pour qu’elles ne restent pas elles-mêmes sans distinction. Mais ce sénat sémiamirique n’enfanta que des édits ridicules sur les modes des femmes : on y décidait quel habit chacune porterait dans les rues de la ville ; quelle femme cèderait le pas à telle autre ; quelle était celle qui devait attendre le baiser de l’autre ; à qui serait réservée la voiture, à qui le cheval de selle, à qui l’âne ; et parmi celles qui avaient le droit de voiture, qui pourrait y atteler des mules, qui se ferait traîner par des boeufs ; parmi celles qui auraient le droit de monture, si la selle serait en pelleterie, en os, en ivoire ou en argent ; enfin qui aurait le droit de porter à sa chaussure de l’or ou des pierreries. 



V. Dans un hiver que l’empereur passa à Nicomédie, comme il s’y comportait de la manière la plus dégoûtante, admettant les hommes à un commerce réciproque de turpitudes, les soldats se repentirent bientôt de ce qu’ils avaient fait, et se rappelèrent avec amertume qu’ils avaient conspiré contre Macrin, pour faire ce nouveau prince : ils pensèrent donc à porter leurs vues sur Alexandre, cousin de ce même Héliogabale, et auquel le sénat, après la mort de Macrin, avait conféré le titre de César. Car qui pouvait supporter un prince qui prêtait à la luxure toutes les cavités de son corps, quand on ne le souffre pas dans les bêtes elles-mêmes ? Enfin il en vint au point de ne plus s’occuper d’autre chose dans Rome, que d’avoir des émissaires chargés du soin de rechercher exactement les hommes les mieux conformés pour ses goûts abjects et de les introduire au palais pour qu’il pût en jouir. Il se plaisait en outre à faire représenter chez lui la fable de Pâris. Lui-même y jouait le rôle de Vénus, et, laissant tout à coup tomber ses vêtements à ses pieds, entièrement nu, une main sur le sein, l’autre sur les parties génitales, il s’agenouillait, et élevant la partie postérieure, il la présentait au compagnon de sa débauche. Il arrangeait aussi son visage, comme on peint celui de Vénus, et avait soin que tout son corps fût parfaitement poli, regardant comme le principal avantage qu’il pouvait tirer de la vie de se faire juger apte à satisfaire les goûts libidineux du plus grand nombre possible. 



VI. Il trafiqua et des honneurs, et des dignités, et de la puissance, tant par lui que par ses gens et les ministres de ses turpitudes. Il conféra la dignité de sénateur sans aucun discernement d’âge, de cens, de noblesse, ne reconnaissant d’autre mérite que l’argent ; il vendit les charges de préfets de tribuns, d’ambassadeurs, de généraux d’armée, et jusqu’aux intendances et autres offices du palais. Les cochers Protogène et Gordius furent d’abord ses compagnons dans les courses de chars, puis ses complices dans tous les actes de sa vie. Il aima un certain Hiéroclès avec tant de passion, que, chose honteuse à rapporter, il lui baisait les parties naturelles, disant qu’il célébrait ainsi les mystères de Flore. Il commit un inceste avec une vestale. Il profana les choses les plus révérées du peuple romain en enlevant les simulacres des dieux. Il voulut éteindre le feu sacré. Et ce n’est pas seulement les religions de Rome qu’il voulut abolir ; mais, s’efforçant d’établir dans le monde entier le culte unique de son dieu Héliogabale, il pénétra, profané qu’il était par la corruption de ses moeurs et s’accompagnant de gens aussi impurs que lui, dans le sanctuaire de Vesta, où n’ont accès que les vierges consacrées et les pontifes ; ayant voulu enlever le simulacre de la déesse, il prit pour la véritable une statue qui, malgré son apparence, n’était qu’une fausse idole substituée par la grande vestale ; mais, n’y trouvant rien d’extraordinaire, il la brisa en éclats : ce qui ne fit rien perdre à ce culte, parce qu’on en avait, dit-on, fait faire plusieurs semblables, afin qu’on ne pût jamais emporter la véritable. Il enleva néanmoins une statue, qu’il croyait être le Palladium, et l’ayant fait dorer, il la plaça dans le temple de son dieu. 



VII. Il se fit aussi initier aux mystères de la Mère des dieux, et s’arrogea le taurobole, afin de pouvoir enlever la statue de la déesse et surprendre tout ce qui servait à son culte et que l’on tenait inviolablement caché aux profanes. On le vit dans le temple au milieu d’eunuques fanatiques, agiter sa tête en tous sens, se lier les parties de la génération, faire enfin tout ce que font ordinairement les galles ; puis, la statue de la déesse une fois enlevée, il la transporta dans le sanctuaire de son dieu. Il représenta Vénus pleurant Adonis, avec tout l’appareil de gémissements et de contorsions qui caractérise en Syrie le culte de Salambo ; il donnait ainsi lui-même un présage de sa fin prochaine. Il déclarait hautement que tous les dieux n’étaient que les ministres du sien, assignant aux uns le titre d’officiers de sa chambre, à d’autres celui de ses valets, à d’autres enfin différents emplois près de sa personne. Il voulut faire enlever du temple de Diane à Laodicée les pierres qu’on appelle Divines, qu’Oreste y avait placées, celle même de la déesse qu’il avait mise dans son sanctuaire. Oreste, toutefois, ne s’était pas contenté d’y apporter une seule statue de Diane, ni d’en avoir mis en un seul endroit ; mais il en avait mis plusieurs en différents lieux. Après s’être purifié suivant une réponse de l’oracle, dans les eaux de l’Èbre, Oreste avait bâti sur ses bords, à l’endroit où il se joint à deux autres fleuves une ville que de son nom il avait appelée Oresta et que doivent ensanglanter de fréquents sacrifices humains. L’empereur Adrien changea le nom de cette ville pour lui donner le sien propre, lorsqu’un oracle lui répondit que, pour guérir de la manie furieuse dont il était affecté, il fallait qu’il entrât dans la maison d’un furieux ou qu’il en prit le nom. De ce moment commença, dit-on, à se calmer cette maladie, dans un des accès de laquelle il avait donné ordre qu’on mît à mort un grand nombre de sénateurs. C’est à l’occasion de leur conservation qu’Antonin reçut le nom de Pieux, parce qu’on les croyait tous morts par l’ordre du Prince et que depuis il les ramena au sénat. 



VIII. Il sacrifia aussi des victimes humaines, et faisait recueillir à cet effet par toute 1’Italie des enfants nobles et beaux ayant leurs pères et leurs mères afin, sans doute, que la douleur fût plus grande pour chacun des deux parents. Il s’entourait de toutes sortes de magiciens qui travaillaient chaque jour avec lui, encouragés par ses exhortations, et les actions de grâces qu’il rendait aux dieux de leur avoir trouvé des amis, quand ils consultaient les entrailles des enfants, et écorchaient les victimes suivant le rite de leur nation. Quand il reçut la dignité de consul, ce ne fut ni des pièces d’or ou d’argent, ni des pâtisseries, ni des viandes découpées, mais des boeufs engraissés, des chameaux, des ânes et des cerfs, qu’il fit distribuer au peuple disant qu’il était de la dignité impériale de le traiter ainsi. Il attaqua avec acharnement la réputation de Macrin, et surtout celle de Diadumène, à cause du nom d’Antonin qu’il avait pris, l’appelant Pseudo-Antonin, par allusion au Pseudo-Philippe, et par dépit de lui entendre donner les titres de très vaillant, très bon, très grave, très sévère tandis qu’il était fort adonné à la débauche. Enfin il força plus d’un historien de sa vie, d’y écrire les choses les plus infâmes, les plus révoltantes sur son avidité pour les plaisirs. Il établit des bains publics dans les bâtiments du palais, et en même temps y admit le peuple, afin de connaître ceux qui étaient le mieux conformés pour ses goûts dépravés. Et il s’attacha à faire rechercher dans toute la ville, jusque parmi les matelots, sous le nom de monobèles, ceux dont la virilité paraissait le plus prononcée. 



IX. Comme il voulait porter la guerre chez les Marcomans, qu’Antonin avait glorieusement défaits, on lui dit que c’était par le moyen des Chaldéens et des Mages, et en employant des enchantements, que Marc Antonin les avait maintenus dans la soumission et dans l’amitié du peuple romain. En vain demanda-t-il quelles étaient les paroles magiques employées, et en quel lieu elles étaient consignées ; on les fit disparaître : on savait trop bien qu’il ne les recherchait que pour en détruire le charme et renouveler ainsi la guerre ; dans l’espérance, surtout, d’accomplir l’oracle qu’il connaissait, d’après lequel la guerre des Marcomans serait terminée par un Antonin : prétention d’autant plus ridicule, que ce nom qu’il profanait il se l’était arrogé par usurpation, et que, objet de la risée publique, on ne l’appelait que Varius ou Héliogabale. Or, il était trahi surtout par ceux qui s’affligeaient de se voir préférer d’autres hommes plus riches et mieux conformés qu’eux pour subir ses turpitudes. C’est alors que l’on commença à penser à se défaire de lui. Voici ce qui se passait à l’intérieur du palais. 



X. Mais les soldats ne purent souffrir qu’un pareil fléau se voilât du titre d’empereur : ce furent d’abord des conversations secrètes ; puis ils parlèrent hautement dans les cercles, penchant tous pour Alexandre, que déjà le sénat avait déclaré César en même temps que Macrin, cousin de cet Antonin : car ils avaient pour aïeule commune Varia ; d’où le nom de Varius avait été donné à Héliogabale. Un certain Zoticus fut si puissant sous lui, que tous les autres grands officiers le traitaient comme s’il eût été le mari de son maître. En outre, ce même Zoticus, abusant de ce titre de familiarité, donnait de l’importance à toutes les paroles et actions d’Héliogabale, ambitionnant les plus grandes richesses, faisant aux uns des menaces, aux autres des promesses, trompant tout le monde, et quand il sortait d’auprès du prince, allant trouver chacun, pour leur dire : « J’ai dit telle chose de vous ; voilà ce que j’en ai entendu sur votre compte ; telle chose doit vous arriver,  » comme font tous les gens de cette sorte, qui, admis auprès des princes à une trop grande familiarité, vendent la réputation de leur maître, qu’il soit mauvais ou bon ; et grâce à la sottise ou à l’inexpérience des empereurs, qui ne s’aperçoivent de rien, se repaissent du plaisir de divulguer des infamies. Il se maria et consomma le mariage, ayant un garçon de noce qui lui criait, «  Perce, enfonce ; » et cela pendant que Zoticus était malade. Il demandait ensuite aux philosophes et aux personnages les plus graves, si dans leur jeunesse ils s’étaient laissé faire les mêmes choses que lui, et cela dans les termes les plus éhontés : car jamais il ne ménagea les paroles déshonnêtes, allant jusqu’à représenter des obscénités avec ses doigts, habitué qu’il était à fronder toute pudeur dans les assemblées et en présence du peuple. 



XI. Il choisit parmi les affranchis des gouverneurs de provinces, des ambassadeurs, des proconsuls, des chefs militaires ; enfin il souilla toutes les dignités en les conférant à ce qu’il y avait de plus ignoble en dissolution. Ayant invité à des vendanges des amis de distinction, il s’assit auprès des corbeilles, et se mit à demander à chacun des plus graves personnages, s’il sacrifiait encore à Vénus. A mesure que les vieillards rougissaient, il s’écriait : «  Il a rougi, cela va bien, » prenant ainsi pour signe d’approbation leur silence et la rougeur qui leur montait au front. Voyant enfin tous les plus anciens rougir et se taire, parce que leur âge ou leur dignité repoussait une telle indiscrétion, il se tourna vers les plus jeunes, et se mit à leur faire toutes les questions possibles. Recevant de ceux-ci du moins des réponses analogues à leur âge, il commença à être plus gai, et dit que c’était là célébrer les fêtes de Bacchus d’une manière digne de ce dieu. C’est lui, dit-on, qui imagina qu’aux fêtes de la vendange il fût permis aux esclaves de débiter sur leurs maîtres, et en leur présence, des vers burlesques, tels que lui-même en avait composés, et surtout en grec. La plupart sont rapportés par Marius Maximus dans la Vie d’Héliogabale. Parmi les amis dépravés qui l’entouraient, il y avait des vieillards, et des espèces de philosophes, qui mettaient sur leur tête des coiffes à réseau, qui disaient se prêter à certaines turpitudes, qui se vantaient enfin d’avoir des maris. On pense généralement qu’ils inventaient ces mensonges pour entrer plus avant dans les bonnes grâces du prince par l’imitation de ses vices. 



XII. Il nomma préfet du prétoire un danseur qui avait été histrion dans Rome ; il mit à la tête de ses gardes de nuit le cocher Gordius, et nomma commissaire des vivres Claudius Censor ; toutes les autres charges furent distribuées suivant que l’énormité de leur membre lui rendait les gens recommandables. Il établit procurateurs du vingtième sur les successions un muletier, un coureur, un cuisinier et un serrurier. Toutes les fois qu’il se rendait soit au camp, soit au sénat, il se faisait accompagner de son aïeule Varia, dont nous avons parlé plus haut, afin que son autorité lui donnât plus de dignité, puisqu’il en avait si peu par lui-même : avant lui, comme nous l’avons déjà dit, jamais femme ne fut admise à venir au sénat donner son opinion et sa signature. Dans les festins, il se plaçait de préférence auprès des hommes prostitués, il prenait plaisir à leurs attouchements, et jamais il ne recevait de personne, plus volontiers que de leurs mains, la coupe, après qu’ils avaient bu. 



XIII. À travers tous les maux inséparables d’une vie si désordonnée, il fit éloigner de lui Alexandre, qu’il avait adopté, disant qu’il se repentait de cette adoption : il manda au sénat de lui retirer le titre de César ; mais le sénat à cette proposition garda un silence complet, car cet Alexandre était un excellent jeune homme, qui, plus tard, se montra digne de l’empire, mais qui déplaisait à son père parce qu’il n’était pas vicieux. Il était son cousin, et, suivant quelques-uns, il était aimé des soldats, bien vu du sénat et de l’ordre des chevaliers. La fureur d’Héliogabale le porta jusqu’à souhaiter sa mort. Il aposta des gens pour l’assassiner, et voici le plan qu’il adopta : il feignit d’être épris d’amour pour un nouveau jeune homme, et se retira dans les jardins de la Vieille Espérance, laissant au palais sa mère, son aïeule et son cousin. L’ordre était donné d’égorger pendant ce temps ce jeune prince vertueux et si nécessaire à la république. Il adressa aussi à l’armée une lettre par laquelle il commandait qu’on ôtât à Alexandre le titre de César. Il envoya dans les camps couvrir, de boue les inscriptions de ses statues, comme on a coutume de faire pour les tyrans. Il dépêcha aussi aux gouverneurs du jeune prince, avec promesse de biens et d’honneurs, l’ordre de le faire mourir de la manière qu’ils voudraient, soit au bain, soit par le poison, soit par le fer. 



XIV. Mais les méchants ne peuvent rien contre l’innocence : aucune violence ne put amener qui que ce fût à se charger d’un pareil crime ; au contraire, les traits qu’il préparait aux autres se tournèrent contre lui-même, et il fut tué par ceux qu’il avait chargés de commettre le meurtre. Aussitôt qu’on eut vu les inscriptions des statues souillées de boue, la fureur des soldats fut à son comble : les uns veulent qu’on se porte au palais, les autres qu’on aille aux jardins où était Varius, afin de venger Alexandre, et de chasser du sein de la république cet homme impur, qui méditait le parricide. Arrivés au palais, ils trouvent Alexandre avec sa mère et son aïeule ; ils les gardent avec la plus grande sollicitude ; puis les emmènent dans le camp. Semiamira, la mère d’Héliogabale, inquiète sur le sort de son fils, les avait suivis à pied. De là on partit pour les jardins, où l’on trouva Varius se préparant à une course de chars, tout en attendant avec anxiété la nouvelle de la mort de son cousin. Épouvanté par le bruit soudain des soldats, il se cacha dans un coin et se couvrit d’une tapisserie qui était à l’entrée de sa chambre. Il envoya de ses officiers, les uns pour apaiser les soldats dans le camp, les autres pour calmer ceux qui avaient déjà pénétré dans les jardins. Antiochianus, l’un de ces officiers, alla donc trouver les soldats qui étaient entrés dans les jardins, et parvint à les détourner du projet de tuer l’empereur, en leur rappelant leur serment, parce qu’ils étaient en petit nombre, et que la plupart de leurs compagnons, retenus par le tribun Aristomaque, étaient restés avec l’étendard. Voilà ce qui se passa dans les jardins. 



XV. Mais, au camp, les soldats répondirent aux instances de l’officier, qu’ils épargneraient Héliogabale s’il éloignait de sa personne les hommes débauchés, les cochers et les histrions, et s’il revenait à un genre de vie plus honnête ; qu’ils tenaient surtout à ce qu’on fît disparaître ces hommes qui, au grand regret de tous, avaient acquis tant de pouvoir auprès de lui, et qui pour des futilités, pour une vaine fumée, faisaient trafic de toutes ses faveurs. Alors Hiéroclès, Gordius et Murissimus sont éloignés, ainsi que deux amis sans honneur, qui de sot qu’il était le rendaient plus sot encore. En outre, les soldats recommandent aux officiers du palais de ne pas souffrir qu’il continue plus longtemps son genre de vie, de faire garder à vue Alexandre, pour qu’aucune violence ne lui soit faite, de ne permettre aucun rapprochement entre le jeune César et les amis de l’empereur, afin d’éviter qu’il ne devienne l’imitateur de ses turpitudes. Mais Héliogabale redemandait avec instance Hiéroclès, l’homme le plus impudique, et inventait chaque jour de nouveaux pièges contre César. Enfin, aux calendes de janvier, ayant été tous deux ensemble désignés consuls, il ne voulut pas paraître en public avec son cousin. À la fin, comme son aïeule et sa mère lui dirent que les soldats menaçaient d’attenter à sa vie s’ils ne voyaient la concorde régner entre les cousins, il prit la prétexte et, vers la sixième heure, partit pour se rendre au sénat, en ayant soin d’y appeler son aïeule, qu’il conduisit jusqu’à son siège. Mais il refusa ensuite d’aller au Capitole unir ses voeux à ceux de César et faire les sacrifices publics : tout le reste des cérémonies fut achevé par le préfet de la ville, comme si les consuls eussent été absents. 



XVI. Il ne différa pas plus longtemps la mort de son cousin ; mais craignant que le sénat ne portât ses vues sur quelque autre, si lui-même le tuait, il ordonna que le sénat quittât la ville sur-le-champ. Ceux même qui n’avaient ni voitures ni domestiques reçurent l’ordre de partir sans délai : les uns louèrent des porteurs, les autres prirent les montures qu’ils trouvèrent. Sabinus, personnage consulaire, auquel Ulpien dédia ses ouvrages, étant resté dans la villa, Varius appela un centurion, et lui commanda à voix basse de tuer le sénateur. Mais le centurion, qui était un peu sourd, crut qu’on lui ordonnait de le chasser de la ville ; ce qu’il fit. Ainsi Sabinus ne dut la vie qu’à l’infirmité d’un centurion. Il éloigna de lui, comme homme de bien, le jurisconsulte Ulpien, ainsi que le rhéteur Silvinus qu’il avait donné à César pour maître. Silvinus fut même mis à mort, Ulpien fut conservé. Mais les soldats, surtout les prétoriens, soit qu’ils craignissent une vengeance pour ce qu’ils avaient tenté déjà contre Héliogabale, soit à cause de la haine dont ils se voyaient l’objet, conspirèrent pour délivrer la république, et commencèrent par faire périr les complices du prince par différents genres de supplices, les uns en leur arrachant les entrailles, les autres en les empalant, afin que leur mort eût quelque conformité avec leur vie. 



XVII. Après cela on l’attaqua lui-même ouvertement, et enfin il fut tué dans des privés où il s’était réfugié. Traînant ensuite son cadavre sous les yeux du peuple, les soldats l’outragèrent au point de le jeter dans un égout. Mais, cet égout se trouvant trop étroit, on le traîna dans tous les coins du Cirque, puis on le précipita dans le Tibre par-dessus le pont Émilien, après lui avoir attaché des poids, pour qu’il ne revînt pas sur l’eau, et ne pût jamais recevoir de sépulture. Son nom d’Antonin fut effacé par ordre du sénat ; on ne laissa subsister que ceux de Varius Héliogabale : car ce n’était que pour donner à croire qu’il était fils d’Antonin, qu’il avait affecté de prendre ce nom. Après sa mort, on lui donna ceux de Tibérien, de Traîné, d’Impur, et beaucoup d’autres encore, suivant qu’on voulait désigner les différentes actions qu’on lui attribuait. Seul de tous les princes, il fut traîné, jeté dans un égout et précipité dans le Tibre, ce qui fut l’effet de la haine qu’on lui portait unanimement, malheur le plus grand qu’un prince ait à éviter : car celui-là n’est pas digne d’un tombeau, qui n’a pas su mériter l’amour du sénat, du peuple et de l’armée. Des travaux publics faits sous son règne, il ne reste que le temple du dieu Héliogabale, que les uns disent être le Soleil, les autres Jupiter ; le nouvel amphithéâtre reconstruit après l’incendie, et des bains dans le quartier Sulpicius, qui avaient été commencés par Antonin fils de Sévère. Et même les bains d’Antonin avaient été inaugurés par Caracallus, qui allait lui-même s’y baigner, et y admettait le peuple ; mais les portiques manquaient : leur construction fut commencée par cet Antonin supposé, et achevée par Alexandre. 



XVIII. Cc fut le dernier empereur qui prit le nom d’Antonin, malgré l’opinion de quelques historiens qui croient que les Gordien le portèrent : mais ils furent appelés Antoine, et non pas Antonin. La conduite d’Héliogabale, ses moeurs dissolues, sa perversité l’avaient rendu à tel point odieux, que le sénat fit effacer son nom ; moi-même je ne l’eusse pas appelé Antonin, si l’on n’était souvent forcé de rapporter certains noms abolis, par cela même qu’ils ont été bien connus. Avec lui on mit à mort Semiamira sa mère, femme sans honneur et bien digne d’un tel fils. Après Antonin Héliogabale on s’occupa, avant toutes choses, du soin d’empêcher que jamais femme ne mit le pied au sénat, et l’on dévoua aux enfers, chargée de malédictions, la tête de celui qui introduirait pareille énormité. On lit dans des lettres écrites sur sa vie bien des obscénités ; mais comme ce sont des choses qui ne méritent pas d’être transmises à la mémoire, j’ai cru suffisant de rapporter ici les faits qui prouvent son amour excessif des plaisirs, tant lorsqu’il n’était que simple particulier, que depuis qu’il fut empereur : ainsi, étant simple particulier, il disait vouloir imiter Apicius ; étant empereur, c’était Néron, Othon et Vitellius qu’il se proposait pour modèles. 



XIX. Il fut le premier comme homme privé qui couvrit ses lits d’étoffes d’or, et il s’autorisait de la vente publique qu’avait faite Marc Antonin de tout le mobilier impérial. Il distingua ses repas d’été par différentes couleurs, par exemple, aujourd’hui vert pré ou vert de mer, demain bleu d’azur, et ainsi, en variant de couleur de jour en jour, pendant tout le cours de l’été. Le premier il eut des marmites à réchaud en argent, ainsi que des chaudrons du même métal. Depuis il eut des centaines de vases d’argent sculptés, dont plusieurs représentaient des images fort obscènes. Le premier il imagina le vin au mastic, le vin au pouliot et toutes ces inventions que le luxe a conservées. Le vin rosat était connu avant lui, mais il y ajouta des pommes de pin concassées pour le rendre plus odorant. En général, on ne fait mention d’aucune de ces boissons avant Héliogabale, dont toute la vie ne fut employée qu’à la recherche des plaisirs. C’est lui qui le premier fit faire des saucisses de poissons, par exemple d’huîtres de plusieurs sortes, de conques marines, de langoustes, de homards, et de scilles. Il parsemait de roses ses salles à manger, les lits et les portiques, et se promenait sur les fleurs de toute sorte, lis, violettes, jacinthes et narcisses. Jamais il ne prit un bain sans y verser des parfums exquis ou du safran. Il ne couchait volontiers que sur des coussins remplis de poils de lièvre ou de plumes prises sous l’aile des perdrix, et changeait souvent d’oreillers. 



XX. Il témoigna plus d’une fois un tel mépris pour les sénateurs, qu’il les appelait des esclaves en toge ; le peuple romain n’était pour lui que le cultivateur d’un fonds de terre, et il ne comptait pour rien l’ordre des chevaliers. Souvent, après dîner, il invitait le préfet de la ville à venir boire avec lui, ainsi que les préfets du prétoire, et, s’ils refusaient, il les y faisait contraindre par les maîtres des offices. Il avait le projet d’établir dans chaque ville, en qualité de préfets, de ces gens qui font métier de corrompre la jeunesse : Rome en aurait eu quatorze ; et il l’eût fait s’il eût vécu, décidé qu’il était à élever aux honneurs tout ce qu’il y avait de plus abject et les hommes des plus basses professions. Il eut des lits en argent massif, tant pour manger que pour coucher. Il se fit servir souvent, à l’exemple d’Apicius, des talons de chameaux, des crêtes prises sur des coqs vivants, des langues de paons et de rossignols, parce que c’était, disait-on, un préservatif contre la peste. Il faisait servir aux officiers du palais des plats immenses remplis d’entrailles de mulets, de cervelles de phénicoptères, d’oeufs de perdrix, de têtes de perroquets ; de faisans et de paons. Il faisait paraître des cirrhes de mulets en si grande quantité qu’on les présentait en guise de cresson, de céleri et de fenugrec, remplissant des vases à faire cuire les fèves et des plats ; ce qui est réellement étonnant. 



XXI. Il nourrissait des chiens avec des foies d’oies. Il éprouvait un plaisir tout particulier à avoir des lions et des léopards privés de leurs armes naturelles. Il les faisait dresser par des dompteurs d’animaux, et au second et au troisième service, il les faisait apparaître tout à coup, pour jouir de la stupeur des convives, qui ignoraient qu’ils fussent sans moyens de nuire, et rire ensuite à leurs dépens. Il envoya à ses écuries donner à ses chevaux des raisins d’Apamée ; il nourrit des lions et d’autres animaux avec des perroquets et des faisans. Pendant dix jours, il se fit servir chaque jour trente tétines de laies avec leurs vulves, et sur la même table des pois avec des parcelles d’or, des lentilles avec des pierres de foudre, des fèves avec des morceaux d’ambre, et du riz avec des perles. Il sema aussi des perles en guise de poivre sur des poissons et sur des champignons. Il accabla tellement de violettes et de toutes sortes de fleurs ses parasites au moyen de lits de table qui se retournaient, que plusieurs furent suffoqués, n’ayant pu parvenir à se dégager. Il mélangeait à l’eau des piscines et des baignoires des vins d’aromates, à la rose, à l’absinthe. Il invitait le bas peuple à boire avec lui, et lui-même but tant en sa compagnie, que, bien qu’il n’y eût que lui qui eût bu dans la piscine, on s’apercevait déjà qu’il y avait bu. Au lieu du petit présent qu’on faisait d’ordinaire après les repas, il donna des eunuques, des quadriges, des chevaux avec leurs housses, des mulets, des litières, des chars ; il donna jusqu’à mille auréus, et cent livres d’argent. 



XXII. Il inscrivait sur les cuillers les lots qu’il destinait aux convives : ainsi l’un gagnait dix chameaux, un autre dix mouches ; celui-ci dix livres d’or, celui-là dix livres de plomb ; un autre dix autruches, un autre dix oeufs de poule ; enfin c’était une véritable loterie où l’on tentait la fortune. Cette mode, il l’introduisit même dans ses jeux ; il mettait au sort dix ours, dix grillons, dix laitues, dix livres d’or. C’est lui qui institua cette coutume, que nous voyons encore aujourd’hui. Il appela aussi les comédiens à tirer au sort, et les lots qu’il offrait étaient ou des chiens morts ou une livre de chair de boeuf : il y mit aussi cent auréus, mille deniers d’argent, cent petites pièces de cuivre, et autres objets semblables, que le peuple reçut avec tant de joie, qu’il se félicitait dès lors d’avoir un tel empereur. 



XXIII. On rapporte qu’il donna des naumachies sur des lacs creusés de main d’homme qu’il avait remplis de vin, et que les manteaux des combattants étaient parfumés d’essence d’énanthe ; qu’il conduisit au Vatican des chars attelés de quatre éléphants, après avoir fait détruire les tombeaux qui gênaient son passage ; que dans le Cirque, pour son spectacle particulier, il fit atteler aux chars quatre chameaux de front. On rapporte qu’il fit rassembler des serpents par des prêtres de la nation des Marses, et qu’avant le jour, au moment où le peuple a coutume de se réunir pour célébrer les jeux, les ayant lâchés tout à coup, un grand nombre de personnes furent victimes de la morsure de ces reptiles et du désordre inséparable de la fuite. Il avait une tunique toute tissue d’or, une de pourpre, et un manteau de Perse si chargé de pierreries, qu’il fléchissait, disait-il, sous le poids du plaisir. Il adapta des pierres précieuses à ses chaussures, et même des pierres gravées ; ce qui fit rire tout le monde : comme si l’on pouvait voir le travail d’artistes célèbres sur des pierres placées à ses pieds. Il voulut aussi se servir d’un diadème garni de pierres précieuses, afin d’être plus beau et pour que sa tête ressemblât davantage à celles des femmes : il le porta jusque dans l’intérieur de son palais. On dit qu’un jour il promit à ses convives un phénix, ou en échange mille livres d’or, si celui auquel il serait échu le lâchait dans le prétoire. Il fit creuser, assez loin dans les terres, des bassins où il amena l’eau de la mer, et les distribua aux meilleurs nageurs de ses amis, puis enfin, y introduisit du poisson. Il fit charrier des neiges dans son verger, pour en avoir une montagne dans l’été. Jamais près de la mer il ne mangea de poisson ; mais dans les lieux qui en étaient le plus éloignés, il voulut que tout vînt de la mer ; et dans l’intérieur des terres il nourrissait ses gens de laitances de lamproies et de loups marins. 



XXIV. Les poissons qu’il se faisait servir étaient toujours cuits à une sauce azurée comme l’eau de la mer, et conservaient la couleur qui leur était naturelle. Il eut pendant quelque temps des bains de vin rosat, avec des roses il y but avec tous les siens et parfuma de nard les étuves. Il mit du baume au lieu d’huile dans les lampes. Jamais femme, excepté son épouse, ne reçut deux fois ses embrassements. Il établit dans sa maison des lupanars pour ses amis, ses créatures et ses serviteurs. À son souper il ne dépensa jamais moins de cent sesterces, c’est-à-dire trente livres d’argent. Quelquefois même, toute supputation faite, il y dépensa trois mille sesterces. Il surpassa en ce genre Vitellius et Apicius. Il employait des boeufs pour tirer les poissons de ses viviers : il lui arriva de pleurer un jour sur la misère publique en traversant le marché. Il s’amusait à attacher à 1a roue d’un moulin ses parasites ; et, par un mouvement de rotation, tantôt il les plongeait sous l’eau, tantôt il les faisait revenir au-dessus : il les appelait alors ses chers Ixions. Il pava de pierres de Lacédémone et de porphyre plusieurs cours du palais qu’il nommait Antoniniennes. Ces pierres restèrent jusqu’à ces derniers temps ; mais on vient de les retirer et de les tailler pour une autre destination. Il avait formé le projet d’ériger une immense colonne où l’on eût monté par un escalier intérieur, et sur laquelle il aurait placé son dieu Héliogabale ; ne trouvant pas de pierre assez grande, Il pensait à en faire venir une de la Thébaïde. 



XXV. Quand ses amis étaient ivres, il lui arrivait souvent de les enfermer, et, dès que la nuit était arrivée, il introduisait dans leur chambre des lions, des léopards et des ours privés de leurs armes naturelles, de sorte qu’à leur réveil, le matin, ou même au milieu de la nuit, ce qui était plus terrible, ils trouvaient ces animaux auprès d’eux ; la frayeur en fit mourir plusieurs. À ses amis de plus basse condition, il faisait souvent mettre, au lieu des coussins ordinaires, des espèces d’outres souillées, et, pendant qu’ils mangeaient, il en faisait échapper l’air, de sorte que tout à coup ils se trouvaient sous la table. Le premier il imagina d’étendre les coussins à manger, non plus sur des lits, mais parterre, en demi-cercle, afin que les serviteurs pussent retirer l’air des outres par les pieds. Il fit infliger en réalité aux comédiens qui jouaient des rôles d’adultères, un supplice qui n’était ordinairement que simulé. Il racheta souvent à tous les maîtres de lupanars les femmes publiques qu’ils possédaient, et leur rendit la liberté. Parmi les futilités qui frisaient l’objet des conversations, on vint un jour à parler de ce qu’il y avait à Rome de gens affectés de hernies ; il en fit dresser la liste générale, et les fit venir au bain, où il se lava avec eux : dans le nombre il y avait des personnages honorables. Souvent, avant son repas, il se fit donner des spectacles de gladiateurs et d’athlètes. Dans le lieu le plus élevé de L’amphithéâtre, il se fit placer un lit de table, et pendant qu’il mangeait, il contemplait les chasses du Cirque ou le supplice des condamnés. Il fit quelquefois servir à ses parasites, au second service, des objets représentés en cire, d’autres fois en bois, souvent en ivoire, ou en terre cuite, ou même en marbre ou en pierre, en sorte que sous ces matières différentes on eût cru voir les mêmes mets qu’à lui : mais lui seul mangeait ; les autres se contentaient de boire à chaque plat, et se lavaient les mains comme s’ils eussent mangé. 



XXVI. Le premier des Romains, il se servit de vêtements tout de soie : auparavant on n’employait que des étoffes mi-soie. Jamais il ne toucha de linge lavé, disant que c’était bon pour les mendiants. Il parut souvent en public, vêtu de la dalmatique, et se donnant les noms de Scipion et de Fabius Gurgès, parce qu’il portait le même vêtement sous lequel, pour la répression de leur luxe, Fabius et Cornelius furent, étant jeunes, montrés par leurs pères aux yeux du peuple. Il ramassa au Cirque, au théâtre, au stade, dans les bains et partout, toutes les courtisanes, qu’il réunit dans un édifice public, et qu’il harangua comme s’il eût parlé à des soldats, les appelant braves camarades ; son discours roulait sur la diversité des postures et des plaisirs. Ensuite il fit entrer dans cette assemblée de vieux entremetteurs recueillis de toutes parts, ainsi que les jeunes garçons et les jeunes hommes les plus voués à la débauche, et, s’étant avancé vers les courtisanes en habit de femme, le téton découvert, puis vers les hommes en posture de jeune garçon qui se prostitue, il leur annonça, comme à des soldats, qu’après l’assemblée il leur ferait une largesse de trois auréus, et les engagea à demander pour lui aux dieux des sujets dignes de leur être recommandés. Il plaisantait aussi avec ses serviteurs, au point de leur ordonner, moyennant récompense, de lui apporter mille livres de toiles d’araignées ; et l’on raconte qu’il en recueillit ainsi dix mille livres, et qu’il disait que par là on pouvait juger de la grandeur de Rome. Il envoyait aux parasites, par ses officiers de bouche, et comme provision pour l’année, des vases remplis de grenouilles, de scorpions, de serpents et autres animaux hideux. Il enfermait aussi dans de pareils vases, des quantités infinies de mouches, qu’il appelait des abeilles privées. 



XXVII. Il fit souvent circuler des quadriges du Cirque dans ses salles et ses galeries pendant qu’il dînait ou qu’il soupait, forçant à conduire les plus vieux des convives, quelquefois honorés déjà des faveurs impériales. Il se faisait apporter dix mille rats, mille belettes, mille souris. Il avait à sa disposition des pâtissiers et des crémiers tels, que tout ce que les cuisiniers, les ordonnateurs ou les fruitiers pouvaient fournir, ils le faisaient également soit en pâtisserie, soit en laitage. Il servit à ses parasites des repas de verre, et quelquefois mettait sur la table des nappes peintes, représentant les mets qui devaient paraître, et dans la même quantité que devait en contenir le service ; ces peintures étaient faites en broderie, ou en point de tapisserie ; d’autres fois c’étaient des tableaux peints qui leur représentaient le dîner entier, et devant tout cela ils étaient tourmentés par la faim. Il mêla des pierres précieuses aux fruits et aux fleurs ; il jeta par la fenêtre autant de mets qu’il en avait fait servir à ses amis. Comme alors, grâce à l’économie de Trajan et à celle de Sévère, il y avait à Rome une provision de blé pour sept ans ; sur cette réserve, qui appartenait au peuple romain, il fit donner la provision d’un an aux filles publiques, aux maîtres de lupanars et aux débauchés de la ville ; il en promit autant à ceux des provinces. 



XXVIII. Il attela quatre énormes chiens à un char, et se fit traîner ainsi jusqu’à son palais ; n’étant que simple particulier, il en avait fait autant dans sa campagne. Il marcha aussi publiquement traîné par quatre énormes cerfs : il se fit un attelage de lions, et s’appelait alors la Mère des dieux. Il attela des tigres, et alors il était Bacchus, et à chaque changement, il prenait les costumes sous lesquels on représentait ces différentes divinités. Il eut à Rome de ces petits dragons que les Égyptiens appellent bons génies. Il eut aussi des hippopotames, un crocodile, un rhinocéros, enfin tous les animaux d’Égypte que leur nature lui permit d’entretenir. Il fit quelquefois servir à table des autruches, disant qu’il était commandé aux juifs d’en manger. On lui attribue un fait bien singulier : ayant invité à sa table des personnages éminents, il joncha de safran le lit demi-circulaire où il les fit coucher, disant que c’était la litière qui convenait à leur dignité. Il faisait de la nuit le jour, et du jour la nuit : c’était, à son avis, une des conditions de la magnificence. De sorte que le soir il se levait, et recevait les salutations, et que le matin il pensait à se coucher. Il donnait tous les jours quelque chose à ses amis, et il lui était difficile de laisser aller qui que ce fût sans lui avoir fait quelque présent, si l’on en excepte les hommes de moeurs frugales, qui à ses yeux ne méritaient aucune considération. 



XXIX. Ses voitures étaient enrichies d’or et de pierreries : il méprisait celles qui n’avaient que de l’argent, de l’ivoire ou du cuivre. Il attelait ensemble deux femmes des plus belles, quelquefois trois, d’autres fois quatre, ou même plus, le sein découvert, et se faisait voiturer ainsi mais le plus souvent il était nu, lorsque des femmes nues le traînaient. Il avait encore pour habitude d’inviter à ses repas huit hommes chauves, huit louches, huit goutteux, huit sourds, huit noirs, huit au corps fluet et huit chargés d’embonpoint, et comme le demi-cercle ne pouvait pas les contenir, il excitait à rire aux dépens de tous. Il donna à ses convives toute l’argenterie qui avait servi à un repas, ainsi que toutes les coupes ; et cela assez souvent. Le premier des empereurs romains il donna au peuple l’hydrogarum, qui jusque-1à était réservé pour les soldats, et qu’Alexandre Sévère leur rendit aussitôt qu’il fût empereur. Il donnait comme problèmes à ses convives de nouvelles sauces à inventer, et celui dont l’idée lui convenait, recevait de lui un magnifique présent, par exemple, un habit de soie, ce qui alors était extrêmement rare et fort recherché. Il condamnait, au contraire, celui dont l’avis lui avait déplu, à manger toujours la préparation culinaire qu’il avait conseillée jusqu’à ce qu’il trouvât mieux. Jamais il ne s’assit que parmi les fleurs et les parfums. Il aimait qu’on élevât au-dessus de leur valeur le prix des choses qu’on préparait pour sa table, assurant que c’était un aiguillon pour l’appétit. 



XXX. Il se déguisa en pâtissier, en parfumeur, en traiteur, en marchand de vin, en entremetteur, et en fit les fonctions dans son palais. Il fit offrir aux divers services d’un seul repas, six cents têtes d’autruche pour en faire manger les cervelles. Il donna un jour un repas composé de vingt-deux services très bien fournis, et entre chaque service on se lavait les mains, puis lui et ses amis prenaient des femmes et juraient d’arriver au plaisir. Une autre fois, chaque service ayant été porté dans les maisons d’autant d’amis, l’un au Capitole, l’autre au mont Palatin, un autre à la porte Viminale, un autre sur le mont Célius, un autre au-delà du Tibre, on alla par ordre manger chaque service à la maison de chacun, de sorte que le jour entier suffit à peine à ce repas ; car après chaque service on se lavait les mains, puis on passait aux femmes. Il eut toujours sur sa table le mets sybaritique, composé d’huile et de garum. L’année même que les Sybarites l’inventèrent, ils périrent. On raconte qu’il établit des bains en plusieurs endroits, s’en servit une fois, et les fit démolir aussitôt, pour n’avoir pas de bains attitrés. Il en fit autant, à ce qu’on dit, pour des maisons, des villas, des chambres à coucher. Mais beaucoup de tous ces récits, qui passent l’imagination, ont été, suivant moi, inventés par des gens qui, pour flatter Alexandre, cherchaient à abaisser Héliogabale. 



XXXI. On rapporte qu’il racheta cent mille sesterces une courtisane très connue et très belle, qu’il la respecta comme une vierge et la laissa intacte. Dans le temps qu’il n’était que simple particulier, comme on lui disait : « Ne craignez-vous pas de devenir pauvre ?  » il répondit : «  Que peut-il m’arriver de mieux, que d’hériter de moi-même et de ma femme ? » Il avait en outre des biens qui lui avaient été légués en faveur de son père. Il disait qu’il ne voulait pas avoir de fils, de peur qu’il ne lui en advînt qui eussent des moeurs honnêtes. Pour parfumer ses chambres à coucher, il faisait briller des aromates des Indes sans charbons. Étant homme privé, jamais il ne marcha sans un cortège de soixante chariots, malgré les remontrances de son aïeule Varia, qui lui disait qu’il dissiperait tout son bien. Mais une fois empereur, on dit qu’il se faisait accompagner de six cents voitures ; et il rappelait à cette occasion que le roi de Perse ne s’était jamais mis en voyage qu’avec dix mille chameaux, et Néron qu’avec cinq cents chariots. Ce qui nécessitait tout ce train, c’était la multitude d’entremetteurs et d’entremetteuses, de courtisanes et de débauchés de toutes sortes dont il se faisait accompagner. Il allait toujours au bain avec des femmes : il leur appliquait alors un dépilatoire, et s’en frottait aussi lui-même la barbe ; et, ce qu’on a honte de répéter, il se servait du même et en même temps. Il rasa également de sa propre main les parties viriles de ses gitons avec le même rasoir dont il se servait ensuite pour faire sa barbe. Il sema de poudre d’or et d’argent le portique de son palais, regrettant de ne pouvoir y joindre de l’électrum, et cela très souvent, partout où il marchait pour aller prendre son cheval ou sa voiture, comme maintenant on fait avec de la poudre dorée. 



XXXII. Jamais il ne mit deux fois la même chaussure, ni les mêmes bagues. Souvent il déchira des vêtements précieux, ou bien il en prenait la laine, la pesait, et d’après l’appréciation du poids, il envoyait du poisson à ses amis. Il fit couler à fond dans le port des navires chargés de marchandises, et se vanta d’avoir fait acte de grandeur d’âme. Il faisait ses excréments dans des coupes d’or et urinait dans des vases de myrrhe et d’onyx. On rapporte de lui le mot suivant : « Si jamais j’ai un héritier, je lui donnerai un tuteur qui le contraigne à faire ce que j’ai fait moi-même, et ce que je ferai. » Il eut aussi pour habitude de distribuer ainsi ses repas : un jour il ne mangeait que des faisans, et tout le service se composait de chair de faisan ; un autre jour, que des poulets ; un autre, que de tel poisson ; le lendemain, que de tel autre ; aujourd’hui, que du porc ; demain, que des autruches ; le jour d’après, que des légumes ; ensuite, que des fruits ; ensuite, que des pâtisseries ; ensuite, que du laitage. Souvent il enferma des nuits entières jusqu’au jour, ses amis avec de vieilles éthiopiennes, leur disant que c’étaient les femmes les plus belles. Il en fit autant pour les hommes, licence qui dura jusqu’au temps de Philippe l’Arabe. Il riait quelquefois si fort au théâtre, que l’on n’entendait plus que lui ; lui-même il chanta, il dansa, il joua de la flûte, il emboucha la trompette, il joua de la pandore, toucha de l’orgue. On dit qu’enveloppé d’une cape de muletier pour n’être pas reconnu, il visita en un même jour toutes les courtisanes du Cirque, du théâtre, de l’amphithéâtre, et de tous les autres lieux de la ville, et que, sans se livrer avec toutes à la débauche, il leur distribua des pièces d’or en leur disant : «  C’est Antonin lui vous donne cela ; mais que personne ne le sache.  » 



XXXIII. Il inventa plusieurs genres de débauches, et surpassa de beaucoup la monstrueuse lubricité des anciens fléaux de la république : car les raffineries de Tibère, de Caligula, de Néron lui étaient parfaitement connues. Comme des prêtres syriens lui avaient prédit qu’il périrait de mort violente, il avait préparé en conséquence des lacets tissus de soie pourpre et écarlate pour s’en servir à s’étrangler, si la nécessité l’y contraignait. Il avait aussi disposé des glaives d’or pour se tuer en cas d’urgence. Il avait enfermé des poisons sous des pierres de foudre, des hyacinthes et des émeraudes, pour se donner la mort s’il avait quelque malheur plus grand à redouter. Il avait fait construire aussi, pour se précipiter, une tour très haute, au bas de laquelle le sol était couvert de plaques d’or et de pierreries, disant que sa fin même devait être magnifique, et mettant un certain luxe à ce qu’on dit de lui qu’il était le seul qui fût mort ainsi. Mais tout cela fut inutile : car, comme nous l’avons dit, il fut tué par ses gardes du corps, honteusement traîné par les places publiques, descendu dans les égouts, puis jeté dans le Tibre. Avec lui finit dans la république le nom des Antonins, quoique personne n’ignorât que, tant pour le nom que pour la conduite, ce n’était qu’un faux Antonin. 



XXXIV. On s’étonnera peut-être, vénérable Constantin, que ce monstre, dont j’ai rapporté la vie, ait tenu rang parmi les empereurs, et que, pendant près de trois ans qu’il occupa le trône, il ne se soit trouvé personne qui lui arrachât les rênes de l’empire romain, tandis que Néron, Vitellius, Caligula et autres tyrans de cette espèce ont toujours fini par trouver des vengeurs de la liberté. Mais moi, le premier, j’ai à m’excuser d’avoir livré à la publicité des détails recueillis de côté et d’autre. J’ai omis bien des faits ; mais ce sont de hideuses actions, des choses qu’on ne peut répéter sans rougir ; ceux que j’ai relatés, je les ai palliés, autant que j’ai pu, sous le voile d’expressions adoucies. Ensuite j’ai pensé que ce mot que Votre Bonté se plaît tant à redire, que « c’est le hasard qui fait les empereurs,  » devait être rappelé ici : car il y a eu des princes médiocres, et d’autres très mauvais. Mais il faut, comme le dit aussi ordinairement Votre Piété, « que ceux que la force du destin amène à la nécessité de conduire les autres, soient dignes du commandement. » Et puisque c’est ici le dernier des Antonins, et que ce nom a cessé dès lors d’être regardé comme l’apanage des empereurs, je dois ajouter, pour prévenir toute erreur, quand je raconterai la vie des deux Gordien, père et fils, qui se disaient de la famille des Antonins, que cette appellation ne fut pas pour eux un nom véritable, mais un prénom ; et même je trouve que la plupart des auteurs les appellent Antoine et non pas Antonin. 



XXXV. Voilà tout ce que j’avais à dire d’Héliogabale. C’est bien malgré moi, et en me faisant violence à moi-même, que je me suis chargé d’écrire et de vous présenter sa vie, dont j’ai puisé les matériaux dans les auteurs grecs et latins ; mais vous l’avez voulu, parce que déjà je vous en avais dédié d’autres. Maintenant je vais entreprendre celles des empereurs qui lui ont succédé : parmi lesquels Alexandre, qu’on peut à juste titre appeler le très bon, et qui régna treize ans ; les autres n’ont occupé le trône que six mois, un an, deux ans au plus. J’aurai surtout à parler d’Aurélien, et de celui dont la gloire éclipse toutes les autres, de Claude, l’auteur de votre race. Mais je crains que, tout en me tenant dans les bornes de la vérité dans ce que j’écrirai de lui à Votre Clémence, je ne passe pour un flatteur aux yeux des malveillants. Après tout, je me croirai à l’abri de la jalousie des méchants, puisque je le trouve loué par d’autres historiens. J’aurai également à offrir à Votre Piété la vie de Dioclétien, le père du siècle d’or, celle de Maximien, père de celui qu’on appelle vulgairement le siècle de fer, et celles des suivants. Pour vous, vénérable empereur, je laisserai à d’autres plus favorisés de la nature la tache de vous louer dans des pages plus nombreuses et plus éloquentes. Mais j’aurai à ajouter l’histoire de Licinius, de Sévère Alexandre, et de Maxence, dont vous avez muni dans votre personne les droits et la puissance, sans pourtant rien ôter de leur mérite. Car je ne ferai pas comme la plupart des écrivains ; je ne chercherai pas à rabaisser les vaincus, persuadé qu’il sera plus dans l’intérêt de votre gloire que je proclame les qualités qui les ont distingués.


		
	

 






		
		
		

		

Vie
d'Alexandre Sévère 

		
		(de J.-C. 222-235)


 

I.
Après le meurtre de Varius Héliogabale (j’aime mieux l’appeler ainsi
qu’Antonin ; car ce fléau de la république n’avait rien des Antonins, et
d’ailleurs un sénatus-consulte fit enlever ce nom des annales de l’empire)
; après le meurtre d’Héliogabale, pour réparer les maux du genre humain,
Aurelius Alexandre, natif de la ville d’Arka, fils de Varius, neveu de Varia
et cousin de ce même Héliogabale, reçut la pourpre impériale. Déjà, à la
mort de Macrin, le sénat lui avait conféré le titre de César. Il reçut
alors le nom d’Auguste. Il lui fut accordé, en outre, par décret du sénat,
de prendre le titre de Père de la patrie, avec les attributions proconsulaires,
la puissance tribunitienne, et le droit de présenter cinq fois une même
proposition. Et pour qu’on ne regarde pas comme précipitée une telle
accumulation d’honneurs, je vais exposer les causes qui engagèrent le sénat
à les lui décerner, et lui à les accepter : car il ne convenait pas à la
dignité du sénat de les déférer tous en une seule fois, ni a un bon prince
de ravir d’un seul coup tant de dignités. Or, les soldats avaient coutume de
se créer tumultuairement des empereurs, de les changer avec la même facilité,
apportant souvent pour excuse qu’ils avaient agi ainsi parce qu’ils
ignoraient que le sénat eût proclamé un prince. C’est ainsi qu’ils
avaient fait empereurs Pescennius Niger, Clodius Albinus, Avidius Cassius, et précédemment
Lucius Vindex et Lucius Antoine, et Sévère lui-même, tandis que le sénat
avait investi Julianus du titre de prince. De là des guerres, où le soldat,
combattant contre un ennemi bien supérieur en forces, périssait nécessairement
par un parricide.

II.
On se hâta d’accumuler sur Alexandre toutes les dignités à la fois, comme
sur un empereur élu depuis longtemps. Ajoutons à cela qu’après ce monstre
qui non seulement ternit la gloire du nom des Antonins, mais encore déshonora
l’empire romain, le sénat et le peuple étaient portés d’une inclination
toute particulière pour Alexandre. C’est donc à l’envi que lui furent décernés
tous ces titres et prérogatives. Le premier il reçut en même temps et les
insignes de la puissance, et tous les genres d’honneurs que lui conciliait le
nom de César, qu’il avait mérité quelques années auparavant, et que lui
conciliaient plus encore sa vie et ses moeurs, qui l’avaient mis en grande
faveur, et les efforts d’Héliogabale pour le faire périr, efforts que
rendirent impuissants le refus des soldats et la résistance du sénat. Mais ce
qui le rendit bien autrement recommandable, c’est de s’être montré digne
de la protection du sénat, des voeux de l’armée, et de l’assentiment de
tous les gens de bien.

III.
Alexandre donc, qui eut pour mère Mammée (c’est ainsi qu’on la trouve nommée
dans plusieurs historiens), élevé dès sa plus tendre enfance dans l’étude
des arts civils et militaires, ne passa pas un seul jour volontairement sans
s’exercer à la pratique des belles-lettres et à la science des armes. Il eut
pour maîtres de littérature Valerius Cordus, Titus Veturius, et Aurelius
Philippus, affranchi de son père, qui depuis écrivit l’histoire de sa vie ;
pour maître de grammaire dans sa patrie, le Grec Nébon ; pour rhéteur, Sérapion
; pour maître de philosophie, Stilion : à Rome il eut pour grammairien le célèbre
docteur Scaurinus, fils de Scaurinus ; pour rhéteurs Jules Frontin, Bébius
Macrin, et Julius Granianus, dont les discours sont encore déclamés de nos
jours. Mais il ne profita pas beaucoup dans les lettres latines, comme on peut
s’en convaincre d’après ses allocutions au sénat, et ses harangues, aux
soldats ou au peuple : et en effet, il n’aima guère la faconde latine ; mais
il affectionna les gens de lettres, et craignait surtout qu’ils n’écrivissent
sur lui quelque chose de mordant. Enfin il daignait les admettre auprès de lui,
et voulait qu’ils sussent tout ce qu’il faisait, soit en public, soit en
particulier, les en instruisant lui-même s’ils n’en avaient pas été témoins,
et demandait ensuite à voir leurs écrits, afin qu’ils ne reçussent la
publicité qu’après qu’il eut vérifié l’exactitude des faits.

IV.
II défendit qu’on I’appelât seigneur. Il ordonna qu’on lui écrivît
comme à un simple particulier, ne se réservant que le titre d’empereur. II
ne voulut de pierres précieuses ni sur ses chaussures, ni sur ses vêtements,
comme l’avait fait Héliogabale ; il porta habituellement des vêtements
blancs, sans broderies d’or, comme ceux sous lesquels on le représente ;
manteau et toge comme le reste des citoyens. Il vécut avec ses amis dans une
telle familiarité, que souvent il s’asseyait sur un même siège avec eux,
qu’il allait partager leurs repas, et qu’il en avait toujours quelques-uns
autour de lui qui n’avaient pas besoin d’invitation pour y être admis. On
le saluait sans plus de cérémonial que s’il eût été simple sénateur :
son palais était ouvert à tous ; point d’huissiers introducteurs, seulement
quelques serviteurs à la porte : tandis qu’auparavant il n’était pas
permis de saluer le prince, pas même de le voir. Il était d’une beauté
remarquable, comme on en peut juger encore aujourd’hui par ses portraits et
ses statues. Il avait la taille militaire, la vigueur d’un soldat, et la santé
d’un homme qui connaît sa force et qui sait l’entretenir. Il était affable
envers tout le monde : quelques-uns l’appelaient le pieux Alexandre ; mais
tous reconnaissaient en lui un homme divin, le sauveur de la république. Dans
le même temps qu’Héliogabale lui tendait des pièges, voici la réponse
qu’il obtint du sort dans le temple de Préneste :

Si tu peux du destin un jour vaincre le courroux,

Tu seras Marcellus.

V.
Le nom d’Alexandre lui fut donné, parce qu’il naquit dans un temple consacré
à Alexandre le Grand, auprès de la ville d’Arka, où par hasard, le jour de
la fête d’Alexandre, son père et sa mère s’étaient rendus pour en célébrer
la solennité. Il s’ensuit que le jour où Alexandre Mammée entra dans la vie
est justement le même où Alexandre le Grand en sortit. Le nom d’Antonin lui
avait été déféré par le sénat ; il le refusa, quoiqu’il fût plus proche
parent de Caracallus que cet autre Antonin supposé. Car, comme le dit Marius
Maximus dans sa Vie de Sévère, ce prince, n’étant encore que simple
particulier, et d’assez basse naissance, épousa une femme noble d’Orient,
dont l’oracle lui avait annoncé que la fille serait un jour femme
d’empereur. Tel est le titre d’Alexandre à la parenté des Antonins, et
ainsi Varius Héliogabale était réellement son cousin par sa mère. Il refusa
aussi le nom de Grand, qu’un décret du Sénat lui avait offert comme à un
autre Alexandre.

VI.
Il n’est pas hors de propos d’insérer ici le discours par lequel il refusa
les noms d’Antonin et de Grand, à lui déférés par le sénat ; mais
auparavant je rapporterai les acclamations du sénat, et les termes du décret
qu’il rendit à cette occasion.

Extrait
des actes publics de la ville de Rome, le jour d’avant les nones de mars. Le sénat
étant réuni en assemblée nombreuse à la cour, c’est-à-dire dans la
chapelle de la Concorde, après l’inauguration du temple, Aurelius Alexandre César
Auguste fut prié de venir prendre part aux délibérations. Le prince s’en
excusa d’abord, sachant bien qu’il s’agissait d’honneurs qu’on devait
lui décerner ; mais quand plus tard il s’y rendit, on s’écria « Auguste
innocent, que les dieux te conservent ! Alexandre empereur, que les dieux le
conservent ! Les dieux t’ont donné à nous, que les dieux te conservent ! Les
dieux t’ont arraché des mains de l’impur, que les dieux te conservent à
jamais ! Toi aussi tu as souffert du tyran impudique ; toi aussi tu as eu la
douleur de voir vivre un tyran impur et immonde. Les dieux l’ont exterminé ;
que les dieux te conservent ! L’infâme empereur a subi le châtiment qu’il
méritait. Félicité pour nous sons ton empire, félicité pour la république
! L’infâme a été traîné au croc ; que son exemple soit la terreur des méchants.
L’empereur dissolu a subi une juste punition. Celui qui avilissait les
honneurs a été justement puni. Que les dieux immortels accordent une longue
vie à Alexandre ! C’est ici qu’apparaissent les jugements des dieux. »

VII.
Après des actions de grâces rendues par Alexandre, on reprit ainsi les
acclamations : « Antonin Alexandre, que les dieux te conservent ! Antonin
Aurelius, que les dieux te conservent ! Antonin Pieux, que les dieux te
conservent ! Reçois, nous t’en conjurons, le nom d’Antonin. En faveur des
bons empereurs, laisse-toi appeler Antonin. Purifie le nom des Antonins. Purifie
ce nom que cet autre a avili. Réhabilite le nom des Antonins. Que le sang des
Antonins se reconnaisse. Venge l’injure faite à Marc. Venge l’injure faite
à Verus. Venge l’injure faite à Bassianus. Il n’y a eu pire que Commode,
sinon le seul Héliogabale. Il ne fut ni empereur, ni Antonin, ni citoyen, ni sénateur,
ni noble, ni Romain. En toi le salut, en toi la vie, le plaisir de vivre ! Vive
l’Alexandre des Antonins, afin que nous sentions le plaisir de vivre ; et
qu’il soit appelé Antonin ; qu’un Antonin fasse la dédicace des temples
destinés aux Antonins ! Qu’Antonin subjugue les Parthes et les Perses ! Objet
sacré de notre vénération, qu’il reçoive un nom sacré ! Chaste, qu’il
reçoive un nom sacré ! Que les dieux conservent le nom d’Antonin, le nom des
Antonins ! En toi nous avons tout, Antonin ; par toi nous possédons tout. »

VIII.
Et après ces acclamations, Aurelius Alexandre César Auguste prit la parole :
« Je vous rends grâces, pères conscrits, non pas aujourd’hui pour la première
fois, mais pour le nom de César, pour la vie que vous m’avez sauvée, pour le
titre d’Auguste que vous m’avez décerné ainsi que le souverain pontificat,
la puissance tribunitienne, et l’autorité proconsulaire ; honneurs que, par
un exemple nouveau, vous avez tous accumulés sur ma tête en un même jour. »
Pendant qu’il parlait encore, on s’écria : « Tu as accepté tout cela,
accepte aujourd’hui le nom d’Antonin. Accorde cette grâce au sénat,
accorde-la aux Antonins. Antonin Auguste, que les dieux te conservent ! Que les
dieux conservent en toi un Antonin ! Qu’il soit de nouveau frappé monnaie au
nom d’Antonin ! Qu’un Antonin consacre les temples des Antonins ! »
Aurelius Alexandre reprit : « Pères conscrits, ne m’imposez pas, je vous
prie, le devoir si difficile de satisfaire à l’éclat d’un si grand nom ;
tout étranger qu’il m’est, il serait pour moi une charge : car ces grands
noms sont de pesants fardeaux. Qui donnerait à un muet le nom de Cicéron ? À
un ignorant celui de Varron ? à un impie celui de Metellus ? Et, ce qu’aux
dieux ne plaise ! qui pourrait supporter un homme qui ne soutiendrait pas la
gloire d’un nom qu’il porterait insolemment au milieu des plus grands
honneurs ? » On réitéra les mêmes acclamations.

IX.
L’empereur continua : « Votre clémence doit se rappeler ce qu’a été le
nom des Antonins, nom révéré à l’égal de celui d’un dieu. S’agit-il
de piété, qui fut plus saint qu’Antonin le Pieux ? de science, qui plus
prudent que Marc-Aurèle ? d’innocence, qui plus simple que Verus ? de
courage, qui plus brave que Bassianus ? Je ne parlerai pas de Commode, qui fut
d’autant plus détestable qu’il voulut porter ce nom d’Antonin en dépit
de ses moeurs. Quant à Diadumène, il n’eut ni le temps ni l’âge
suffisants, et s’il obtint ce nom, ce fut par l’adresse de son père. » Ici
encore les mêmes acclamations. L’empereur reprit : « Et quand, tout récemment,
le plus immonde, je ne dis pas des animaux à deux pieds, mais des quadrupèdes,
s’était arrogé le nom d’Antonin, et surpassait en turpitude et en débauche
les Néron, les Vitellius, les Commode, vous vous rappelez, pères conscrits,
quels furent les gémissements de tous les citoyens, et que, dans toutes les réunions
du peuple, dans toutes les conversations des honnêtes gens, une voix unanime
s’élevait pour déclarer que ce nom n’était pas le sien, et que ce fléau
ne le portait que par une indigne profanation. » Il parlait encore, quand on
s’écria : « Les dieux nous gardent de malheurs ! Sous ton empire, nous ne
craignons plus rien : toi à notre tête, nous sommes à l’abri. Tu as vaincu
les vices, tu as vaincu les crimes, tu as vaincu les opprobres. Tu as relevé
l’éclat du nom d’Antonin. Nous en sommes certains, nos présomptions sont
justes : dès ton enfance nous avons bien auguré de toi ; aujourd’hui nous en
augurons de même. » L’empereur répondit : « Si je refuse d’accepter ce
nom, pères conscrits, ce n’est pas que je craigne de jamais le traîner dans
la fange des vices, ou d’avoir à en rougir ; mais d’abord je répugne à
prendre le nom d’une famille étrangère, et puis je me croirais accablé par
les obligations qu’il m’imposerait.

X.
Tandis qu’il parlait ainsi, on s’écria comme ci-dessus. Puis il reprit : «
Car si j’accepte le nom d’Antonin, pourquoi pas aussi celui de Trajan, celui
de Titus, celui de Vespasien ? » Il parlait encore qu’on s’écria : « Le
nom d’Antonin a la même valeur à nos yeux que celui d’Auguste. » Alors
l’empereur : « Je vois, pères conscrits, ce qui vous porte à nous donner ce
titre. Auguste, le premier de ce nom, est le premier auteur de cet empire, et
nous tous tant que nous sommes, nous avons hérité de ce nom ou par adoption ou
par droit héréditaire. Les Antonins, eux aussi, furent appelés Auguste.
Antonin le Pieux transmit son nom par droit d’adoption à Marcus et à Verus ;
Commode le reçut par droit de naissance ; il fut supposé pour Diadumène,
affecté par Bassianus, ridicule chez Aurelius. » À ces mots on s’écria :
« Alexandre Auguste, que les dieux te conservent ! Honneur à ta modestie, à
ta prudence, à ton innocence, à ta chasteté ! Nous jugeons par là de ce que
tu dois être un jour. Nous augurons bien de toi. Par toi, le sénat aura élu
de bons princes ; par toi, le jugement du sénat aura été le meilleur
possible. Alexandre Auguste, que les dieux te conservent ! Qu’Alexandre
Auguste fasse la dédicace des temples des Antonins ! Notre César, notre
Auguste, notre empereur, que les dieux te conservent ! À toi la victoire ! à
toi la santé ! puissent se prolonger les années de ton règne ! »

Xl.
L’empereur Alexandre reprit : « Je vois, pères conscrits, que j’ai obtenu
ce que je désirais ; je le porte en compte parmi les faveurs que j’ai reçues
de vous, et je vous en rends mille actions de grâces. Je ferai tous mes efforts
pour que ce nom, que nous avons apporté à l’empire, devienne un objet
d’ambition pour les autres, et soit offert aux bons princes par les décrets
de votre piété. » Alors on s’écria : « Grand Alexandre, que les dieux te
conservent ! Si tu as refusé le nom d’Antonin, reçois du moins le surnom de
Grand. Alexandre le Grand, que les dieux te conservent ! » Et comme cette
acclamation se répétait souvent, Alexandre Auguste répondit : «
J’accepterais plus volontiers encore, pères conscrits, Ie nom des Antonins :
ce serait du moins une espèce de déférence pour la parenté, ou pour la
participation au nom impérial. Mais le surnom de Grand, comment
I’accepterais-je ? Qu’ai-je fait de grand ? quand Alexandre ne le reçut
qu’après bien des actions d’éclat, et Pompée qu’après de grands
triomphes. Cessez donc vos instances, vénérables pères ; et vous qui faites
de si grandes choses, regardez-moi comme l’un d’entre vous, plutôt que de
m’imposer le nom de Grand. »

XII.
Là-dessus, on s’écria : « Aurelius Alexandre Auguste, que les dieux te
conservent ! » et le reste comme de coutume. Alors, ayant levé la séance du sénat,
après bien d’autres choses réglées dès ce même jour, il retourna comme en
triomphe au palais. Il lui fut beaucoup plus glorieux d’avoir refusé des noms
étrangers, que s’il les avait acceptés ; et il s’acquit la réputation de
constance et de force d’âme : car, tout jeune qu’il était, il sut résister
seul au sénat tout entier. Mais, quoique les instances du sénat n’eussent pu
le persuader de prendre les noms d’Antonin et de Grand, cependant, à cause de
l’extrême inflexibilité de son âme et de sa fermeté étonnante et toute
particulière contre l’insolence des soldats, l’armée elle-même lui donna
le nom de Sévère, qui lui concilia beaucoup de respect de son vivant, et une
grande gloire dans la postérité, puisque ce surnom qu’il reçut, il le dut
à l’énergie de son âme : en effet, on ne trouve que lui qui ait licencié
des légions rebelles, comme on le verra en son lieu, et qui ait puni avec la
dernière sévérité les soldats qui s’étaient rendu coupables de quelque
injustice, comme nous le développerons quand il sera temps.

XIII.
Voici quels furent les présages de son avènement à l’empire. D’abord il
naquit le même jour où mourut, dit-on, Alexandre le Grand ; ensuite sa mère
le mit au monde dans le temple dédié à ce prince ; en troisième lieu, il reçut
le même nom ; en outre, une vieille femme vint apporter à sa mère un oeuf
couleur de pourpre pondu par un pigeon le jour même où il naquit : d’où les
aruspices conclurent que cet enfant serait empereur, qu’il parviendrait jeune
à l’empire, mais ne le conserverait pas longtemps. En outre, pendant que sa mère
accouchait dans le temple, un tableau représentant l’empereur Trajan, et qui
était suspendu dans sa maison au-dessus du lit conjugal, tomba sur le lit.
Ajoutez à cela que la nourrice qui lui fut donnée s’appelait Olympias, comme
la mère d’Alexandre le Grand, et que, par un autre effet du hasard, le paysan
qui fut son père nourricier s’appelait Philippe, comme le père
d’Alexandre. On rapporte que le jour de sa naissance, pendant toute la journée,
on vit une étoile de première grandeur auprès de Césarée, et le soleil,
dans le voisinage de la maison de son père, parut entouré d’une auréole
brillante. Quand les aruspices firent les sacrifices d’inauguration le jour de
sa naissance, ils déclarèrent qu’il arriverait au souverain pouvoir, parce
que les victimes avaient été amenées d’une villa qui avait appartenu à Sévère,
et que les fermiers les avaient élevées en l’honneur de cet empereur. Un
laurier poussa dans la maison auprès d’un pêcher, et, dans l’espace d’un
an, surpassa le pêcher en grandeur : on conjectura de la qu’il serait un jour
vainqueur des Perses.

XIV.
Sa mère, la veille du jour où elle le mit au monde, songea qu’elle
accouchait d’un petit serpent couleur de pourpre. Dans la même nuit, son père
se vit, dans un songe, transporter au ciel sur les ailes d’une Victoire
romaine qui était dans le sénat. Lui-même, encore enfant, consultant
l’oracle sur ses destinées futures, reçut les deux vers suivants pour réponse
: par le premier,

		« À toi est réservé l’empire du ciel, et de la terre de la mer, »

		on comprit qu’il serait mis au rang des dieux.

		« Tu es appelé à commander à l’empire qui commande ; »

		On comprit par là qu’il deviendrait le chef de l’empire romain ; car où
trouver, si ce n’est chez les Romains, un empire qui commande ? C’est la
traduction latine de deux vers grecs. Alexandre lui-même, pressé par son père
de laisser un peu la philosophie et la musique pour d’autres arts, reçut ce
présage flatteur, en consultant le Sort par les vers de Virgile :

D’autres avec plus d’art (cédons-leur cette gloire)

		Coloreront la toile, ou, d’une habile main,

Feront vivre le marbre et respirer l’airain,

De discours plus flatteurs charmeront les oreilles,

Décriront mieux du ciel les pompeuses merveilles :

Toi, Romain, souviens-loi de régir l’univers ;

Donne aux vaincus la paix, aux rebelles des fers ;

Fais chérir de tes lois la sagesse profonde.

Voilà les arts de Rome et des maîtres du monde.

		On rapporte beaucoup d’autres pronostics qui annonçaient en lui le prince du
genre humain. Le feu de ses yeux était si ardent, qu’on ne pouvait le
supporter pour peu qu’on le fixât. Il prédisait assez fréquemment ce qui
devait arriver. Il avait une mémoire étonnante, qu’Acholius seul prétend
avoir été secondée par des moyens artificiels. Comme il était encore fort
jeune quand il parvint à l’empire, il associa sa mère à toutes ses actions,
tellement qu’on eût dit qu’elle régnait aussi : c’était une femme de
moeurs pures, mais avare, et avide d’or et d’argent.

XV.
Dès qu’il commença à tenir lui-même les rênes du gouvernement, il révoqua
tous les juges, et écarta des offices et des charges publiques tous ces hommes
que l’impur Héliogabale avait tirés des classes les plus abjectes. Il purgea
ensuite le sénat et l’ordre des chevaliers, puis les tribus elles-mêmes ; et
soumit à un examen rigoureux ceux qui s’appuyaient sur des prérogatives
militaires. Il passa en revue son palais et toute sa suite, rejetant de sa cour
tous les offices infâmes et obscènes, et ne souffrit personne d’inutile
parmi ses gens. Il fit ensuite serment de n’admettre aucune suppléance, pour
ne pas augmenter les charges de l’État : disant qu’un empereur usait mal
des ressources que lui confiait le sénat, quand il nourrissait du produit des
provinces des hommes qui n’étaient ni nécessaires ni utiles à la république.
Il défendait qu’aucun concussionnaire, dans quelque ville que ce fût, restât
investi de la judicature. S’il s’en trouvait, les gouverneurs des provinces
avaient ordre de les chasser. Il examina scrupuleusement les fournitures
militaires, et punit de la peine capitale les tribuns qui par friponnerie
avaient frustré les soldats de ce qui leur était dû. Il faisait examiner les
causes et les procès par les officiers de la chancellerie, et par les
jurisconsultes les plus savants et les plus dévoués, à la tête desquels était
alors Ulpien ; puis se faisait rendre compte de toutes les affaires.

XVI.
Il porta un nombre infini de lois très sages sur les droits respectifs du
peuple et du fisc, mais jamais n’arrêta :aucune disposition sans se faire
assister de vingt sénateurs jurisconsultes, et d’au moins cinquante des plus
doctes, des plus irréprochables, et en même temps des plus diserts, pour compléter
le nombre voulu pour la rédaction d’un sénatus-consulte. Or voici comme on
procédait. Tous donnaient leur avis l’un après l’autre, et on écrivait ce
que chacun avait dit ; mais, avant de parler, on avait tout le temps d’étudier
l’affaire et d’y réfléchir, afin de ne pas aborder légèrement des choses
importantes. Telle était encore son habitude : quand il avait à traiter des
affaires de droit ou de commerce, il n’appelait au conseil que les savants et
les éloquents ; s’agissait-il de l’art militaire, il convoquait les vieux
guerriers les plus en renom pour leurs faits d’armes, ceux qui avaient le plus
d’expérience des lieux, des combats et des camps, enfin tous les savants, et
surtout ceux qui connaissaient l’histoire, recherchant ce qu’avaient fait,
dans des circonstances pareilles à celles qui faisaient l’objet de la
discussion, les anciens empereurs romains ou les chefs des nations étrangères.

XVII.
Encolpius, qui fut son ami intime, racontait de lui que si jamais il rencontrait
un juge prévaricateur, il avait le doigt toujours prêt pour lui arracher un
oeil : tant était grande la haine qu’il professait pour ceux contre lesquels
il avait des preuves de concussion. Septimius, l’un des meilleurs historiens
de sa vie, ajoute que la colère d’Alexandre contre ces juges mal famés et
qui pourtant n’avaient pas été condamnés, était telle, que si par hasard
il les voyait, il s’en trouvait bouleversé au point de vomir la bile, que
tout son visage s’enflammait, et qu’il restait sans voix. Car un certain
Septimius Arabinus, accusé de concussion par la rumeur publique et mis en
liberté sous Héliogabale, étant venu parmi les sénateurs saluer le prince,
il s’écria : « Ô puissances célestes, Jupiter, dieux immortels ! quoi non
seulement Arabinus vit encore, mais il ose se présenter au sénat : il attend
peut-être quelque chose de moi ? Il faut qu’il me croie bien fou, bien insensé
! »

XVIII.
On le saluait simplement par son nom, en ces termes : « Bonjour, Alexandre. »
S’il arrivait à quelqu’un de baisser la tête, ou de dire quelque
flatterie, il le chassait de sa présence comme adulateur, quand sa qualité le
permettait, ou il l’accueillait d’un immense éclat de rire, si sa dignité
le mettait au-dessus d’un affront plus grave. Il invitait à s’asseoir tous
les sénateurs qui venaient le saluer, et n’admettait à cet honneur que les
hommes honorables et d’une réputation intacte ; et, à l’instar des mystères
d’Éleusis, où l’on prévient que personne ne doit entrer s’il ne se
reconnaît exempt de faute, il fit publier par un héraut que personne ne vînt
saluer le prince s’il se connaissait coupable de concussion, de peur que,
s’il était découvert, il ne fût mis à mort. Il défendit qu’on l’adorât,
usage qu’avait commencé à introduire Héliogabale, à l’imitation des
Perses. Telle était sa manière de penser, « que les voleurs seuls se
plaignent de la pauvreté, pour couvrir Ies crimes dont ils sont coupables. »
Il ajoutait un proverbe grec connu sur les voleurs, et dont voici le sens : «
Voler beaucoup, donner peu, voilà le moyen de se tirer d’affaire. »

XIX.
Il établit pour lui un préfet du prétoire avec l’agrément du sénat ; il
prit le préfet de la ville dans le sein même du sénat. Il fit un autre préfet
du prétoire qui avait pris la fuite pour ne pas être nommé, disant : « Il
faut donner les charges de la république non à ceux qui les briguent, mais a
ceux qui les évitent. » Jamais il ne créa un sénateur, sans prendre l’avis
de tous les sénateurs présents, de sorte que c’était du consentement de
tous qu’il était élu, et que les personnages les plus éminents donnaient
leur témoignage. Si les témoins ou ceux qui émettaient leurs avis, le
trompaient, ils étaient rejetés dans la dernière classe du peuple par un
jugement qui les condamnait comme faussaires, sans qu’ils pussent compter sur
la moindre indulgence. Jamais il ne présenta un sujet qui n’eût réuni les
suffrages des grands dignitaires du palais, disant « qu’il fallait être un
grand homme pour faire un sénateur. » Jamais il n’admit les fils
d’affranchis dans l’ordre équestre, assurant que « cet ordre est une pépinière
de sénateurs. »

XX.
Il avait tant de douceur, que jamais personne n’était repoussé d’auprès
de lui ; il se montrait à tous si doux et si affable, qu’il allait voir chez
eux, quand ils étaient malades, non seulement ses amis du premier et du second
rang, mais même ceux d’un rang inférieur ; il cherchait à savoir ce
qu’ils ressentaient : le lui disait-on, il l’écoutait, et après l’avoir
entendu, il faisait ce qu’il pouvait, suivant la circonstance, pour adoucir le
mal et y porter remède. Si quelque chose se trouvait mal fait, il le disait de
manière à ce qu’on en convînt, mais sans hauteur ni aigreur. Il offrait des
sièges à tout le monde, excepté à ceux qui passaient pour concussionnaires ;
et demandait toujours des nouvelles des absents. Enfin, comme Mammée sa mère,
et Memmia sa femme, fille du consulaire Sulpicius, et nièce de Catulus, lui
reprochaient sa trop grande popularité, et lui répétaient souvent qu’il
rabaissait et faisait méconnaître la puissance impériale : « Oui, dit-il ;
mais pour la rendre plus sûre et plus stable. » Jamais il ne passa un jour
sans le marquer par quelque acte de douceur, de civilité, de bonté ; mais sans
ruiner le trésor public.

XXI.
Il voulut que les condamnations fussent rares ; mais celles qui étaient prononcées,
il les fit exécuter rigoureusement. Il affecta le produit des impôts à la
construction des édifices des villes qui les fournissaient. Il plaça les
deniers publics à quatre pour cent, de sorte qu’il donnait à la plupart des
pauvres citoyens de quoi acheter des champs, et cela sans intérêts,
n’exigeant le payement qu’en productions de la terre. Il revêtit ses préfets
du prétoire de la dignité sénatoriale, de sorte qu’ils avaient le titre de
clarissimes, et qu’ils l’étaient en effet ; ce qui avant lui n’avait eu
lieu que rarement, ou même jamais ; au point que, si un empereur voulait donner
un successeur à un préfet du prétoire, il envoyait par un affranchi le
laticlave à celui qu’il voulait nommer, comme le rapporte Marius Maximus dans
la vie de plusieurs empereurs. Or, il voulut que ses préfets du prétoire
fussent sénateurs, afin qu’il ne pût arriver qu’un sénateur fût jugé
par un citoyen qui ne l’était pas. Il connaissait tous les endroits où se
trouvaient ses soldats ; il avait dans son cabinet des listes indiquant leur
nombre, leurs années de service ; et toutes les fois qu’il était seul, il
revoyait leurs états de situation, leur nombre, leurs grades, leurs campagnes,
pour se tenir au courant de tout. Survenait-il quelque différend entre les
soldats, il lui arrivait souvent de les appeler par leur nom. Il prenait note
aussi de ceux qui devaient monter en grade ; il lisait attentivement tous les
rapports, et marquait les jours où tels et tels avaient été promus, qui ils
étaient, et qui avait sollicité pour eux. Il eut tant à coeur de ramener
l’abondance des vivres, qu’il remplit de ses propres deniers les greniers du
peuple romain, épuisés par Héliogabale.

XXII.
Pour que les négociants concourussent volontairement à approvisionner Rome, il
leur accorda la plus grande immunité. II rétablit dans leur entier les
distributions d’huile que Sévère faisait au peuple, et qu’Héliogabale
avait réduites à bien peu de chose, en confiant la charge de préfet des
vivres aux hommes les plus corrompus. Il restitua à tous le droit de rendre des
comptes, que ce prince impur avait aboli. Il établit à Rome beaucoup de
travaux mécaniques. Il garantit aux juifs leurs privilèges ; il toléra les
chrétiens. Il eut une si grande déférence pour les pontifes, les quindécemvirs
et les augures, qu’il les autorisa à revoir après lui certaines causes
relatives au culte, et à prononcer un jugement contraire au sien. Dans ses
voyages, il faisait toujours monter en voiture avec lui, et comblait de présents,
les gouverneurs de provinces qu’il savait devoir leur réputation à leur mérite,
et non aux cabales, disant que si les prévaricateurs devaient être chassés de
la république et privés de leurs biens, il fallait accueillir les hommes intègres
et les enrichir. Le peuple romain ayant réclamé une diminution dans le prix
des subsistances, il fit demander par un curion quelle était la denrée qu’on
trouvait trop chère. Tous s’écrièrent à l’instant que c’était « la
viande de boeuf et celle de porc. » Alexandre alors n’en restreignit pas le
prix ; mais il défendit de tuer aucune truie pleine ou allaitant, ni aucune
vache, ni aucun veau ; en l’espace de deux ans, ou même seulement d’un peu
plus d’une année, suffit pour que les viandes de boeuf et de porc, qui se
payaient à raison de huit minutum la livre, fussent réduites à deux, et même
à un.

XXIII.
Il écoutait les plaintes des soldats contre leurs tribuns, et s’il trouvait
quelqu’un en défaut, il le punissait sans pitié, suivant la gravité du
fait. Il avait toujours à ses ordres des hommes affidés pour prendre toutes
les informations, et il avait soin que ces hommes ne fussent pas connus ; «
Car, disait-il, il n’est personne que l’argent ne puisse corrompre. » Il
eut soin que ses esclaves portassent toujours l’habit de leur condition ; ses
affranchis, celui des gens libres. Il rejeta de son service les eunuques, et les
donna à sa femme pour la servir comme esclaves. Tandis qu’Héliogabale se
laissait maîtriser par ses eunuques, il en réduisit le nombre, et ne leur
donna dans le palais d’autres charges que de soigner le bain des femmes :
ainsi, loin de leur confier, comme le faisait Héliogabale, la plupart des
fonctions et des intendances, lui leur retirait même leurs anciennes dignités.
Il disait que les eunuques sont une troisième espèce d’hommes, que les
hommes ne doivent ni employer ni même voir, et bons tout au plus pour le
service des femmes nobles. Un homme avait fait trafic de sa protection et avait
reçu cent auréus d’un soldat ; il le fit mettre en croix sur le chemin même
par où ses esclaves passaient fréquemment pour se rendre à la maison de
plaisance de l’empereur.

XXIV.
Il créa des provinces prétoriennes et plusieurs présidiales : il en érigea
quelques-unes en proconsulaires avec l’agrément du sénat. Il prohiba, à
Rome, les bains mixtes : cette défense existait autrefois ; mais Héliogabale
l’avait levée. Il défendit qu’on versât dans le trésor public le produit
de l’impôt sur les entremetteurs, sur les filles publiques, les prostitués :
il le fit servir aux dépenses publiques pour la restauration du théâtre, du
Cirque, de l’amphithéâtre, du stade. Il avait l’intention d’empêcher
les débauches entre hommes, ce que Philippe fit depuis ; mais il craignit
qu’en entravant ces turpitudes publiques, elles ne se changeassent en débauches
particulières, puisqu’il est vrai que les hommes recherchent plus avidement
ce qui leur est défendu, et que les obstacles augmentent la fureur de leurs
passions. Il établit un impôt fort sage sur Ies tailleurs, les tisserands, les
verriers, les fourreurs, les carrossiers, les banquiers, les orfèvres, et les
autres corps d’états ; et les revenus en furent affectés à l’entretien
des bains qu’il avait fondés et de ceux qui existaient avant lui, et qu’il
fit ouvrir au peuple : les forêts furent également destinées à l’entretien
des bains publics. Il y ajouta de l’huile pour le luminaire de ces établissements,
qui auparavant n’étaient pas ouverts avant le jour, et se fermaient au
coucher du soleil.

XXV.
Quelques auteurs ont prétendu que son règne n’avait pas été ensanglanté :
c’est une erreur : car le nom de Sévère lui fut donné par les soldats, à
cause de son austérité et de l’âpreté qui signala quelquefois sa haine. Il
acheva les travaux commencés par les anciens empereurs. Lui-même il fit élever
beaucoup de nouveaux édifices, parmi lesquels nous citerons les thermes de son
nom, établis près de ceux de Néron, et où il fit venir l’eau qu’on
appelle aujourd’hui fontaine Alexandrine. II planta un bois autour des bains
particuliers, sur le terrain de bâtiments qu’il avait achetés et qu’il fit
démolir. Il inventa ce qu’il appelait la cuve-océan, tandis que Trajan
n’avait fait faire que des cuves ordinaires, qu’il livrait au public à
certains jours. Il acheva et embellit les thermes d’Antonin Caracallus, en y
ajoutant des inscriptions tirées des oracles. Il inventa et appliqua à
l’ornement de son palais, cette combinaison des deux marbres de Porphyre et de
Lacédémone, qu’on appela le travail alexandrin. Il érigea dans Rome grand
nombre de statues colossales, et pour cela fit partout rechercher des artistes.
Il fit frapper une grande quantité de pièces de monnaie, où il était représenté
vêtu comme Alexandre ; il y en avait en electrum, mais la majeure partie était
en or. Il défendit aux femmes décriées de venir saluer son épouse et sa mère.
Il harangua souvent le peuple dans la ville, à la manière des tribuns et des
consuls de l’ancienne république.

XXVI.
Il donna trois fois le congiaire au peuple, trois fois il fit des largesses aux
soldats ; mais au congiaire il ajouta une distribution de viande. Par égard
pour les pauvres, il abaissa le taux de l’intérêt à quatre pour cent par
an. Aux sénateurs qui prêtaient de l’argent, il défendit d’abord d’en
tirer aucun intérêt, leur permettant seulement d’accepter quelque chose en
présent : dans la suite, il leur accorda un intérêt de six pour cent, mais le
présent fut défendu. Il fit venir de tous côtés et réunit sur la place de
Trajan les statues des grands hommes. Il combla d’honneurs Paulus et Ulpien,
que les uns disent avoir été créés préfets par Héliogabale, les autres par
lui-même : Ulpien, en effet, est cité comme conseiller d’Alexandre et son
premier archiviste ; tous deux cependant avaient, dit-on, assisté Papinien dans
l’exercice de ses fonctions. Il avait intention d’élever, entre le Champ de
Mars et le clos d’Agrippa, une basilique alexandrine, qui aurait eu mille
pieds de long sur cent de large, toute supportée par des colonnes. La mort
l’empêcha de mettre ce projet à exécution. Il orna convenablement le temple
d’Isis et Sérapis, et l’enrichit de statues, de vases de Délos et de tout
ce qui est nécessaire à la célébration des mystères. Il eut une vénération
toute particulière pour Mammée, sa mère, au point que, dans l’intérieur de
son palais, il eut des chambres à la Mammée, que le vulgaire ignorant appelle
à la mamelle. Sur le territoire de Baïes, il fit construire un palais avec un
étang ; ce palais est connu aujourd’hui encore sous le nom de palais Mammée.
Il y éleva beaucoup d’autres monuments en l’honneur de ses proches, et fit
creuser des étangs d’une grandeur surprenante, où il introduisît l’eau de
la mer. Il fit restaurer les ponts que Trajan avait fait construire, et en
ajouta quelques nouveaux ; mais aux anciens il conserva le nom de Trajan.

XXVII.
Il avait intention de donner à chaque office, à chaque dignité un costume qui
servît à les faire distinguer, ainsi qu’un vêtement particulier à tous les
esclaves, pour que le peuple les reconnût plus facilement, en cas de sédition,
et pour éviter qu’on Ies confondît avec les hommes libres. Mais ce projet déplut
à Paul et à Ulpien, qui dirent qu’au contraire ce serait multiplier les
rixes en facilitant le moyen d’injurier certains individus. Il fut, pour lors,
arrêté qu’il suffisait que les chevaliers romains fussent distingués des sénateurs
par la qualité de la bande de pourpre qui couvrait leur tunique. II permit aux
vieillards l’usage de la pénule dans l’intérieur de la ville, pour se préserver
du froid, tandis que jusqu’alors ce genre de vêtement ne se portait qu’en
voyage ou en temps de pluie. Il défendit aux dames romaines l’usage de la pénule
en ville, et le leur permit en voyage. Il parlait avec plus de facilité la
langue grecque que la langue latine, faisait assez bien les vers, aimait la
musique, connaissait parfaitement l’astrologie, tellement que, par son ordre,
des astrologues ouvrirent des cours à Rome et professèrent cette science. Il
était fort habile aussi dans l’art des aruspices, et le vol des oiseaux lui
était si familier, qu’il l’emportait sur les Basques et les augures
pannoniens. Il s’occupa de géométrie ; il peignait admirablement ; il
chantait avec grâce, mais jamais il ne voulut avoir d’autres témoins que sa
famille. II écrivit en vers la vie des bons princes. Il savait jouer de la
lyre, de la flûte, de l’orgue hydraulique. Il savait aussi sonner de la
trompette ; mais depuis qu’il fut empereur, il ne toucha jamais cet
instrument. Il fut le premier lutteur de son temps, et consommé dans l’art
militaire. Aussi, toutes les guerres qu’il eut à soutenir, il les termina
avec gloire.

XXVIII.
Il fut revêtu trois fois du consulat ordinaire, et chaque fois, à la première
assemblée du peuple, il se fit subroger en sa charge. Il jugea très sévèrement
les voleurs, leur attribuant tous les crimes qui se commettaient journellement,
et les condamna avec la dernière rigueur, Ies appelant les ennemis les plus
funestes de la république. Un secrétaire ayant remis au conseil un faux
rapport dans un procès, il lui fit couper les tendons des doigts, pour lui ôter
tout moyen de jamais écrire, et l’exila. Un homme élevé en dignité, qui
avait mené autrefois une vie de débauche et s’était même rendu coupable de
larcins, fort de la protection que lui avaient accordée quelques rois, ses
amis, avait obtenu accès auprès du prince. Son infidélité ayant, été découverte
en présence même de ses protecteurs, I’empereur ordonna qu’il fût entendu
dans sa défense par ces rois ; le fait ayant été prononcé, il fut condamné.
Alors ces rois, interrogés quel était chez eux le supplice infligé aux
voleurs répondirent : « La croix ». Sur cette réponse, cet homme fut mis en
croix, et ainsi I’ambitieux fut condamné par ses protecteurs mêmes, sans que
la clémence, à laquelle Alexandre tenait tant, en souffrit la moindre
atteinte. Il dressa, en I’honneur des empereurs, sur le forum de Nerva que
I’on appelle Ie Passage, des statues colossales, tant pédestres et nues,
qu’équestres, avec tous leurs titres, et des colonnes d’airain sur
lesquelles étaient gravés leurs faits et gestes ; à l’exemple d’Auguste,
qui plaça sur son forum des statues de marbre des grands hommes, avec l’exposé
de leurs hauts faits. Il voulait qu’on le crût d’origine romaine ; car il
rougissait d’être appelé Syrien, depuis surtout qu’un certain jour de fête,
ceux d’Antioche, d’Égypte et d’Alexandrie l’avaient, suivant leur
habitude, piqué au vif par leurs sarcasmes, l’appelant chef de la synagogue
syrien et grand prêtre.

XXIX.
Avant de parler de ses guerres, de ses expéditions et de ses victoires, je
dirai quelques mots de sa vie journalière et domestique. Or, voici quelle était
sa manière de vivre : d’abord, toutes les fois qu’il le pouvait, c’est-à-dire
quand il n’avait pas couché dans l’appartement de sa femme, dès le matin,
il passait dans son oratoire, où il avait rassemblé les images des empereurs,
mais des meilleurs, et celles des personnages les plus vertueux, et entre autres
Apollonius, et, suivant le dire d’un écrivain du temps, le Christ, Abraham,
Orphée et autres semblables, aussi bien que celles de ses ancêtres ; là il
accomplissait les actes de la religion. S’il ne le pouvait, suivant la nature
des lieux où il se trouvait, ou il allait en voiture, ou il pêchait, ou il se
promenait à pied, ou il chassait. Ensuite, si le temps le lui permettait, il
s’occupait pendant plusieurs heures des actes publics ; car, pour les affaires
militaires et civiles, elles étaient entre les mains des amis du prince, mais
d’amis d’une fidélité éprouvée, et purs de toute vénalité : : une fois
ces affaires réglées, le prince donnait son approbation, à moins qu’il ne
lui plût d’y modifier quelque chose. S’il y avait nécessité, dès avant
le jour, il s’occupait des actes publics, et y passait de longues heures, sans
que jamais il témoignât, ni ennui, ni mauvaise humeur, ni colère, conservant
un visage toujours égal et toujours souriant. Car il était d’une extrême
prudence, personne ne pouvait lui en imposer, et celui qui cherchait à le
tenter sous des paroles doucereuses, était aussitôt compris et puni.

XXX.
Après les actes publics et les affaires civiles et militaires, il se mettait à
la lecture des auteurs, il se mettait à la lecture des auteurs grecs, de la République
de Platon, par exemple. Si c’étaient les auteurs latins, il lisait de préférence
Ies traités des Devoirs et de la République de Cicéron ; quelquefois des
orateurs et des poètes, entre autres Serenus Sammonicus, qu’il avait connu
personnellement et qui lui avait été cher, et Horace. Il lut aussi la vie
d’Alexandre le Grand, qu’il s’attacha surtout à imiter ; cependant, il réprouvait
en lui son amour pour le vin et sa cruauté envers ses amis, quoique l’un et
l’autre défaut soient désavoués par de bons auteurs, auxquels il se
plaisait à ajouter foi. Après la lecture, il s’exerçait à la lutte, ou à
la paume, ou à la course, ou à quelque jeu moins fatigant. Et ensuite, se
faisant frotter d’huile, il se lavait, mais jamais ne se servait de bains
chauds : il se plongeait dans le réservoir, y restait environ une heure, et
buvait, à jeun, près d’un setier de l’eau fraîche de la fontaine Claudia.
Sorti du bain, il prenait beaucoup de pain et de lait, des oeufs et du vin miellé
: ainsi restauré, quelquefois il déjeunait, quelquefois il ne mangeait qu’au
dîner ; mais plus souvent il déjeunait. Il usa fréquemment du tétrapharmaque
d’Adrien, dont parle Marius Maximus dans la Vie de cet empereur.

XXXI.
Après midi, il passait à la signature et à la lecture des lettres, où étaient
toujours présents les secrétaires impériaux, les maîtres des requêtes, et
les archivistes : quelquefois même, si, par des raisons de santé ils ne
pouvaient se tenir debout, ils s’asseyaient, pendant que les greffiers et les
gardes-notes lisaient : de sorte que, s’il y avait lieu d’ajouter quelque
chose, Alexandre, toujours d’après l’avis de celui qui passait pour le plus
instruit, l’ajoutait de sa propre main. Après les dépêches, il rassemblait
ses amis, et s’entretenait familièrement avec eux : jamais il ne resta seul
avec qui que ce fût, si ce n’est avec Ulpien, son préfet, par l’habitude
qu’il avait de l’associer à tous ses travaux, à cause de sa grande
justice. Quand il faisait venir l’autre préfet, il fallait, qu’Ulpien vînt
aussi. Il appelait Virgile le Platon des poètes, et son image était placée,
avec celles de Cicéron, d’Achille et autres grands hommes, dans son second
oratoire. Mais pour Alexandre le Grand, il Ie conserva parmi Ies dieux et les
bons empereurs dans son oratoire principal.

XXXII.
Jamais il ne fit d’affront à aucun de ses amis et de ses compagnons, ni même
aux maîtres ou aux princes des offices. II s’en rapporta toujours au jugement
de ses préfets, assurant que celui qui mérite un affront, doit recevoir du
prince sa condamnation et non son congé. Si quelquefois il donnait un
successeur à un des officiers présents, il lui disait : « La république vous
remercie ; » puis lui faisait quelques dons, de sorte que, rendu à la vie privée,
il pouvait vivre honorablement suivant son rang : or, ces dons consistaient en
terres, boeufs, chevaux, froment, fer, matériaux de construction d’une
maison, marbres pour l’orner, et main-d’oeuvre suivant la nature du travail.
Rarement il distribua de l’or et de l’argent, si ce n’est aux soldats,
disant que « c’était un crime au dispensateur des deniers publics, de détourner
pour ses plaisirs et pour les plaisirs des siens l’argent fourni par les
provinces. » Il fit remise à la ville de Rome de la contribution levée sur
Ies marchands, et du droit de couronne d’or.

XXXIII.
Il établit pour Rome quatorze curateurs pris parmi les consulaires, et qu’il
chargea d’entendre conjointement avec le préfet de la ville toutes les
affaires urbaines : ils devaient ainsi être tous présents, ou du moins en
majorité, lorsqu’on rédigeait les actes. Il constitua en corps d’états
les marchands de vin, les marchands de graines, les cordonniers, et en général
tous les artisans ; il leur donna à chacun des patrons pris parmi eux, et détermina
quels seraient leurs juges, et les causes dont connaîtraient ces juges. Jamais
il ne donna ni or ni argent aux comédiens, à peine quelque menue monnaie : il
leur ôta même les habits précieux dont Héliogabale les avait gratifiés. Il
habilla ce qu’on appelle milice de parade, non de vêtements précieux, mais
d’habits de belle apparence et d’étoffe éclatante. Pour les étendards et
tout ce qui concerne la pompe impériale, il n’employait ni beaucoup d’or ni
beaucoup de soie, disant que la grandeur d’un souverain résidait dans la
vertu, et non dans un appareil brillant. Il reprit pour son usage les chlamydes
grossières de Sévère, et les habits à longues manches bordés seulement
d’une bande étroite de pourpre, ou les tuniques ordinaires sans pourpre.

XXXIV.
À table il ne connaissait pas l’usage de l’or : il buvait dans des coupes
de valeur médiocre, mais toujours brillantes de netteté. Son argenterie de
table n’excéda jamais le poids de deux cents livres. II abandonna au peuple
Ies nains et les naines, les bouffons, les vieux chanteurs, les joueurs
d’instruments et les pantomimes. Ceux qui n’étaient plus bons à rien, il
les répartit dans les villes pour être nourris par elles, et afin qu’ils ne
donnassent pas le spectacle hideux de la mendicité. Il distribua à ses amis
les eunuques qu’Héliogabale avait admis à ses conseils de débauche et élevés
même aux dignités, en leur recommandant de les tuer, sans forme de procès,
s’ils ne revenaient à des moeurs plus honnêtes. Il fit vendre grand nombre
de femmes prostituées, qu’il avait fait arrêter, et exila ou fil noyer ces
habitués d’Héliogabale, avec lesquels ce monstre exerçait ses brutales
passions. Même dans les repas publics, aucun des officiers du palais ne portait
d’habit doré. Quand il mangeait en famille, il faisait venir Ulpien, ou
quelques savants hommes, avec lesquels il tenait une conversation littéraire
qui, disait-il, récréait son esprit et le nourrissait en même temps. Quand il
mangeait seul, il avait un livre sur sa table, et il lisait : le plus volontiers
c’étaient des auteurs grecs ; cependant il lisait quelquefois aussi des poètes
latins. La même simplicité distinguait ses banquets publics et ses repas privés
: seulement quand il voyait s’accroître le nombre des assistants et la
multitude des convives, il s’en offensait, disant qu’il mangeait au théâtre
et dans le Cirque.

XXXV.
Il entendait volontiers les orateurs et les poètes, non pas ceux qui lui débitaient
des panégyriques (ce qu’il traitait de sottise, à l’exemple de Pescennius
Niger), mais ceux qui lui récitaient les discours et les hauts faits des
anciens héros que j’ai nommés plus haut. Plus volontiers encore il entendait
les louanges d’Alexandre le Grand, ou des bons princes qui l’avaient précédé,
ou des grands hommes qui avaient illustré Rome. Il se rendit fréquemment à
l’Athénée, pour entendre les rhéteurs ou les poètes grecs et latins. Il se
faisait réciter les discours qu’avaient prononcés les orateurs plaidant ou
au forum, ou au palais même, ou chez le préfet de la ville. Il présidait les
jeux, et surtout les jeux Herculiens en l’honneur d’Alexandre le Grand.
Jamais dans ses entrevues du matin ou de l’après-midi il ne reçut qui que ce
fût seul près de lui, parce qu’il avait découvert qu’on avait débité
des faussetés sur son compte ; et surtout un certain Vétronius Turinus, qui,
admis à sa familiarité, avait cherché à l’avilir, se vantant faussement de
disposer de ses faveurs, représentant Alexandre comme un homme sans moyens,
qu’il tenait sous sa dépendance et tournait comme il voulait. Aussi avait-il
persuadé bien des gens que I’empereur ne faisait rien que d’après sa
volonté.

XXXVI.
Enfin, pour le prendre en défaut, il usa de la ruse suivante : il se fit faire
publiquement une demande par quelqu’un ; par la même personne il fit demander
secrètement à Turinus son appui, afin qu’il parlât pour elle à Alexandre
en particulier. Cela fait, et Turinus ayant promis sa protection, et ayant même
annoncé que déjà il avait dit quelques mots à l’empereur, quoiqu’il
n’en fût rien, et que la réussite ne dépendait plus que d’une nouvelle
instance, qu’il mit à un certain prix, Alexandre se fit renouveler la
demande, et Turinus, feignant d’être occupé d’autre chose, fit entendre
par ses gestes qu’il avait parlé, quoiqu’il n’eût rien dit. La grâce
fut accordée, et Turinus, vendeur de fumée, reçut une belle récompense de
celui qui en était l’objet. Alors Alexandre le fit mettre en accusation, le
convainquit d’avoir reçu des présents, par le témoignage de ceux devant qui
il les avait reçus ou qui avaient entendu ses promesses ; et, le faisant lier
à un poteau dans la place du Passage, il le fit périr par la fumée
qu’exhalaient de la paille mouillée et des bois humides qu’il fit amonceler
sous lui, pendant qu’un héraut criait : « Est puni par la fumée, celui qui
a vendu de la fumée. » Et pour ne pas être taxé de cruauté pour avoir agi
ainsi par ce seul motif, il fit faire sur la conduite de cet homme une enquête
sévère avant de le condamner, et il découvrit que Turinus, dans les débats
judiciaires, avait souvent reçu des deux parties, mettant à une condition
d’argent l’heureuse issue des affaires ; et que tous ceux qui avaient été
nommés à des intendances ou à des gouvernements de provinces, l’avaient également
payé comme l’auteur de leur réussite.

XXXVII.
Il mettait beaucoup de réserve dans les largesses qu’il faisait aux
spectacles, quand il s’y rendait : il disait que les acteurs, les chasseurs et
les cochers de théâtre devaient être traités comme nos esclaves ; nos
chasseurs, nos muletiers, comme gens uniquement destinés à nos plaisirs. Sa
table n’était ni surchargée de mets, ni trop frugale ; mais tout y était
d’une extrême propreté : on n’y faisait usage que de serviettes tout
unies, ou plus souvent bordées d’écarlate, mais jamais d’or : usage adopté
par Héliogabale, et avant lui, suivant certains auteurs, par Adrien. Tel était
chaque jour le service de sa table : trente setiers de vin pour toute la journée,
trente livres de pain blanc, cinquante de seconde qualité pour être distribué
: car il donnait lui-même, de sa propre main, aux officiers de sa table, le
pain et les portions de légumes, de viande ou de graines, comme eût fait le père
de famille le plus mûri par l’âge. La règle était trente livres de viandes
diverses, et deux poules. On ajoutait une oie les jours de fête ; un faisan aux
calendes de janvier, aux fêtes de la Mère des dieux, le jour des jeux
Apollinaires, au banquet sacré de Jupiter, pendant les Saturnales, et autres fêtes
semblables ; quelquefois on en servait deux, avec deux poules. Tous les jours il
avait un lièvre, et quantité de gibier : mais il le partageait avec ses amis,
et surtout avec ceux qu’il savait ne pouvoir en acheter. Quant aux riches, il
ne leur envoya jamais de tels présents ; c’était toujours lui qui en
recevait d’eux. Il avait tous les jours quatre setiers de millet sans poivre
et deux avec du poivre. Enfin, pour ne pas rapporter ici tous les détails
qu’a recueillis Gargilius Martial, écrivain du temps, tout chez lui se
faisait avec poids et mesure. Il aimait tellement les fruits, qu’il se faisait
souvent donner plusieurs services de dessert : d’où ce jeu de mots que l’on
fit alors : « Ce n’est pas un second service qu’il faut à Alexandre,
c’est une seconde fois le même. » Il mangeait beaucoup, buvait du vin, ni
trop ni trop peu, mais suffisamment. Toujours il usait d’eau fraîche, surtout
dans l’été, mais elle était parfumée à la rose : c’était le seul
raffinement de sensualité qu’il eût conservé d’Héliogabale.

XXXVIII.
Mais puisque nous sommes venus à parler des lièvres, comme il s’en faisait
servir un tous les jours, ce fut une occasion à un poète de faire allusion à
un dicton qui attribuait au lièvre la faculté de procurer la beauté pendant
sept jours à ceux qui en mangeaient, ainsi que l’a consigné Martial dans une
épigramme contre une certaine Gellia, ainsi conçue :

		« Quand par hasard, Gellia, tu m’envoies un lièvre, tu me dis : Marcus, tu
seras beau pendant sept jours. Si ce n’est point une dérision, si la vérité
sort de ta bouche, ô lumière de ma vie, je suis sûr, Gellia, que jamais tu
n’as mangé de lièvre ».

		Ces vers de Martial s’adressaient à une femme sans beauté ; mais voici le
sens de ceux qu’un poète contemporain d’Alexandre écrivit contre ce
monarque :

		Si noire roi, que l’Assur a vu naître,

À nos yeux étonnés offre des traits si beaux,

C’est qu’il a le secret, à force de levrauts,

D’entretenir l’éclat dont brille tout son être.

Ces vers ayant été montré à Alexandre par un de ses amis, il fit, dit-on, en
vers grecs, la réponse dont voici le sens :

Publie à qui voudra l’entendre

Ce conte absurde et sans raison,

Que l’éclat de votre Alexandre

Est le fruit de sa venaison :

Je ne m’en fâche point, misérable poète.

Mais, à ton tour aussi, mange quelque gibier

Qui, tarissant le fiel de ton âme inquiète,

Du don de la beauté puisse te gratifier.

XXXIX.
Pour se conformer à l’usage établi par Trajan, de vider après le dessert
jusqu’à cinq coupes, toutes les fois qu’il avait des militaires à sa
table, il leur en faisait servir une en l’honneur d’Alexandre le Grand ;
encore était-elle petite, à moins que quelqu’un n’en demandât une plus
grande, ce dont il laissait la liberté. Il était très modéré sur les
plaisirs de l’amour, et avait tant d’éloignement pour ceux qui outrageaient
la nature, que, comme nous l’avons dit ci-dessus, il voulut porter une loi
contre ce genre de débauche. Il établit dans chaque quartier des greniers
publics en faveur de ceux qui n’avaient pas d’emplacement chez eux pour
conserver leurs récoltes. Il fit faire des bains pour les quartiers qui en étaient
privés ; et beaucoup de ces bains portent encore aujourd’hui le nom
d’Alexandre. Il fit construire de très belles maisons, qu’il donna à ses
amis, particulièrement à ceux dont il reconnut l’intégrité. Il abaissa
tellement le taux des contributions, que ceux qui sous Héliogabale avaient payé
dix auréus, n’en payaient plus que le tiers d’un, c’est-à-dire la trentième
partie de l’ancien impôt. Alors, pour la première fois, ou vit des demi-auréus,
et même des tiers d’auréus, quand il eut baissé l’impôt à ce taux. Il
devait même mettre en circulation des quarts d’auréus, qui eussent été les
moindres pièces, parce que l’impôt ne pouvait descendre plus bas. Ils étaient
même déjà frappés ; et il les conservait à la monnaie, attendant pour leur
émission que l’impôt pût être abaissé ; mais, les nécessités publiques
ayant empêché cette dernière diminution, il fit remettre à la fonte ces
quarts d’auréus, et ne fit faire que des tiers d’auréus et des auréus
entiers. Il fit également détruire les doubles, les triples, les quadruples
auréus, et même les pièces de dix et au-delà, jusqu’à deux livres et même
celles de cent livres, qu’Héliogabale avait imaginées, avec défense qu’on
en fît usage comme monnaie ; aussi depuis ce temps on ne les considéra plus
que comme simple matière. II disait que la valeur de toutes ces pièces forçait
le prince à des libéralités plus fortes qu’il ne voulait, et qu’au lieu
de plusieurs monnaies de moindre valeur, en donnant dix et plus en une seule, il
se trouve donner des sommes de trente, de cinquante et de cent auréus.

XL.
II portait peu de soie dans ses habits ; jamais il n’en mit qui fussent tout
de soie, jamais il n’en donna où il y en eût. Il n’enviait à personne ses
richesses ; il soulageait les pauvres ; quand il voyait les gens qui avaient
exercé des magistratures vivre dans une pauvreté réelle, sans qu’il y eût
chez eux inconduite ou faute, il les aidait en plusieurs manières, en terres,
en esclaves, en animaux, en troupeaux, en instruments de labour. Il ne laissait
jamais dans sa garde-robe un vêtement sans en faire faire l’estimation dans
l’année. Il examinait lui-même tous ceux qu’il donnait ; et vérifiait fréquemment
le poids de tout l’or et de tout l’argent. Avec le vêtement militaire il
donnait des bottines, des braies et des souliers. II se montrait de la plus
grande exigence sur l’éclat de la pourpre, non qu’il la réservât à son
usage, mais à celui des dames romaines qui voulaient ou pouvaient s’en
servir, ou en définitive pour la vendre. C’est cette pourpre qu’on appelle
encore aujourd’hui Alexandrine, et qui est vulgairement connue sous le nom de
Probienne, d’Aurelius Probus, chef des teintures, qui avait découvert ce
genre de murex. Pour lui, il revêtait souvent une chlamyde d’écarlate. Mais
à Rome, et dans toutes les villes de l’Italie, il porta toujours la toge. Il
ne prit la prétexte ou la robe brodée que quand il fut consul, et c’était
celle que prenaient au temple de Jupiter les autres préteurs et consuls. Il
prenait aussi la prétexte quand il faisait des sacrifices, mais c’était en
qualité de souverain pontife, et non comme empereur. Il était fort curieux du
beau linge, et le voulait sans aucun ornement étranger : « Si la beauté du
linge, disait-il, consiste à ne point offrir d’aspérités, qu’est-il
besoin d’y ajouter de la pourpre ? » Il regardait comme une folie
d’introduire de l’or dans le linge, puisqu’on lui ôtait par là sa
finesse et son moelleux. II se chaussa toujours avec des bandes de laine, et
porta des braies blanches, au lieu des braies d’écarlate que mettaient ses prédécesseurs.

XLI.
Tout ce qu’il trouva de pierreries, il le vendit et fit transporter l’or au
trésor public, disant que l’usage des pierreries ne convenait pas à des
hommes, et que, quant aux dames de la cour, elles devaient se contenter d’une
coiffe à réseau, de pendants d’oreilles, d’un collier de perles, d’une
couronne pour les sacrifices, d’un seul manteau pailleté d’or, et d’une
robe traînante qui ne portât pas plus de six onces d’or. Les moeurs
publiques de son époque subirent l’influence de ses moeurs particulières :
les grands l’imitèrent, comme les femmes nobles prirent modèle sur son épouse.
Il restreignit tellement le personnel de sa maison, que dans chaque office il
n’y avait que le nombre d’hommes strictement nécessaires. Ainsi, les
foulons, les tailleurs, les panetiers, les échansons, et tous les officiers du
château étaient payés en rations de blé, et ne recevaient pas des titres,
comme du temps de ce misérable. Chacun recevait sa ration ; bien peu la
recevaient double. Et comme il n’avait que deux cents livres pesant
d’argenterie, et un domestique peu nombreux, quand il invitait ses amis,
ceux-ci lui envoyaient avant le repas de l’argenterie et, des gens de service
: ce qui se pratique encore aujourd’hui quand les préfets traitent en
l’absence de l’empereur. Jamais il n’admit à ses festins les
divertissements du théâtre : son plus grand plaisir était de faire battre de
jeunes chiens avec de jeunes cochons, ou des perdrix entre elles, ou de voir
voltiger çà et là des petits oiseaux. Il avait encore dans son palais un
moyen de distraction qui l’amusait beaucoup, et le délassait des soucis du
gouvernement. C’étaient des volières de paons, de faisans, de poules, de
canards, de perdrix : il y prenait beaucoup de plaisir ; il aimait surtout les
pigeons, dont il eut, dit-on, jusqu’à vingt mille. Et afin que la nourriture
de tous ces oiseaux ne fût pas une charge pour l’État, il avait des esclaves
de louage, qui les nourrissaient du produit des oeufs des jeunes poulets et des
pigeonneaux.

XLII.
Il se trouvait souvent avec le peuple aux bains, tant à ceux qu’il avait fait
construire qu’aux anciens, et surtout dans l’été, et s’en retournait au
palais en habit de baigneur, n’ayant pour toute distinction qu’un surtout
d’écarlate. II ne voulait jamais pour coureur qu’un de ses esclaves, disant
que ce métier était indigne d’un homme libre : de même pour ses cuisiniers,
ses pêcheurs, ses foulons, ses étuvistes, ce furent toujours des esclaves ; et
s’il lui en manquait un, il l’achetait. Il n’y eut sous son règne qu’un
seul médecin du palais qui fût aux appointements, les autres, au nombre de
six, recevaient chacun deux ou trois pains, dont un de première qualité.
Lorsqu’il faisait des promotions de juges, suivant une coutume des anciens,
rapportée par Cicéron, il leur fournissait de l’argenterie et toutes les
choses nécessaires. Ainsi les présidents des provinces recevaient vingt livres
pesant d’argenterie, six coupes évasées, deux mulets, deux chevaux, deux
costumes de juge, un vêtement de ville, un habit de bain, cent auréus, un
cuisinier, un muletier ; s’ils n’étaient pas mariés, comme ils ne
pouvaient se passer de femme, il leur donnait une concubine. Ils devaient
restituer, en sortant de charge, Ies mules, les mulets, les chevaux, les
muletiers et les cuisiniers. Le reste était pour eux, s’ils avaient bien géré
; sinon, ils rendaient le quadruple, outre l’amende, en cas de malversation ou
de péculat.

XLIII.
Le nombre des lois qu’il établit est considérable. II permit à tous les sénateurs
d’avoir dans Rome des voitures et des carrosses enrichis d’ornements en
argent. Il pensait qu’il était de la dignité romaine que les sénateurs
d’une si grande ville n’allassent point à pied. Tous les consuls qu’il créa,
soit ordinaires, soit subrogés, il les nomma d’après l’avis du sénat, et
réduisit leurs dépenses : il rétablit l’ordre ancien pour les jours et la
durée des marches. Il voulut que les candidats à la questure donnent à leurs
frais des spectacles au peuple ; mais aussi de la questure ils passaient à la
préture, et de la préture au gouvernement des provinces. Il institua des trésoriers
chargés de tirer de la caisse du fisc les frais des divertissements publics
dans certaines limites d’économie. Il avait eu l’intention de répartir les
fêtes dans tout le cours de l’année de manière à ce que le peuple eût
trente jours de spectacles ; on n’a jamais su ce qui l’avait empêché de
mettre ce projet il exécution. Quand il résidait à Rome, il montait au
Capitole tous les sept jours, et fréquentait les temples. Il voulait élever un
temple au Christ et l’admettre parmi les dieux, idée qu’on attribue aussi
à l’empereur Adrien, qui avait ordonné que l’on construisît dans toutes
les villes des temples sans simulacres. Ces temples, qui restent sans divinités,
sont encore aujourd’hui, et pour cette raison, appelés Adriens, et l’on dit
que c’était à ce culte qu’il les destinait. Mais Alexandre fut empêché
par les aruspices, qui, consultant les entrailles des victimes, y trouvèrent
que tout le peuple romain se ferait chrétien, et abandonnerait les temples des
dieux, si le désir du prince était satisfait.

XLIV.
Alexandre était fort agréable dans la plaisanterie, très aimable dans la
conversation, et d’une affabilité telle à sa table, que chacun pouvait
demander ce qu’il voulait. Il était attentif à amasser de l’or, soigneux
pour le conserver, étudiant tous les moyens d’en trouver ; mais sans faire
tort à qui que ce fût. Il ne voulait pas qu’on l’appelât Syrien, mais
Romain d’origine. Il s’était fait faire une généalogie d’après
laquelle il descendait des Metellus. Il établit des professeurs de rhétorique,
de grammaire, de médecine, de science des aruspices, de mathématiques, de mécanique,
n’architecture, aux leçons desquels les pauvres de condition libre pouvaient
envoyer leurs enfants moyennant une rétribution en nature. Même dans les
provinces il traita les orateurs du barreau avec beaucoup de déférence, et
accorda des vivres à plusieurs d’entre eux dont le désintéressement était
notoire. Il confirma les lois qui fixent l’âge d’admission aux
magistratures, et les observa lui-même très scrupuleusement. Il assistait
souvent aux spectacles des théâtres, et voulut réparer celui de Marcellus. À
différentes villes bouleversées par des tremblements de terre, il envoya, sur
le produit des impôts, de quoi reconstruire leurs édifices tant publics que
particuliers. Pour l’ornement des temples, il y employa tout au plus quatre ou
cinq livres d’argent ; mais de l’or, il n’y en mit pas la plus légère
parcelle, pas la plus mince feuille, murmurant en lui-même ce vers de Perse :

De quelle utilité l’or est-il dans un temple ?

XLV.
Il eut à soutenir des guerres dont je parlerai dans leur ordre. Je dirai
d’abord qu’il s’était fait une loi sur ce qu’il devait taire ou
divulguer. Or, le secret des guerres était inviolable pour lui. On annonçait
publiquement les jours de départ, et deux mois à l’avance, on affichait l’édit
conçu en ces termes : « Tel jour, à telle heure, je sortirai de Rome, et,
s’il plaît aux dieux, je coucherai à la première station. » L’édit
donnait ensuite l’ordre des stations ou étapes, puis des garnisons, puis des
lieux où on devait prendre des vivres, jusqu’aux frontières du pays ennemi.
À partir de là, silence complet : on marchait, et les barbares n’avaient
aucun moyen de connaître les intentions de Rome. Aussi, jamais il ne fut trompé
dans ses calculs : et il disait qu’il ne voulait pas mettre les gens de sa
cour à même de faire trafic de ses projets, comme du temps d’Héliogabale, où
les eunuques faisaient argent de tout. Cette race d’hommes ont leur but en
cherchant ainsi a pénétrer tous les secrets du palais, c’est de paraître
savoir quelque chose à eux seuls, d’y parvenir souvent, et d’obtenir en échange
des faveurs ou de l’argent. Et puisque nous sommes venus à parler de
publications, toutes les fois qu’il voulait donner des gouvernements à des
provinces, nommer des intendants ou des inspecteurs, c’est-à-dire des
administrateurs comptables, il faisait afficher leurs noms, avec avis, si l’on
avait connaissance de quelque chose à leur imputer, de venir en faire la déposition,
appuyée sur des preuves manifestes, et que celui qui accuserait sans preuves,
subirait la peine capitale. II disait qu’il était « inouï qu’on ne fît
pas pour les gouvernements de provinces, à qui sont confiées la fortune et la
vie des hommes, ce que faisaient les chrétiens et les juifs, en publiant les
noms de ceux qui voulaient se faire ordonner prêtres. »

XLVI.
II assigna des traitements aux suppléants, quoiqu’il eût dît bien souvent
« qu’on ne devait élever aux charges de l’État que ceux qui pouvaient les
gérer par eux-mêmes, sans avoir besoin de suppléants : » il ajoutait « que
les militaires avaient leurs fonctions, les lettrés les leurs ; qu’ainsi
chacun devait faire ce qu’il savait faire. » Les trésors trouvés, il les
abandonnait à ceux qui les avaient découverts ; s’ils étaient considérables,
il y faisait participer quelques-uns des officiers de sa maison. Il repassait en
lui-même les noms de ceux à qui il avait fait des présents, et en avait la
note écrite. S’il avait connaissance que quelques-uns n’eussent rien demandé,
ou n’eussent demandé que peu pour les dépenses de leur maison, il les
faisait venir et leur disait : « Pourquoi ne demandez-vous rien ? Voulez-vous
donc que le sois votre débiteur ? Demandez et qu’il ne soit pas dit qu’un
particulier ait à se plaindre de moi. » II avait soin de ne donner que ce qui
ne pouvait pas intéresser son honneur : il distribuait les biens des condamnés
; mais il ne donnait ni l’or, ni l’argent, ni les pierreries : tout cela était
porté au trésor ; il donnait des inspections civiles, jamais de militaires ;
il donnait des intendances, des régies. Il changeait souvent les agents du
fisc, et ne les laissait pas plus d’une année en exercice, haïssant même
les meilleurs, et les appelant « un mal nécessaire. » Quant aux gouverneurs
de provinces, aux proconsuls, aux lieutenants, leur nomination n’était point
une faveur, mais le fruit de son jugement et des délibérations du sénat.

XLVII.
En temps de guerre, il disposait les soldats de manière à ce qu’ils reçussent
leurs vivres dans les stations, et qu’ils ne fussent pas obligés comme
autrefois de porter la provision de dix-sept jours, si ce n’était en pays
ennemi : et là encore, il les soulageait au moyen de mulets et de chameaux,
disant qu’il devait avoir plus de soin des soldats que de lui-même, puisque
le salut public dépendait d’eux. Il allait visiter les soldats malades jusque
dans leurs tentes, fussent-ils des derniers rangs de l’armée ; il les faisait
transporter en chariots, et leur fournissait toutes les choses nécessaires.
S’il y en avait de plus gravement affectés, il les plaçait dans les villes
et les campagnes chez des pères de famille, et sous la garde d’honnêtes
femmes, remboursant les dépenses qu’ils avaient pu faire, soit qu’ils se rétablissent,
soit qu’ils mourussent.

XLVIII.
Un sénateur d’ancienne famille, Ovinius Camillus, homme habitué à la
mollesse, voulut se révolter et tenta de s’emparer du trône. Cette nouvelle
étant arrivée aux oreilles de l’empereur, avec les preuves du fait, il le
manda au palais, et lui rendit grâce de ce qu’il se chargeait volontairement
du soin de la république, fardeau que tous les gens de bien refusent, quand on
le leur impose. II alla ensuite au sénat, et cet homme, que consumaient intérieurement
la crainte et la conscience d’un si grand forfait, il l’associa à
l’empire, l’introduisit au palais, l’admit à sa table, et le couvrit
d’ornements impériaux, plus brillants que ceux qu’il portait lui-même.
Ayant fait annoncer une expédition chez les barbares, il l’engagea à y aller
lui-même, s’il voulait, ou à partir avec lui ; et, comme il faisait route à
pied, il l’engagea à partager ses fatigues : après cinq milles de marche, le
voyant rester en arrière, il le fit monter a cheval ; au bout de deux étapes,
le voyant fatigué du cheval, il le fit monter en voiture. Mais alors, soit
crainte, soit qu’il en eût réellement assez, cet homme s’y refusa ;
Alexandre alors le renvoya chez lui à moitié mort, et abdiquant l’empire. Il
le confia à des soldats dont il connaissait le dévouement inviolable, et le
fit conduire en sûreté dans ses terres, où il vécut longtemps. Cependant
plus tard, des soldats, sur l’ordre de l’empereur, qu’ils aimaient
beaucoup, en raison de son esprit martial, le mirent à mort. Je sais que le
vulgaire attribue ce fait à Trajan ; mais ni Marius Maximus, ni Fabius
Marcellinus, ni Aurelius Verus, ni Statius Valens, qui ont écrit toute la Vie
de Trajan, n’y ont mentionné rien de semblable. Tandis que Septimius,
Acholius, Encolpius, et les autres historiens de la Vie d’Alexandre, y ont
admis ce fait. Je l’ai également rapporté, pour montrer que souvent on a
tort de s’en tenir au dire du vulgaire plutôt qu’à l’histoire, qui se
fonde sur des documents plus certains que des bruits populaires.

XLIX.
Jamais il ne permit qu’on vendît les charges emportant droit de glaive : «
Car, disait-il, il faut que celui qui achète vende à son tour. Je ne
souffrirai jamais les trafiquants de magistratures, Si je les souffrais, je ne
pourrais plus les condamner ; car j’aurais honte de punir un homme pour avoir
vendu ce qu’il aurait acheté. » Il voulut que les pontifes les quindécimvirs
et les augures soient créés par lettres patentes, et prennent rang au sénat.
Dexippe prétend qu’il avait épousé la fille d’un certain Martianus,
auquel il avait donné le titre de César ; mais qu’ayant découvert que ce
Martianus avait conspiré contre sa vie, il le fit mourir lui-même et répudia
sa fille. Le même prétend aussi qu’Antonin Héliogabale était son oncle
paternel, et non le fils d’une soeur de sa mère. Les chrétiens s’étant établis
dans un lieu qui avait été public, et les cabaretiers réclamant ce lieu comme
leur étant dû, il décida « qu’il valait mieux que la divinité y fût
honorée, n’importe de quelle manière, que de le donner aux cabaretiers. »

L.
Tel était ce vertueux empereur, aussi grand pendant la paix que pendant la
guerre, quand il partit pour l’expédition des Parthes : il établit parmi ses
troupes une discipline si sévère, il se fit tellement respecter, qu’on eût
dit le passage d’un sénat plutôt que celui d’une armée. Partout où
traversaient les légions, les tribuns se montraient réservés, les centurions
modestes, les soldats aimables ; Alexandre lui-même, pour tant et de si grands
bienfaits, était regardé comme un dieu par les habitants des provinces. Les
soldats eux-mêmes aimaient ce jeune empereur à l’égal d’un frère, d’un
fils, d’un père. Ils étaient vêtus proprement, chaussés avec une certaine
élégance, pourvus d’armes brillantes, de chevaux même, de selles et de mors
bien façonnés ; il suffisait, de voir l’armée d’Alexandre pour concevoir
une haute idée de la république romaine. Enfin il mettait tous ses soins à
paraître digne du nom d’Alexandre, et même à surpasser le roi des Macédoniens.
Il disait qu’un Alexandre romain devait laisser loin derrière lui un
Alexandre de Macédoine. Il s’était fait une garde d’argyraspides et une de
chrysaspides ; il avait créé aussi une phalange de trente mille hommes qu’il
appela phalangiaires, et qui l’aida beaucoup dans la guerre qu’il porta chez
les Perses : elle était formée de six légions de mêmes armes ; mais une paye
plus haute lui fut accordée après l’expédition de Perse.

LI.
II fit hommage aux temples de présents dignes d’un roi ; il vendit des
pierres précieuses qui lui avaient été offertes, pensant qu’il ne convenait
qu’à des femmes de posséder des pierreries, qu’un homme ne peut porter, et
qu’on ne peut offrir à des soldats. Un lieutenant lui ayant fait don, pour
son épouse, de deux perles d’un grand poids et d’une grosseur
extraordinaire, il les mit en vente : ne trouvant pas d’acquéreur pour un
objet si rare, afin d’éviter qu’un mauvais exemple ne fût donné par
l’impératrice, si elle les gardait pour son usage, il les consacra à Vénus
comme pendants d’oreilles. Il eut beaucoup de déférence pour les conseils
d’Ulpien, malgré sa mère, qui lui fut contraire d’abord, mais lui témoigna
depuis sa satisfaction. Il le défendit même plus d’une fois de la colère
des soldats, en jetant sur lui la pourpre impériale. Si en effet il fut grand
empereur, c’est qu’il se laissa guider par Ulpien dans le gouvernement de la
république. En campagne et dans les expéditions, il déjeunait et dînait dans
des pavillons découverts, où, sous les yeux de tous, et au milieu de la joie générale,
il prenait la même nourriture que le soldat. Il parcourait autant que possible
toutes les tentes, et ne souffrait pas que personne quittât les drapeaux. Si
quelqu’un s’écartait de la route pour faire du dégât sur les possessions
voisines, il lui faisait infliger sous ses yeux ou la peine du bâton, ou celle
des verges, ou la dégradation, suivant la nature de la propriété endommagée
; ou si le coupable, par sa dignité, se trouvait au-dessus de toutes ces
peines, il le réprimandait vertement, et lui disait : « Seriez-vous aise
qu’on fît sur vos terres ce que vous faites sur celles des autres ? »Très
souvent il répétait à haute voix ces paroles qu’il avait entendues et
retenues des juifs ou des chrétiens, et qu’il faisait proclamer par un héraut
toutes les fois qu’il punissait quelqu’un : « Ne faites pas aux autres ce
que vous ne voudriez pas qui vous soit fait. » II aimait tellement cette
sentence, qu’il la fit inscrire dans son palais et sur les édifices publics.

LII.
Ayant appris qu’un soldat avait injurié une vieille femme, il le raya des rôles
de l’armée, et le donna comme esclave à cette femme, pour qu’il la nourrît
de son état de charpentier. Les autres soldats témoignant là-dessus du mécontentement,
il les persuada tous de supporter avec calme cette punition qu’il avait infligée,
et les soumit par la crainte. Quelque dur et rigide qu’il ait été, son règne
fut qualifié de non sanglant, parce qu’il ne fit mourir aucun sénateur,
comme le rapporte l’écrivain grec Herodianus dans l’histoire de son époque.
Mais il fut d’une telle sévérité envers les soldats, que souvent il
licencia des légions entières, traitant les soldats de citoyens : et jamais
l’armée ne l’intimida, parce qu’on ne pouvait pas lui reprocher que
jamais les tribuns ni les généraux eussent rien détourné de la paye des
soldats. « Le soldat, disait-il, ne reste soumis qu’autant qu’il est vêtu,
arme, chaussé, bien nourri, et qu’il a quelque argent dans sa ceinture. »
Vient-il à éprouver la misère et le besoin, réduit au désespoir, il se sert
des armes qu’il porte. Alexandre abolit l’usage des appariteurs : les
tribuns et les généraux durent prendre des soldats pour marcher devant eux.
Ainsi il décida que le tribun marcherait précédé de quatre soldats, le général
de six, le lieutenant de dix, qui rentreraient ensuite dans leurs habitations.

LIII.
Pour donner un exemple de sa sévérité, j’ai cru devoir insérer ici une
harangue militaire qui nous montrera sa manière d’agir à l’égard du
soldat. Étant venu à Antioche, et ayant eu connaissance que ses soldats se
baignaient comme les femmes et se livraient au libertinage, il les fit saisir
tous et jeter dans les fers. À cette nouvelle, une sédition s’éleva dans la
légion dont faisaient partie les prisonniers. Alors il monta sur son tribunal,
et là, entoure de gardes armés, il se fit amener les coupables chargés de chaînes,
et s’exprima ainsi : « Compagnons d’armes, si la conduite de vos camarades
excite votre indignation, la discipline de nos ancêtres est la pour soutenir la
république : si cette discipline se perdait, nous perdrions du même coup
l’empire et le nom romain. Car ne croyez pas qu’on fera sous notre règne ce
qui s’est pratiqué naguère sous cet être impur indigne du nom d’homme.
Des soldats romains, vos camarades, qui ont partagé ma tente et mes fatigues,
se livrent à l’amour, boivent, se baignent, vivent à la manière des Grecs :
c’est un abus que je ne souffrirai pas plus longtemps ; je vais les livrer au
dernier supplice. » Ici cris et tumulte ; Alexandre reprend : « Contenez donc
ces clameurs ; c’est en guerre contre l’ennemi, qu’il faut les faire
entendre, et non contre votre empereur : sans doute vos instructeurs vous ont
appris à émettre de tels cris contre les Sarmates, les Germains et les Perses,
et non contre celui qui vous donne les vivres prélevés sur les provinces, et
de qui vous recevez vos vêtements et la paye. Encore une fois, contenez ces
cris farouches ; réservez-les pour les guerres et les champs de bataille, si
vous ne voulez pas qu’aujourd’hui même d’un seul mot de ma bouche je vous
renvoie comme de simples citoyens romains : que dis-je citoyens ? vous ne seriez
pas même dignes de ce nom ; tout au plus feriez-vous partie de la populace de
Rome, si vous méconnaissez les droits de la république romaine. »

LIV.
Comme le murmure augmentait, et que les soldats menaçaient même de leurs armes
: « Abaissez donc ces bras, dit-il, pour ne les lever que sur les ennemis, si
vous avez du courage. Toutes ces démonstrations ne m’épouvantent pas ; et en
vous rendant coupables du meurtre d’un homme, vous ne sauriez échapper à la
république, au sénat et au peuple romain, qui me vengeraient de vous. » Comme
le tumulte et les murmures n’en continuaient pas moins, il s’écria : «
Citoyens, retirez-vous, et déposez les armes. » Chose inouïe ! on les vit déposer
à l’instant leurs armes, se dépouiller de leurs casaques militaires, et se
retirer non plus au camp, mais en différentes hôtelleries. On comprit alors
tout ce que pouvait la sévérité d’Alexandre. Les gardes et les soldats qui
s’étaient groupés autour de lui reportèrent les drapeaux dans le camp, et
le peuple recueillit les armes et les porta au palais. Cependant, cédant après
trente jours aux prières qui lui furent faites, cette même légion qu’il
licencia alors, l’empereur la rétablit avant de se mettre en route pour
l’expédition de Perse, et il lui dut en grande partie sa victoire. Les
tribuns seuls furent punis de mort, parce qu’il attribuait à leur négligence
le dérangement des soldats près de Daphné, et à leur coupable indulgence le
soulèvement de l’armée.

LV.
Parti de là en grand appareil pour la Perse, Alexandre vainquit le puissant roi
Artaxerxés : il fallait Ie voir se porter aux ailes de son armée, encourager
ses troupes, s’exposer aux traits de l’ennemi, payer lui-même de sa
personne, et par sa parole inspirer l’amour de la gloire à chaque soldat en
particulier. Enfin, après avoir défait et mis en fuite un si grand roi, qui
s’était présenté au combat avec sept cents éléphants, dix-huit cents
chars armés de faux, plusieurs milliers de chevaux, il s’en retourna à
Antioche et enrichit son armée du butin enlevé sur les Perses. Il avait
autorisé les tribuns, Ies généraux, et les soldats eux-mêmes, à garder pour
eux ce qu’ils avaient pris dans les bourgs. Alors, pour la première fois, on
vit des Perses esclaves des Romains. Mais comme les rois perses regardent comme
indigne d’eux qu’aucun de leurs sujets reste dans l’esclavage, Alexandre
les rendit moyennant rançon, et le prix qu’il en retira, ou il le donna à
ceux qui avaient fait les prisonniers, ou il le versa dans le trésor public.

LVI.
Ensuite il vint à Rome, où, après un triomphe des plus magnifiques, il se
rendit au sénat et prononça le discours suivant :

EXTRAIT
DES ACTES DU SÉNAT, DU 25 SEPTEMBRE.

«
Pères conscrits, nous avons vaincu les Perses. Il n’est pas besoin de longs
discours : sachez seulement quelles étaient leurs armes, quel était leur
appareil de guerre. D’abord sept cents éléphants, chargés de tours avec
leurs archers et un arsenal de flèches. Nous en avons pris trois cents ; deux
cents sont restés sur la place : nous en avons amené dix-huit. Mille chars armés
de faux : nous eussions pu en amener deux cents, dont les animaux ont été tués
; mais, comme ici l’on eût pu craindre la fraude, nous n’avons pas cru
devoir le faire. Nous avons mis en fuite cent vingt mille cavaliers ; nous avons
tué dix mille cuirassiers, qu’ils appellent clibanaires. Nous avons distribué
leurs armes à nos soldats. Nous avons fait grand nombre de prisonniers que nous
avons vendus. Nous sommes rentrés en possession des terres interfluviennes, ou
Mésopotamie, qu’avait laissé enlever ce monstre impur. Enfin nous avons défait
et mis en fuite Artaxerxés, ce roi si puissant et de nom et d’effet : la
Perse l’a vu quitter son territoire en fugitif, et les pays que traversèrent
jadis nos étendards, il les a parcourus lui-même après avoir abandonné les
siens. Voilà, pères conscrits, ce que nous avons fait. L’éloquence est ici
superflue : nos soldats reviennent riches ; au sein de la victoire, personne
n’a souffert des travaux de la guerre. C’est à vous maintenant qu’il
appartient de décréter des prières publiques, pour que nous ne paraissions
pas ingrats envers les dieux. »

ACCLAMATION
DU SÉNAT.

«
Alexandre Auguste, que Ies dieux te conservent ! Grand Persique, que les dieux
conservent tes jours ! Tu es vraiment Parthique, vraiment Persique. Nous aussi,
nous voyons tes trophées, nous sommes témoins de tes victoires : honneur au
jeune empereur, au père de la patrie, au grand pontife ! Nous comptons sur toi
pour vaincre les Germains ; par toi nous espérons la victoire en tous lieux :
la victoire est bien due à celui qui sait conduire les soldats ; il enrichit le
sénat, il enrichi l’armée, il enrichit le peuple romain. »

LVII.
Après la séance du sénat, il monta au Capitole, où, ayant fait un sacrifice
aux dieux, et placé dans le temple les tuniques prises sur les Perses, il parla
ainsi : « Citoyens, nous avons vaincu les Perses ; nous avons ramené nos
soldats chargés de richesses ; nous vous promettons le congiaire. Demain, vous
aurez les jeux Persiques. » Ce que nous venons de rapporter, nous l’avons
recueilli dans les annales, et extrait d’un grand nombre d’historiens.
Quelques-uns cependant prétendent que, trahi par un de ses esclaves, Alexandre
n’a pas vaincu le grand roi, et que, pour n’être pas vaincu lui-même, il
prit la fuite. Pour peu qu’on ait lu l’histoire, on doit voir, à n’en pas
douter, que ce récit est en opposition avec le sentiment du plus grand nombre.
Car c’est l’historien Herodianus, qui, contre l’opinion la plus accréditée,
a le premier écrit que l’armée d’Alexandre avait péri de faim, de froid
et de maladie.

Ensuite, brillant d’une immense auréole de gloire accompagné du sénat, de
l’ordre des chevaliers et de tout le peuple, où se voyaient pêle-mêle les
femmes et les enfants, mais surtout les femmes des soldats, il monta à pied a
son palais, suivi du char triomphal traîné par quatre éléphants. Élevé sur
les bras de la multitude, à peine pendant quatre heures lui fut-il permis de
toucher la terre, et de tous côtés l’on n’entendait que ce cri : « Rome
est sauvée, nous avons encore notre Alexandre. » Le lendemain eurent lieu les
jeux du Cirque et les représentations du théâtre ; puis il donna le congiaire
au peuple de Rome. Enfin, à l’exemple d’Antonin, qui avait institué des
Faustiniennes, il enrôla, lui, de jeunes filles et de jeunes garçons, et
institua ainsi non seulement des Mamméennes, mais encore des Mamméens.

LVIII.
II fut également heureux par ses lieutenants, Furius Celsus dans la Mauritanie
Tingitane, Varius Macrin, son parent, dans l’Illyrie, et Junius Palmatus en
Arménie : de toutes parts on lui apportait des lettres ornées de laurier, et
après leur lecture au sénat et devant le peuple, il fut décoré des noms les
plus glorieux. On décerna les ornements consulaires à ceux qui avaient bien géré
les affaires de la république ; on y ajouta des sacerdoces et des possessions
de terres pour ceux qui étaient pauvres et déjà avancés en âge. Il donna à
ses amis des captifs de diverses nations, qui par leur enfance ou leur jeunesse
promettaient quelque avantage. Si pourtant dans le nombre il s’en trouvait de
famille noble ou même de sang royal, il leur donnait un rang dans l’armée,
mais un rang peu élevé. Il donna à ceux des généraux et des soldats qui
habitaient les frontières les terres prises sur l’ennemi ; de manière
qu’elles devaient leur appartenir en propre, si leurs héritiers servaient
dans l’armée, et ne jamais tomber entre Ies mains de simples particuliers. II
disait qu’ils veilleraient plus attentivement a la défense de champs qui
seraient les leurs. Et afin qu’ils pussent cultiver ce qu’ils avaient reçu,
et pour éviter que le besoin ou la vieillesse fissent abandonner des terres si
voisines des barbares, ce qu’il eût regardé comme une chose honteuse, il y
ajouta les esclaves et les animaux nécessaires.

LIX.
Après avoir ainsi tout disposé, Alexandre, aimé jusqu’à l’adoration du
peuple et du sénat, partit pour la guerre de Germanie ; tous espéraient
qu’il remporterait la victoire, et tous pourtant le laissaient partir à
regret : aussi Rome entière l’accompagna l’espace de cent cinquante milles.
Ce qui blessait la république et l’empereur lui-même, c’était que la
Gaule fût en proie aux dévastations des Germains ; ils rougissaient surtout de
voir les Parthes, cette nation qui toujours était restée soumise aux
empereurs, même les plus faibles, les Parthes, tout vaincus qu’ils étaient,
menacer encore l’empire romain. Il marcha donc à grandes journées, et les
soldats ne pouvaient contenir leur joie. Arrivé dans la Gaule, il trouva des légions
séditieuses, qu’il ordonna de licencier. Mais les Gaulois, ces esprits
toujours intraitables, et qui causèrent souvent de graves soucis aux empereurs,
regrettant le passé, ne purent supporter dans Alexandre une sévérité que
leur faisait paraître d’autant plus excessive la lâche condescendance d’Héliogabale.
Il se trouvait donc avec un petit nombre des siens, dans un bourg des Gaules,
d’autres disent de Bretagne, appelé Sicila, quand il fut assassiné, non par
suite d’une conspiration générale, mais dans un guet-apens de quelques
soldats, de ceux qu’autrefois Héliogabale avait gratifiés de ses libéralités,
et pour qui la sévérité était chose intolérable dans un prince. Beaucoup
d’auteurs disent qu’il fut tué par des recrues envoyées par Maximin, à
qui elles avaient été confiées pour les exercer au métier des armes.
D’autres pensent différemment. Le fait est qu’il fut tué par des soldats
qui l’outragèrent lui, comme un enfant, et sa mère comme une femme avare et
cupide.

LX.
Alexandre régna treize ans neuf jours. Il vécut vingt-neuf ans trois mois sept
jours. Il agit toujours d’après l’avis de sa mère, et fut tué avec elle.
Voici les présages de sa mort. Comme il célébrait par un sacrifice le jour de
sa naissance, la victime blessée s’enfuit, et comme il n’assistait qu’en
simple citoyen et mêlé parmi le peuple, elle ensanglanta la robe blanche dont
il était vêtu. Un laurier énorme et antique, qui était dans le palais
d’une ville d’où il partait pour aller à la guerre, tomba subitement tout
entier. Trois figuiers, de ceux qui produisent les figues dites alexandrines, et
après lesquels on avait fixé les tentes impériales, tombèrent subitement en
avant de la sienne. Pendant qu’il était en marche, une dryade lui cria en
langage gaulois ; « Va, n’attends pas la victoire, méfie-toi de tes soldats.
» Monté sur son tribunal pour haranguer les troupes, au lieu de dire des
paroles de bon augure, il commença par celles-ci : « Le massacre de
l’empereur Héliogabale. » On regarda comme un présage que, sur le point de
partir pour la guerre, il eût employé des termes funestes dans une allocution
aux soldats. Mais il méprisa souverainement toutes ces observations ; il
partit, et, arrivé à l’endroit que nous avons dit, il périt de la manière
suivante.

LXI.
Il avait déjeuné ce jour-là en public, c’est-à-dire sous pavillons découverts,
comme de coutume ; après s’être nourri des mêmes aliments que les soldats
(car les soldats qui visitèrent la tente ne trouvèrent rien autre chose), il
prenait quelque repos, vers la septième heure du jour, quand un des Germains,
qui faisait l’office de bouffon, entra ; tout le monde dormait. Alexandre
seul, à moitié endormi, le voyant : « Que veux-tu, camarade ? lui dit-il ;
apportes-tu des nouvelles de l’ennemi ? » Ce malheureux, frappé de terreur,
et croyant sa perte certaine pour être entré brusquement dans la tente du
prince, alla trouver ses camarades, et les exhorta à se défaire d’un prince
trop rigide. Ceux-ci aussitôt entrent, tout armés, et, supérieurs en nombre,
égorgent les gardes qui faisaient résistance quoique sans armes, et frappèrent
l’empereur lui-même de plusieurs coups. Quelques auteurs prétendent que rien
absolument n’avait été dit, que seulement les soldats avaient crié : «
Sors, retire-toi ; » et qu’ainsi avait été assassiné cet excellent jeune
homme... Mais toutes les forces militaires que Maximin conduisit depuis en
Germanie, et qui se composaient principalement d’Arméniens, d’Osdroènes,
de Parthes, et de toutes sortes de nations, c’est Alexandre qui les avait réunies.

LXII.
Le mépris d’Alexandre pour la mort est bien prouvé par la rigueur avec
laquelle il traita toujours le soldat ; mais voici ce qui le rend encore plus évident
: l’astrologue Thrasybule, qui vivait dans son intimité, lui ayant dit
qu’il ne pouvait éviter de périr par le fer des barbares, il s’en réjouit
tout d’abord, pensant que la mort qui l’attendait serait digne d’un
guerrier et d’un empereur. Ensuite il expliqua et démontra que les plus
grands hommes avaient péri de mort violente : il cita Alexandre lui-même, dont
il portait le nom, Pompée, César, Démosthène, Cicéron, et autres
personnages célèbres, dont la fin fut tragique. Il avait un tel orgueil
qu’il se croyait comparable aux dieux, s’il lui arrivait de périr en
combattant ; mais l’événement ne répondit pas à ses espérances. C’est
bien, il est vrai, un glaive barbare qui trancha ses jours, c’est bien la main
d’un bouffon barbare qui le frappa ; on était en guerre, mais ce n’est pas
à la guerre même qu’il périt.

LXIII.
La mort d’Alexandre causa de vifs regrets aux soldats, à ceux même qui naguère
avaient éprouvé les effets de sa sévérité : ils massacrèrent les auteurs
de ce meurtre. Le peuple de Rome, le sénat tout entier et toutes les provinces
ne reçurent jamais nouvelle avec plus de tristesse et d’amertume : d’autant
plus que I’âpreté et la rudesse de Maximin, homme élevé dans les camps, et
qui conjointement avec son fils avait obtenu l’empire après Alexandre,
semblaient leur annoncer des destins plus cruels. Le sénat mit Alexandre au
nombre des dieux. Un cénotaphe lui fut élevé dans la Gaule, et un tombeau
magnifique dans Rome. On lui donna des prêtres qui furent appelés Alexandrins
: on établit aussi, en son nom et en celui de sa mère, une fête qui, encore
aujourd’hui, se célèbre très religieusement à Rome le jour anniversaire de
sa naissance. Certains auteurs ont donné pour cause du meurtre de ce prince,
que, sa mère abandonnant la guerre de Germanie pour aller étaler son luxe en
Orient, l’armée en conçut un vif dépit. Mais c’est une invention des
partisans de Maximin, qui ne voulurent pas que le meilleur des princes partit
avoir été assassiné par son ami, contre tous les droits divins et humains.

LXIV.
Jusqu’ici l’empire romain avait été gouverné par des princes qui
conservaient assez longtemps la puissance ; mais de ceux qui, après Alexandre,
usurpèrent le pouvoir à l’envi, les uns régnèrent six mois, les autres un
an, la plupart deux ans, trois ans au plus, jusqu’à ces princes qui étendirent
plus loin leur puissance, je veux dire Aurélien et ses successeurs, dont nous
écrirons l’histoire telle que nous pourrons la recueillir, s’il nous est
donné de vivre assez pour cela. On a reproché à Alexandre de ne pas vouloir
qu’on rappelât son origine syrienne, d’aimer l’or, d’être très soupçonneux,
d’avoir créé une multitude d’impôts, de vouloir passer pour Ie véritable
grand Alexandre, d’être trop sévère à l’égard des soldats, de se mêler
des affaires des particuliers : toutes innovations introduites par lui dans la république.
La plupart des auteurs ont écrit que ce fut des soldats et non du sénat
qu’il reçut le titre de César ; mais ils sont mal informés ; ils nient
aussi qu’il ait été cousin d’Héliogabale : mais tous ces écrivains se
rangeraient à notre avis, s’ils lisaient les historiens du temps, et surtout
Acholius, qui a décrit les campagnes de ce prince.

LXV.
Vous me demandez souvent, grand Constantin, ce qui a pu d’un homme étranger,
d’un Syrien, faire un si bon prince, quand on en compte tant d’autres nés
à Rome même ou sortis des provinces de l’empire, qui furent vicieux,
impudiques, cruels, abjects, injustes, esclaves de toutes les passions.
D’abord, pour ce qui regarde les bons, je puis vous dire ce que j’en pense :
c’est que la nature, notre mère, toujours la même en tous lieux, a pu faire
naître celui-ci vertueux ; puis, que la crainte qu’inspirait l’exemple du
mauvais prince qui venait d’être mis à mort, a pu mettre le comble à sa
bonté naturelle. Mais puisqu’il faut que je vous déclare la vérité, je
ferai part à Votre Clémence et à Votre Piété de ce que j’ai recueilli
dans mes lectures. Vous savez, pour l’avoir lu dans Marius Maximus, « qu’un
État est meilleur et plus sûr, quand le prince est mauvais, que lorsque ce
sont les amis du prince qui sont méchants : car on peut espérer voir un méchant
unique appelé à de meilleurs principes par les bons en grand nombre ; mais si
c’est le nombre des méchants qui l’emporte, quel moyen reste-t-il à un
homme isolé, quelque bon qu’il puisse être, pour leur résister ? Et c’est
la pensée d’Homulus quand il disait à Trajan lui-même que Domitien fut bien
mauvais, mais que du moins il eut des amis vertueux ; et que d’autant plus
grande fut la haine qu’on voua à ceux qui avaient confié les intérêts de
la république aux hommes les plus corrompus de moeurs : car on supporte plus
volontiers un seul méchant que plusieurs.

LXVI.
Mais, pour en revenir à notre sujet, Alexandre fut par lui-même un prince
excellent ; car, chose que n’eût pas faite un méchant homme, il suivit les
conseils d’une excellente mère, et pourtant il avait autour de lui des amis
purs et respectables, étrangers aux vices, aux concussions, à l’esprit de
parti, à la ruse, incapables de s’associer à des projets injustes, amis des
gens de bien ; ce n’étaient pas des débauchés, des hommes sanguinaires ;
ils ne cherchaient pas à le circonvenir ; ils ne tournaient pas ses bonnes
actions en ridicule, ils ne l’eussent pas mené comme un insensé : mais c’étaient
des personnages saints, vénérables, réservés, religieux, attachés sincèrement
à leur prince, qui ne se seraient pas permis de rire à ses dépens, comme ils
ne voulaient pas eux-mêmes servir de risée ; incapables de vénalité, de
mensonge, de feinte ; qui jamais n’avaient abusé de l’estime de leur maître
: en un mot qui l’aimaient. Ajoutez à cela que jamais à ses conseils ni à
aucun emploi il n’admit les eunuques, cette race d’hommes qui, a eux seuls,
perdent les princes, en voulant les faire vivre à la manière des peuples et
des rois de la Perse ; qui détachent insensiblement un prince de l’affection
de son peuple et de ses amis : qui, chargés de recevoir ou de porter des réponses,
les rendent infidèlement, et, séquestrant le prince, arrangent tant de manière
à ce qu’il ignore ce qui se passe. Sa maxime favorite était celle-ci : « Je
ne souffrirai pas que des esclaves achetés à prix d’argent puissent décider
de la vie des préfets, des consuls, des sénateurs. »

LXVII.
Je sais, grand Constantin, ce qu’on risque à dire de telles choses à un
empereur qui s’est livré à ces sortes de gens ; mais heureusement la république
n’a rien à craindre, puisque vous avez compris tout le mal qu’on pouvait
attendre de pareils fléaux, et comment ils se rendent maîtres des princes, et
que vous les méprisez au point de ne pas permettre qu’ils portent la
chlamyde, et de ne les employer qu’aux plus bas services de votre maison. Ce
qui fait le plus d’honneur à Alexandre, c’est que jamais il n’admit
personne seul avec lui dans son palais, excepté le préfet de Rome, et c’était
Ulpien ; et qu’il ne laissa personne faire trafic de ses faveurs, ou lui
parler mal des autres : témoin la mort de Turinus, qui l’avait plusieurs fois
vendu comme sot et insensé. Bien plus, si parmi ses parents ou ses amis
Alexandre trouvait des gens de mauvaises moeurs, il les punissait ; à moins
qu’une amitié ou une liaison trop ancienne ne permît pas tant de sévérité
; alors il les éloignait en disant : « L’amour de la république entière me
dédommagera bien de leur amitié. »

LXVIII.
Et afin que vous sachiez quels furent les hommes qu’il admit à son conseil,
c’étaient Fabius Sabinus, fils de l’illustre Sabinus, et qui fut le Caton
de son siècle ; Domitius Ulpianus, savant jurisconsulte ; Titius Gordianius, père
de l’empereur Gordien, et lui-même personnage très distingué ; Julius
Paulus, savant jurisconsulte ; Claudius Venatus, orateur très distingué ;
Pomponius, savant jurisconsulte ; Alphenus, Aphricanus, Florentinus, Martianus,
Callistrate, Hermogène, Venuleius, Triphonius, Metianus, Celse, Proculus,
Modestinus, tous professeurs de droit, et disciples du célèbre Papinien ; tels
furent les amis et les compagnons de l’empereur Alexandre, comme l’ont écrit
Acholius et Marius Maximus. Je citerai encore Catilius Severus, son parent,
homme du plus profond savoir ; Elius Serenianus, des moeurs les plus austères ;
Quintilius Marcellus, au-dessus duquel l’histoire ne met personne pour la
vertu. Avec tant et de tels personnages, que pouvait-il se faire, que pouvait-il
se penser de mauvais, puisque toutes leurs pensées se concentraient vers le
bien ? La tourbe des méchants qui entouraient Alexandre dans les premiers jours
de son règne avait voulu éloigner ces gens de bien ; mais, par la prudence du
jeune prince, la pure amitié qui l’unissait à eux grandit et se fortifia :
les méchants furent mis à mort ou exilés. Voilà les hommes qui ont fait de
leur empereur un bon prince ; comme les amis pervers ont infecté de leurs vices
d’autres empereurs romains de naissance, et les ont livrés au mépris de la
postérité.


		 

      
  





 


  
  
    
      	
      	
  


  




FLAVIUS
VOPISCUS

(fin
du IVe début du IIIe siècle).

Vie
de d'Aurélien

De
J.-C. 270-275

I.
On célébrait les fêtes de Cybèle, qui sont pour tout le monde, on le sait,
un temps de réjouissances et de liberté. Junius Tiberianus, préfet de la
ville, personnage éminent, et qu’il ne faut citer qu’avec respect, m’avait
fait monter dans son char de magistrat, dans sa propre litière. Or, comme il
avait quelque loisir, délivré qu’il était des soucis du forum et des
affaires publiques, il se mit à causer avec moi, depuis le palais jusqu’aux
jardins Valériens ; et la conversation roula particulièrement sur la
biographie des empereurs. Nous arrivâmes ainsi devant le temple du Soleil,
consacré par Aurélien. Junius, qui descendait de ce prince, quoiqu’à un
degré assez éloigné, me demanda qui avait écrit sa vie. « Je ne l’ai
jamais lue en latin, lui répondis-je, mais je l’ai quelquefois lue en grec.
» Alors cet homme vénérable exhala en ces termes son affliction : « Ainsi,
les Thersite, les Sinon et tant d’autres personnages, hontes de l’antiquité,
nous les connaissons parfaitement, et la postérité les connaîtra comme nous ;
mais le divin Aurélien : si grand comme empereur, si ferme comme général, lui
qui a fait rentrer l’univers tout entier sous la puissance romaine, nos
descendants ne le connaîtront pas ! Nous préservent les dieux d’une telle
faute ! Pourtant, si je ne me trompe, nous avons les Éphémérides écrites de
ce grand homme, et même la relation authentique de ses guerres : vous devriez
les prendre et les mettre en ordre, en y ajoutant des détails sur sa vie. Vous
les trouverez dans les annales officielles, où il faisait, jour par jour,
consigner tous ses actes, et que vous étudieriez avec conscience. Je mettrais
aussi à votre disposition les annales de la bibliothèque Ulpienne. Faites-moi
donc le plaisir, puisque cela vous est si facile, de composer une Vie d’Aurélien.
» J’ai dû obéir. Je me suis entouré des livres grecs et de tous les
documents qui m’étaient nécessaires ; j’en ai pris ce qui m’a paru digne
de mémoire : c’est l’ouvrage que je vous envoie. Veuillez agréer ce faible
présent ; et s’il ne vous paraît pas complet, lisez les originaux grecs, et
même les manuscrits officiels de la bibliothèque Ulpienne : elle vous sera
toujours ouverte.

II.
Dans cette même conversation, on parla de Trébellius Pollion, qui a publié la
vie des empereurs tant obscurs que célèbres, depuis les deux Philippes jusqu’à
Claude et à son frère Quintillus. Et, comme Tiberianus avançait que Pollion
était souvent négligé, souvent incomplet, je répondis à cela, qu’en fait
d’historiens, il n’y en avait pas un seul dont l’exactitude fût parfaite
en tous points ; et je citai bien des passages de Tite-Live, de Salluste, de
Cornelius Tacite, et de Trogue Pompée, où l’erreur est manifeste. Il finit
par se rendre à mon avis, et, me rendant la main gracieusement : « Eh bien, me
dit- il, faites comme vous l’entendrez, écrivez comme il vous plaira ; on
peut mentir à son aise en compagnie de ces grands hommes, les maîtres admirés
de l’éloquence historique. »

III.
J’aborde mon sujet sans préambule inutile et fatigant pour le lecteur.
Aurélien naquit à Sirmium, d’une famille inconnue : c’est l’opinion la
plus commune. Quelques-uns le font naître sur les côtes de la Dacie ; un
auteur que j’ai lu, le prétend originaire de Mésie. Ainsi l’on ignore
quelquefois la patrie de ces hommes extraordinaires : nés dans l’obscurité,
ils aiment à se donner eux-mêmes une patrie, afin d’ajouter à leur
illustration l’éclat des lieux qui sont supposés les avoir vus naître.
Pourtant, ce qui importe à la gloire des grands princes, ce n’est pas le pays
où ils ont pris naissance, mais ce qu’ils ont fait pour la république.
Platon est-il plus fameux, pour être né Athénien, que pour avoir été le
plus brillant flambeau de la sagesse ? Et Aristote de Stagire, Zénon d’Élée,
Anacharsis le Scythe, en sont-ils moins grands, pour être nés dans les
moindres bourgades, quand, grâce à la philosophie, ils se sont élevés jusqu’au
ciel ?

IV.
Mais revenons à notre sujet. Aurélien, né de parents obscurs, montra dès l’enfance
un caractère extrêmement vif. Doué d’une force remarquable, il se livrait
tous les jours, même les jours de fête et de repos, aux différents exercices
militaires : il lançait le javelot et tirait à l’arc. Callicrate de Tyr, le
plus savant de tous les historiens grecs, assure que la mère d’Aurélien
était prêtresse du Soleil dans le village où habitait sa famille ; il parait
même qu’elle entendait assez la divination, s’il est vrai qu’un jour,
reprochant à son mari son incapacité et sa bassesse, elle se serait écriée :
« Voilà pourtant le père d’un empereur ! » ce qui prouverait que cette
femme était dans le secret des destins. D’autres présages auraient, selon
Callicrate, annoncé la haute fortune d’Aurélien : d’abord, le bassin où
on le baignait dans son enfance, fut entouré presque entièrement par un
serpent que l’on ne put jamais tuer. Ce que voyant, la mère avait défendu qu’on
y touchât : c’était, dit-elle, un génie familier. Autre circonstance : l’empereur
d’alors ayant offert au Soleil un petit manteau de pourpre, la prêtresse,
dit-on, en fit un hochet pour son fils. Chose plus surprenante encore : un aigle
enleva de son berceau l’enfant enveloppé de ses langes, et le porta, sans lui
faire de mal, près du temple sur un autel, où par bonheur il n’y avait point
de feu allumé. Enfin, il raconte que dans son étable il était né un veau d’une
grandeur prodigieuse, blanc, mais marqué de taches pourprées, figurant d’un
côté un oiseau, et de l’autre une couronne.

V.
Ces détails ne sont pas les seuls que je me rappelle avoir lus dans le même
historien : il dit, par exemple, qu’après la naissance d’Aurélien, il
poussa dans la cour de sa mère un rosier rouge, ayant le parfum de la rose et
des pétales d’or. Plus tard, pendant ses campagnes, Aurélien lui-même eut
plusieurs présages de l’empire qui l’attendait, ainsi que l’événement l’a
fait voir. Comme il entrait dans Antioche, porté sur un char, à cause d’une
blessure qui l’empêchait de monter à cheval, un manteau de pourpre, tendu
pour lui faire honneur, se détacha et vint justement lui tomber sur les
épaules. Il voulut pourtant monter à cheval, parce qu’on n’aimait pas
alors à voir faire usage de chars dans les villes ; et, dans sa précipitation,
il sauta sur le cheval de l’empereur, qui se trouva là par hasard ; puis, s’apercevant
de sa méprise, il monta sur le sien. Quand il se rendit en ambassade chez les
Perses, on lui offrit une coupe, comme les rois de Perse en donnent
ordinairement aux empereurs : elle représentait le Soleil avec les attributs
mêmes sous lesquels on l’adorait dans le temple où sa mère était
prêtresse. Il reçut en même temps un éléphant superbe qu’il offrit à l’empereur,
et fut ainsi le seul particulier qui eut possédé un de ces animaux.

VI.
Passons à d’autres détails. Aurélien était un homme de bonne mine ; il
avait un air mâle et imposant, une taille élevée, une constitution puissante.
Il recherchait un peu trop les jouissances de la table ; mais, presque étranger
à d’autres plaisirs, il était extrêmement sévère, surtout grand
observateur de la discipline, et sabreur par tempérament. Il y avait dans l’armée
deux tribuns du même nom : lui, et un autre qui dans la suite fut fait
prisonnier avec Valérien. Celui qui nous occupe, avait reçu des soldats le
surnom de Bonne lame ; aussi, quand on demandait lequel de ces deux officiers
avait fait telle ou telle chose, si l’on répondait : « C’est Aurélien la
bonne lame, » tout le monde comprenait. On rapporte de lui, avant qu’il fût
empereur, des exploits remarquables. En Illyrie, avec trois cents garnisaires
seulement, il dissipa une invasion de Sarmates. Theoclius, auteur d’annales
impériales, rapporte que, dans la guerre contre les Sarmates, il en tua
quarante-huit en un jour, et qu’en plusieurs fois, dans un certain espace de
temps, il en tua plus de neuf cent cinquante. C’est au point que, les jours de
fête, on entendait les enfants chanter, en dansant des pas militaires, ce
refrain bien connu :

«
Mille, mille, mille, nous en avons tué mille.

Mille,
mille, mille, un seul en a tué mille.

Mille
ans, qu’il vive mille ans, celui qui en a tué mille !

Personne
n’a autant de vin, qu’il a versé de sang. »

Ce
sont là de frivoles détails, je le sais ; mais, comme l’auteur déjà cité
nous a transmis ces paroles telles que je mes donne en latin, je n’ai pas cru
devoir les supprimer.

VII.
Il était tribun de la sixième légion Gallicane, près de Mayence, lorsque les
Francs passèrent le Rhin, et se répandirent par toute la Gaule. Il les tailla
en pièces, leur tua sept cents hommes, et fit trois cents prisonniers qu’il
vendit comme esclaves. Ce nouvel exploit donna lieu à ce nouveau refrain : «
Nous avons tué mille guerriers francs, et mille Sarmates : Il nous faut mille,
mille, mille, il nous faut mille Perses. » Nous avons déjà dit l’effroi qu’il
inspirait au soldat ; aussi n’eut-il jamais qu’un exemple à faire, et la
même faute ne se représenta plus. On sait la punition étrange d’un soldat,
convaincu d’adultère avec la femme de son hôte : aux sommets de deux arbres,
violemment rapprochés, on lia les jambes du coupable, et les deux arbres, en
reprenant leur position naturelle, emportèrent chacun une moitié de son
cadavre palpitant : exécution terrible, et qui glaça l’armée tout entière.
Voici quelques lignes de sa main, adressées à un lieutenant : « Si tu veux
rester tribun, non, si tu veux vivre, empêche la maraude. Qu’on ne s’avise
de voler ni un poulet, ni un mouton ; qu’on ne touche pas au raisin ; qu’on
respecte les moissons ; qu’on n’obtienne de force ni l’huile, ni le sel,
ni le bois : qu’on se contente de la ration. C’est du butin fait sur l’ennemi,
et non des larmes des provinces, que le soldat doit vivre. Il faut des armes en
bon état, des ustensiles bien entretenus, des chaussures solides, et des
habillements neufs pour remplacer les vieux. Que le soldat garde sa paye dans
son ceinturon, au lieu de la perdre au cabaret ; qu’il porte l’anneau et le
bracelet ; qu’il panse lui-même son cheval ; qu’il ne vende pas le fourrage
de sa monture ; qu’il ait surtout grand soin du mulet de la compagnie. J’entends
que les soldats soient entre eux aussi complaisants que des esclaves ; que les
médecins les traitent gratis ; qu’on ne donne rien aux aruspices ; je veux qu’on
respecte les femmes : quiconque fera du désordre, sera battu de verges. »

VIII.
J’ai retrouvé dernièrement, à la bibliothèque Ulpienne, dans les annales
officielles, une lettre autographe de l’empereur Valérien, où il parle de
notre héros. Je me garde bien d’en changer un seul mot : la voici.

«
Valérien Auguste au consul Antoninus Gallus. — Vous me grondez dans une
lettre confidentielle, d’avoir donné mon fils Gallien à Postumius, de
préférence à Aurélien, pensant, dites-vous, que les enfants doivent, comme
les armées, être toujours confiés au plus sévère. Vous cesserez de penser
ainsi, quand vous saurez ce que c’est que la sévérité d’Aurélien :
sévérité pressante, excessive, accablante, et peu faite pour le temps où
nous sommes. J’en atteste les dieux : connaissant la frivolité naturelle de
mon fils, j’ai eu peur qu’Aurélien ne le punît trop durement pour quelque
légèreté qu’il aurait commise. »

On
voit par cette lettre quelle était la sévérité d’Aurélien, puisque l’empereur
lui-même avoue qu’il en a eu peur.

IX.
Une autre lettre du même empereur contient l’éloge d’Aurélien ; en voici
la copie : l’original est aux archives de la préfecture urbaine. Aurélien
arrivait à Rome, et on lui avait décerné la haute paye de son grade.

«
Valérien Auguste à Cejonius Albinus, préfet de la ville. — Nous voudrions
bien donner aux serviteurs les plus zélés de l’État des récompenses plus
considérables que celles qui sont affectées à leur rang, surtout quand leur
vie honore la position qu’ils occupent : car il ne faut pas tenir compte
seulement du grade, mais aussi des services. Malheureusement, une justice
rigoureuse défend de prélever, sur les dons offerts par les provinces, au
delà de ce qui est assigné à chaque grade. Quant au vaillant Aurélien, nous
l’avons nommé inspecteur et directeur de tous les camps : c’est un homme à
qui nous-même, et la république avec nous, de l’aveu unanime de l’armée
tout entière, nous avons de telles obligations, qu’il n’est pas de
récompenses au-dessus de son mérite : à peine en est-il qui soient dignes de
lui. En effet, que manque-t-il à sa gloire ? N’est-il pas l’égal des
Corvinus et des Scipion, lui, le libérateur de l’Illyrie, le restaurateur des
Gaules, lui, enfin, le modèle accompli du général ? Et cependant je ne puis
accorder à un si grand homme, pour reconnaître ses services, au delà de ce
que permettent l’ordre général et l’administration régulière de l’État.
Je m’en remets donc à votre dévouement, mon cher Albinus, pour faire offrir
à ce héros, tout le temps de son séjour à Rome, seize pains militaires de
première qualité, quarante pains de munition, quarante mesures de vin
ordinaire, la moitié d’un cochon, deux poules, trente livres de charcuterie,
quarante livres de boeuf, une mesure d’huile fine, une d’huile ordinaire,
une de graisse, une de sel, et une quantité suffisante d’herbes et de
légumes. De plus, comme il mérite certainement de faire exception, vous verrez
à ce qu’on lui fournisse un supplément de fourrages. Pour sa personne et ses
dépenses, il recevra de vous par jour deux antonins d’or, cinquante petits
philippes d’argent, et cent deniers d’airain. Le reste lui sera compté par
les employés du trésor ».

X.
Or. trouvera peut-être tous ces détails bien frivoles ; mais, pour bien
connaître l’histoire, il ne faut rien négliger. Il remplit donc plusieurs
fois les fonctions de général et de tribun en chef, et près de quarante fois,
à diverses époques, il les remplit par intérim. Une fois, entre autres, il
suppléa ce fameux Ulpius Crinitus, qui faisait remonter son origine jusqu’à
Trajan. C’était un vaillant homme, en effet, et bien digne d’être comparé
à Trajan : c’est lui qu’on a représenté avec Aurélien dans le temple du
Soleil, et que Valérien avait l’intention de faire César. À la tête de
cette armée, Aurélien rétablit les frontières, fit faire un butin
considérable aux soldats, enrichit la Thrace de bestiaux, de chevaux, d’esclaves,
de captifs ; puis il plaça dans le palais des Césars une partie des
dépouilles, et entassa dans la villa particulière de Valérien cinq cents
esclaves, deux mille vaches, mille juments, dix mille brebis, et quinze mille
chèvres. C’est alors que Crinitus rendit de publiques actions de grâces à l’empereur,
qui était en ce moment aux thermes près de Byzance, et qu’il lui dit : « C’est
un grand témoignage de votre estime, que de m’avoir donné un lieutenant
comme Aurélien. » Aussi l’empereur voulut-il qu’il fût désigné consul.

Xl.
On ne lira pas sans intérêt la lettre suivante écrite à Aurélien, et le
récit de cette adoption.

Lettre
de Valérien à Aurélien. —« Si un autre que vous, cher Aurélien, était
capable de remplacer Ulpius, je me reposerais avec vous sur son zèle et sur ses
talents. Vos conseils m’auraient aidé dans cette recherche. Chargez-vous donc
de porter la guerre du côté de Nicopolis ; et que l’État, grâce à vous,
ne s’aperçoive pas de la maladie d’Ulpius. Je ne vous dis pas : Faites
beaucoup ; mais faites de votre mieux. L’armée entière est à vos ordres.
Vous avez trois cents archers ituréens, six cents Arméniens, cent cinquante
Arabes, deux cents Sarrasins, et quatre cents auxiliaires de la Mésopotamie ;
vous avez la troisième légion, la légion Heureuse, et huit cents cavaliers
portant cuirasse. Vous aurez avec vous Hartomond, Haldegaste, Hildemond et
Cariovisque. Les vivres nécessaires ont été expédiés à tous les camps par
les préfets. C’est à vous de faire votre plan de campagne, d’après vos
connaissances et votre habileté, et de prendre vos quartiers d’hiver dans un
pays où rien ne vous manquera. Tâchez de découvrir le campement des ennemis,
et de savoir au juste leur nombre et leur force. Veillez a ce que l’on ne
consomme pas en pure perte le vin, le pain ni les traits : vous savez combien
cela est précieux à la guerre. Je compte sur vous, avec l’aide de Dieu,
comme on compterait sur Trajan lui-même, s’il vivait encore ; et le général
à la place duquel je vous envoie, ne le cède pas à ce grand homme. Vous
pouvez, vous et Ulpius, compter sur le consulat pour l’année prochaine, à la
place de Gallien et de Valérien ; le onzième jour des calendes de juin, vous
entrerez en charge. L’État en payera tous les frais, car personne ne mérite
mieux cette faveur que ceux qui, après l’avoir servi de longues années, sont
restés pauvres. »

On voit par cette lettre même ce que c’était qu’Aurélien, et ce fut un
grand homme en effet : on n’arrive guère au rang suprême, sans avoir, des sa
jeunesse, passé par tous les degrés de la vertu.

XII.
Lettre au sujet du consulat. « Valérien Auguste à Élius Xiphidius, préfet
du trésor. — Nous avons nommé Aurélien consul. Mais, pour que sa pauvreté,
qui l’honore, et le met au-dessus de tous, n’empêche pas les
représentations du Cirque, vous lui compterez trois cents antonins d’or,
trois mille petits philippes d’argent et cinquante mille sesterces de cuivre.
Vous lui donnerez dix tuniques viriles de différentes façons, vingt, autres de
lin d’Égypte, deux casaques de Chypre bien semblables, dix tapis d’Afrique,
dix couvertures mauresques, cent porcs et cent brebis. De plus, vous payerez les
frais du banquet donné aux sénateurs et aux chevaliers romains ; vous ferez
immoler deux grandes victimes, et quatre petites. »

Comme j’ai dit que je parlerais de l’adoption, je prie le lecteur de ne pas
s’impatienter de tous ces détails, lesquels, d’ailleurs, concernent un si
grand prince. Pour plus d’exactitude, je les ai tirés des mémoires d’Acholius,
ancien maître des cérémonies de l’empereur Valérien, au livre neuvième de
ses Actes.

XIII.
Valérien se trouvait alors aux thermes, près de Byzance. Là, en présence de
l’armée et de tous les officiers du palais, ayant à sa droite Memmius
Fuscus, consul légitime, Bébius Mater, préfet du prétoire, Quintus Ancarius,
gouverneur de l’Orient ; ayant à sa gauche Avulvius Saturninus, commandant de
la frontière scythique, Murentius, désigné gouverneur d’Égypte, Julius
Tryphon, commandant de la frontière d’Orient, Meceus de Brindes, préfet des
vivres d’Orient, Ulpius Crinitus, commandant des frontières de Thrace et d’Illyrie,
et Fulvius Bojus, commandant de la frontière rhétique, Valérien Auguste parla
en ces termes : « L’empire vous remercie, Aurélien, de l’avoir délivré
des Goths. C’est à vous que nous devons tant de butin, tant de gloire, et
tous ces bienfaits qui ajoutent à la prospérité publique. Recevez donc, comme
prix de vos exploits, quatre couronnes murales, cinq couronnes vallaires, deux
couronnes navales, deux couronnes civiques, dix lances sans fer, quatre
enseignes de deux couleurs, quatre tuniques rouges, deux manteaux
proconsulaires, une toge prétexte, une tunique brodée de palmes, une toge
brodée, une cotte d’armes ciselée, une chaise d’ivoire. Car je vous
désigne consul aujourd’hui, et je vais écrire au sénat pour qu’il vous
envoie la baguette et les faisceaux consulaires : en effet, ce n’est pas l’empereur
qui les donne, mais il les reçoit lui-même du sénat, quand il est nommé
consul. »

XIV.
Après ces paroles de l’empereur, Aurélien s’approcha, et lui rendit
grâces dans des termes tout a fait militaires, que j’ai cru devoir rapporter
ici : « Et moi, dit-il, seigneur Valérien, empereur Auguste, si j’ai fait de
mon mieux, si j’ai souffert patiemment les blessures, si j’ai fatigué mes
chevaux et mes équipages, c’était pour mériter les remerciements de l’État
et l’approbation de ma conscience ; mais vous avez fait plus encore. Je rends
donc grâces à votre bonté, et je reçois le consulat que vous me donnez.
Fassent les dieux, et le Soleil, qui est un dieu aussi, que le sénat me soit
aussi favorable ! » Puis, au milieu des actions de grâces de tous les
assistants, Ulpius Crinitus se leva et prononça ces paroles : « Chez nos
aïeux, Valérien Auguste, il existait une coutume qui a été particulièrement
chère à ma famille, celle d’adopter comme fils les hommes les plus
vaillants, pour qu’une sève nouvelle régénérât par sa fécondité les
familles vieillissantes, ou suppléât à la stérilité des mariages. Aussi, me
rappelant l’adoption de Trajan par Nerva, celle d’Adrien par Trajan, celle d’Antonin
par Adrien ; songeant à ceux de leurs successeurs qui ont fait comme eux, j’ai
résolu de les imiter, en adoptant Aurélien, que votre jugement si respectable
m’a donné pour lieutenant. Ordonnez donc que la loi ait son cours, et qu’Ulpius
Crinitus, consulaire, ait pour héritier de ses pénates, de son nom, de ses
biens, en un mot de ses tous ses droits, Aurélien, qui, grâce à votre choix,
sera bientôt consulaire lui-même. »

XV.
Je n’ajouterai pas d’autres détails : Valérien remercia Crinitus, et les
formalités e l’adoption s’accomplirent suivant l’usage. Je me rappelle
avoir lu dans un livre grec une assertion que je ne crois pas devoir taire : c’est
que Valérien aurait ordonné à Crinitus d’adopter Aurélien, à cause de sa
pauvreté. Mais je ne discuterai pas cette question ; et, puisque j’ai
rapporté plus haut une lettre qui faisait remise à Aurélien des frais de son
consulat, je dois dire pourquoi j’ai fait mention d’un détail, en apparence
si frivole. Nous avons vu naguère le consulat de Furius Placidus donner lieu
dans le Cirque aux plus étranges folies ; il semble que les conducteurs de
chars y aient gagné non des présents, mais un patrimoine ; car on leur donna
des tuniques mi-soie, des franges précieuses, et même des chevaux, au grand
scandale des gens modérés. Ainsi, le consulat est donné aux richesses et non
plus à l’homme ; pourtant, dans le cas même où il est accordé au mérite,
devrait-il donc ruiner ceux qui le reçoivent ? Que nous sommes loin de ces
temps vertueux ! et la brigue populaire nous en éloigne chaque jour davantage.
Quant à nous, selon notre habitude, nous éviterons encore de nous expliquer
là-dessus.

XVI.
De pareils antécédents avaient fait à Aurélien, dès le règne de Claude,
une position tout exceptionnelle. Aussi, à la mort de ce prince, que suivit
bientôt celle de son frère, Aurélien se trouva seul maître de l’empire,
grâce à la fin tragique d’Aureolus, à qui Gallien avait jadis accordé la
paix. Dans cet endroit, il y a, même chez les historiens grecs, une grande
diversité d’opinions. Les uns veulent qu’Aureolus ait été tué par
Aurélien, malgré Claude ; les autres prétendent que Claude en avait donné l’ordre
formel ; les uns disent qu’Aurélien était déjà empereur, quand il le fit
périr ; les autres placent cette mort avant son avènement. Mais nous nous
abstiendrons encore de nous prononcer sur ce fait, en renvoyant le lecteur à
ceux qui l’ont avancé. Ce qu’il y a de certain, c’est que l’empereur
Claude avait remis à Aurélien exclusivement la conduite de la guerre contre
les Méotides.

XVII.
Voici encore une lettre que j’ai cru, selon mon habitude, devoir reproduire
comme un excellent témoignage.

« Flavius Claudius à son cher Aurélien, salut. — L’État réclame encore
une fois les services que vous lui rendez si bien. Mettez-vous à l’oeuvre
sans retard. Que les soldats vous suivent comme maître de la milice, et les
tribuns comme général. Il s’agit d’attaquer les Goths, et de les éloigner
de la Thrace ; car voilà encore une fois l’Hémimont et l’Europe désolés
par ces barbares, qui ont déjà fui devant vous. Je mets sous votre autorité
toutes les armées de Thrace et d’Illyrie, et toute la frontière : montrez
votre valeur accoutumée. Quintillus, mon frère, ira se joindre à vous.
Occupé que je suis d’autres affaires, je confie à vos talents toute la
conduite de cette guerre. Je vous ai envoyé dix chevaux, deux cuirasses et tout
l’équipage nécessaire à un général qui entre en campagne. »

C’est ainsi que, sous les auspices de Claude, par une suite de combats
heureux, il rétablit dans son intégrité le territoire de l’empire, et
aussitôt après comme nous l’avons dit plus haut, du consentement de toutes
les légions, il fut élu empereur.

XVIII.
Mais il est certain, qu’avant d’arriver à l’empire, Aurélien avait
commandé toute la cavalerie, quand ses chefs eurent encouru la disgrâce de
Claude, pour avoir combattu sans ses ordres. Dans le même temps, il fit la
guerre avec le plus grand succès aux Suèves et aux Sarmates, et il remporta
sur eux une victoire signalée. Cependant il fut lui-même battu par les
Marcomans, grâce à une méprise funeste. En effet, ils attaquèrent à l’improviste,
quand on ne croyait pas avoir à les repousser en avant ; et comme on se
préparait à les poursuivre, tous les environs de Milan furent dévastés ;
mais un peu plus tard, les Marcomans furent vaincus à leur tour. Dans le fort
de la terreur que causaient leurs ravages, de violentes séditions éclatèrent
à Rome ; et tout le monde craignit de voir se renouveler les désastres qui
avaient eu lieu sous Gallien. Alors on eut recours aux livres Sibyllins, qui ont
rendu à Rome tant de services ; et l’on y trouva l’ordre de faire des
sacrifices dans certains lieux, que ne pourraient franchir les ennemis. On
accomplit toutes les cérémonies qu’ils prescrivaient, et ainsi furent
arrêtés ces barbares, qu’Aurélien battit ensuite séparément. Nous allons
donner textuellement le sénatus-consulte, en vertu duquel les Clarissimes
ordonnèrent l’inspection des livres sacrés.

XIX.
Le troisième jour des ides de janvier, Fulvius Sabinus, préteur urbain, s’exprima
ainsi : « Nous soumettons à vos lumières, pères conscrits, l’avis des
pontifes, et la lettre de l’empereur, ordonnant l’inspection des livres
Sibyllins, lesquels nous donnent l’espoir de terminer la guerre, conformément
à la sainte volonté des dieux. Vous savez déjà que, dans toutes les guerres
importantes, on les a consultés, et que le terme des calamités publiques est
ordinairement dans les sacrifices qu’ils prescrivent. » Alors Ulpius
Syllanus, qui opinait le premier, se levant : « Pères conscrits, dit-il, nous
avons trop tardé à nous occuper du salut de l’État, trop tardé à
consulter les arrêts du destin : semblables à ces malades qui n’envoient qu’en
désespoir de cause chercher les grands médecins ; comme si les hommes habiles
devaient être réservés pour les cures dangereuses, tandis qu’il est bien
plus sûr de les appeler dans tous les cas. Vous vous souvenez sans doute,
pères conscrits, que depuis longtemps déjà, quand on nous annonçait l’invasion
des Marcomans, je vous ai conseillé d’ouvrir les livres Sibyllins, d’user
des bienfaits d’Apollon, et d’obéir à l’ordre des dieux immortels ; mais
quelques-uns ont repoussé ce conseil, ils l’ont repoussé outrageusement,
disant, pour flatter l’empereur, sans doute, qu’avec un si grand général
on n’avait pas besoin de consulter les dieux : comme si ce grand prince n’était
pas le premier à les honorer, à compter sur leur appui ! Enfin, on vous a lu
la lettre où il implore le secours des dieux, dont l’aide ne saurait avoir
rien de déshonorant pour le guerrier le plus brave. Hâtez-vous donc, pontifes
; montez au temple avec la pureté, la sainteté, avec l’esprit et dans l’appareil
qu’exigent de telles cérémonies. Alors que les banquettes auront été
couvertes de lauriers, vos mains vieillies au service des dieux ouvriront les
livres sacrés, et leur demanderont les destinées de l’État, dont la durée
doit être éternelle. Aux jeunes enfants que la nature n’a privés ni d’un
père ni d’une mère, apprenez les chants qu’ils doivent réciter. Nous,
nous voterons les frais des cérémonies, l’appareil pour les sacrifices, et
les victimes ordinaires. »

XX.
Ensuite, on consulta la plupart des sénateurs, dont nous nous dispenserons de
rapporter les avis : les uns étendant la main, les autres allant se ranger à
côté de ceux dont ils partageaient le sentiment, la plupart enfin donnant de
vive voix leur adhésion, le sénatus-consulte fut rédigé. Puis on se rendit
au temple ; les livres furent examinés, les vers publiés ; l’eau lustrale
purifia la ville, on chanta les hymnes pieux, on fit une procession solennelle
autour des murs, on immola les victimes promises, ct ainsi furent accomplies les
solennités prescrites. .Voici la lettre de l’empereur au sujet des livres
Sibyllins : je la citerai tout entière, comme un témoignage irrécusable.

« Il me semble étonnant, sénateurs, que votre sainteté ait tardé si
longtemps Ii ouvrir les livres Sibyllins : comme si vous délibériez dans une
assemblée de chrétiens, et non dans le temple des dieux immortels !
Hâtez-vous donc, et, par la purification des prêtres, par les cérémonies
imposantes de la religion, assistez l’empereur, qui souffre de la position
difficile où se trouve la république. Que l’on examine les livres sacrés ;
que l’on s’acquitte envers les dieux des devoirs qui auraient dû leur être
déjà rendus. Toutes les dépenses, les captifs de toute nation, les victimes
royales, loin de les refuser, je vous les offre avec empressement ; car il ne
peut y avoir de honte à vaincre avec l’aide des dieux. C’est ainsi que nos
pères ont entrepris, ainsi qu’ils ont terminé tant de guerres. Quant aux
dépenses, j’y ai pourvu en écrivant au préfet du trésor. D’ailleurs,
vous avez à votre disposition la caisse de l’État, et je le trouve plus
riche que je ne le désire. »

XXI.
Aurélien, voulant livrer bataille, avait réuni tous les corps d’armée,
lorsqu’il essuya près de Plaisance une défaite si désastreuse, que l’empire
en fut ébranlé. Ce qui le mit en si grand péril, ce furent les stratagèmes
et la perfidie des barbares. Ne pouvant résister en plaine, ils se cachèrent
dans d’épaisses forêts, d’où ils sortirent vers le soir, et jetèrent
ainsi la confusion parmi les troupes. Enfin, si, grâce à une puissance
supérieure, après l’inspection des livres et l’accomplissement des
sacrifices, les barbares n’eussent été enveloppés par les prodiges que les
dieux firent apparaître, la victoire n’aurait pas été pour nous. La guerre
des Marcomans terminée, Aurélien, assez cruel de sa nature, revint a Rome, le
coeur plein de colère, et d’autant plus altéré de vengeance, que les
troubles avaient été plus sérieux. Prince en tout le reste accompli, mais
violent de caractère, il éteignit dans le sang une révolte qu’il pouvait
calmer par des moyens plus doux. Les auteurs des troubles furent mis à mort :
on immola même avec eux de nobles sénateurs, pour des motifs légers, dont un
prince plus clément n’aurait pas tenu compte, et sur la déposition d’un
seul témoin, ou de témoins peu dignes de foi, ou même d’un rang inférieur.
Enfin, ce règne si glorieux, si longtemps désiré, et que l’on n’avait pas
espéré en vain, fut souillé par la d’une tache ineffaçable. Cet empereur,
si parfait du reste, inspira désormais non plus l’amour, mais la crainte. Les
uns disaient qu’il eût mieux valu se défaire d’un pareil homme, que de le
nommer empereur ; les autres, que c’était un médecin habile, mais qui
opérait avec violence. Alors, craignant de voir se renouveler ce qui était
arrivé sous Gallien, après avoir pris conseil du sénat, il recula les murs de
Rome. Cependant. ce n’est pas alors, mais plus tard seulement, qu’il ajouta
au Pomérium : car les empereurs n’ont ce droit, que quand ils ont agrandi la
république par des conquêtes sur les barbares. Les seuls qui l’aient fait,
sont Auguste, Trajan et Néron, sous le règne duquel le Pont Polémoniaque et
les Alpes Cottiennes furent soumis à l’empire romain.

XXII.
Après avoir réglé ce qui avait rapport aux fortifications et aux affaires
intérieures de I’État, I’empereur tourna ses forces contre Palmyre, ou
plutôt contre Zénobie, qui, sous le nom de ses fils, gouvernait l’Orient.
Chemin faisant, il termina diverses expéditions importantes. Il vainquit en
Thrace et dans I’IlIyricum les barbares qu’il rencontra. Un chef des Goths,
Cannabas, ou Cannabaudes, fut tué au-delà du Danube avec cinq mille de ses
guerriers. De là, il passa par Byzance dans la Bithynie, qui fut soumise sans
combat. On rapporte de lui des paroles et des actions mémorables, et en grand
nombre : nous ne pouvons et ne voudrions même pas les citer ici, dans la
crainte d’ennuyer nos lecteurs ; mais, pour bien comprendre et son caractère
et sa vaillance, il faut en reproduire quelques-unes. Arrivé devant Thyane, et
trouvant les portes fermées, on raconte qu’il dit dans sa colère : « Je n’y
laisserai pas un chien. » Bientôt, grâce à l’ardeur des soldats excités
par l’espoir du butin, grâce à la trahison d’un habitant, nommé
Héraclamon, qui craignait d’être enveloppé dans le massacre général, la
ville fut emportée.

XXIII.
Aurélien prit aussitôt deux mesures importantes, dont l’une montre la
sévérité de l’empereur, et l’autre, sa clémence. En sage vainqueur, il
fit mettre à mort Héraclamon, comme traître à sa patrie ; puis, comme ses
soldats, comptant sur sa promesse « de ne pas laisser un chien dans Thyane »,
réclamaient le sac de la ville : « II est vrai, dit-il, j’ai juré que je n’y
laisserais pas un chien : eh bien ! tuez-les tous. » Noble parole d’Aurélien
! Mais ce qu’il y a de plus beau encore, c’est le bon esprit des soldats :
toute l’armée reçut cet arrêt, qui la privait d’un butin attendu, et
sauvait une ville conquise, comme si on l’eût comblée de dépouilles. Voici
la lettre au sujet d’Héraclamon :

« Aurélien Auguste à Nallius Chilon. — J’ai laissé tuer celui à qui je
dois, pour ainsi dire, la prise de Thyane. C’est que jamais je n’ai pu
souffrir un traître ; aussi n’ai-je point empêché les soldats de le mettre
à mort. Quelle fidélité, d’ailleurs, pouvais-je attendre d’un homme qui n’a
pas épargné sa patrie ? Du reste, il est le seul de tous les assiégés qui
ait péri. II était riche, j’en conviens ; mais j’ai rendu tous ses biens
à sa famille, afin qu’on ne pût m’accuser d’avoir fait périr un homme
riche dans un but intéressé. »

XXIV.
La manière dont la ville fut prise a quelque chose d’étrange. Héraclamon
avait indiqué une espèce de terrasse naturelle, par où l’empereur devait,
sans être aperçu, monter sur le rempart : il y monta donc ; puis, agitant sa
chlamyde de pourpre, il se fit voir en même temps de l’intérieur et du
dehors, aux habitants de la ville et à ses soldats. Ainsi la ville fut prise,
comme si l’armée tout entière eût été sur les murailles. Ici, je ne
saurais passer sous silence un fait qui concerne un homme vénérable. On dit qu’Aurélien,
avait, en effet, conçu et exprimé l’intention de détruire Thyane ; mais un
citoyen de cette ville, Apollonius, un sage dont le crédit et la renommée ont
traversé Ies âges, un philosophe des anciens temps, le véritable ami des
dieux, et qui mériterait en quelque sorte les honneurs divins, lui apparut au
moment où il se retirait dans sa tente, sous la forme où on le représente
ordinairement, et, s’exprimant en latin, de manière à être compris d’un
Pannonien : « Aurélien, dit-il, si tu veux être vainqueur, garde-toi de
sévir contre mes concitoyens ; Aurélien, si tu veux régner, épargne le sang
innocent ; Aurélien, sois clément, si tu veux vivre. » L’empereur
connaissait le visage du vertueux philosophe, pour avoir vu son image dans
plusieurs temples. Frappé d’étonnement, il lui promit aussitôt une image,
des statues, un temple, et revint à des sentiments plus humains. Je tiens ce
fait des hommes les plus graves ; je l’ai même lu, depuis, dans la
bibliothèque Ulpienne, et, d’après la renommée d’Apollonius, je n’ai
pas de peine à le croire. En effet, a-t-on jamais vu parmi les hommes un
personnage plus respectable, plus auguste, plus divin ? Il a rendu la vie aux
morts : ses actions, ses paroles sont au-dessus de l’humanité. Pour les
connaître, on n’a qu’à consulter les livres grecs, où sa vie est
racontée. Ah ! si les dieux m’en laissent le temps, et que ce soit toujours
la volonté de mon protecteur, moi aussi j’essayerai de retracer les actions
immortelles d’un si grand homme : non qu’une vie pareille ait besoin du
secours de ma faible éloquence, mais pour que des faits si dignes de l’admiration
des hommes soient célébrés par tout l’univers.

XXV.
Après avoir pris Thyane, il s’empara d’Antioche, en publiant une amnistie,
et après un léger combat près de Daphné. Désormais, et pour obéir, sans
doute, aux conseils d’Apollonius, il montra plus d’humanité et de
clémence. Il livra ensuite, près d’Émesse, à Zénobie et à son allié
Zaba, une grande bataille qui devait décider du sort de l’Orient. La
cavalerie d’Aurélien, harassée de fatigue, commençait à plier : elle
allait tourner bride, quand une divinité, qui ne fut connue que plus tard, vint
encourager nos soldats. Alors I’infanterie elle-même, animée par ce secours
divin, soutint la cavalerie ; Zénobie et Zaba prirent la fuite, et la gloire
fut complète. Maître de l’Orient, Aurélien entra dans Timesse en
triomphateur, et sur-le-champ se rendit au temple d’Héliogabale, voulant s’acquitter
envers les dieux. Là, il aperçut encore, et sous la même forme, la divinité
qu’il avait vue dans le combat, encourageant l’effort de ses armes. Sa
reconnaissance éleva aussitôt à ce dieu tutélaire des temples qu’il
enrichit des plus précieuses offrandes ; et, de retour à Rome, il fit bâtir
en l’honneur du Soleil, un temple dont la dédicace fut faite avec la plus
grande magnificence, comme nous le dirons en son temps.

XXVI.
Alors il marcha sur Palmyre, afin de terminer la guerre par la prise de cette
capitale. Mais, en route, son armée fut harcelée par des brigands syriens,
dont les fréquentes attaques la firent beaucoup souffrir ; et, pendant le
siège, Aurélien courut de grands dangers : il fut même blessé d’une
flèche. On a de lui une lettre à Mucapore, qui expose les difficultés de
cette guerre, avec une franchise où l’orgueil impérial est trop mis de
côté.

« Les Romains disent que je ne fais la guerre qu’à une femme : comme si je n’avais
à combattre que Zénobie et ses seules forces ; mais j’ai tant d’ennemis
sur les bras, que, pour ma gloire et ma sûreté, j’aimerais mieux avoir
affaire à un homme. On ne saurait dire ce qu’ils ont de flèches, de
machines, de traits et de pierres. Il n’y a pas un endroit des murailles, qui
ne soit défendu par trois ou quatre rangs de balistes. Les machines lancent
jusqu’à des flammes. En un mot, Zénobie ne combat point comme une femme,
mais comme un coupable qui craint le supplice. Pourtant, j’espère en la
protection des dieux, qui n’ont jamais trahi les efforts de la république. »

Enfin, découragé, et de guerre lasse, il écrivit à Zénobie de se rendre,
lui promettant la vie sauve. Voici la copie de sa lettre :

« Aurélien, maître du monde romain, vainqueur de l’Orient, à Zénobie et
à tous ses alliés dans la guerre. — Vous eussiez dû me prévenir, en
accomplissant de vous-mêmes l’ordre que vous transmet la présente :
rendez-vous, et je vous garantis la vie sauve. Zénobie ira s’établir avec
les siens dans la résidence que lui auront assignée les décrets du sénat ;
elle livrera au trésor romain tout ce qu’elle possède en pierres
précieuses, argent, or, soie, chameaux et chevaux. Palmyre conservera son
indépendance. »

XXVII.
Zénobie fit à cette lettre une réponse plus fière, plus insolente, que ne le
comportait l’état de ses affaires, sans doute pour effrayer son ennemi. Voici
sa lettre :

« Zénobie, reine d’Orient, à Aurélien Auguste. — Personne, avant toi, n’avait
fait par écrit une telle demande ; à la guerre, on n’obtient rien que par le
courage. Tu me dis de me rendre, comme si tu ne savais pas que la reine
Cléopâtre a préféré la mort à toutes les dignités qu’on lui promettait.
Les secours de la Perse ne me manqueront pas : à chaque instant ils peuvent
arriver. J’ai pour moi les Sarrasins et les Arméniens. Vaincu déjà par les
brigands de la Syrie, Aurélien, comment pourrais-tu résister aux troupes que l’on
attend de toutes parts ? Alors, sans doute, tombera cet orgueil ridicule, qui
ose m’ordonner de me rendre, comme si la victoire ne pouvait t’échapper. »

Nicomaque dit avoir traduit du syrien en grec cette lettre que lui dicta
Zénobie elle-même : celle d’Aurélien, citée plus haut, était en grec
également.

XXVIII.
Loin de confondre l’empereur, cette réponse ne fait que l’irriter. Il
rassemble aussitôt ses troupes, ses lieutenants, et assiège Palmyre de tous
les côtés à la fois. Aucun moyen de succès n’est oublié ; rien n’échappe
à la vigilance de ce vaillant homme : les secours envoyés par les Perses, il
les intercepte ; les auxiliaires sarrasins et arméniens, gagnés moitié par
ruse, moitié par terreur, passent du côté des Romains. Enfin, après tant d’efforts,
il réduit cette reine puissante. Fuyant vers la Perse,
sur un de ces chameaux que l’on appelle dromadaires, Zénobie fut prise par
des cavaliers envoyés à sa poursuite, et tomba au pouvoir d’Aurélien.
Celui-ci, vainqueur et maître de tout l’Orient, tenant en ses mains Zénobie,
et avec elle les Perses, les Arméniens, les Sarrasins, montra, il faut le dire,
tout l’orgueil, toute l’insolence que pouvait inspirer une si haute fortune.
Alors parurent dans Rome ces robes couvertes de pierreries, que nous voyons dans
le temple du Soleil, ces dragons venus de Perse, ces mitres d’or, cette
pourpre merveilleuse, comme jamais depuis on n’en retrouva nulle part, comme
jamais l’empire n’en vit de semblable ; et je veux dire quelques mots à ce
sujet.

XXIX.
Vous vous rappelez qu’il y avait au Capitole, dans le temple de Jupiter
Très-Bon, Très-Grand, un petit manteau de laine pourpre. Il était si
merveilleusement beau, que les plus riches vêtements des dames romaines et de l’empereur
même, mis à côté de ce tissu divin, perdaient leur couleur et devenaient
comme noirâtres. Ce tissu venait, dit-on, de l’intérieur des Indes. Le roi
des Perses, en le donnant à Aurélien, lui écrivait cependant : « Recevez cet
échantillon de la pourpre de notre pays. » Mais cela était faux : car, dans
la suite, Aurélien lui-même, Probus, et plus tard Dioclétien, envoyèrent
inutilement les plus habiles ouvriers, pour tâcher de s’en procurer de
pareille. On dit, en effet, que c’est le vermillon de l’Inde qui la produit,
quand il est traité avec soin. Mais revenons à notre récit.

XXX.
Il se fit dans I’armée un grand tumulte : les soldats demandaient le supplice
de Zénobie. Aurélien, trouvant indigne de faire périr une femme, se contenta
de livrer au supplice ceux dont les conseils avaient déterminé la reine à
entreprendre, à soutenir et à continuer la guerre. Quant à elle, réservée
pour le triomphe, elle dut satisfaire l’avide curiosité des Romains. Parmi
ceux que l’empereur fit mettre à mort, on regrette la perte du philosophe
Longin, qui, dit-on, avait enseigné les lettres grecques à Zénobie. Aurélien
le comprit dans l’arrêt de mort, parce qu’on le prétendait l’instigateur
de cette lettre arrogante, qui cependant avait été rédigée en langue
syriaque. L’Orient ainsi pacifié, Aurélien revint triomphant en Europe, et
là il tailla en pièces la tribu des Carpiens. À la nouvelle de cette
victoire, le sénat lui ayant décerné, en son absence, le titre de Carpicus, l’empereur
répondit aussitôt : « Il ne vous reste plus, pères conscrits, qu’à m’appeler
Carpisculus. » (On sait que ce mot désigne en latin une espèce de chaussure.)
Le fait est qu’un tel surnom devait sembler bien ridicule, donné à un homme
qu’on appelait déjà le Sarmatique, le Gothique, l’Arméniaque, le
Parthique, I’Adiabénique.

XXXI.
Il est rare, il est même bien difficile que les Syriens tiennent leurs
serments. À peine vaincus et réduits, les Palmyréniens, pendant que l’empereur
était occupé en Europe, se soulevèrent avec violence ; ils égorgèrent
Sandarion, laissé en garnison chez eux avec six cents archers, et mirent sur le
trône un certain AchilIeus, parent de Zénobie. Mais Aurélien accourt
aussitôt d’Europe, et, furieux contre les révoltés, détruit leur ville de
fond en comble. Enfin, la cruauté, ou, si l’on veut, la sévérité d’Aurélien
alla si loin, qu’il existe de lui une lettre où se trouve l’aveu de la plus
incroyable fureur. La voici :

« Aurélien Auguste à Cejonius Bassus. — Je ne veux pas que la cruauté des
soldats aille plus loin : c’est assez de victimes comme cela dans Palmyre.
Nous n’avons pas même épargné les femmes ; nous avons tué les enfants,
immolé les vieillards, égorgé les gens des campagnes. À qui laisserons-nous
donc les champs et la ville ? Il faut faire grâce à ceux qui restent. Tant de
sang répandu a corrigé pour jamais le petit nombre de ceux qui leur survivent.
Quant au temple du Soleil, que les aquilifères de la troisième légion ont
pillé près de Palmyre avec les porte-enseigne, les porte-étendard, les
clairons et les musiciens, j’entends qu’il soit rétabli dans son état
primitif. Vous avez trois cents libres d’or, provenant des cassettes de
Zénobie ; vous avez les mille huit cents livres d’argent, trouvées dans
Palmyre, sans compter les joyaux de la reine. En voilà bien assez pour réparer
magnifiquement ce temple, et vous rendre ainsi agréable à moi-même et aux
dieux immortels. Je vais écrire au sénat d’envoyer un pontife, pour en faire
la dédicace. »

On le voit, la manie sanguinaire de ce prince inflexible était assouvie.

XXXII.
Revenu enfin dans la province d’Europe, et plus tranquille, cette fois, il
extermina avec son courage ordinaire tous les ennemis qu’il y trouva courant
la campagne. Or, tandis qu’Aurélien remplissait la Thrace et l’Europe
entière du bruit de ses exploits, un certain Firmus, sans prendre les insignes
du pouvoir impérial, s’empara de l’Égypte comme d’un pays indépendant.
L’empereur revient sur ses pas, marche coutre lui, et, toujours suivi de la
victoire, il reprend l’Égypte au pas de course ; puis, infatigable, prompt à
se décider, irrité de voir Tetricus encore maître des Gaules, il passe en
Occident, et reçoit les légions rebelles des mains de Tetricus, qui livra
lui-même une armée dont il ne pouvait supporter les excès. Maître enfin du
monde entier, pacificateur de l’Orient, des Gaules et de tant d’autres
contrées, il revint à Rome célébrer au milieu des Romains son triomphe sur
Zénobie et Tetricus, c’est-à-dire sur l’orient et sur l’occident.

XXXIII.
Il n’est pas hors de propos de donner ici une idée de ce triomphe, qui fut,
en effet, d’une magnificence extraordinaire. On y vit trois chars royaux : l’un,
celui d’Odénat, richement incrusté d’or, d’argent et de pierres
précieuses ; le second, offert à Aurélien par le roi des Perses, d’un
travail aussi merveilleux que le premier ; enfin celui que Zénobie s’était
fait faire pour elle-même, et sur lequel elle espérait faire son entrée dans
Rome : et en effet, elle y entra sur ce même char, mais vaincue et menée en
triomphe. On voyait encore un autre char attelé de quatre cerfs, qui passe pour
avoir appartenu au roi des Goths ; et sur lequel Aurélien monta, dit-on, au
Capitole, pour y sacrifier ces animaux qu’il avait pris, et voués en même
temps que le char, à Jupiter Très-Bon, Très-Grand. En tête du cortège, s’avançaient
vingt éléphants de Libye apprivoisés, deux cents bêtes diverses de la
Palestine, que l’empereur offrit aussitôt à des particuliers, pour n’en
pas surcharger le fisc ; deux paires de tigres, des girafes, des élans et des
animaux de toute sorte ; venaient ensuite huit cents paires de gladiateurs, des
prisonniers faits sur les nations barbares, des Blemmyes, des Axomytes, des
habitants de l’Arabie Heureuse, des Indiens, des Bactriens, des Hibères, des
Sarrasins, des Perses, portant chacun des productions de leur pays ; puis des
Goths, des Alains, des Roxolans, des Sarmates, des Franks, des Suèves, des
Vandales et des Germains, les mains liées derrière le dos. Parmi eux se
trouvaient les principaux habitants de Palmyre échappés au massacre, et
quelques Égyptiens rebelles.

XXXIV.
On y voyait encore dix femmes, qui avaient été prises, déguisées en hommes,
combattant parmi les Goths ; il en avait péri un grand nombre d’autres, qui,
d’après une inscription, auraient appartenu à la race des Amazones. On porta
aussi des écriteaux où se lisaient les noms des peuples vaincus. Au milieu de
cette pompe, s’avançait Tetricus, en manteau de pourpre et en tunique verte,
avec les braies gauloises ; à côté de lui marchait son fils, qu’il avait
proclamé empereur en Gaule. Puis venait Lénobie, chargée de pierreries, les
mains retenues par des chaînes d’or que soutenaient d’autres captifs. On
portait aussi des couronnes d’or, présents de toutes les villes dont les noms
étaient indiqués par des inscriptions. Enfin, le peuple romain, qui suivait
les drapeaux des collèges et ceux des camps, puis les soldats armés de toutes
pièces, les dépouilles des rois vaincus, l’armée tout entière et les
sénateurs (un peu abattus peut-être, car ils voyaient Aurélien triompher,
pour ainsi dire, de leur ordre), ajoutaient à la magnificence du cortège. On
arriva vers la neuvième heure au Capitole, et, le soir seulement, au palais.
Les jours suivants, on célébra des réjouissances publiques, représentations
scéniques, combats du Cirque, chasses, gladiateurs et naumachies.

XXXV.
Nous voulons mentionner un fait, conservé par la tradition et répété par l’histoire.
On dit qu’Aurélien, en partant pour la guerre d’Orient, avait promis au
peuple des couronnes de deux livres, s’il revenait vainqueur. Le peuple
espérait qu’elles seraient en or : mais Aurélien, qui ne pouvait, ou ne
voulait pas faire une telle dépense, fit fabriquer de ces couronnes de pain,
appelées aujourd’hui pains de gruau ; or, chaque citoyen dut en recevoir une
par jour durant toute sa vie, et même il transmit ce droit à ses enfants. C’est
également Aurélien qui habitua le peuple a ces distributions de chair de porc,
qui se font encore aujourd’hui. Il rendit plusieurs lois, et des lois fort
utiles ; il établit des collèges de prêtres, éleva un temple au Soleil, et
affermit l’autorité des pontifes. Il décréta même des rétributions aux
architectes et aux ministres du culte. Après cela, il partit pour les Gaules,
et délivra les Vindélitiens, assiégés par les barbares ; ensuite il repassa
en Illyrie, et, à la tête d’une armée nombreuse, mais non innombrable, il
déclara la guerre aux Perses, qu’il avait déjà si glorieusement vaincus
pendant ses campagnes contre Zénobie. Il se trouvait près de Cénophrurium,
point situé entre les villes d’Héraclée et de Byzance, lorsqu’il fut
assassiné par la perfidie de son secrétaire, et de la main de Mucapore.

XXXVI.
Or, comme un fait de cette importance ne peut demeurer inconnu, je vais donner
quelques détails sur la cause de ce crime, et sur la manière dont il fut
commis. Aurélien, ceci est incontestable, fut un prince sévère, cruel,
sanguinaire. Ayant poussé la barbarie jusqu’à faire périr la fille de sa
soeur, qui certainement n’avait pas mérité un châtiment pareil, il était
devenu odieux à toute sa maison. Il avait auprès de lui un certain Mnesthée,
son affranchi, dit-on, et qui lui servait de secrétaire. La fatalité voulut qu’il
s’en fît un ennemi irréconciliable, en le menaçant par suite de je ne sais
quel soupçon. Mnesthée, qui savait Aurélien fidèle à ses menaces et
implacable dans ses rancunes, fit une liste où il mêla, aux noms de ceux qui
avaient à redouter la vengeance de l’empereur, des gens auxquels il n’en
voulait pas le moins du monde : puis il ajouta son nom, pour rendre plus
vraisemblables les inquiétudes qu’il allait soulever. Enfin il lut sa liste
à tous ceux dont les noms s’y trouvaient, les prévenant qu’Aurélien avait
résolu leur perte : « c’était à eux, ajoutait-il, s’ils avaient du
coeur, de pourvoir à leur sûreté. » Alors, ceux qui avaient encouru la
disgrâce de l’empereur, l’âme remplie d’effroi, exaspérés d’ailleurs
contre un maître qui, disaient-ils, payait d’ingratitude leur dévouement et
leur fidélité, l’attaquèrent dans l’endroit que j’ai dit, et le
tuèrent par surprise.

XXXVII.
Ainsi finit Aurélien, prince nécessaire, plutôt que bon. Après sa mort, et
lorsque l’odieux mystère en fut dévoilé, ses meurtriers mêmes lui
élevèrent un tombeau magnifique et un temple. Quant à Mnesthée, attaché à
un pieu, il fut livré aux bêtes, comme l’indiquent des statues de marbre,
placées à droite et à gauche sur le théâtre de l’événement. On éleva
même un portique et des statues en l’honneur d’Aurélien. Sa mort coûta de
vifs regrets au sénat ; mais elle en excita de bien plus vifs encore chez le
peuple, qui aimait h l’appeler la Férule des sénateurs. Il régna six ans
moins quelques jours, et ses exploits le firent placer au nombre des dieux. Je
ne puis omettre un détail, auquel j’ai déjà fait allusion, parce qu’il
concerne Aurélien. On a dit souvent que Quintillus, frère de Claude, étant en
garnison en Italie, avait pris la pourpre à la nouvelle de la mort de son
frère. Mais quand on sut qu’il avait Aurélien pour compétiteur, son armée
tout entière l’abandonna ; puis, comme ses soldats ne voulaient pas écouter
ce qu’il leur disait contre son rival, il s’ouvrit lui-même les veines, et
mourut le vingtième jour de son avènement. Aurélien poursuivit avec tant de
rigueur les crimes de toute espèce, les désordres, les vices, les factions
coupables, qu’on peut dire qu’il en purgea l’univers.

XXXVIII.
Je ne pense pas qu’il soit étranger à cette histoire, de dire que Zénobie
gouverna l’Orient pour son fils Balbatus, et non pour Timolaüs ni
Herennianus. On vit aussi sous Aurélien, une guerre de monnayeurs, excitée par
un comptable, nomme Felicissimus. Il l’éteignit dans le sang ; mais elle lui
coûta sept mille de ses soldats, comme nous l’apprend une de ses lettres à
Ulpius Crinitus, consul pour la troisième fois, et qui venait de l’adopter.

« Aurélien Auguste à Ulpius, son père. — C’est comme une fatalité, que
la révolte vienne sans cesse entraver mes desseins. Une sédition survenue dans
Rome m’a encore mis sur les bras une guerre dangereuse. Les monnayeurs,
soulevés par un certain Felicissimus, le dernier des esclaves, à qui j’avais
donné la procuration du fisc, ont organisé une révolte. Elle est apaisée ;
mais j’y ai perdu sept mille Hibères, Ripariens, Castriens et Daces : on voit
bien que les dieux veulent me faire payer cher toutes mes victoires ! »

XXXIX.
Après avoir triomphé de Tetricus, il le nomma gouverneur de Lucanie, et garda
son fils dans le sénat. Il éleva en l’honneur du Soleil un temple
magnifique, et agrandit l’enceinte de Rome, au point que maintenant elle n’a
pas moins de cinquante milles de tour. Il poursuivit avec une grande sévérité
les délateurs et dénonciateurs de toute sorte. Pour rassurer les particuliers,
il fit brûler une fois sur la place de Trajan les registres publics. Sous son
règne, une amnistie pour tous les crimes d’état fut prononcée, d’après
un exemple des Athéniens, cité par Cicéron même dans une de ses
Philippiques. Les prévaricateurs, convaincus de péculat et de concussion, il
les poursuivit avec une rigueur plus que militaire : il ne trouvait pas de
supplices assez cruels pour eux. Dans le temple du Soleil, il amassa une grande
quantité d’or et de pierres précieuses. Voyant la Mésie et l’Illyricum
dévastés, il retira de la Dacie, cette province fondée au delà du Danube par
Trajan, l’armée et les habitants ; puis il l’abandonna aux barbares,
désespérant de la pouvoir sauver. Les populations ainsi déplacées, il les
établit en Mésie, sur un territoire qu’il appela sa Dacie, à lui, et qui
maintenant sépare les deux Mésies. Il porta, dit-on, la cruauté si loin, qu’il
alla jusqu’à prêter à plusieurs sénateurs de chimériques idées de
conspiration, pour les faire périr plus facilement. Selon quelques-uns même,
il aurait mis a mort, non pas sa nièce, mais son neveu : le plus grand nombre
dit aussi la fille de sa soeur.

XL.
L’hésitation d’un corps aussi respectable que le sénat et aussi prudent
que l’armée, prouve combien il est difficile de remplacer un bon empereur.
Après le meurtre d’un prince aussi rigide, I’armée s’en remit au sénat
pour la nomination d’un successeur, disant qu’elle ne voulait pas le choisir
parmi les meurtriers d’un si grand homme. Mais le sénat renvoya cette
élection à l’armée, sachant par expérience que les empereurs de son choix
n’étaient pas bien vus des soldats. Ils en agirent ainsi par trois fois : ce
qui entraîna six mois d’interrègne ; et tous les magistrats, nommés par
Aurélien ou par le sénat, restèrent en charge, à l’exception d’Arellius
Fustus, que Falconius Probus remplaça dans le proconsulat d’Asie.

XLl.
On lira peut-être avec plaisir la lettre même de l’armée au sénat.

« Les heureuses et vaillantes armées au sénat et au peuple romain. —
Aurélien, notre empereur, a succombé sous la perfidie d’un seul homme,
victime d’une erreur commise autant par les bons que par les méchants.
Mettez-le au rang des dieux, pères conscrits, nos maîtres respectés, et
donnez à l’empire un chef tiré de votre corps, mais digne de votre choix.
Car nous ne voulons pour empereur aucun de ceux qui, par erreur ou
scélératesse, ont participé à la mort d’Aurélien. »

On leur répondit par un sénatus-consulte, le troisième jour des nones de
février. Le sénat s’était réuni solennellement dans la salle de Pompilius,
Aurelius Gordien, consul, parla en ces termes : « Nous mettons sous vos yeux,
pères conscrits, une lettre de l’armée très heureuse. » Lecture faite,
Aurélien Tacite, qui avait droit à parler le premier (c’est lui-même qui
fut à l’unanimité proclamé successeur d’Aurélien), prononça le discours
suivant :

« Les dieux immortels auraient bien fait, pères conscrits, de rendre les bons
princes invulnérables au fer, pour leur garantir une existence plus longue :
ainsi auraient été condamnées à l’impuissance les machinations des
pervers, qui méditent froidement l’assassinat ; et nous aurions encore notre
empereur Aurélien, le plus capable qui fut jamais. Sous le règne de Claude, il
est vrai, l’empire, ébranlé par les malheurs de Valérien et les désastres
de Gallien, avait respiré un peu ; mais Aurélien, marchant de victoire en
victoire, avait de nouveau soumis l’univers à nos lois. C’est lui qui nous
a donné les Gaules, lui qui a délivré l’Italie, lui qui a sauvé la
Vindélicie du joug des barbares. Ne sont-ce pas ses victoires qui nous ont
rendu l’Illyrie tout entière, qui ont replacé les deux Thraces sous la
domination romaine ? L’Orient, quelle honte pour nous ! l’Orient subissait
la loi d’une femme : il l’a remis en nos mains. Les Perses, encore
triomphants de la mort de Valérien, il les a mis en fuite, taillés en pièces,
anéantis. Les Sarrasins, les Blemmyes, les Axomites, les Bactriens, les
Tartares, les Hibères, les Albanais, les Arméniens, les tribus de l’Inde
elle-même, ont tremblé devant lui, comme devant un dieu. Le Capitole est
rempli des richesses dont il a dépouillé les barbares : un de nos temples
possède à lui seul quinze mille livres d’or, qu’il tient de sa
libéralité. Rome a vu tous les sanctuaires de ses dieux enrichis de ses dons.
Eh ! n’ai-je pas raison, pères conscrits, quand j’ose accuser les dieux
eux-mêmes, qui ont laissé mourir un tel prince, à moins, peut-être, qu’ils
n’aient préféré l’avoir au milieu d’eux ! Je vote donc pour son
apothéose, et je pense que vous ferez tous comme moi. Quant à l’élection d’un
successeur, je penche pour qu’on s’en remette à l’armée. Sinon, prenant
sur vous une telle responsabilité, vous compromettez en même temps et I’élu
et vous-mêmes. »

L’opinion de Tacite prévalut ; cependant, comme le sénat recevait message
sur message, il rendit un sénatus-consulte qui déclarait Tacite empereur,
comme nous le dirons dans sa biographie.

XLII.
Aurélien n’a laissé qu’une fille, dont la postérité existe encore à
Rome. Cet Aurélien, proconsul de Cilicie, et l’un des premiers sénateurs,
moins respectable encore par son rang que par son caractère, et qui vit
maintenant en Sicile, est le petit-fils de l’empereur. Mais comment se fait-il
que, sur un si grand nombre de princes, il y en ait eu si peu de bons ? Car, d’Auguste
à Dioclétien et Maximien, quelle longue liste d’hommes revêtus de la
pourpre nous offrent les annales publiques ! Et parmi eux, en peut-on citer d’autres
qu’Auguste lui-même, Vespasien, Titus, Nerva, Trajan, Adrien, les deux
Antonin, Sévère, Alexandre fils de Mammée, Claude et Aurélien ? Quant à
Valérien, il a été si malheureux, qu’on n’ose le mettre au rang des bons
princes. Voyez donc comme il y en a peu ! N’est-il pas juste et vrai, ce mot d’un
comédien du temps de Claude : « On mettrait sur un anneau la liste et le
portrait de tous les bons empereurs » ? En revanche, quelle série de mauvais
princes ! Car, sans parler des Vitellius, des Caligula, des Néron, quels hommes
que les Maximien, les Philippe, et tant d’autres misérables, lie abjecte du
trône ! Exceptons pourtant les Dèces, dont la vie et la mort rappellent les
meilleurs temps de la république.

XLIII.
On se demande ce qui fait les mauvais princes. C’est, avant tout, le droit de
tout faire, et les illusions de la grandeur ; ajoutez à cela de faux amis, des
satellites cruels, des eunuques pleins d’avidité, des courtisans insensés ou
détestables ; enfin, une chose que l’on ne peut nier, l’ignorance des
affaires publiques. Je me rappelle avoir entendu citer à mon père ce mot de
Dioclétien, qui n’était plus empereur : « Rien n’est plus difficile que
de bien gouverner. » Quatre ou cinq intrigants se liguent entre eux, et s’entendent
pour abuser le prince ; ils lui soufllent ses décisions. L’empereur, enfermé
au fond de son palais, ne connaît pas la vérité : forcé de s’en rapporter
à des misérables, il nomme magistrats des gens indignes, il éloigne des
affaires ceux qui seraient des serviteurs fidèles. « Et voilà, disait
Dioclétien, comme l’on vend un prince, honnête homme, attentif, vertueux !
» Je cite exprès ce mot profond, pour vous bien convaincre qu’il n’est
rien de plus difficile à trouver qu’un bon prince.

XLIV.
Bien des gens ne veulent mettre Aurélien ni parmi les mauvais, ni parmi les
bons princes, parce que la première vertu d’un empereur, la clémence, lui a
manqué. Verconnius Herennianus, préfet du prétoire sous Dioclétien,
répétait souvent, si l’on en croit Asclépiodote, un mot qu’il avait
maintes fois entendu dire à ce prince, gourmandant Maximien de son caractère
intraitable : «Aurélien était plus fait pour être général que pour être
empereur ; » car il n’aimait pas non plus l’excessive dureté de ce prince.
On s’étonnera peut-être que Dioclétien ait su et qu’il ait dit, suivant
Asclépiodote, à son conseiller Celsinus, ce que je vais rapporter ; mais la
postérité en jugera. Il assurait donc qu’Aurélien avait un jour consulté
les druidesses gauloises, pour savoir si l’empire passerait à ses descendants
; et elles lui auraient répondu : « Aucun nom dans l’empire ne sera plus
célèbre que celui des descendants de Claude. » Et, en effet, nous voyons
aujourd’hui sur le trône un prince de cette famille, Constance, dont les
descendants sont réservés, ce me semble, à l’illustration jadis prédite
par les druidesses. J’ai parlé de cette circonstance à propos d’Aurélien,
parce que c’est à lui-même que la réponse avait été faite.

XLV.
Aurélien força l’Égypte à nous donner en tribut le verre, le papier, le
lin, le chanvre, et ces tissus indigènes dont la durée est éternelle. Il
avait commencé à construire au delà du Tibre des thermes pour l’hiver,
parce que ce quartier manquait d’eau fraîche ; c’est lui également qui
avait commencé, sur le bord de la mer, à Ostie, le forum, où l’on a dans la
suite établi un prétoire public. Il enrichit ses amis, mais sans scandale et
avec modération, pour les mettre au-dessus de la pauvreté, et voulant que la
médiocrité de leur fortune ne pût exciter l’envie. Jamais il n’eut dans
sa garde-robe une tunique de soie, et il n’en donna jamais à personne. Sa
femme lui demandant la permission d’avoir un seul manteau de soie teinte en
pourpre : « Non pas, dit-il ; car je n’entends point que le fil se vende au
poids de l’or. » À cette époque, la livre de soie valait une livre d’or.

XLVI.
Il ne voulait pas qu’on employât l’or dans les appartements, les tuniques,
ou les chaussures, ni qu’on l’alliât avec l’argent. Il disait qu’il y
avait plus d’or que d’argent dans la nature, mais que le premier s’en
allait tous les jours en paillettes, en galons, ou par la fonte, tandis que l’argent
conservait sa forme primitive. Il permettait l’usage des coupes et des vases d’or
; il autorisa même les particuliers à posséder des litières incrustées d’argent,
bien qu’elles n’eussent été jusque-là enrichies que de cuivre et d’ivoire.
Il laissa les dames s’habiller à leur fantaisie et porter des robes de
pourpre, tandis qu’auparavant elles ne portaient que des étoffes de couleur,
surtout couleur d’améthyste. C’est lui qui, le premier, permit aux soldats
de remplacer les fibules d’argent par des fibules d’or ; le premier, aussi,
il leur donna des tuniques bordées de soie : jusque-là, ils n’en avaient eu
qu’en pourpre et tout unies. Il en donna qui avaient une seule bande de
pourpre ; il en donna qui en avaient deux, trois, et même jusqu’à cinq,
comme les robes de lin qu’on porte aujourd’hui.

XLVII.
Avec l’argent de l’Égypte, il ajouta une once aux pains distribués à
Rome, comme il s’en glorifie lui-même dans cette lettre au préfet des vivres
:

« Aurélien Auguste à Flavius Arabianus, préfet des vivres. — Parmi les
bienfaits que la faveur des dieux m’a permis d’accorder au peuple romain, il
n’en est pas dont je sois plus fier, que d’avoir pu augmenter d’une once
toutes les distributions de pain qui se font à la ville ; et, pour rendre cette
faveur perpétuelle, j’ai établi de nouveaux transports sur le Nil et sur le
Tibre. J’ai élevé les rives de ce fleuve ; j’ai creusé son lit pour
empêcher les débordements ; j’ai institué de nouveaux sacrifices en l’honneur
des dieux et de l’éternité de l’empire ; j’ai renouvelé le culte de
Cérès. C’est à vous maintenant, cher Arabianus, de féconder les
dispositions que j’ai prises. Voir le peuple romain bien nourri, ce serait mon
plus grand bonheur. »

XLVIII.
Il songeait à lui donner le vin gratuitement, comme il avait déjà l’huile,
le pain, la chair de porc ; et voici comment il voulait lui assurer cet avantage
pour toujours. Entre l’Étrurie (du côté qui porte le nom d’Aurélien) et
les Alpes maritimes, s’étendent de vastes plaines, fertiles et boisées. L’empereur
voulait acheter le terrain à ceux de ses possesseurs qui consentiraient à s’en
défaire, pour y établir des colonies de captifs, et planter la vigne sur tous
les coteaux. Les récoltes, exemptes d’impôt, auraient été affectées tout
entières au peuple de Rome. On avait déjà fait le calcul pour les mesures,
les tonneaux, la main d’oeuvre et le transport ; mais on assure que l’empereur
fut circonvenu dans ce projet, et même qu’il en fut détourné par cette
parole de son préfet du prétoire : « Si nous donnons le vin au peuple, il ne
manquera plus que de lui donner aussi de la volaille. » La preuve qu’Aurélien
avait eu vraiment cette intention, et qu’il y avait même déjà donné suite,
au moins en partie, c’est qu’il fit placer dans les portiques du temple du
Soleil des vins du fisc, lesquels, il est vrai, ne furent pas donnés, mais
vendus. Il faut savoir, en outre, qu’il fit trois fois des largesses au peuple
romain, qu’il lui donna même des tuniques blanches, venant de diverses
provinces, des robes simples de lin d’Afrique et d’Égypte ; enfin, il est
le premier qui lui ait donné les mouchoirs dont on s’est servi depuis pour
témoigner son approbation.

XLIX.
Il n’aimait pas, quand il était à Rome, le séjour du palais impérial ; il
préférait les jardins de Salluste ou ceux de Domitia. Il embellit les jardins
de Salluste, en y ajoutant un portique d’un mille de long, où il allait tous
les jours fatiguer ses chevaux et sa personne, même quand il était souffrant.
Il faisait fouetter devant lui ses esclaves et ses serviteurs pris en faute ; c’était,
selon les uns, pour tenir sa sévérité en haleine ; selon les autres, c’était
par cruauté. Il punit de mort une servante coupable d’adultère avec un
esclave. Il livrait aux tribunaux publics ceux de ses propres esclaves qui
avaient commis des fautes. Il avait voulu rendre aux dames leur sénat, c’est-à-dire
une manière de petit sénat, où les premières en dignité étaient celles que
le sénat avait jugées dignes du sacerdoce. Il interdit aux hommes les
chaussures rouges, jaunes, blanches et vertes, pour ne les permettre qu’aux
femmes. Les sénateurs purent avoir des coureurs semblables à ceux qu’il
avait lui-même. Il défendit les concubines d’extraction libre. Il régla d’après
les charges sénatoriales le nombre des eunuques, parce qu’ils avaient monté
à un prix exorbitant. Jamais il n’eut un vase d’argent de plus de trente
livres. Ses repas consistaient principalement en viandes rôties ; le vin rouge
était celui qu’il préférait.

L.
Dans aucune maladie il ne fit appeler un médecin ;il se traitait lui-même, et
par la diète surtout. Il laissa, comme un particulier, à sa femme et à sa
fille I’anneau qui lui servait de cachet. Il habillait ses esclaves étant
empereur, comme du temps où il était simple particulier, à l’exception de
deux vieillards, qu’il traitait en affranchis et avec une bonté toute
particulière : ils se nommaient Antistius et Gillon, ceux-là mêmes auxquels,
après la mort de leur maître, le sénat accorda la liberté. Aurélien s’adonnait
rarement à la volupté ; mais il avait un goût prononcé pour les mimes. Il
avait un plaisir extraordinaire à voir Phagon, ce consommateur intrépide qui,
dans un seul repas, un jour, devant lui, mangea un sanglier toul entier, avec
cent pains, un mouton, un porc, et but par un robinet à même d’une jarre
énorme qu’il mit à sec. Aurélien eut un règne des plus heureux, à l’exception
de quelques soulèvements intérieurs. Il fut cher au peuple romain, et redouté
du sénat.








   



 
    
      	  

		 

		
		
		

		
		

		
		 


   


Vie de Florien

		
		

De J.-C. 276

 



		
		
		
I. 
Après la mort de Tacite son frère utérin, Florien prit la pourpre sans attendre l’agrément du sénat, et de sa propre autorité, comme si l’empire était un héritage. II savait pourtant qu’on avait, en plein sénat, conjuré Tacite de choisir pour son successeur, en cas de mort, non pas un de ses enfants, mais l’homme le plus digne du trône. Enfin, il ne garda le pouvoir que deux mois : il fut tué par les soldats dans la ville de Tarse, à la nouvelle de l’avènement de Probus, nommé par le suffrage unanime de l’armée. Or, tels étaient les talents militaires de Probus, que lé sénat, l’armée, et le peuple romain lui-même, l’avaient à l’envi désigné, élu,  proclamé. Florien avait le caractère de son frère, mais il ne l’imitait pas en tout point : aussi le frugal Tacite lui reprochait-il sa prodigalité ; et cette ambition même de régner accuse une différence profonde entre les deux frères. La même famille donna donc deux empereurs, dont l’un régna six mois, l’autre deux mois à peine. On dirait deux interrois, appelés à l’empire pendant un interrègne qui s’étendrait d’Aurélien à Probus. 

		II. On leur éleva deux statues de marbres à Intéramne, où furent érigé leurs cénotaphes, dans une terre qui leur appartenait. Ces deux statues, hautes de trente pieds, furent renversées par la foudre, et leurs fragments mutilés furent dispersés sur le sol. Vers le même temps, les aruspices annoncèrent que de leur famille il naîtrait un jour, soit par les femmes, soit par les hommes, un empereur romain, qui donnerait des lois aux Parthes et aux Perses, asservirait les Franks et les Alemans, ne laisserait pas dans toute l’Afrique un seul barbare, imposerait un chef aux habitants de Taprobane, et enverrait un proconsul dans une île romaine ; qui commanderait à toute la Sarmatie, subjuguerait tous les pays qu’entoure l’océan, et, après se les être appropriés par la victoire, finirait par rendre l’empire au sénat, rappellerait l’antique constitution, et ne mourrait qu’à l’âge de cent vingt ans, sans héritier. Mais cet homme ne devait naître, disaient-ils, qu’au bout de mille ans, à compter du jour où les statues avaient été renversées et brisées par la foudre. Or, les aruspices ne se compromettaient guère par cette flatterie, qui ajournait à dix siècles la venue d’un tel empereur. S’ils avaient dit que ce serait pour dans cent ans, on pourrait les convaincre de mensonge, en supposant même que de pareils contes puissent vivre cent ans. J’ai cru pourtant devoir les mentionner ici, pour que le lecteur ne m’accusât point de les avoir ignorés. 

		III. C’est à peine si, dans l’espace de six mois, Tacite fit quelques largesses au peuple romain. Son image fut placée dans le palais des Quintilius, et le même tableau le représentait de cinq manières différentes : en toge, en chlamyde, sous les armes, en manteau, et en costume de chasse. Cette singularité donna lieu à l’épigramme suivante : « Quel est donc ce vieillard ? Je ne le reconnais ni à ces armes, ni à cette chlamyde, ni à ces autres costumes ; mais je le reconnais à sa toge. » Florien et Tacite laissèrent un grand nombre d’enfants, dont les descendants, j’imagine, attendent l’an mil. On a fait contre eux une foule d’épigrammes, où l’on tourne en ridicule les aruspices qui leur ont promis l’empire. Voilà tout ce que j’ai pu recueillir sur Florien et Tacite, qui méritât d’être rapporté. Maintenant parlons de Probus, homme également illustre dans la paix, dans la guerre, et qu’on doit mettre au-dessus d’Aurélien, de Trajan, d’Adrien, des Antonins, d’Alexandre Sévère et de Claude : car les qualités qui brillèrent dans chacun de ces empereurs, Probus les réunit toutes au suprême degré. Appelé à l’empire, après Tacite, par le consentement unanime des gens de bien, il gouverna l’univers dans la paix la plus profonde, après l’avoir délivré des nations barbares et des tyrans qui parurent sous son règne. On a dit de lui qu’il devait être appelé Probus, quand même ce nom n’eût pas été le sien. Les livres Sibyllins, à ce qu’on assure, avaient annoncé au monde cet empereur, qui l’aurait à jamais purgé des barbares, s’il eût vécu plus longtemps. J’ai voulu, dès maintenant, préluder par quelques mots à la biographie de Probus, dans la crainte de ne pas trouver le temps de l’écrire, et ne voulant pas quitter la vie sans avoir au moins parlé de ce grand homme. Maintenant, je puis terminer ce volume, avec l’idée d’avoir satisfait mon désir et mon voeu. 

		IV. Voici les présages qui avaient annoncé l’élévation de Tacite : un prêtre de Sylvain, agitant les bras, s’écria, dans un temple du dieu : « La pourpre, la pourpre à Tacite ! » Et cette exclamation, sept fois répété, fut, depuis, considérée comme un présage. Un jour, comme il allait offrir des libations dans le temple d’Hercule, à Fundi, le vin prit tout à coup une teinte pourprée. Un cep de vigne aminéen, qui jusqu’alors avait donné du raisin blanc, donna des grappes d’un rouge foncé, l’année où Tacite parvint à l’empire. Des prodiges aussi annoncèrent sa mort : les portes du tombeau de son père se brisèrent en s’ouvrant ; Tacite et Florien virent distinctement, en plein jour, l’ombre de leur mère (on sait qu’ils n’étaient pas fils du même père) ; dans le laraire, toutes les images des dieux pénates tombèrent, renversées par un tremblement du sol, ou par un effet du hasard ; la statue d’Apollon, objet de leur vénération particulière, enlevée du fronton du palais, fut retrouvée sur un lit, sans que personne l’y eût déposée. Voici du moins ce que rapportent plusieurs historiens. Mais revenons à Probus et aux faits éclatants de son règne. 

		V. Et puisque j’ai promis de donner quelques lettres qui témoigneraient de la joie du sénat à l’avènement de Tacite, je vais terminer par ces citations la biographie de ce prince. 


		Lettres officielles : « Le sénat amplissime à la curie de Carthage, salut. — Le droit de conférer l’empire, de désigner le chef de l’État, de nommer l’empereur, est revenu au sénat ; ce droit précieux doit contribuer au bonheur, à la gloire, à la perpétuité, au salut de l’empire et du monde. C’est donc à nous que vous en référerez pour toutes les affaires importantes. C’est au préfet de Rome que ressortiront désormais tous les appels, ceux, du moins, qui émaneront des proconsuls et des tribunaux ordinaires. Voyons en cela, pour vous aussi, un retour à votre ancienne dignité : car en recouvrant son antique suprématie, le sénat garantit les droits de chacun. » 


		Autre lettre : 


		« Le sénat amplissime à la curie des Trévires. — Vous devez être heureux de vous voir indépendants, ainsi que vous l’aviez toujours été. Le choix d’un empereur est revenu au sénat, et l’on a décrété que tous les appels ressortiraient au préfet de Rome. » 


		On écrivit dans les mêmes termes aux conseils d’Antioche, d’Aquilée, de Milan, d’Alexandrie, de Thessalonique, de Corinthe et d’Athènes. 


VII. Passons maintenant aux lettres particulières : 


		« À Autronius Justus son père, Autronius Tiberianus, salut. — C’est maintenant, mon vénérable père, que vous devriez assister aux séances du sénat amplissime, et prendre part à ses délibérations : car cet ordre illustre a vu renaître son autorité tout entière. La république a recouvré son antique splendeur : c’est nous qui donnons des chefs à l’empire, nous qui faisons les empereurs, nous qui nommons les maîtres du monde. Revenez donc à la santé pour reprendre votre place dans l’antique sénat. Nous avons repris le pouvoir proconsulaire : c’est au préfet de Rome que s’adressent maintenant les appels de tous les pouvoirs, de toutes les juridictions. » 


		En voici une autre : 


		« Claudius Capellianus à Cereius Metianus, son oncle paternel, salut. — Enfin nous avons maintenant, respectable père, ce privilège objet de tous nos voeux : le sénat est redevenu ce qu’il était. C’est nous qui faisons les empereurs ; toutes les dignités émanent de notre sein. Grâces en soient rendues à notre armée : cette armée si vraiment romaine, par elle nous avons recouvré le pouvoir que nous avions toujours eu. Quittez donc vos retraites de Pouzzoles et de Baïa. Revenez dans la capitale, revenez au sénat. Rome est florissante, la république tout entière est florissante. Nous nommons les empereurs ; et comme nous pouvons donner la pourpre, nous pouvons aussi la refuser : ce que nous avons déjà fait. Je n’ai pas besoin d’en dire davantage à votre sagesse. » 


		Il serait trop long de citer toutes les lettres que j’ai retrouvées et lues. Je n’ajouterai qu’un mot : tels furent l’enthousiasme et la joie de tous les sénateurs, que tous immolèrent, dans leurs foyers, des victimes blanches. Souvent ils découvraient les images de leurs ancêtres ; ils siégeaient vêtus de blanc et donnaient des festins magnifiques, croyant que les temps passés étaient revenus.


		



		 

      


  








  
    
      	
      	
  


  


Vie de Probus

De J.-C. 276-282



I. Ce que les historiens Crispus Salluste, Marcus Caton et Gellius ont consigné dans leurs écrits comme une sentence est bien vrai : « toutes les vertus des grands hommes ne sont que ce que les fait le génie de leurs biographes. » Voilà pourquoi Alexandre le Grand, roi de Macédoine, devant le tombeau d’Achille, dit, en laissant échapper un profond soupir : « Heureux jeune homme, qui as trouvé un tel héraut pour célébrer tes hauts faits ! » Il faisait ainsi allusion à Homère, qui a donné à Achille autant d’amour pour la gloire, qu’il avait lui-même de génie. Ne me demande pas, mon cher Celse, où tend ce discours. La disette d’écrivains fait que nous connaissons à peine I’empereur Probus, sous le gouvernement duquel l’Orient, l’Occident, le Midi, le Septentrion, toutes les parties de I’univers enfin, ont joui de tous les bienfaits de la paix qu’il leur avait rendue. À notre honte, l’histoire a laissé périr la mémoire d’un homme si grand et d’un mérite tel que les guerres puniques, les soulèvements des Gaules, les troubles du Pont, les ruses de l’Espagne n’en ont offert aucun qui lui soit comparable. On ne m’avait demandé, il y a bien longtemps, qu’une Vie d’Aurélien, et je l’ai faite du mieux qu’il m’a été possible. Mais il ne sera pas dit qu’ayant composé déjà celles de Tacite et de Florien, je ne m’élèverais pas jusqu’aux exploits de Probus. Non : que les dieux m’en laissent le temps, et j’espère bien poursuivre l’histoire des empereurs jusqu’à Maximien et Dioclétien. Je ne promets pas d’orner mon récit des fleurs de l’éloquence ; le seul but que je me propose est de sauver leurs hauts faits de l’oubli.



II. Pour ne point induire en erreur, sur quelque point que ce soit, un ami dont l’intimité m’est si douce, j’ai principalement consulté les manuscrits de la bibliothèque Ulpienne, maintenant transportée aux thermes de Dioclétien, et de celle du palais de Tibère. Je me suis aussi servi des registres des scribes du portique de Porphyre, ainsi que des actes du sénat et du peuple. Je ne dois point, non plus, laisser ignorer combien m’a été utile, pour recueillir les actions de l’illustre empereur dont j’écris la vie, l’éphéméride de Turdulus Gallicanus, vieillard aussi respectable qu’impartial, qui, en raison de l’amitié qui nous lie, a bien voulu m’en donner communication. Qui donc connaîtrait Cn. Pompée, malgré tout l’éclat qu’ont jeté sur lui trois triomphes dans les guerres des pirates, de Sertorius et de Mithridate, sans parler d’un grand nombre d’exploits glorieux, si M. T. Cicéron et Tite-Live n’avaient consigné ses hauts faits dans leurs ouvrages ? Publius Scipion l’Africain, je dirai même tous les Scipions, les Lucius aussi bien que les Nasica, ne seraient-ils point enveloppés dans les ténèbres de l’oubli, si des historiens distingués et des historiens vulgaires n’avaient pris à tâche de faire revivre leur mémoire ? Mais il serait trop long d’énumérer ici tous les exemples qu’on pourrait citer à l’appui de cette vérité, même en omettant ceux qui me sont particulièrement connus.

Je tiens seulement à constater ici que je me suis borné à énoncer les faits, laissant à ceux qui le voudront le soin de les présenter dans un style plus élevé. En effet, mon but n’a point été d’imiter les Salluste, les Tite-Live, les Tacite, les Trogue Pompée, et tous ces éloquents historiens qui ont écrit la vie des princes ou tracé le tableau des moeurs de leurs temps, mais Marius Maximus, Suétone Tranquille, Fabius Marcellin, Gargillius Martialis, Julius Capitolinus, Élius Lampride et autres dont les récits sont plus recommandables par la véracité que par I’élégance de la diction. Je ne puis tout connaître ; mais je dois naturellement être jaloux d’apprendre, excité en cela par vous qui savez tant et qui désirez savoir beaucoup plus encore. Je ne parlerai pas davantage du plan que je me suis tracé ; j’aborde la biographie du prince le plus grand et le plus illustre dont puisse s’enorgueillir notre histoire.

III. Probus naquit en Pannonie, dans la ville de Sirmium. Sa mère était d’une condition plus relevée que son père, son patrimoine médiocre, sa parenté peu nombreuse. Citoyen ou empereur, il se distingua par les plus nobles vertus. Le père de Probus, au dire de quelques écrivains, s’appelait Maximus ; du grade d’officier qu’il avait rempli avec distinction, il parvint à celui de tribun, et mourut en Égypte, laissant sa femme, son fils et une fille. Plusieurs historiens disent que Probus était le parent de Claude, prince excellent et vénérable : toutefois, comme je ne trouve cette opinion consignée que dans un seul auteur grec, je m’abstiendrai de me prononcer à cet égard. Je rappellerai seulement une particularité que je me rappelle d’avoir lue dans l’éphéméride : c’est que Probus fut enseveli par sa soeur Claudia. Probus, dans sa jeunesse, se distingua tellement par la pureté de ses moeurs, que Valérien le jugea digne du tribunal, quoiqu’il eût à peine de la barbe. Valérien, dans une lettre adressée à Gallien, et que nous possédons encore, loue le jeune Probus et le propose à tous pour modèle. On juge de là que personne, dans l’âge mûr, ne peut atteindre le faîte de la vertu, si, dans son enfance, il n’en a reçu le germe le plus pur, et n’en a dès lors donné des marques éclatantes.



IV. Lettre de Valérien :

« Valérien auguste à son fils Gallien Auguste. — D’après la bonne opinion que je n’ai cessé d’avoir de Probus depuis qu’il a atteint l’âge de l’adolescence, et celle de tous les gens de bien qui disent que c’est un homme digne de son nom, je lui ai conféré le tribunat avec six cohortes sarrasines ; je lui ai aussi confié les auxiliaires gaulois avec le corps de Perses que nous avons reçu à mancipe du Syrien Artabasse. Je te prie, mon très cher fils, d’accorder il ce jeune homme, que je désirerais que tous les enfants prissent pour modèle toute la considération que réclament ses vertus et son grand mérite : c’est justice à rendre à son beau caractère. »

Autre lettre adressée au préfet du prétoire, avec la vote du salaire accordé à Probus :

« Valérien auguste à Mulvius Gallicanus, préfet du prétoire. - Vous êtes peut-être surpris de ce que, contrairement à la loi établie par le divin Adrien, j’ai conféré le grade de tribun à un jeune homme sans barbe ; mais votre étonnement diminuera beaucoup quand vous saurez que Probus est un jeune homme d’une probité reconnue : aussi je ne pense jamais à lui sans que tout d’abord son nom préoccupe mon esprit. S’il n’avait le nom de Probus, on pourrait justement le surnommer ainsi.

« En raison de son peu de fortune, et pour l’aider dans les frais qu’exige sa dignité, vous lui ferez donner deux tuniques rousses, deux manteaux gaulois à fibule : deux tuniques intérieures bordées de soie, un plat d’argent à facettes du poids de dix livres, cent antonins d’or, mille auréliens d’argent, dix mille philippes de cuivre ; et, chaque jour, à titre d’émoluments, [huit] livres de boeuf, six livres de porc, dix livres de chevreau, dix setiers de vin vieux, autant de boeuf salé ; tous les deux jours un poulet et un setier d’huile. Vous lui ferez aussi donner une quantité convenable de sel, de légumes et de bois, et de plus le logement, comme cela se fait pour les tribuns des légions. »

V. Après avoir cité textuellement ces lettres, je vais rapporter ce que j’ai pu recueillir dans l’éphéméride. Déjà tribun lors de la guerre contre les Sarmates, après avoir passé le Danube il se distingua par plusieurs exploits glorieux qui lui méritèrent d’être gratifié publiquement, devant l’armée assemblée, de quatre lances sans fer, de deux couronnes vallaires, d’une couronne civique, de quatre étendards tout unis, de deux bracelets et d’un collier d’or, d’une patère pour les sacrifices du poids de cinq livres. Dans le même temps il délivra de la main des Quades Valerius Flaccus, jeune homme de noble famille et parent de Valérien, qui, pour cette belle action, l’honora de la couronne civique. « Recevez, Probus, lui dit-il devant les troupes assemblées, les récompenses que vous décerne la République ; recevez la couronne civique pour avoir sauvé mon parent. » Il lui confia aussi le commandement de la troisième légion, et, à ce sujet, lui adressa cette lettre comme témoignage de son admiration : « Vos exploits, mon cher Probus, semblent me reprocher de vous avoir bien tard donné la direction de forces imposantes, et pourtant je vous la donne bien tôt. Prenez donc sous votre protection la troisième légion, l’heureuse, que jusqu’alors je n’ai confiée qu’à des chefs d’un âge avance : moi-même je n’eus l’honneur de la commander que lorsque le prince qui me la remit vit avec plaisir que mes cheveux étaient blancs. Mais votre valeur incomparable et vos moeurs irréprochables me sont un sûr garant qu’il n’est pas besoin chez vous d’attendre le nombre des années. J’ai donné l’ordre de vous remettre trois vêtements, une double paye : et je vous envoie un enseigne. »



VI. Énumérer ici toutes les belles actions par lesquelles ce grand homme, comme simple particulier, s’illustra sous Valérien, sous Gallien, sous Aurélien et sous Claude, serait pour moi une tâche fort longue. Combien n’escalada-t-il pas de murailles ! combien ne força-t-il pas de remparts ! combien son bras n’immola-t-il pas d’ennemis ! Ne mérita-t-il pas mille fois les récompenses de ses empereurs ? ne rendit-il pas à la république son ancien éclat ? Une lettre adressée par Gallien aux tribuns nous montre quel était Probus.

« Gallien auguste aux tribuns des armées d’Illyrie. — Quoique mon père expie par sa captivité la malheureuse issue de la guerre contre les Perses, je puis cependant, grâce à l’activité d’Aurélius Probus, mon parent, vivre dans une sorte de sécurité. S’il eût été présent, jamais, certes, le tyran dont le nom ne devrait jamais être prononcé n’eût usurpé l’empire. Je désire donc que vous suiviez tous ponctuellement Ies ordres de l’homme dont mon père et le sénat ont apprécié les hautes qualités. »

Le témoignage de Gallien, prince sans énergie, ne paraîtra peut-être pas d’une grande autorité ; mais ce qu’on ne peut nier, c’est que les hommes dissolus ne se confient jamais qu’à ceux dont les qualités paraissent pouvoir leur être utiles. Mais laissons de côté, si l’on veut, la lettre de Gallien ; récusera-t-on Ie témoignage d’Aurélien, qui, en conférant à Probus le commandement de la dixième légion, la plus brave de son armée, et avec laquelle il avait lui-même fait de grandes choses, lui adressa la lettre qui suit :

« Aurélien auguste à Probus, salut. — Pour vous prouver combien je fais cas de votre mérite, je vous donne le commandement de la dixième légion, que Claude me confia jadis. Par une sorte de prérogative qu’elle doit à son bonheur, elle n’a jamais eu pour chefs que des hommes destinés à devenir empereurs. » Ceci montre assez qu’Aurélien avait l’intention, si les destins lui permettaient d’agir selon ses vues, d’élever Probus à l’empire.

VII. Consigner ici tout ce que Claude et Tacite ont dit à l’avantage de Probus serait fort long ; mais je rapporterai les paroles prononcées, dit-on, par Tacite au sénat, lorsqu’on lui offrit l’empire : « C’est Probus qu’il faut faire empereur. » Je n’ai pu trouver le sénatus-consulte qui les confirme. Voici, toutefois, la première lettre que Tacite, après son avènement, adressa a Probus :

« Tacite auguste à Probus. - Le sénat vient de me déférer l’empire d’après le voeu de l’armée, qui en avait délibéré. Sachez cependant que c’est principalement sur vous que doit retomber le poids des affaires publiques. Le sénat, tout le monde connaît vos grandes capacités. Prêtez-nous donc votre concours, et, comme vous l’avez fait jusqu’ici, assimilez la république à votre famille. Nous vous confions le gouvernement de tout l’Orient, nous quintuplons  votre salaire, nous doublons votre équipement militaire, nous vous choisissons pour partager avec nous, l’année prochaine, les honneurs du consulat, et vous recevrez au Capitole la robe palmée due à votre mérite. »

Si l’on en croit quelques historiens, on vit dans ce passage de la lettre de Tacite, « Vous recevrez au Capitole la robe palmée, » le présage que l’empire était réservé à Probus ; pourtant c’est toujours en ces termes qu’on écrivait à tous les consuls.

VIII. Probus fut toujours chéri des soldats, et cependant il ne leur laissa jamais enfreindre la discipline. Souvent il détourna Aurélien de sévir avec trop de rigueur contre eux. Il inspectait chaque manipule en particulier, examinait les vêtements et les chaussures ; et, lorsqu’il y avait du butin à partager, il ne réservait pour lui que des traits et des armes. Un jour, parmi le butin pris sur les Alains, ou sur une autre nation, car c’est un point qui est resté indécis, on trouva un cheval que ne recommandaient ni ses formes ni sa taille, mais qui, au dire des prisonniers, pouvait, en courant, franchir cent milles par jour et faire le même trajet pendant huit ou dix jours sans interruption. Chacun pensait que Probus garderait pour lui un animal si extraordinaire, lorsqu’on l’entendit s’exprimer ainsi : « Ce cheval convient à un soldat qui fuit, plutôt qu’à un homme de courage ; » puis il donna l’ordre aux soldats de jeter leurs noms dans l’urne pour le tirer au sort. Comme il y avait dans l’armée quatre soldats qui s’appelaient Probus, il se trouva que ce fut le premier nom qui sortit, quoique celui du chef n’eût point été mis au nombre de ceux qui pouvaient gagner : les quatre soldats s’étant disputés, chacun d’eux prétendant être celui que le sort avait désigné, il fit procéder à un nouveau tirage, et pour la seconde fois le nom de Probus sortit de l’urne ; on recommença une troisième, puis une quatrième fois, et toujours le nom de Probus d’apparaître. Alors toute l’armée, avec l’assentiment même des quatre soldats dont le sort venait de proclamer le nom, offrit le cheval à son chef.



IX. Il combattit avec intrépidité en Afrique contre les Marmarides, les vainquit, et passa de la Libye à Carthage, qu’il délivra des soulèvements auxquels elle était en proie. Il soutint en Afrique, contre un certain Aradion, un combat singulier dont il sortit vainqueur, et, en raison du grand courage et de la fermeté inébranlable qu’il avait reconnus dans son adversaire, il lui érigea un tombeau magnifique dont l’emplacement est encore indiqué par un tertre de prés de deux cents pieds de hauteur, élevé par les soldats, que jamais il ne laissait oisifs. On voit dans plusieurs villes de l’Égypte des monuments qu’il avait fait construire par les soldats. Il améliora tellement la navigation du Nil, que tout le transport du blé se fit par cette voie. Il fit construire par les troupes des ponts, des temples, des portiques, des basiliques ; il élargit les embouchures d’un grand nombre de fleuves, dessécha plusieurs marais qu’il fit cultiver et ensemencer. Il combattit aussi contre les Palmyréniens qui défendaient l’Égypte, attachés au parti d’Odénat et de Cléopâtre : il obtint d’abord des succès, mais sa témérité faillit plus tard le faire tomber aux mains de ses ennemis ; toutefois, après avoir recruté ses forces, il soumit I’Égypte et la plus grande partie de l’Orient au pouvoir d’Aurélien.



X. Tacite étant mort d’une manière funeste, comme Florien se saisissait du pouvoir, toutes les troupes de l’Orient élurent empereur Probus, qu’avaient illustré tant et de si nobles exploits. II est naturel et opportun de rapporter ici les circonstances de son mouvement. Quand l’armée apprit que Tacite n’était plus, sa première pensée fut de prévenir les troupes d’Italie, et d’empêcher le sénat de nommer un nouvel empereur : les soldats délibérèrent donc entre eux sur le choix qu’ils devaient faire, et les tribuns se rendirent auprès de chaque manipule assemblé dans la plaine, disant : « II nous faut un empereur courageux, respectable, modeste, clément et probe. » On répétait ces paroles, suivant l’usage, au milieu des cercles nombreux formés par les soldats, quand, par une sorte d’inspiration divine, part de tous côtés ce cri : « Probus auguste, que les dieux vous conservent ! » Puis on court, on élève un tribunal de gazon ; on en fait approcher l’empereur, on le couvre d’un manteau de pourpre, parure de la statue d’un temple, et de là on le reconduit au palais malgré sa résistance et son refus. Il ne cessait de répéter aux soldats : « Vous ne savez ce que vous faites ; vous agissez mal avec moi. Vous vous donnez un maître qui ne saura point vous flatter. » Sa première lettre, qu’il adressa à Capiton, préfet du prétoire, était conçue en ces termes :

« Je n’ai jamais désiré l’empire, et je ne l’ai accepté qu’à regret. Je ne puis toutefois abdiquer une position à laquelle tant de personnes aspirent, et je dois remplir le rôle que les soldats m’ont imposé. Je vous prie donc, mon cher Capiton, de me prêter votre concours dans tout ce qui peut faire prospérer la république, et de faire en sorte que, partout où il se trouve, le soldat ait toujours du pain, des vivres, et tout ce qui lui est nécessaire ; pour moi, je vous donne l’assurance, autant que je puis Ie faire, que si vous remplissez vos fonctions avec zèle, je n’aurai jamais d’autre préfet que vous. »

À la nouvelle que Probus avait été élu empereur, les soldats, persuadés que personne plus que lui n’était digne du pouvoir, tuèrent Florien, qui s’était emparé du trône comme d’un héritage. Ainsi, sans le moindre obstacle, lui fut déféré l’empire de tout l’univers par décision de l’armée et du sénat.

XI. Puisqu’il est ici question du sénat, c’est le moment, je pense, de faire connaître ce que Probus écrivit à cette assemblée, et ce que lui répondit cet illustre corps.

Premier discours de Probus au sénat :

« Votre Clémence, pères conscrits, a agi avec autant de raison que de régularité, en donnant, l’année dernière, à l’univers un prince que vous choisîtes parmi vous, qui êtes les maîtres du monde, qui l’avez toujours été, et qui le serez toujours dans la personne de vos descendants ; et plût au ciel que Florien eût voulu attendre votre décision et n’eût pas revendiqué l’empire comme un héritage ! Votre Majesté y eût appelé lui ou un autre ; mais par cela même qu’il s’empara du pouvoir, je fus nommé auguste par les soldats, et, qui plus est, par les soldats les plus prévoyants, qui ne purent souffrir cette usurpation. Veuillez donc faire de mes services l’emploi que Votre Clémence jugera convenable. »

Puis fut rendu un décret du sénat. Le 3 des nones de février, dans le temple de la Concorde, le consul Julius Scorpianus, entre autres choses, dit : « Vous venez d’entendre, pères conscrits, la lettre d’Aurelius Valerius Probus : que vous en semble ? » Ces paroles furent suivies de cette acclamation : « Probus auguste, que les dieux vous conservent ! Naguère tous étiez un chef estimable, courageux, juste, habile ; maintenant vous serez un bon prince. Modèle des soldats, modèle des empereurs, que les dieux vous conservent ! Défenseur de la république, que votre règne soit heureux ; maître de la milice, que votre règne soit heureux ; que les dieux vous gardent, vous et les vôtres ! Le sénat vous a choisi depuis longtemps. Inférieur par l’âge à Tacite, vous lui êtes supérieur pour tout le reste. Nous vous rendons grâce de ce que vous avez bien voulu accepter l’empire. Protégez-nous, protégez la république ; à qui pourrions-nous confier plus sûrement ce que vous avez si bien conservé ? Probus le Francique, le Gothique, le Sarmatique, le Parthique (car on peut également vous donner tous les surnoms), depuis longtemps vous êtes digne de commander, vous êtes digne de triompher. Vivez heureux, que votre règne soit prospère ! »



XIII. Ensuite Manlius Statianus, qui avait droit à parler le premier, s’exprima ainsi : « Grâces soient rendues aux dieux immortels, pères conscrits, et d’abord à Jupiter Très-Grand, d’avoir bien voulu nous donner un prince tel que nous I’avons toujours désiré. Si nous réfléchissons mûrement, nous ne devons regretter ni Aurélien, ni Alexandre, ni les Antonins, ni Trajan, ni Claude, puisque nous trouvons aujourd’hui réunies dans un seul empereur une connaissance parfaite de la tactique militaire, la clémence, une vie honorable, une habileté consommée pour gouverner la république, et la prérogative de toutes les vertus : quelle, partie du monde, en effet, ses victoires lui ont-elles laissé ignorer ? J’en atteste les Marmarides, qui furent vaincus sur la terre d’Afrique ; les Franks, qui furent défaits dans leurs marais inaccessibles ; les Germains et les Alemans, chassés loin des bords du Rhin. Parlerai-je des Sarmates, des Goths, des Parthes, des Perses et de toutes les provinces que renferme le Pont ? partout on trouve des monuments de la valeur de Probus. Il serait trop long de rappeler ici combien il a mis en fuite de rois de grandes nations, combien il a immolé de chefs de sa propre main, combien il a pris d’armes étant simple particulier. On peut voir, par des lettres déposées dans nos monuments publics, quelles actions de grâces lui ont rendues les empereurs qui l’ont précédé. Grands dieux ! de quelles distinctions militaires n’a-t-il pas été honoré ! de quelles louanges les soldats l’ont-ils trouvé indigne ! Jeune homme, il obtint le tribunat ; à peine sorti de l’adolescence, il fut mis à la tête de nos légions. Jupiter Très-Bon, Très-Grand, Junon reine des dieux, et vous Minerve, qui présidez aux vertus ; vous Concorde du monde, et vous Victoire romaine, exaucez les voeux du sénat, du peuple romain, des soldats, des alliés et des nations étrangères : faites que Probus soit aussi bon empereur qu’il était bon soldat ! Je lui décerne donc, pères conscrits, selon le voeu général, le nom de césar, celui d’auguste ; j’y ajoute le pouvoir proconsulaire, le titre de père de la patrie, le grand pontificat, le droit de mettre trois affaires en délibération, et la puissance tribunitienne. » Puis l’assemblée tout entière s’écria : « Nous sommes tous de cet avis ! »



XIII. Ayant reçu ce décret, Probus prononça un second discours devant le sénat, dans lequel il donna à cette assemblée le droit de connaître des jugements des grands magistrats dont serait appel, de créer les proconsuls, de donner des lieutenants aux consuls, d’investir les présides de l’autorité des préteurs, et de sanctionner les lois que lui-même aurait proposées. Un des premiers actes de son gouvernement fut d’infliger des peines diverses à ceux des meurtriers d’Aurélien qui vivaient encore ; toutefois, il usa d’une sévérité moins rigoureuse que ne l’avait fait d’abord l’armée, puis Tacite. Il fit ensuite rechercher ceux qui avaient dressé des embûches à ce dernier prince. Il pardonna à ceux qui s’étaient associés à la fortune de Florien, parce qu’on pouvait croire qu’ils l’avaient suivi plutôt en qualité de frère de leur empereur, que comme tyran. Puis il reçut la soumission de toutes les armées d’Europe qui avaient fait Florien empereur, et lui avaient ôté la vie. Après cela, il part avec une armée formidable pour les Gaules, qui tout entières étaient en proie à des troubles depuis le meurtre de Postumus, et qui, depuis celui d’Aurélien, avaient été envahies par les Germains. Ses armes furent si heureuses dans cette grande expédition, qu’il reprit sur les barbares soixante villes parmi les plus importantes de la Gaule, et tout le butin qui, après les avoir enrichis, était pour eux un autre sujet d’orgueil. Comme ils parcouraient toutes nos côtes et même toutes les Gaules avec sécurité, après leur avoir tué près de quatre cent mille hommes qui avaient envahi le territoire romain, il refoula le reste au delà du Nècre et de l’Elbe. Il reprit à ces barbares autant de butin qu’ils en avaient enlevé aux Romains ; il construisit, de plus, des villes romaines et des forteresses sur le sol barbare, et y mit garnison.



XIV. Il donna des champs, des greniers, des maisons et des vivres à tous ceux qu’il établit au delà du Rhin comme des sentinelles avancées. Cependant on ne cessa pas de combattre (car chaque jour on lui apportait des têtes de barbares, pour chacune desquelles on donnait une pièce d’or), jusqu’à ce que neuf petits rois de diverses nations vinrent se jeter aux pieds de Probus. Ce prince d’abord leur demanda des otages qu’ils livrèrent aussitôt ; puis du blé, enfin des vaches et des brebis. On prétend qu’il leur interdit rigoureusement l’usage des armes : ils attendraient que les Romains vinssent les défendre, si quelque ennemi osait les attaquer ; mais cette condition parut ne pouvoir être exécutée qu’autant que les limites de l’empire romain seraient reculées, et que la Germanie entière serait réduite en province. Toutefois, du consentement même de ces rois, on infligea des châtiments sévères à ceux qui n’avaient pas fidèlement rendu le butin. Probus reçut en outre seize mille recrues qu’il dispersa dans les diverses provinces, et qu’il incorpora par cinquante ou soixante, soit parmi les soldats des légions, soit parmi ceux qui gardaient les frontières, disant qu’il ne fallait pas, quand les Romains avaient des barbares pour auxiliaires, qu’on le vît, mais qu’on le sentît.



XV. Le calme ainsi rétabli dans la Gaule, il écrivit au sénat la lettre qui suit :

« Je rends grâce au dieux immortels, pères conscrits, de ce qu’ils ont confirmé vos jugements à mon égard. La Germanie est soumise dans toute son étendue ; neuf rois de diverses nations sont venus se jeter à mes pieds, ou plutôt aux vôtres, en suppliants et le front dans la poussière. Déjà tous les barbares labourent pour vous, ensemencent pour vous, et pour vous se battent contre des nations plus reculées. Décrétez donc des prières, comme vous avez coutume de le faire : car nous avons tué quatre cent mille ennemis, on nous a offert seize mille hommes tout armés, nous avons arraché les soixante-dix villes les plus importantes des mains de l’ennemi, les Gaules enfin sont entièrement délivrées. Les couronnes que m’ont offertes toutes les cités de la Gaule, je les ai dédiées, pères conscrits,  à Votre Clémence ; vous, consacrez-les de vos mains à Jupiter Très-Bon, Très-Grand, et aux autres dieux et déesses immortels. Tout le butin est repris ; bien plus, nous avons fait de nouvelles prises plus considérables que n’avaient été nos pertes d’abord. Les champs de la Gaule sont labourés par les boeufs des barbares, et les attelages germains tendent leurs cous esclaves à nos cultivateurs ; diverses nations élèvent des bestiaux pour notre consommation, et des chevaux pour la remonte de notre cavalerie ; nos magasins sont remplis du blé des barbares. En un mot, nous laissons seulement le sol aux vaincus, tous leurs autres biens sont à nous. Nous avions d’abord jugé nécessaire, pères conscrits, de nommer un nouveau préside de la Germanie, mais nous avons différé cette mesure jusqu’au jour où notre ambition sera plus pleinement satisfaite ; ce qui, ce nous semble, arrivera lorsqu’il aura plu à la divine Providence de féconder et d’accroître les rangs de nos armées. »



XVI. Probus tourna ensuite ses armes vers l’Illyrique, et, avant d’y entrer, il laissa les Rhéties dans un état de calme tel, que la moindre apparence de trouble y paraissait impossible. Il châtia si vigoureusement les Sarmates et les autres peuples de l’Illyrique, qu’il reconquit presque sans combattre tout ce qu’ils avaient pris aux Romains. De là il se dirigea au travers des Thraces, et reçut à discrétion ou comme alliés tous les peuples Gètes que la renommée de ses exploits avait terrifiés, et que le prestige qui s’attachait à son nom avait contenus. L’Orient alors attira ses regards, et, en s’y rendant, il prit et fit mettre à mort un certain Palfurius, brigand des plus redoutés, qui opprimait toute l’lsaurie, et fit rentrer les peuples et les villes sous l’empire des lois romaines. Il pénétra dans les retraites des barbares qui sont chez les Isaures, soit par l’effroi qu’il inspira à ceux qui les occupaient, soit de leur plein gré ; et lorsqu’il les eut visitées, il dit : « Il est plus facile d’empêcher les brigands d’y entrer que de les en arracher. » Il donna aux vétérans tous les lieux dont des chemins étroits rendaient l’accès difficile, ajoutant que leurs enfants mâles, dès l’âge de dix-huit ans, seraient envoyés sous les drapeaux, afin qu’ils n’apprissent pas à exercer le brigandage avant d’avoir appris à faire la guerre.



XVII. Après la pacification de toutes les parties de la Pamphylie et des autres provinces voisines de l’lsaurie, il marcha sur l’Orient. Il soumit aussi les
Blemmyes [1], et envoya à Rome les prisonniers de cette nation, qui furent pour le peuple romain un spectacle aussi nouveau que surprenant. Il affranchit, en outre, Coptos et Ptolémaïs de l’état de servitude où les tenaient les barbares, et soumit ces villes à l’empire romain. Il tira de ce fait d’armes un grand avantage, car les Parthes lui envoyèrent des ambassadeurs pour lui avouer leurs craintes et lui demander la paix. Probus les reçut avec hauteur et les renvoya chez eux plus effrayés que jamais. On prétend qu’il refusa les présents que lui avait adressés le roi des Parthes, et qu’il écrivit la lettre suivante à Narsès :

« Je suis surpris de ce que vous nous envoyez une si faible partie de tout ce qui doit un jour nous appartenir. Possédez donc toutes les choses auxquelles vous attachez tant de prix, en attendant qu’il nous plaise de les posséder à notre tour : car nous savons pour cela ce qu’il faut faire. »

Grand fut l’effroi de Narsès en recevant cette lettre, et surtout en apprenant que Probus avait arraché des mains des Blemmyes Coptos et Ptolémaïs, et qu’il avait exterminé ce peuple qui, auparavant, était la terreur des nations.



XVIII. Après avoir fait la paix avec les Perses, Probus revint en Thrace, et établit sur le sol romain cent mille Rastarnes qui restèrent fidèles à la république ; mais il n’en fut pas de même d’un grand nombre de nouveaux sujets qu’il tira d’autres nations, c’est-à-dire de celles des Gépides, des Gautunnes et des Vandales, qui tous violèrent la foi du serment, et qui, tandis que Probus était occupé des guerres des tyrans, se répandirent par terre et par mer dans presque toutes les parties du monde, non sans honte et sans dommage pour la gloire de Rome. Probus, toutefois, les battit dans diverses rencontres et remporta sur eux plusieurs victoires qui leur coûtèrent tant d’hommes, que ce fut une gloire, pour le petit nombre qui retournèrent dans leur patrie, d’avoir pu échapper aux mains de cet empereur. Probus en finit ainsi avec les barbares ; mais il eut aussi à réprimer plusieurs séditions fort graves suscitées par les tyrans : il vainquit entre autres dans divers combats, avec son courage accoutumé, Saturnin, qui s’était emparé de l’empire d’orient. Après la défaite de cet usurpateur, l’Orient jouit d’une tranquillité telle, que ce dicton avait couru alors : On n’y entend pas même une souris bouger. Ensuite, avec l’aide des barbares, Probus vainquit Proculus et Bonose, qui avaient pris la pourpre à Cologne, dans la Gaule, et qui déjà s’emparaient de la Grande-Bretagne, de l’Espagne et des provinces de la Gaule Narbonnaise. Mais je n’en dirai pas ici davantage sur Saturnin, Proculus et Bonose, me réservant d’en parler dans une biographie spécialement écrite pour eux, mais qui sera courte, comme il convient, ou plutôt comme la nécessité l’exige. Il est bon, toutefois, de dire ici que tous les Germains, lorsque Proculus leur demanda de le secourir, préférèrent servir sous les ordres de Probus, que de marcher avec Bonose et Proculus : aussi, en raison de cette préférence, Probus permit à tous les Gaulois, Espagnols et Bretons, d’avoir des vignes et de faire du vin, et lui-même fit fouir par ses soldats, dans l’lllyrique, aux environs de Sirmium, le sol du mont Alma, et y planta des ceps choisis.



XIX. Il donna des fêtes magnifiques aux Romains et leur offrit Ie congiaire. Il triompha des Germains et des Blemmyes, et fit précéder son char de bataillons composés de cinquante hommes de toutes les nations. Il donna dans le cirque une chasse somptueuse où le gibier était laissé à la disposition du peuple. Voici la description de ce spectacle. De grands arbres arrachés avec leurs racines par les soldats furent fixés sur un assemblage de longues poutres liées entre elles en long et en large, et qu’on recouvrit de terre : le Cirque tout entier, planté d’arbres dans tout l’éclat de leur verdure, offrait ainsi l’aspect merveilleux d’une forêt. On lâcha ensuite par toutes les avenues mille autruches, mille cerfs, mille sangliers, mille daims, des ibis, des brebis sauvages, et autres animaux herbivores autant qu’on en put nourrir, ou plutôt qu’on en put trouver ; puis on donna accès au peuple, et chacun y prit ce qu’il voulut. Un autre jour il fit lancer en même temps dans l’amphithéâtre cent lions à longue crinière. Ces animaux, dont les rugissements étaient comparables au bruit du tonnerre, furent tous tués au sortir des loges souterraines, mourant sans donner de grandes marques de courage : ces bêtes n’avaient pas la fougue qu’elles montrent ordinairement quand elles sortent des voûtes grillées ; plusieurs même, qui ne voulaient pas quitter leurs loges, furent tuées à coups de flèches. Parurent ensuite cent léopards de Libye, cent de Syrie, cent lionnes et trois cents ours en même temps : le spectacle de tous ces animaux féroces fut plutôt merveilleux qu’agréable. Enfin furent introduits trois cents paires de gladiateurs, parmi lesquels combattirent plusieurs Blemmyes qui avaient précédé le char triomphal de Probus, plusieurs Germains et Sarmates, et même quelques brigands isauriens.



XX. Sur ces entrefaites, Probus faisait ses préparatifs pour la guerre de Perse, lorsque, passant par I’IIlyrique, il périt victime d’embûches que lui tendirent ses soldats. Ce qui d’abord les porta à lui ôter la vie, c’est, que jamais il n’avait pu souffrir qu’ils restassent oisifs : en effet, il leur faisait exécuter d’immenses travaux, disant « que le soldat ne devait pas manger son pain sans l’avoir gagné. » À ce propos il avait ajouté le suivant, qui avait plus de portée encore : « Si les affaires de la république ont un heureux succès, bientôt nous n’aurons plus besoin de soldats. » Quelle était la pensée de celui qui prononçait ces paroles ? N’avait-il pas subjugué toutes les nations barbares, lui qui avait fait romain l’univers entier ? Que pouvait-on entendre par ces mots : « Bientôt nous n’aurons plus besoin de soldats, » si ce n’est : bientôt il n’y aura plus de soldats romains ; la république régnera tranquillement sur toutes les nations et jouira sans troubles de tout ce qu’elle possède ; nulle part on ne fabriquera d’armes, les approvisionnements du dehors deviendront inutiles ; les boeufs seront employés au labourage, le cheval jouira des bienfaits de la paix ; plus de guerre, plus de captifs ; partout la paix, partout les lois romaines et partout nos magistrats.



XXI. Mais mon admiration pour cet excellent prince m’entraîne hors des limites assignées à la simple prose. Je vais donc me borner à dire ce qui contribua le plus à hâter sa mort. Étant venu à Sirmium et voulant fertiliser et étendre le sol de son pays natal, il y établit plusieurs milliers de soldats pour y dessécher un marais : il voulait, pour y parvenir, faire creuser un immense fossé qui, tout en ouvrant aux vaisseaux une voie pour prendre la mer, assainirait les lieux environnants, que les Sirmiens pourraient alors consacrer à la culture. Ce projet irrita les soldats au point qu’ils le poursuivirent jusque dans une tour garnie de fer, qu’il avait fait élever à une grande hauteur pour lui servir de point d’observation, et l’y tuèrent, la cinquième année de son règne. Par la suIte, cependant, toute l’armée, d’un accord unanime, lui érigea un tombeau magnifique sur une éminence, avec cette inscription sculptée sur le marbre :

CI GîT

L’EMPEREUR PROBUS

HOMME PROBE S’IL EN FUT,

VAINQUEUR DE TOUTES LES NATIONS BARBARES,

ET VAINQUEUR DES TYRANS.

XXII. En comparant Probus à ses prédécesseurs et à presque tous les généraux romains qui se sont acquis une réputation de courage, de clémence, de prudence ou des plus nobles vertus, je vois que ce prince les égala, et même, si je ne craignais d’attirer sur moi les traits de l’envie, je dirais qu’il les surpassa. Pendant les cinq ans qu’il conserva l’empire, le nombre de guerres qu’il eut à soutenir dans toutes les parties de l’univers, et qu’il conduisit en personne, fut si grand, qu’on s’étonne à juste titre qu’il ait pu assister à tant de combats. En plus d’une rencontre il combattit comme un simple soldat ; la république lui dut des chefs de la plus grande distinction : car c’est lui qui avait formé Carus, Dioclétien, Constance, Asclépiodote, Annibalien, Léonide, Cécropius, Pisonien, Herennianus, Gaudiosus, Ursinianus, Hercule Maximien, et autres dont nos pères ont admiré les exploits, et du rang desquels sont sortis plusieurs bons empereurs. Que l’on se reporte maintenant aux vingt années pendant lesquelles Trajan et Adrien ont occupé l’empire, et aux règnes des Antonins, qui n’ont guère été moins longs (car je ne veux pas parler ici de celui d’Auguste, dont la durée parait à peine croyable, et je tais le nom des mauvais princes), la grande voix de Probus ne révèle-t-elle pas ce qu’espérait pouvoir faire celui qui disait : « Bientôt nous n’aurons plus besoin de soldats ? »



XXlll. Confiant en lui-même, Probus ne redouta ni les barbares ni les tyrans. Combien l’empire eût été heureux sous ce prince, s’il n’y eût plus eu de soldats ! Les provinces n’eussent plus eu à pourvoir à I’approvisionnement de la métropole, le trésor n’aurait plus eu de troupes à payer, la république eût conservé ses richesses intactes ; le prince n’ayant aucunes dépenses à faire, les contributions fussent devenues inutiles : c’était le siècle d’or que promettait Probus. Plus de camp nulle part, nulle part le son de la trompette, plus d’armes à fabriquer ; ce peuple de guerriers, dont les séditions troublent maintenant la république, se livrerait paisiblement à l’étude, cultiverait les beaux-arts, parcourrait les mers ; ajoutez à cela que personne ne perdrait la vie dans les combats. Dieux cléments ! de quels crimes la république romaine s’est-elle rendue coupable envers vous, pour l’avoir privée d’un si grand prince ? Qu’ils osent donc se montrer maintenant, ceux qui dressent des soldats pour des guerres civiles, qui arment les frères contre leurs frères, qui excitent les enfants à se souiller du sang paternel, et qui contestent la divinité de Probus, divinité que nos empereurs ont sagement voulu consacrer par des statues, honorer par des temples, et célébrer par les jeux du Cirque.



XXIV. Les descendants de Probus, soit par haine, soit par crainte de l’envie, quittèrent Rome, et allèrent se fixer en Italie dans les environs de Vérone, de Benacum et de Larium. Une particularité que je ne saurais omettre ici, c’est que, sur le territoire de Vérone, la foudre en tombant sur la statue de Probus, changea la couleur de sa robe prétexte. Les aruspices expliquèrent ce prodige, en disant que les descendants de ce prince brilleraient un jour d’un tel éclat dans le sénat, que tous s’élèveraient aux premières dignités. Nous n’en avons cependant vu encore aucun qui ait confirmé cette prédiction ; mais il est vrai de dire que la chaîne de ses descendants peut s’étendre jusqu’à l’époque la plus reculée. La nouvelle de la mort de Probus affecta gravement le sénat et le peuple ; mais grande fut leur consternation, lorsqu’ils apprirent que l’empire avait été déféré à Carus, homme de bien sans doute, quoique son caractère ne pût entrer en parallèle avec celui de Probus, mais dont le fils Carin avait toujours mené une vie des plus répréhensibles : on craignait moins encore d’avoir un empereur obscur, que de lui voir un successeur méchant. Voilà ce que nous savons sur Probus, du moins ce que nous avons cru digne de mémoire. Maintenant nous allons, dans le livre qui suit, parler en peu de mots de Firmus, de Saturnin, de Bonose et de Proculus ; car nous n’avons pas cru devoir mêler l’histoire d’un excellent prince à celle de quatre tyrans : plus tard, si les dieux nous prêtent vie, nous ferons la biographie de Carus et de ses fils.





--------------------------------------------------------------------------------



[1] Blemmyes. Pline (Hist. Nat.,V,8) et Solin (ch. X-XII), sur la foi de Pline, disent que les Blemmyes n’ont pas de tête, et que leur bouche et leurs yeux sont au niveau de leur poitrine. Pomponius Mela (I,4) n’admet pas, il est vrai, cette fable, mais les dépeint comme une peuplade errante, sans toit, sans demeures fixes, et tenant autant de la bête que de l’homme.








  
    
      	
      	
  


  


Vies de Firmus, de Saturnin, de Proculus et de Bonose 

Traduction Laas d’AGUEN, 1847

I. La plupart des historiens, je le sais, ont passé sous silence les petits tyrans, ou n’en ont dit que bien peu de chose. Ainsi Suétone Tranquille, écrivain aussi clair que châtié, ne s’est point occupé spécialement d’Antoine et de Vindex, mais s’est contenté d’en dire quelques mots en passant ; Marius Maximus, non plus, n’a point consacré de pages particulières à Avidius, contemporain de Marc Aurèle, ni à Albinus et à Niger, qui vivaient du temps de Sévère, et n’en a fait mention qu’en parlant d’autres personnages. Je comprends le motif de Suétone, qui aimait naturellement la brièveté ; mais pourquoi Marius Maximus, le plus prolixe des historiens, et qui a mêlé des volumes entiers de fables à ses écrits, n’a-t-il pas daigné descendre à traiter cette partie de nos annales ? Trebellius Pollion, au contraire, fut d’une exactitude telle, et apporta tant de soin à publier les vies des bons et des mauvais princes, qu’il a même réuni dans un seul livre de peu d’étendue celles des trente tyrans qui se sont élevés sous Valérien et sous Gallien, aussi bien que sous les princes qui avaient occupé le trône un peu avant ou après eux. Nous avons donc cru, après avoir fait I’histoire d’Aurélien, de Tacite, de Florien, et de Probus, ce grand et excellent prince, et avant de nous occuper de Carus, de Carin et de Numérien, ne pouvoir nous dispenser de parler de Saturnin, de Bonose, de Proculus et de Firmus, qui ont vécu sous Aurélien. 

II. Vous n’ignorez pas, mon cher Bassus, quelle discussion j’ai eue dernièrement avec Narcus Fonteius, cet amant de l’histoire, qui prétendait que Firmus, qui s’était emparé de l’Égypte sous Aurélien, n’était qu’un brigand, et non un prince. Je soutenais, au contraire, et Rufus Celsus, Cejonius Julianus et Fabius Sosianus étaient de mon avis, qu’il avait pris la pourpre, qu’il avait frappé monnaie, et qu’il eut le titre d’auguste ; Severus Archontius produisit même des médailles à son effigie, et prouva par des citations d’ouvrages grecs et égyptiens qu’il portait le titre d’autocrate dans ses ordonnances. Notre adversaire nous opposait cette seule raison, qu’Aurélien a déclaré dans son édit, non qu’il avait tué un tyran, mais qu’il avait délivré la république d’un brigand : comme s’il n’était pas naturel qu’un prince si illustre n’appelât pas tyran un homme obscur, et comme si jamais les grands empereurs avaient donné d’autre nom que celui de brigands à ceux qui voulaient prendre la pourpre et qui succombaient sous leurs coups. Moi-même, dans la Vie d’Aurélien, avant de bien connaître l’histoire de Firmus, je l’ai considéré non comme ayant été revêtu de la pourpre, mais comme un brigand, et j’en fais ici la remarque pour qu’on ne m’objecte pas que je suis en contradiction avec moi-même. Mais, pour ne pas donner trop d’étendue à ce volume, que je me suis engagé à resserrer dans d’étroites limites, je passe sans plus tarder à la biographie de Firmus. 

FIRMUS 

De J.C. 274 

III. Firmus naquit à Séleucie : la plupart des historiens grecs, il est vrai, lui donnent une autre patrie ; mais ils ont ignoré qu’à la même époque vivaient trois Firmus, dont le premier était préfet de l’Égypte, le second préposé à la défense des frontières d’Afrique et proconsul, le troisième, enfin, cet ami et cet allié de Zénobie, qui, dans sa fureur, pénétra jusque dans Alexandrie d’Égypte, et qui fut mis à mort par l’ordre d’Aurélien, dont la fortune semblait se plaire à favoriser les armes. On rapporte sur ses richesses un grand nombre de choses extraordinaires. Tous les murs de sa maison, s’il en faut croire la renommée, étaient couverts de carrés de cristal qu’il avait fait fixer avec du bitume ou autres matières gluantes. Il avait tant de livres, qu’il disait souvent en public qu’avec le papier et la colle il pourrait nourrir une armée. Il avait contracté une étroite alliance avec les Blemmyes et les Sarrasins. Il envoya souvent des vaisseaux dans les Indes pour y faire le commerce. On dit aussi qu’il avait deux dents d’éléphant de dix pieds, qu’Aurélien réservait, en attendant qu’il en eût deux autres, pour faire un siège destiné à recevoir une statue d’or de Jupiter, qui devait être ornée de pierreries, couverte de la prétexte et placée dans le temple du Soleil avec les sorts de l’Apennin, et qu’il voulait qu’on appelât cette statue Jupiter Consul ou
Consulens [1]. Mais Carinus, par la suite, donna ces deux dents à une femme, qui en fit, dit-on, un lit : comme ce fait est maintenant bien connu, et qu’il servirait peu à l’instruction de la postérité, je n’en dirai pas davantage à ce sujet. Ainsi, ce présent venu de l’Inde, qui avait été consacré à Jupiter Très-Bon, Très-Grand, un prince détestable osa en faire un moyen de séduction et le prix de ses débauches ! 

IV. Firmus était de haute taille ; il avait les yeux saillants, les cheveux crépus, le front balafré, le teint brun, quoique le reste de son corps fût blanc. Il était couvert de poils et barbu, au point qu’on l’appelait généralement le Cyclope. II faisait une grande consommation de viande, et l’on dit qu’il mangeait une autruche dans un jour. Il buvait peu de vin, beaucoup d’eau ; son caractère était très ferme, et sa force musculaire telle, qu’il l’emportait sur Tritanus, dont parle Varron. Renversé en arrière, non couché, mais appuyé sur ses mains qui le tenaient suspendu, il supportait sans fléchir une enclume qu’on lui plaçait sur la poitrine, et sur laquelle on frappait avec des marteaux. Un jour, les officiers d’Aurélien le mirent au défi de boire avec eux, voulant éprouver s’il supporterait bien le vin : un des auxiliaires, nommé Burburus, grand buveur, l’ayant provoqué, il vida deux seaux de vin, et se montra ensuite, pendant toute la durée du repas, dans la plénitude de son bon sens. Burburus lui ayant dit : « Pourquoi n’avez-vous pas bu la lie ?  — Imbécile, lui répondit-il, on ne boit pas de la terre. » Mais nous nous arrêtons à des futilités, quand nous avons des choses plus importantes à faire connaître. 

V. Firmus, donc, prit la pourpre contre Aurélien, dans le but de défendre le territoire qui restait à Zénobie ; mais il fut défait par cet empereur, qui revenait de Carres. Un grand nombre d’écrivains prétendent que Firmus mit fin à ses jours en s’étranglant ; mais des édits d’Aurélien prouvent qu’il n’en est point ainsi : en effet, après sa victoire ce prince fit afficher à Rome la proclamation suivante : 

« Au peuple romain, son très affectionné Aurélien auguste, salut. — Nous avons pacifié toute I’étendue de l’empire, et, de plus, un brigand égyptien, Firmus, suscité par les troubles des barbares, et qui, c’est tout dire, ralliait les débris de l’armée d’une femme sans pudeur, a été par nous mis en fuite, assiégé, crucifié et mis à mort. Vous n’avez donc plus rien à craindre, Romains : le tribut d’Égypte, naguère intercepté par cet indigne brigand, vous parviendra sans obstacle. Que la concorde règne entre vous et le sénat, que l’amitié vous lie à l’ordre équestre, et l’affection aux prétoriens ; pour moi, je veillerai à ce que rien ne trouble la tranquillité de l’empire, Livrez-vous aux divertissements, aux loisirs des jeux du Cirque : à nous le labeur forcé des affaires publiques ; à vous les soins du plaisir. C’est pourquoi, vertueux Quirites, » etc. 

VI. Vous avez déjà dû m’entendre rapporter ce que je viens de dire sur Firmus ; mais j’ai cru qu’il était utile de le rappeler ici. Quant aux anecdotes recueillies sur lui par Aurélien Festivus, affranchi d’Aurélien, si vous voulez les connaître, vous les lirez dans cet auteur. Vous y verrez, par exemple, que Firmus, frotté de graisse de crocodile, nageait parmi ces reptiles ; qu’il conduisait un éléphant, qu’il mangeait de l’hippopotame, et que, monté sur de grandes autruches et porté par elles, il semblait voler. Mais tout cela mérite-t-il d’être connu ? Tite-Live et Salluste n’ont-ils pas omis toutes les futilités dans l’histoire de ceux dont ils ont écrit la vie ? Ainsi ils n’ont pas dépeint les mulets de Clodius, ni les mules de Titus Annius Milon ; ils n’ont pas dit si le cheval que montait Catilina était toscan ou sarde ; ils n’ont pas fait, non plus, la description de la chlamyde ou de la trabée de Pompée. Nous terminons donc ici ce que nous avions à dire de Firmus, pour passer à Saturnin qui s’empara du pouvoir en Orient contre Probus. 

SATURNIN

De J.C. 280 

VII. Saturnin était originaire de la Gaule, la plus remuante des nations, toujours jalouse de faire des princes ou de dominer. Aurélien le choisit parmi ses autres généraux comme celui qui lui paraissait Ie plus capable de défendre les frontières de l’orient, en lui faisant la prudente recommandation de ne jamais aller en Égypte : autant que nous en pouvons juger, ce prince prévoyant, qui connaissait le caractère gaulois, craignait que si Saturnin se trouvait au milieu d’une ville turbulente, son naturel ne le portât à s’associer au tumulte. Les Égyptiens, vous ne l’ignorez pas, sont inconstants, enclins à la fureur et à la jactance, insolents, vains à l’excès, indisciplinés, désireux de nouveauté au point de courir même après des chansons ; versificateurs, épigrammatistes, mathématiciens, aruspices, médecins : car ils sont chrétiens et samaritains, et se plaisent toujours à verser impitoyablement le blâme sur le temps présent. Mais, pour ne pas m’attirer la haine des Égyptiens, et pour qu’ils ne croient pas que je consigne ici mon opinion personnelle, je vais citer une lettre d’Adrien, tirée des ouvrages de Phlégon, son affranchi, qui fait parfaitement connaître le caractère de ce peuple. 

VIII. « Adrien auguste à Servianus consul, salut. — Je n’ai trouvé dans l’Égypte, que vous me vantiez tant, mon cher Servianus, qu’une nation légère, irrésolue, et toujours à la recherche des nouvelles du jour. Ceux qui adorent Sérapis sont chrétiens, et ceux qui se disent évêques chrétiens sont dévoués au culte de Sérapis. On n’y voit point de chef de synagogue juive, point de samaritain, point de prêtre chrétien qui ne soit mathématicien, aruspice ou alypte ; et le patriarche lui-même, quand il vient en Égypte, est contraint par les uns d’adorer Sérapis, et par les autres d’adorer Christ. Les Égyptiens sont séditieux, vains et portés à l’outrage ; leur ville est opulente, riche, industrieuse, et personne n’y vit dans l’oisiveté. Les uns y soufflent le verre, les autres y fabriquent le papier, et tous, quels que soient leur position et l’état qu’ils exercent, s’occupent de la confection de la toile. Chez eux les podagres travaillent ; les aveugles ont leurs occupations, ont leur tâche à remplir ; les chiragres même ne restent pas oisifs. Ils n’ont qu’un seul dieu, que les chrétiens, les juifs et toutes les nations révèrent. Plût au ciel que les moeurs de cette ville fussent plus pures ; car elle est certainement digne, par son importance, par sa grandeur, d’être considérée comme la première de l’Égypte ! J’ai accueilli toutes ses demandes, je lui ai rendu ses anciens privilèges, je lui en ai octroyé de nouveaux, ce dont ils me rendirent grâces quand j’étais chez eux ; mais à peine m’étais-je éloigné, qu’ils ont même décrié mon fils Verus. Je pense que vous avez aussi appris ce qu’ils ont dit d’Antinoüs. Tout ce que je leur souhaite, c’est qu’ils se nourrissent de leurs poulets : je n’ose dire ici le moyen qu’ils emploient pour les faire éclore. Je vous adresse des coupes de couleur changeante qui m’ont été offertes par le prêtre du temple, et que j’ai spécialement réservées pour ma soeur et pour vous : je vous engage à vous en servir dans les festins des fêtes solennelles, mais je vous recommande de n’en point permettre l’usage à notre petit Africain. » 

IX. Avec ces idées sur les Égyptiens, Aurélien avait donc défendu à Saturnin d’entrer en Égypte. Cet ordre semblait être une inspiration divine ; car dès que les Égyptiens virent chez eux ce haut dignitaire, ils s’écrièrent aussitôt : « Saturnin auguste, que les dieux vous conservent ! » Mais lui, en homme prudent (car il faut ici lui rendre justice), partit immédiatement d’Alexandrie et retourna en Palestine. Puis, ayant réfléchi qu’il n’y serait pas en sûreté, s’il y vivait en simple particulier, il vêtit une cyclade de sa femme, jeta dessus un manteau de pourpre qui couvrait naguère une statue de Vénus, et s’offrit aux soldats, qui le saluèrent empereur. J’ai souvent entendu raconter à mon aïeul qu’il était, présent lorsqu’on déféra l’empire à Saturnin. Il pleura (disait-il) et prononça ces paroles : « La république perd aujourd’hui un homme qui lui était nécessaire, je puis le dire sans orgueil : car j’ai restauré les Gaules, j’ai reconquis à l’empire l’Afrique que les Maures lui avaient enlevée, j’ai pacifié l’Espagne. Mais à quoi bon ? j’ai tout sacrifié du moment que j’ai usurpé le pouvoir. » 

X. Puis il parla ainsi à ceux qui l’avaient élevé à la suprême puissance, et qui l’exhortaient à conserver la vie et l’empire : « Vous ignorez, mes amis, combien le pouvoir traîne après lui de soucis. Les glaives et les traits sont suspendus sur nos têtes, partout des lances, partout des dards qui nous menacent ; nos gardes eux-mêmes sont pour nous des sujets de crainte, ceux même qui nous approchent nous sont suspects, nous ne mangeons qu’avec défiance, nous ne voyageons pas quand il nous plaît, nous ne faisons point la guerre quand nous Ie jugeons nécessaire, nous n’osons point nous exercer au maniement des armes. Ajoutez à cela que, pour un empereur, il n’est point d’âge qui soit à l’abri de la critique : est-il vieux, on le croit incapable ; s’il est, jeune, on lui trouve trop d’ardeur. Sachez qu’en me déférant l’empire, vous prononcez contre moi un arrêt de mort. Mais, ce qui me console, c’est que je ne puis pas mourir seul. » Marcus Salvidienus assure que ce discours fut, tel que je le rapporte, prononcé par Saturnin, qui, du reste, était très versé dans les lettres, car il avait étudié la rhétorique en Afrique, et avait suivi à Rome les leçons des grands maîtres. 

XI. Je ne veux point dépasser les limites que je me suis assignées, mon seul but étant de faire connaître les traits principaux de sa vie. Des écrivains, je le sais, ont cru que le Saturnin dont il est ici question est le même que celui qui prit la pourpre sous Gallien ; mais c’est une grande erreur, car ce dernier fut tué presque contre le gré de Probus. On dit même que ce prince lui adressa plusieurs lettres pleines de bonté, dans lesquelles il lui promettait sa grâce ; mais que les soldats qui avaient été ses complices ne voulurent pas y ajouter foi. Enfin, il fut assiégé dans un château par des troupes qu’avait envoyées Probus, et y fut égorgé sans que celui-ci en eût donné l’ordre. Il serait aussi long que fastidieux de consigner ici mille frivolités sur la taille, l’embonpoint et la mine de Saturnin ; sur ce qu’il buvait, sur ce qu’il mangeait : nous laissons à d’autres le soin d’entrer dans ces détails, dont l’utilité nous paraît au moins contestable. Revenons maintenant à ce qui nous reste à dire. 

PROCULUS 

De J.C. 280 

XII. Proculus naquit à Albingaunum, dans les Alpes maritimes ; il était de bonne maison, quoique ses ancêtres eussent autrefois exercé le brigandage, et lui-même, par Ie bétail, les esclaves et les nombreux objets qu’il s’était appropriés, s’était fait une fortune assez considérable. On rapporte qu’il arma deux mille de ses esclaves au temps où il prit la pourpre. Cet acte de témérité lui fut conseillé par son épouse, femme d’un caractère viril, qui avait été surnommée Sampso, et dont le nom était Viturgia. II eut un fils nommé Herennianus, qu’il voulait, disait-il, s’associer à l’empire dès qu’il aurait cinq ans accomplis. Proculus était, sans contredit, un homme excellent et fort brave. Quoiqu’il eût été accoutumé au brigandage, il consacra sa vie aux armes : il fut tribun de plusieurs légions et s’illustra par des actes de courage. Comme les moindres particularités sont agréables et ont une sorte d’attrait quand on les lit, nous croyons ne devoir pas omettre ce dont il se glorifiait dans une lettre que nous transcrirons ici, plutôt que d’entrer sur elle dans de plus longs détails : 

« Proculus à Metianus, son parent, salut. — J’ai pris cent jeunes filles en Sarmatie : dix, dans une seule nuit, ont partagé ma couche ; et j’ai si bien mis le temps à profit, que, dans l’espace de quinze jours, je les ai toutes rendues femmes. » 

Comme vous le voyez, il tirait vanité d’un action brutale et licencieuse, et il croyait fonder sa réputation de grand homme sur un amas de crimes. 

XIII. Parvenu aux honneurs militaires, Proculus continua à vivre dans le vice et dans le dérèglement ; toutefois, comme il était plein de courage, d’après les conseils qu’en donnèrent les Lyonnais, qui étaient fatigués de l’oppression que faisait peser sur eux Aurélien, et de la crainte que leur inspirait Probus, il fut appelé à l’empire, en jouant et comme par plaisanterie, s’il faut en croire Onésime : car je ne sache pas que cette relation existe dans aucun autre auteur. Un jour qu’à la suite d’un repas on jouait aux échecs, il arriva à Proculus de sortir dix fois empereur ; alors un plaisant qui avait le talent de l’à-propos, lui dit : « Je vous salue, auguste ; » et, ayant apporté une pièce de drap de pourpre, il la lui jeta sur les épaules et le proclama empereur. Les complices ne tardèrent pas à envisager leur position, et, pour s’y soustraire, tâchèrent de gagner l’armée et de lui faire confirmer le choix qu’ils avaient fait du nouveau prince. Celui-ci, toutefois, ne fut pas inutile aux Gaulois, car il défit complètement, et non sans gloire, les Alemans, qui alors portaient encore le nom de Germains, en ne leur faisant qu’une guerre d’escarmouche. Mais Probus le poursuivit jusqu’aux terres les plus reculées, et tandis que le fugitif offrait aux Franks, dont il tirait, disait-il, son origine, son bras pour les défendre, ceux-ci, pour qui la foi du serment n’est qu’un jeu, le trahirent : de là sa défaite et son supplice. Il existe encore chez les Albingaunes des descendants de Proculus ; ils disent, en riant, qu’ils ne désirent être ni princes ni brigands. 

Voilà tout ce que j’ai recueilli sur Proculus qui soit digne d’être rapporté. Passons à Bonose, dont j’ai moins à dire encore. 

BONOSE 

De J.C. 280 



XIV. Bonose naquit dans la Grande-Bretagne ; il descendait d’une famille espagnole, quoique sa mère fût Gauloise. Son père, qu’il se plaisait à qualifier du titre de rhéteur, n’était, selon d’autres, qu’un simple maître d’école. Il le perdit étant encore an berceau et fut élevé par sa mère, femme d’un mâle caractère, qui négligea de lui donner de l’éducation. Il servit d’abord dans l’infanterie, puis dans la cavalerie. Il fut centurion, et, après avoir passé par le grade de tribun, il fut préposé à la défense des frontières de la Rhétie. C’était le plus grand buveur qui fût au monde. Aurélien disait souvent de Bonose : « Cet homme n’est pas né pour vivre, mais pour boire ; » et cependant il eut pendant longtemps beaucoup de considération pour lui, en raison des services qu’il rendait à la guerre. S’il arrivait à quelque nation barbare d’envoyer des ambassadeurs, Bonose buvait avec eux pour les enivrer, et, quand il avait réussi, il apprenait d’eux tout ce qu’on avait intérêt à connaître. Pour lui, quelle que fût la quantité de vin qu’il eut bue, il était toujours calme et dans tout son bon sens, et même, si l’on en croit Onésime, le biographe de Probus, il se montrait alors plus prévoyant qu’à jeun. Ce qui était surprenant en lui, c’est qu’il urinait autant qu’il buvait, et que jamais il n’éprouva d’affections d’estomac, d’intestins ni de vessie. 



XV. Les Germains ayant un jour incendié des vaisseaux romains en station sur le Rhin, Bonose, dans la crainte d’être puni, prit la pourpre, et la conserva plus longtemps qu’il ne méritait : car, ayant été vaincu par Probus après un long et terrible combat, il mit fin à ses jours en se pendant. On dit alors de lui par plaisanterie : « Ce n’est pas un homme qui est pendu, c’est une amphore. » Il laissa deux fils, que Probus épargna. Son épouse fut aussi traitée avec distinction par le vainqueur, qui lui paya une pension jusqu’à sa mort. Cette femme, qui appartenait à une famille illustre du pays des Goths, était (comme le disait mon aïeul) le modèle de son sexe. Aurélien l’avait unie à Bonose, pour apprendre de lui par cette femme, qui était de race royale, tous les desseins des Goths. Nous avons une lettre adressée au lieutenant des Thraces, relative à cette union et aux présents qu’Aurélien ordonna de faire à Bonose à l’occasion de ce mariage. J’en donne ici la copie : 

« Aurélien auguste à Gallonius Avitus, salut. — Dans ma lettre précédente, je vous avais mandé d’établir à Périnthe les jeunes filles de nobles familles du pays des Goths, avec des allocations destinées non pas à chacune en particulier, mais à chaque société de sept, pour pourvoir à leur vie en commun : car en donnant à chacune, elles n’eussent reçu que peu, et la république eût dépensé beaucoup. Maintenant que j’ai résolu d’unir Hunila à Bonose, vous donnerez à ce dernier les objets dont la note est ci-jointe ; vous célébrerez aussi ses noces aux frais de l’État. » 

Voici la note des présents : 

« Des tuniques à capuchon, d’étoffe mi-soie et de couleur hyacinthe ; une tunique d’étoffe mi-soie, garnie de noeuds d’or et flottante ; deux tuniques intérieures à double bordure, et tout ce qui convient à une matrone. Vous compterez à Bonose cent philippes d’or, mille antonins d’argent, et un million de sesterces de cuivre. »

Voilà ce que je me souviens d’avoir lu sur Bonose ; quoique j’eusse pu ne pas écrire la vie de ces tyrans, dont personne ne s’inquiète, j’ai cru, pour l’acquit de ma conscience, devoir consigner ici ce que j’en ai pu apprendre. Il me reste maintenant à parler de Carus, de Carin et de Numérien : car l’histoire de Dioclétien et de ses successeurs demande un style plus élevé que le mien. 

--------------------------------------------------------------------------------



[1] Jupiter auteur de bons conseils ou donnant des conseils.
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I.
C’est le destin qui régit la république, et qui tantôt I’élève au
faîte de la puissance, et tantôt la réduit aux dernières extrémités : la
mort de Probus l’a suffisamment prouvé. Après avoir traversé les temps,
florissante ou affligée, suivant les phases diverses par lesquelles elle avait
passé, aujourd’hui agitée par la tempête, demain au comble de la
félicité, après avoir été soumise à tous les événements auxquels la vie
de l’homme est exposée, elle semblait, après une longue série de malheurs,
se raffermir et commencer une suite durable de jours prospères sous Probus,
entre les mains duquel le sénat et le peuple avaient remis les lois et les
rênes de l’empire, depuis qu’Aurélien, ce prince fougueux, n’était plus
; mais, par une catastrophe épouvantable, aussi désastreuse qu’un naufrage
ou qu’un incendie, des soldats furieux, qui semblaient être les instruments
du destin, enlevèrent à la république cet excellent prince, et la
replongèrent ainsi dans le désespoir, chacun craignant de voir surgir des
Domitiens, des Vitellius et des Nérons : car on est plutôt porté à croire
méchants que bons les princes dont on ne connaît pas le caractère ; ce qui
devait être, surtout dans un État dont les plaies saignaient encore, et qui
déplorait les perplexités où l’avaient jeté la captivité de Valérien,
les dérèglements de Gallien, et [la violence] de trente tyrans qui avaient
morcelé l’empire pour s’en approprier les débris.

		II.
Si nous voulons récapituler les diverses révolutions subies par la république
romaine depuis la fondation de Rome, nous trouverons que nul État ne peut se
glorifier ou se plaindre d’avoir eu un plus grand nombre de bons ou de mauvais
princes. Et, pour commencer par Romulus, qui est le véritable père et le
créateur de la république, de quel bonheur ne jouit-elle pas sous lui, qui,
après l’avoir fondée, l’ordonna et affermit sa puissance, et qui, parmi
tous les fondateurs, est le seul qui ait laissé une ville parfaite ?
Parlerai-je ensuite de Numa, qui fortifia par la religion cette ville
belliqueuse et grosse de triomphes ? Notre république fut ainsi florissante
jusqu’au règne de Tarquin le Superbe ; mais si elle eut à souffrir de la
tyrannie de ce prince, elle sut le punir, à quelque prix qu’ait été la
vengeance. Elle s’agrandit ensuite jusqu’à l’époque de la guerre contre
les Gaulois ; mais, submergée comme par un naufrage, Rome étant prise, à l’exception
de la citadelle, elle ressentit peut-être alors plus de maux que jusque-là
elle n’avait eu de bonheur. Par la suite elle recouvra toute sa splendeur ;
mais les guerres puniques, et la terreur que lui inspira Pyrrhus, l’affectèrent
tellement, que son découragement la réduisit aux dernières extrémités.

III.
Carthage vaincue, elle s’accrut encore et étendit son empire au delà des
mers ; mais, affaiblie par la guerre Sociale, ayant perdu jusqu’au sentiment
du bien-être, épuisée par les guerres civiles jusqu’au règne d’Auguste,
elle ne fut plus qu’un corps usé par la vieillesse. Auguste cependant la
rétablit, si l’on peut dire qu’il la rétablit en lui enlevant sa liberté.
Quoi qu’il en soit, bien qu’affligée au dedans, elle devint florissante au
dehors. Elle eut bientôt à souffrir de la cruauté de tous ses Nérons, et ce
n’est que sous Vespasien qu’elle releva la tête. Avant qu’elle eût pu
jouir de toute la félicité que semblait lui promettre Titus, le féroce
Domitien lui fit de profondes blessures ; elle traversa ensuite, sous Nerva,
Trajan et jusqu’à Marc Aurèle, des temps meilleurs, puis fut déchirée par
le lâche et cruel Commode. De cette époque jusqu’à Alexandre, fils de
Mammée, si l’on en excepte le règne du belliqueux Sévère, elle ne goûta
plus aucun bonheur. Pour ne point consigner ici tous les événements qui
suivirent, qu’il nous suffise de dire qu’elle ne put jouir du gouvernement
de Valérien, et qu’elle eut à gémir pendant quinze années sous celui de
Gallien. La fortune inconstante et toujours ennemie de la justice, ne permit pas
à Claude de gouverner longtemps l’empire, et, par le meurtre d’Aurélien,
par la mort de Tacite, par la fin tragique de Probus, elle a voulu montrer que
rien ne lui est plus agréable que les changements incessants dans les affaires
publiques. Mais pourquoi ces plaintes ? pourquoi nous occuper des vicissitudes
des temps ? Parlons de Carus, qui tient le milieu, pour ainsi dire, entre les
bons et les mauvais princes, mais qui pourtant doit plutôt être rangé parmi
les premiers, et qui même devrait y occuper une place distinguée, s’il n’avait
point laissé l’empire à Carin.

CARUS
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IV.
Le plus grand nombre des historiens émettent des opinions si peu fondées sur
la patrie de Carus que je ne saurais sans hésiter dire à laquelle on doit
accorder confiance. Onésime, qui a écrit avec beaucoup de soin la vie de
Probus, prétend qu’il naquit à Rome et qu’il y étudia les belles-lettres,
mais que ses parents étaient Illyriens. D’un autre côté, Fabius Cerilianus,
auteur d’une histoire fort estimable des temps de Carus, de Carin et de
Numérien, affirme qu’il naquit non à Rome, mais dans l’lllyrique, et que
ses parents n’étaient point Pannoniens, mais Carthaginois. Je me souviens d’avoir
lu dans les éphémérides, que Carus était de Milan, mais que son aïeul l’avait
inscrit au nombre des citoyens d’Aquilée. Ce qu’il y a de certain (et la
lettre qu’il écrivit, étant proconsul, à son lieutenant pour l’exhorter
à lui accorder ses bons offices, en est une preuve), c’est qu’il voulait qu’on
le crût Romain.

Lettre
de Carus :

«
Carus Manlius Aurélien, proconsul de Cilicie, à Junius son lieutenant. — Les
princes romains nos ancêtres avaient la coutume, quand ils nommaient des
lieutenants, de ne confier les intérêts de la république qu’à des hommes
qui pouvaient donner une idée de leur propre caractère. Certes, je n’eusse
pas agi autrement qu’eux, quand même je n’aurais point eu à me prévaloir
de leur exemple. Je pense que votre zèle ne me fera point repentir d’avoir
suivi leurs principes. Faites donc en sorte que nous ne démentions point les
Romains nos ancêtres. »

		Comme
on le voit, Carus, dans toute cette lettre, tend à persuader que ses ancêtres
étaient Romains.

V.
Dans sa harangue au sénat, il affecte aussi de se donner la même origine : car
dès qu’il fut créé empereur, il écrivit entre autres choses à cet ordre
illustre :

		«
Il faut se réjouir, pères conscrits, de ce qu’un des membres de votre ordre,
un Romain comme vous, vient d’être appelé à l’empire. Nos efforts, n’en
doutez pas, tendront toujours à ce qu’on ne puisse croire que les princes
étrangers sont meilleurs que les vôtres. »

		On
voit aussi clairement, par ce passage, qu’il voulait se faire passer pour
Romain, c’est-à-dire pour être né à Rome. Comme les inscriptions de ses
statues I’indiquent, Carus passa par les grades civils et militaires ; élevé
par Probus à la dignité de préfet du prétoire, il sut si bien conquérir l’affection
des soldats, qu’après la mort de ce grand prince, il parut seul digne de l’empire.

VI.
Je n’ignore pas que la plupart des écrivains ont pensé, et même consigné
dans leurs histoires, que Probus avait été tué par la faction de Carus ; mais
les bienfaits de Probus envers Carus, et la conduite de ce dernier, qui punit
sévèrement, et sans distinction de personnes, les meurtriers de son
prédécesseur, ne permettent guère que l’on ajoute foi à cette assertion.
La lettre que Probus écrivit au sénat relativement aux honneurs à accorder à
Carus, montre quelle était son opinion sur lui.

		«
À son très affectueux sénat, Probus auguste, salut. — Notre république
serait heureuse (dit Probus entre autres choses), si je pouvais confier les
charges de l’État à un grand nombre de sujets aussi distingués que Carus ou
que la plupart d’entre vous. Aussi je pense, sénateurs, et je crois ne point
trouver d’opposition parmi vous, qu’il convient de décerner une statue
équestre à cet homme de moeurs vraiment antiques, et, de plus, de lui
construire aux frais du trésor public une maison pour laquelle je fournirai les
marbres : car il est de notre dignité de récompenser l’intégrité d’un
homme aussi recommandable, » etc.

VII.
Pour ne pas entrer dans des détails trop minutieux, et ne pas répéter ce qu’on
peut trouver dans les autres auteurs, je me bornerai à dire que, dès qu’il
fut parvenu à I’empire, il commença, avec l’assentiment de tous les
soldats, la guerre contre les Perses, dont Probus faisait les préparatifs, et
conféra à ses fils la dignité de Césars. Il désigna donc Carin pour
défendre les Gaules avec des hommes d’élite, et emmena avec lui Numérien,
jeune homme aussi distingué qu’éloquent. On rapporte qu’il témoignait
souvent ses regrets de ce qu’il lui fallait envoyer Carin dans les Gaules, l’âge
de Numérien ne lui permettant pas de confier à ce dernier le gouvernement de
ce pays, qui réclamait un prince de la plus grande fermeté. Mais je reviendrai
sur ce sujet. Il nous est parvenu une lettre de Carus adressée à son préfet,
dans laquelle il se plaint de la conduite de Carin, ce qui confirme l’opinion
émise par Onésime, que Carus se proposait de retirer le titre de césar à ce
fils. Mais, comme nous venons de le dire, ces détails trouveront place plus
loin dans la Vie de Carin. Revenons donc à notre sujet.

VIII.
La guerre des Sarmates, que Carus conduisait, étant en grande partie terminée,
il marcha avec un appareil extraordinaire et toutes les forces de Probus contre
les Perses, qui, étant alors occupés par une dissension domestique, le
laissèrent s’emparer sans résistance de la Mésopotamie, et parvenir jusqu’à
Ctésiphon. Ces succès lui méritèrent le titre d’empereur Persique. Mais,
avide de gloire, et à l’instigation de son préfet, qui, visant au pouvoir,
cherchait sa perte et celle de son fils, il s’avança trop loin, et mourut,
selon les uns, de maladie, selon les autres, frappé par la foudre. Il est
certain qu’a l’époque de sa mort, le tonnerre se fit entendre avec tant de
fracas, que plusieurs personnes périrent, dit-on, de frayeur. L’empereur
était donc malade et couché dans sa tente, lorsqu’il s’éleva un violent
orage : un éclair terrible brilla, un coup de tonnerre plus terrible se fit
entendre, et Carus avait cessé de vivre. Junius Calpurnius, historiographe du
prince, adressa sur sa mort la lettre suivante au préfet de Rome (je n’en
cite qu’une partie) :

		«
Carus, notre empereur, dont le nom rappelle si bien l’amitié que nous avions
pour lui, était malade lorsqu’il s’éleva subitement une furieuse tempête
accompagnée d’une obscurité telle, qu’il n’était plus possible de
distinguer personne ; bientôt des éclairs qui faisaient paraître le ciel tout
en feu, et les coups répétés du tonnerre nous ôtèrent à tous le sang-froid
nécessaire pour savoir ce qui se passa alors. Mais soudain part un cri, qui se
fit surtout entendre après un grand éclat de tonnerre qui avait partout
répandu l’effroi : « L’empereur est mort ! » Joignez à cela que les
officiers de la chambre du prince, désespérés de sa perte, brûlèrent sa
tente. De là s’est répandu le bruit que Carus avait été frappé par la
foudre, tandis que, autant que nous pouvons le savoir, il est certain qu’il a
succombé à sa maladie. »

IX.
Ce qui m’a engagé à rapporter cette lettre, c’est la croyance
généralement répandue que, par l’ordre du sort, un prince romain ne peut
aller au-delà de Ctésiphon, et que Carus fut foudroyé parce qu’il avait
voulu passer les bornes qu’avait posées le destin. Mais laissons à la
timidité ses superstitions, que l’homme de courage doit fouler sous ses
pieds. Le très vénérable césar Maximien peut, quand il le voudra, marcher en
vainqueur sur la Perse, et porter ses armes plus loin encore ; ce qui arrivera,
je l’espère, si les, nôtres ne dédaignent point la protection que les dieux
nous ont promise. Carus était un prince habile : plusieurs indices le prouvent
et entre autres la conduite qu’il tint envers les Sarmates dès qu’il fut
parvenu à l’empire. Ces peuples, à la mort de Probus, se montraient
arrogants à tel point, qu’ils menaçaient d’envahir non seulement l’Illyrique,
mais encore les Thraces et l’Italie. Carus leur fit une guerre si opiniâtre,
qu’en peu de jours il leur tua seize mille combattants, leur fit vingt mille
prisonniers des deux sexes, et rendit ainsi la sécurité aux Pannoniens. En
voilà, je pense, assez sur Carus.

X.
Passons à Numérien, dont l’histoire, qui se rattache plus intimement à
celle de son père, est rendue plus intéressante encore par le crime de son
beau-père. Quoique Carin fût l’aîné, et eût reçu le premier le titre de
césar, il nous a paru convenable de parler d’abord de Numérien, qui suivit
le premier son père au tombeau, nous réservant de revenir ensuite à Carin,
que fit périr Dioclétien auguste, ce prince si nécessaire à la république,
contre lequel il avait plusieurs fois combattu.

NUMÉRIEN
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XI.
Numérien, fils de Carus, était doué d’un heureux naturel, et vraiment digne
de l’empire ; il était aussi éloquent, au point qu’il prononça des
harangues en public. Quelque estime que l’on ait pour ceux de ses écrits qui
sont venus jusqu’à nous, il faut convenir cependant qu’ils se rapprochent
plus du style déclamatoire que du style cicéronien. Il faisait, dit-on, si
bien les vers, qu’il l’emportait sur tous les poètes de son temps : il
disputa même la palme à Olympius Némésien, auteur de poèmes didactiques sur
la pêche, sur la chasse et sur la navigation, et que son talent avait rendu
célèbre dans toutes les colonies. Semblable au soleil, dont l’éclat fait
pâlir les autres astres, il éclipsa Aurelius Apollinaire, poète ïambique,
qui avait célébré les actions de Carus, son père, en publiant un poème sur
le même sujet. On dit que sa harangue adressée au sénat était si éloquente,
qu’on décréta en son honneur, non en sa qualité de césar, mais en sa
qualité de rhéteur, l’érection d’une statue dans la bibliothèque
Ulpienne, avec cette inscription :

À
NUMÉRIEN CÉSAR,

L’ORATEUR
LE PLUS DISTINGUÉ DE SON TEMPS.

XII.
Il accompagna son père à la guerre contre les Perses. Quand il le perdit, les
pleurs abondants qu’il versa, lui ayant causé une ophthalmie, genre d’affection
auquel l’excès des veilles l’avait rendu fort sujet, il se faisait porter
dans une litière. Ce fut alors qu’il fut assassiné par la faction d’Arrius
Aper, son beau-père, qui était dévoré de la soif de régner. Pendant
plusieurs jours, lorsque les soldats s’informaient de l’état de la santé
de l’empereur, Aper leur répondait qu’on ne pouvait le voir, parce qu’il
craignait l’irritation que pouvait produire sur ses yeux le vent et le soleil.
Toutefois, l’odeur du cadavre dévoila l’affreuse vérité. La faction d’Aper
ne put rester longtemps cachée ; tous se jetèrent sur son chef et le
traînèrent devant les drapeaux et la place d’armes du camp. Alors se tint
une grande assemblée, et l’on dressa un tribunal.

XIII.
On se demandait quel était celui qui se chargerait de la juste vengeance de
Numérien, quel était le prince qui serait donné à la république, quand, par
une inspiration divine, toutes les voix proclament auguste Dioclétien, que
déjà, dit-on, plusieurs présages avaient désigné pour l’empire.
Dioclétien, qui commandait alors la garde du prince, était un homme
remarquable, expérimenté, dévoué à la république et aux siens, toujours
prêt a satisfaire aux exigences du moment, d’une perspicacité que rien ne
mettait en défaut ; quelquefois cependant il affectait de l’effronterie, mais
ce n’était que par prudence et pour cacher, sous les dehors d’une fermeté
excessive, les chagrins d’un esprit en proie à l’inquiétude. Quand
Dioclétien fut monté sur son tribunal et qu’on l’eut salué auguste, on s’informait
comment Numérien avait été tué. Tirant alors son glaive, il montra le
préfet du prétoire, Aper, et frappa le traître en disant : « Voilà l’auteur
de la mort de Numérien ! » Ainsi Aper, après s’être souillé d’un crime
auquel l’avait poussé sa coupable ambition, eut une fin digne de son
caractère. Mon aïeul m’a rapporté qu’il assistait à l’assemblée
lorsque Aper périt par la main de Dioclétien. Le nouveau césar, en frappant
le meurtrier, me disait-il, prononça ces paroles : 

		« Félicite-toi, Aper,

«
tu tombes sous la main du grand Énée ; »

		ce
qui me surprend de la part d’un homme de guerre, quoique je n’ignore pas qu’un
fort grand nombre de guerriers ont cité des passages, soit grecs, soit latins,
tirés d’auteurs comiques et d’autres poètes, et que les auteurs comiques
eux-mêmes se plaisent souvent à mettre d’anciens proverbes dans la bouche
des soldats. On peut citer comme exemple ce mot de Livius Andronicus :

		«
Tu cherches bien loin ce que tu as sous la main ; »

et
beaucoup d’autres que Plaute et Cécilius ont employés.

XIV.
Je pense piquer la curiosité du lecteur en rapportant ici, comme y trouvant
naturellement sa place, une histoire peu connue sur Dioclétien auguste, et qui
fut pour lui le présage de l’empire. Mon aïeul m’a assuré qu’il la
tenait de Dioclétien lui-même. Ce prince (me dit-il), encore dans un des plus
bas grades militaires, se trouvait dans une hôtellerie de Tongres, ville des
Gaules. Un jour qu’il réglait avec une druidesse le compte de sa dépense
journalière, cette femme lui dit : « Vous êtes trop avare, Dioclétien ; vous
êtes trop économe. — Je serai prodigue quand je serai empereur, » répliqua
Dioclétien en riant et en badinant. « Ne plaisantez pas, Dioclétien, reprit
alors la druidesse : car vous serez empereur quand vous aurez tué un sanglier[1]. »

XV.
Depuis lors Dioclétien nourrissait dans son esprit le désir de régner, ce que
n’ignorait point Maximien, non plus que mon aïeul, à qui il avait rapporté
le mot de la druidesse ; mais il finit par dissimuler, rire et se taire.
Cependant, quand il allait à la chasse, jamais il ne laissait échapper l’occasion
de tuer des sangliers. Enfin, après avoir vu Aurélien, Probus, Tacite et Carus
lui- même successivement appelés à l’empire, Dioclétien dit : « Je tue
toujours les sangliers, mais toujours un autre les mange. » Tout le monde
connaît, et il n’est pas permis d’ignorer les paroles que prononça
Dioclétien en immolant le préfet Aper : « Je l’ai enfin tué, ce sanglier
que m’avait désigné l’oracle ! » Mon aïeul m’a encore rapporté que
Dioclétien lui avait dit qu’en tuant Aper de sa main, il n’avait eu d’autre
but que d’accomplir la prédiction de la druidesse, et que d’affermir son
empire : car il n’aurait pas voulu paraître si cruel, surtout dans les
premiers jours de son règne, si la nécessité ne l’eût poussé à commettre
ce meurtre. Après avoir parlé de Carus, puis de Numérien, nous allons
terminer par l’histoire de Carin.

CARIN
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XVI.
Carin, souillé de tous les crimes plus qu’aucun homme du monde, adultère,
corrupteur assidu de la jeunesse (j’ai honte de dire ce qu’Onésime en
rapporte), poussa l’infamie jusqu’à se prêter à des débauches que son
sexe semblait rendre impossibles. Son père, en partant pour la guerre, lui
ayant confié le gouvernement des Gaules, de l’Italie, de I’Illyrique, de l’Espagne,
de la Grande-Bretagne et de l’Afrique, à condition qu’il aurait, quoique
césar seulement, toutes les prérogatives d’un auguste, il se souilla des
vices les plus dégradants et des turpitudes les plus incroyables. II éloigna
tous ceux de ses amis qui étaient hommes de bien, et ne retint près de lui ou
ne rechercha que ceux qui avaient le caractère le plus méprisable : il nomma
préfet de la ville un de ses huissiers, dont la dépravation était au-dessus
de tout ce qu’on peut penser et dire. Il fit tuer son préfet du prétoire et
le remplaça par un nommé Matronianus, ancien entremetteur de ses débauches.
Malgré son père, il déféra le consulat à un de ses secrétaires qu’il
avait toujours eu pour confident et pour complice de ses infamies et de ses
débordements. Il écrivit au sénat des lettres arrogantes. Il promit à la
populace de Rome, qu’il regardait comme le peuple romain, les biens des
sénateurs. Il épousa et répudia successivement neuf femmes, qu’il renvoya
enceintes pour la plupart. Il remplit le palais de mimes, de courtisanes, de
pantomimes, de chanteurs et de corrupteurs de la jeunesse. Il lui répugnait
tant de donner sa signature, qu’il avait préposé, pour signer à sa place,
un homme de moeurs impures, avec lequel il avait coutume de jouer tous les jours
à midi. Il lui arrivait souvent de le gronder de ce qu’il imitait trop bien
son écriture.

XVII.
Il portait des pierres précieuses sur ses souliers ; il ne se servait d’aucune
fibule qui ne fût ornée de pierreries, et souvent même son baudrier en était
enrichi ; enfin, la plupart des Illyriens l’appelaient roi. II n’alla jamais
au-devant des préfets ni des consuls. Il montrait beaucoup de déférence pour
les hommes pervers, et les invitait fréquemment à sa table, où souvent, dans
un seul repas, on servait cent livres d’oiseaux, cent livres de poisson et
mille livres de viandes diverses ; le vin y était versé avec profusion. Il
nageait parmi les pommes et les melons. Il jonchait ses salles à manger et ses
chambres à coucher de roses de Milan. Il prenait comme tièdes les bains
froids, et ces derniers pour lui devaient toujours être à la température de
la neige. On rapporte qu’étant venu en hiver dans un endroit où se trouvait
une fontaine dont l’eau était très tiède, comme cela est naturel dans cette
saison, il dit, aux gens de service, après s’être baigné dans cette eau :
« Vous me donnez de l’eau de femme ; » plaisanterie qui passe pour la
meilleure qu’il ait faite. Son père, en apprenant quelle était sa conduite,
s’écria : « Ce n’est point là mon fils. » Carus avait enfin pris la
résolution de le faire mourir (si l’on en croit Onésime) et de lui
substituer Constance (qui plus tard fut fait césar, et qui alors était
préside de Dalmatie), l’homme le meilleur qu’il connût alors. Il serait
trop long de parler davantage de la luxure de Carin ; les personnes qui voudront
connaître en détail ses turpitudes, pourront lire Fulvius Asprianus, qui les
expose toutes jusqu’à provoquer le dégoût.

XVIII.
Dès qu’il eut appris que son père avait été frappé de la foudre, que son
frère était mort assassiné par son beau-père, et que Dioclétien avait été
salué auguste, comme s’il eût été affranchi, par la mort des siens, des
entraves que lui imposaient ses devoirs de famille, il se montra plus dissolu et
plus criminel que jamais. Toutefois, il ne manqua pas de coeur pour conquérir l’empire
qu’on lui disputait : il combattit plusieurs fois contre Dioclétien ; mais il
fut défait dans un dernier combat qui fut livré près de Murtium, et y perdit
la vie. Ainsi finirent les trois princes Carus, Numérien et Carin, après
lesquels les dieux nous donnèrent Dioclétien et Maximien, ces grands hommes
auxquels ils joignirent Galérien et Constance, dont l’un est né pour laver l’ignominie
de la captivité de Valérien, l’autre pour remettre les Gaules sous les lois
romaines. Ces quatre maîtres du monde furent courageux, sages, bienveillants,
généreux, animés du même désir de faire prospérer la république,
modérés envers le sénat, amis du peuple, pénétrés des devoirs que leur
imposait leur puissance, tels, en un mot, que nous avons toujours demandé des
empereurs aux dieux. Claudius Eusthenius, secrétaire de Dioclétien, a publié
séparément leur biographie. Je mentionne ce fait, pour m’excuser à l’avance
de ne pas entreprendre un travail aussi difficile : car on est toujours exposé
à la critique, surtout lorsqu'on écrit l’histoire de princes vivants.

XIX.
Carin et Numérien rendirent surtout leur règne remarquable en donnant au
peuple romain des jeux embellis de nouveaux spectacles qu’on voit encore
représentés en peinture dans le palais situé près du portique de I’Étable.
On y offrit à la curiosité du public un acrobate chaussé de cothurnes, qui
semblait suspendu dans les airs ; un tichobate qui, pour éviter un ours,
courait sur un mur ; des ours qui jouaient la pantomime ; des concerts de cent
trompettes, de cent cors, de cent flûtes, de cent cornemuses ; mille pantomimes
et gymniques ; en outre, une machine de théâtre dont les flammes consumèrent
la scène, que Dioclétien, par la suite, fit reconstruire avec plus de
magnificence encore qu’auparavant. On fit venir aussi de toutes parts des
mimes ; on exécuta, de plus, des exercices sarmates, la chose du monde la plus
agréable à voir ; on montra un cyclope. Les artistes grecs, les gymniques, les
histrions et les musiciens reçurent en présent de l’or, de l’argent et des
vêtements de soie.

XX.
Je ne sais combien toutes ces choses peuvent plaire au peuple, mais il est bien
certain que les bons princes n’y attachent aucune importance. On rapporte qu’un
des préposés aux menus plaisirs de Dioclétien, lui vantait un jour les
spectacles donnés par Carus, disant que ces princes s’étaient rendus fort
populaires par les représentations théâtrales et les jeux du Cirque. « Carus
a donc bien ri [ou on a donc bien ri aux dépens de Carus] pendant son règne,
» reprit l’empereur. Enfin Dioclétien ayant donné lui-même des jeux où il
avait convoqué toutes les nations, et n’ayant pas fait preuve dans cette
occasion d’une grande libéralité, dit : « II faut de la réserve dans les
jeux quand le censeur y assiste. » J’engage Junius Messalla, que j’ose ici
blâmer sans crainte, à lire ce passage, lui qui priva ses héritiers de son
patrimoine pour l’offrir à des histrions, lui qui donna la tunique de sa
mère à une comédienne, et la Iacerne de son père à un comédien : je l’excuserais
encore s’il avait couvert quelque acteur tragique du manteau de pourpre
rehaussé d’or de son aïeul, pour lui tenir lieu de robe traînante. On voit
encore brodé sur un manteau de couleur pourpre violette d’un joueur de
flûte, dont celui-ci s’enorgueillit comme d’un noble trophée, le nom de
Messalla et celui de son épouse. Que dirai-je maintenant du lin tiré d’Égypte
? des étoffes de Tyr et de Sidon, si fines que l’oeil pénètre leur tissu,
si brillantes de pourpre, et que le travail difficile de la broderie rend plus
précieuses encore ? On y donna aussi des soies tirées du pays des Atrébates,
des mantelets de Canusium, et de riches tuniques d’Afrique qu’on n’avait
point encore vues sur la scène.

XXI.
Je consigne ici ces faits, afin d’exciter, chez ceux qui, à l’avenir,
donneront des jeux, un sentiment honnête qui les empêche de dissiper pour des
histrions et des bateleurs un patrimoine qui doit passer à de légitimes
héritiers. Acceptez, mon cher ami, cet ouvrage : je ne le publie point, je vous
l’ai souvent dit, comme un modèle d’éloquence, mais parce qu’il me
semble propre à piquer la curiosité du lecteur, et que j’ai surtout à coeur
d’épargner des recherches à ceux qui voudraient écrire l’histoire des
empereurs en l’ornant des agréments du style : ils trouveront dans ce petit
volume des matériaux qui n’attendent que leur talent. Soyez donc assez
indulgent pour ne pas dédaigner mon offrande, et persuadez-vous bien que si ce
livre n’est pas mieux écrit, c’est qu’il n’a pas été en mon pouvoir
de mieux faire.
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[1]
Allusion à Aper, nom propre et nom commun signifiant sanglier.
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